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AVANT-PROPOS

DU TRADUCTEUR.

Notre publication réalise une promesse faite dès longtemps;

c'est un pas de plus dans une carrière d’utilité; car, nos amis

de France et d’Allemagne le savent, nous cherchons à nous

constituer l'interprète des doctes élucubrations germaniques ,

à nous accréditer comme intermédiaire entre les ues

et les archéologues de deux nations qui semblent <u .ces à
' ’

' •) .
I >

je compléter mutuellement (t).
1

1 .i
II y aura tantôt dix ans que notre traduction fut entreprise et

achevée sans désemparer. Mais à quel titre aborder un éditeur

et désarmer sa juste méfiance ? Il fallait gagner nos éperons,

nous faire un nom modeste mais qui cessât d’ôtre inconnu ,

• r."l
.

|
’o- •

• ? i .

'

' i t p '
1

lancer un ballon d’essai , c'est-à-dire élaborer quelques opus-

cules que l'indulgente bienveillance d’une société savante de

province consentirait à admettre dans ses mémoires. Nous
,

t i . t «

fîmes choix de l’Essai sur les cours d'amour , traité substan-

tiel et, pensions-nous, le plus complet, le plus logique qui eut

été écrit sur cette courtoise matière. Cet autre travail mené à
1

,
* '• * I

fin, il se trouva que trop récemment familiarisé avec l'idiome

de nos voisins , bien éloigné d'être eommelc français aisément

(1) Die DcaUinuil au aciu «clioinen jiili RORonseilijî ni crganroij. Lclire do M. F. Wolf au

traducteur.
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V/ AVANT-PROPOS

traduisible dans toutes les langues , ou trop dominé par notre

texte, il se trouva que nous avions traduit en français d’outre-

Rhin. Redevenir éeolier, oublier et apprendre, ce ne fut mé-

diocre labeur. L’heure venue et crainte de récidive
,
nous

recommençâmes comme si rien n’cùt été fait.

Le succès de l’Essai sur les cours d'amour dépassa de bien

loin nos espérances; nous nous attendions toutefois à voir quel-

que disciple de Raynouard relever le gant. Affermis dans

notre système par d'imposantes adhésions , nous attendions

avec quelque confiance cette lutte scientifique qui ne pouvait

tourner qu’au profit même des vaincus; car avant tout la

vérité; l’histoire n'est qu’à ce prix. Afin de la provoquer

nour distribué des exemplaires accompagnés de lettres

sui oints de la France ; et l’on nous écrivait du midi :

« i s d’amour ne peuvent rester sous le rude coup qui

» leur est porté ; il faut qu'elles sortent du tombeau pour

» forcer les incrédules à croire à leur existence , ou bien

» qu’elles se résignent à n’ètrc plus que l'ombre de ce qu'une

» réputation usurpée les avait faites , ainsi que le prétend le

» critique d’outre-Rhin (1) »

.

N’était-cc pas le cas de fourbir

ses armes ?

Les trouvères, qu'un spirituel médiéviste a tirés de l’oubli

,

nous venaient en aide. Dans notre nord noblesce s’entendait

aussi à
....Jugier du mal d’amour qui blesce (3);

et là comme ailleurs : « les cours d’amour consistaient en des

» arbitrages amiables , confiés à quelques personnes haut

» placées qui décidaient des querelles d’amants et qui Iran-

(1) Lettre de M. Edmond de la Plane, l'historien de SislcroQ.

Cl; Le dit des trois jugements.
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» ckaient les subtiles questions amoureuses qui leur étaient

» déférées (1). » Nous pouvions en appeler aux Renier de

Quaregnon, aux Adam de Givenchy , aux Jehan de Renty , à

Gillebert de Berneville , évoquant la cause au tribunal même

du petit Dieu, à l’instar du troubadour Bertboleme Zorgi; pro-

duire le jugement du pauvre amant banny défendu par l’avocat

Pitié contre Malebouche et Danger, soutenus par maître Cha-

grin, avec plaidoiries des gens d'amour, réplique et duplique,—
les erreurs du jugement de l'amant bamy où la cour est pré-

sidée par un homme ;
— les erreurs du jugement de la dame

sans mercy

,

parodie complète des procedures judiciaires (2).

— Hors de France : L'histoire de Aurelio et Isabelle, fille du roi

d’Escosse (3) ;
— Le carcel de amor (i) ;

— Le Wilhelm von Or-

léans du minnesinger Rudolf von Ems, lequel nous montre

à la suite d'un tournoi de six jours, la reine élue écoutant, du-

rant une semaine , les plaintes des amants et prononçant en

droit d’amour :

Dar ûf sint selis tage è

Daz der tumei dâ ergê,

Uml sezzent eine Kunegin

Ir clag ze rihten trader iu
,

(1) Voyez trouvères de la Flandre cl du Tournais!?, p. 47. M. Dinanx l'était rencontré

avec M. Dicz.

(2) Voyez csa trois pièces dans lo Rotmari, de M.Kellerde Tubinger.

(3) Nouvellement traduit en quatre tangues: italien , espaignol. français et aiigioix , Bmr-
rites 1GÜ8, M. Kufler

,
possesseur d’un des rares exemplaires. de celte édition , se demande M

le lien d!i presion ne préjugerait pas d’un prototype flamand ? M. Mono dit efledbciurnt «pie

co livre Ait défendu en 1(12! » par l'évêqu» d'Anvers;- d'un attire côté, l'exemplaire porte l'ap-

probation «le la censure Anvcrsoisc. Mono déclare n’avoir eu en main aucune édition d’Au-

relin% partant la réprobation épiscopale pouvait s'adresser à notre édition , et l'original fla-

mand devient fort douteux, l'np édition italienne de Milan 1521, porte : Composta da Cio de

Fiori Flamlnpo c tradotia iaTvoIgnre da Lelio Aleliillo. Ceci indiquerait un original latin

composé en Flandre. Voyez l'article de M. Kcller sur les cours d'amour* Uiticraturldau^

m» 27, 13 mors 1843. Sur les différentes éditions d'Aurelio , voy. Grésse SagenKrclssc des

Mitmlallers. 1*. 480. Dresden und Leipzig. 1842.

(4) Histoire amoureuse de Leiiano et de Lawrcota
, par Diego de San Pedro, traduite en

allemand, par L. Kbueflisleinern, Hambourg 1000. L’cdiC. de l'original. Anvers 1546* débute

par les question de amor. Voy. Lit tcraturblatt. Ibidem..
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Von der wirt in der woclien

Minncn relit gesprochen,

Àls d& ma U rehte lèbenrelil

Vor e ncra berren machet sleht (I )

Nous invoquions enfin le grand poêle du moyen-àgc allemand,

ce Wolfram von Eselicnbaeh, sérieux jusqu'à la mélancolie,

imitateur qui procède par des créations, chevalier toujours

pénétré de l’éminence de son ordre
,

dont l’œuvre formule

toutes ces hautes idées intellectuelles de l’époque
,
qui réagis-

saient sur le corps social
,
par la double action du clergé et de

la chevalerie.

Ouvrons le Partirai. Gamurct est le vainqueur du tournoi

delà vespréc, prélude de celui du lendemain, où l'on disputera

à fer émoulu , la main de la reine Ilerzeleide. Vainqueur ! On

le serait à moins , car il a désarçonné les rois Ilardciss de

Gascogne -, Brandelidelein de Punturkois ,
Lahelein , Schaffilor

d'Aragon , tous noms qui auraient donné le frisson à Boileau.

Aussi les vaincus sont-ils d’avis de ne pas recommencer et

lui adjugent -ils le prix séance tenante. A peine l’heureux

Gamurct est-il retiré" dans sa tente que la reine vient le visi-

ter en personne ; mais notre héros éprouve de violents com-

bats. Son amie d’cnfance, la reine Anflise de France, l’invite,

par un discret messager, à succéder à son défunt époux.

Il a quitté sans congé le séjour enchanteur de Sassamank,

dout la noire souveraine lui lient au cœur; mais après tout il

n'est rien moins qu’insensible aux attraits de la belle Herzc-

leide. Loin de dissimuler ses perplexités, il plaide chaleureuse-

ment les intérêts des absentes. On se sépare, elle lendemain

nouveaux débats , car la reine veut absolument être épousée,

(1) Homan manuscrit. Siuttgaril. Yoj. LiueraturbUtt.
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DU TRADUCTEUR. j*

puisqu’elle a été gagnée. Le chevalier lient bon, et qu’advient-

il ? « Comme l’aventure me le dit, conclut le poète , le ebeva-

» lier et la dame prirent arbitre sur leur plainte ...Le juge-

» ment fut prononcé (t) » et exécuté ; car Parzival dut le jour

à cette union.

Or, on lésait, Wolfram versifiait d’après Gulot le chanteur.

Que ce dernier ait écrit en romane du nord ou du midi ,
l’im-

portant c’est qu’il nous retrace une coutume contemporaine

,

l’arbitrage en amour.

Telle eût été notre argumentation, mais la lice est restée

déserte. Nul n’est venu, que nous saehions, loueher l’éeu de

l’humble tenant. Aurions-nous gain de cause? Honneur en soit

alors au fort joùteur; nous n’avons guères été que le héraut

d'armes. Au demeurant, serait-il bien à regretter que la ques-

tion se vidât en ce sens ? Serait-ce un fleuron de moins à la

couronne chevaleresque et galante du midi ?

Une femme qu’à l'instar des troubadours nous ferions re-

connaître dans notre nord, sans la nommer, une femme qui

se dévoue aux œuvres de cliarité
,

qui a des secours pour

toutes les misères , des consolations pour toutes les lamies et

poursuit cette noble lâche, alors quelle écrit d’admirables

pages où sc révèle un sentiment exquis du beau sous toutes ses

formes , et plus encore ce sentiment mu par la libre chrétienne

et qui reporte l’ànie vers celui dont toute beauté émane,

la comtesse de L'” nous écrivait : «< Il est des femmes peut-

(I) l*ar»iT«l 05-27.

Wie mir dio aventura sajrt

,

Da nalirn «lcr Hitler «nul «lie Magd

Sdiiod.sriditcr uLcr ibre Mage .

Man spraih diofs I rtheil luhand.

iraü. en aJleui. moderne du poète 611111 ock, T. i p.lflG. Stuttgart! et Tulnogo». Cotu, 1842.
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» être qui regretteront que vous ayez contesté l’existence Je

» ces institutions où on leur assignait un rôle si important.

» Elles trouvent là sans doute une preuve nouvelle du pouvoir

» social de leurs charmes. Je ne partage pas ces regrets. A

» part le triomphe de la vérité
,
je vous rends grâce d’avoir

» rendu à la femme du moyen-âge le seul rang qu'elle puisse

» occuper. Si vous l’avez dépouillée d’un prestige, vous l’avez

» revêtue de ce voile de convenance qui l’embellit sans la ca-

» cher.

» Les cours d’amour permanentes nous montraient la

» femme dans une attitude et des fonctions incompatibles

» avec celte pudeur qui est la première de scs grâces. La

» part que vous lui faites avec le savant professeur allemand,

» me parait sinon aussi brillante du moins plus belle, c’est-

» à-dire plus assortie à sa nature , à son caractère et à sa

» destinée ».

Nos arrangements pris avec une librairie recommandable ,

celle de M. Vanackcrc de Lille
,
pour l’impression du présent

ouvrage, il s’agissait d’y mettre la dernière main. Mais grâce

aux investigations constantes et simultanées des philologues

français et allemands, la science était en progrès. M. Diez en-

treprit la révision de son beau travail. 11 en résulta non pas

seulement des corrections et additions ; des pages entières fu-

rent remplacées ou modifiées. D’un autre côté la publication

postérieure de M. Diez : « Leben und Werke der troubadours

(
les vies et les œuvres des troubadours) , servant de complé-

ment à la première et nous offrant un nouveau butin, il conve-

nait de réintégrer dans le corps de notre traduction tout ce qui

pouvait éclairer la discussion, étayer les hypothèses de l’au -

teur, reproduire en notes les nombreux textes inédits cl faire
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DU TRADUCTEUR. *j

suivre le tout d’un abrégé des biographies. Ainsi s’effectua le

troisième remaniement de notre manuscrit , tel que nous le pu-

blions; c’est l’œuvre allemande renouvelée, complétée; jointe à

l’£ssat sur les cours d'amour, c'est pour les dilettanti ou ceux

qui aspirent à l’ètre
,
un cours de littérature provençale

;
pour

les adeptes un mémoire à l’appui d’une demande en réhabili-

tation intentée à l’indifférence dédaigneuse des siècles der-

niers; c’est au banc des demandeurs, la révision consciencieuse

des débats, l’exposé rationnel de nouveaux moyens; c'est en un

mot une seconde exploration dans le territoire reconnu par

Raynouard. Le digne émule du grand maître vérifie les jalons

d’attente
,
affermit les uns, transplante les autres , en pose à

son tour, et agrandit ainsi le domaine acquis.

Nos suppressions portent uniquement sur nos propres anno-

tations, éliminées, faute de place, et sur la préface de l'aufeur. Il

s’agissaitici, pourM.Diez, d’initierses compatriotes aux travaux

de ses devanciers : le cardinal Bcmbo , studieux biographe

,

mais dont les proses restèrent en manuscrit, — Jehan de

Nostrc-Dame, ce grand anachroniseur dont les moindres asser-

tions doivent être éprouvées à la pierre de touche de la critique

historique,— Crescimbeni, premier éditeur de poésies oceita-

niennes dans la langue originale
;
mais textes fautifs et traduc-

tions erronnées du fait de Salvini
,
— le chanoine de Girone,

Bastero, méditant un glossaire avec texte sur le plan de la Crus-

ea et n'arrivant qu'à faire paraître son premier volume , en

quelque sorte l’introduction à l’ouvrage, — La Curne de

S"-Palaye
,
qui dévouant sa vie , ses ressources à accumuler

l’immense dossier
,
jette le monde littéraire dans l’attente et

succombe littéralement accablé sous le poids de ses in-folios.

Mais ce bon abbé Miilot s'empresse d’aller au secours de l’ami
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qu’une vieillesse anticipée exclut de l’arène, sans savoir un mot

de provençal, et s’épargnant, comineil ledit fort bien, l’ennui de

nouvelles rchcrches, ilaccommode les troubadours à la moderne,

avec force considérations de son cru. Ainsi vint au jour cette

Histoire littéraire connue de tant de lecteurs. La tentative

de S"-Palaye n’avait pas complètement échoué; mais à travers

le voile , l’on n’apercevait que la pâle silhouette de la muse oc-

citaniennc. Millotse restreignant au point de vue littéraire , se

souciait peu de dissiper les ténèbres philologiques. Le dirons-

nous à la satisfaction de bien des lecteurs, trouvant qu’on en

avait fait assez, faute de réfléchir que la possession pure et sim-

ple d’une histoire littéraire sans la littérature elle-même est un

mince avoir. Raynouard apparut et la lumière se fit.

M. Diez professe une haute estime pour les travaux de ce pro-

fond linguiste; seulement il regrette, dans le Choix de poésies,

l’absence des variantes capitales. Il regrette cette lacune que

laisse nécessairement après elle l’anthologie la mieux combi-

née, car l’on n’a en vue que des corps avancés; l’œil inquiet

cherche la bataille, cette phalange ensevelie dans la poussière

des bibliothèques. La poésie provençale est sociable de sa na-

ture; il y a contact incessant et manifeste entre les poètes, soit

dans le commerce de la vie
, soit dans l’exercice de l’art

;
des

fils corrélatifs sillonnent en tout sens le tissus de leurs œuvres

,

des allusions sans nombre aiguillonnent une curiosité qui ne

trouve à se satisfaire que par la voie des rapprochements. Bref,

l’exhibition complète de tout ce répertoire oublié
,
peut seule

contenter les vrais amis de l’art.

Après le Choix de poésies, vinrent les ingénieuses observa-

tions sur la langue provençale de M. deSchlegel, le Parnasse
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DU TRADUCTEUR. xiij

oecitanien de Rocliegude; enfin l'ouvrage de M. Diez (1) : « Je

» parlerai peu de mon livre, nous dit -il; qu’il plaide sa propre

» cause. Il n’entrait nullement dans ma pensée de coordonner

» un traité esthétique, la troisième partie elle-même est moins

» un exposé critique qu'une cxplanation de la poésie chan-

» sonnière. Avant tout, je me suis appliqué à ressaisir les traits

» distinctifs, les rapports qui caractérisent chez les Proven-

» çaux le culte de l’art, la condition sociale des poètes, à évo-

» quer ce passé à l’aide des témoignages les plus dignes de foi.

» Pouratteindrecebut, deux choses étaient nécessaires. L’étude

» de la langue et celle des manuscrits. La grammaire de Ray-

» nouard me servit à souhait ;
mais le trop insuffisant glossaire

a de Rocliegude n’avait point encore paru; forceétait de me créer

» l’indispensable auxiliaire. Ce travail préparatoire donna lieu

» au traité grammatical inséré à la fin du volume comme in-

» hérent au sujet . Un séjour à Paris(l 824) , me mit à même de

>> consulter les manuscrits de. la bibliothèque royale; et je le

» dis «ms exagération
,
je pris la peine de les méditer vers par

(I) Depuis lors ont paru : on France, outre le Lexique, r man de Raynouard, connu de tou#,

mais où Von n’a pas Tait un seul emploi de# le des édites dans le second ouvrage de Diez : r/tts*

hire de la langue romane (roman provençal), par Francisque Mande t, IBfO : 2
-
* l'Aillotre de#

langui'» romane» rt de leur littérature , etc.; par M. Bruce Wliyte, 18*1. L'une n'apprend ri- n de

nouveau. L'autre opprendrait de tort étrange* choses, si possible était de les admettre; toutes

deux prouvent l’opportunité de notre publication. M. Guéssard a rendu un véritable service

en éditant les doux grammaires
, le Unnatus provinciale et la f)r<Ua maniera de trobar.

M. Francisque Michel nous a mamie s'occuper d'éditer le roman de Flamenca. — En Italie :

Ohtnraztùni tulla Poesiado Troeadari, Modrna,\9fX). Par. CI». Galvoni. Nous n’avons pu, quant

4 présent
, nous procurer un exemplaire de ce livre «l’un très-haut intérêt ; nous venons

d’apprendre, au surplus, «pic l'auteur prépare un second travail «tir la langue et la littéra-

ture occilanienne. Ricerche storiche intorno di troratori ptorcnzali accolti cd onorati nclla

eorte dei marcJu ti d'Este net accola Xlll, Modena , 1841, par l’abbé Celestino Cavodoni, autrâ

publication que nous regrettons de ne pas connaître, et d'autant plus qu’elle contient de#

notice# historique#, de nouveaux extraits du célébré manuscrit de Modéne, ou du moins de#

variantes à consulter. En Allemagne, M. Diez a terminé l'impression de sa 0ranimaire des

langues romanes, trois vol. in-8.° Ch. Uauscliild en a extrait un glossaire élyin logique de b
langue française, broch. iml2, Leipzig, IBM. — Quant au livre do M. Hrinckmayer ; /lia prih

vcnudischen Troubabours, Halle, l&tt, À quoi bon f.iir ’ aujourd'hui en Allemagne un pastiche

d'après Uay nouard ?
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AVANT-PROPOSXIV

» vers dans l’espoir de recueillir une induction, une remarque

» nouvelle.

» L’orthographe des noms propres me causa quelque hési-

» talion, je me suis fait une règle de conserver celle des

» prénoms et de supprimer l’j ou le z lorsque ces lettres

» désignent le nominatif (Rambaut-z), contrairement à l’usage

» des Français, qui écrivent d’une part Rambaut, de l’autre

» Marcabru-s Peirol-s. Quant aux noms géographiques an-

» nexés aux prénoms, je me suis conformé au vocabulaire

» actuel , substituant Orange à Aurengua. On écrit en Alle-

» mand, Konrad de Wurzburg et non Wiurzeburc.

« Certaines matières ont été à dessein écartées de mon

» cadre
,

par exemple , l'institution des jeux floraux de

» Toulouse , en affinité avec la poésie provençale , bien

» qu’en dehors du cycle des torubadours. On nous promet de

» nouveaux éclaircissements sur cette célèbre académie , et

» j’incline peu aux redites. Quant à l’hypothèse de l’origine

» arabe de la poésie provençale , la discussion comporterait

» la connaissance des deux littératures. Néanmoins, il appert

« clairement, ce semble, que les partisans de l’influence

» arabe se sont fourvoyés en n’envisageant qu’une face de la

» question, et ont planté un drapeau qui rallie peu de défen-

» seurs. »

Eu égard aux biographies, M. Dicz avait par devers lui

Bastero, Millot, Papon, Ginguenè; c’est assez dire que son

livre est le fruit de nouvelles cl laborieuses recherches, et n’a

guère de commun avec celui de Millot que le sujet.

La grande difficulté est ici, que trop souvent nos poètes ne

désignent les personnages que d’une manière fort obscure, ou

se contentent d’une imperceptible allusion, suffisantesans doute
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à leurs contemporains. L’illustration des chansons historiques

exige donc une connaissance approfondie de l’histoire locale et

des généalogies desmaisons de France et d'Italie (I). Etablir l’or-

dre chronologique parmi leschansonsd'amour, assignerchacune

d’elles à la dame dont le poète célèbre les perfections ou con-

jure les rigueurs, est une énigme parfois insoluble, mais tou-

jours une œuvre de patience, attendu l’invariable coutume des

mutations de service, l’inconstance naturelle ou forcée des

troubadours. Ajoutez encore l’intelligence des textes entravée

par la multiplicité d’homonymes
,
par la présence de mots,

qui, tout en conservant leur signification primitive, sc plient

avec le temps à des acceptions fort diverses, inconnues aux

dialectes néo-latins postérieurs, par une étrangeté de construc-

tions et de tournures qui va jusqu’à se faire un jeu de toute

règle. Réellement la langue provençale est, sous la plume d’un

poète, l’une des plus ardues à comprendre.

Les sources véritablement utiles au biographe sont :

I. Les notices manuscrites. Qu’il faille se garder de leur

accorder confiance entière, c’est ce que M. Diez démontre à

chaque page; leur dénier une valeur historique réelle et résul-

tant de leur origine, serait un autre travers. Il en est d’elles

comme de ces chroniques tant de fois sujettes à rectification.

L’essentiel, c’est que bon nombre portent le caractère de docu-

ments. Ainsi lisons-nous dans la notice sur notre gentil Bernard :

« Le comte Ebles de Ventadour, fils de la vicomtesse qui fut

» aimée de Bernard, m’a conté à moi, Uc de Sl-Cyr, ce que

» j’ai fait écrire sur ce troubadour. » — Dans la vie de

Savaric de Mauléon : « Et sachez que moi, Uc de St-Cyr, qui

(\) L'Histoire générale de Languedoc et VArt de térifier le» Dates «ont ici d'un grand

•«court.
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» ai écrit ccttc histoire
,

j'ai été le messager, « Le reste des

notices, hors une seule que s’attribue un certain Nimois,

Miquel de la Tour (R. V. 302), garde l’anonyme; plusieurs

appartiennent vraisemblablement à Üc de St-Cyr, d’autres

s’autorisent d’un contemporain du poète. « Peire d’Auvergne,

est-il dit, « vécut longtemps dans le monde avec honneur,

» comme me le disait le dauphin d’Auvergne, né de son

» temps. » — Ou bien encore le biographe se déclare témoin

oculaire: « J’ai vu et entendu tout ce. que je vous raconte de

» lui (Cadenet). » La notice sur Bertrand de Born remonte

tout au moins à la seconde moitié du XIII* siècle, car Dante

s’en sert presque textuellement dans son Enfer. Les biographies

ne doivent dater que de l’èrc des recueils de chansons; ce qui

nous reporte, cela s’entend de soi, aux meilleurs temps de la

poésie provençale. Folqucl de Luncl parle d’un recueil de chan-

sons entre les mains du comte de Rhodez (llist. litt. desTroub.,

T. II, 4 4!j). Mais nous en avons d’antérieurs, selon Tiraboschi

(Storia III. 362. IV. 330.) ;
l’un de l’année 4 254 , l’autre de

4 268. Il est digne de remarque qu’à peu d’exceptions près , les

notices, annexées aux recueils de chansons indépendants les uns

des autres, concordent entre elles ; tout nous indique donc une

source primitive dont les ànthologucs d’alors reconnaissaient

l’authenticité, mais à dater du commencement du XIV* siècle,

l’intérêt de l’auditoire n’allait plus jusqu'à s'enquérir des desti-

nées du poète, car les productions des troubadours postérieurs,

trouvent place dans les recueils
, sans être accompagnées

de notices. Les biographes puisaient dans les chansons, dans

les commentaires des auteurs, commentaires propagés par les

jongleurs et parfois altérés ou mêmes inventés parccs derniers.

On nous apprend de Guillaume de la Tour, que scs prologues
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en manière d'introduction étaient plus longs que les chan-

sons elle-mèmes (V. 2H). Richard de Barbzicux, au contraire,

s’entendait mieux à poétiser qu’à réciter ou faire entendre

(V. 433). Ramhaut d’Orange. commente une de ses propres

chansons, et Guiraut Riquier, celle d’un de ses confrères

II. Les chansons, attendu la complaisance des poètes à

nous entretenir de leurs intérêts publics et privés, fourmillent

d’indications qui confirment , complètent ou rectifient les dires

des notices; et, on le reconnaîtra, c’est ici que M. Diez a fait

preuve de cette finesse, de cette sagacité, de cette sûreté de

critique qui lui assurent un des premiers rangs parmi les

médiévistes de nos jours (1).

III. Enfin les écrivains des XII' et XIII' siècles, tels que le

prieur de Vigcois, Vincent de Beauvais, Dante, Pétrarque, Ben-

venuto d’Imola, disséminent les indications sur la roule du

biographe; évidemment ils puisaient à des sources perdues

pour nous. Les Novcllc anti-clic en particulier trahissent leur

origine provençale. Quant à Jehan de Nostrc-Damc, nul doute

qu’il n’y ait du vrai dans scs assertions. Mais qui séparera

l’ivraie du bon grain? Scs autorités sont des plus sujettes à

caution. Qu’cst-cc en effet que ce Moiuje des îles d'or, bi-

bliothécaire au monastère de St-Honorat de Lérins, supposé

(1) Eu égard aui dissidences d'npinian entre M. Dira et ses devanciers, nous transcrivons

( indication suivante, mais qui n'a trait qti'aus sirventes. Chansons rapportées à d'autres

événements ou S une autre date, llajn. II. «6. IV. 50. (3. 85. 06. 101. 102. 129. 131.

113. 133. 181. 220. 222. 293. 503. 315 373. V 11. 291. (SalvaU). «1. (Qu’aoc). Ms. I lia

chanson de F. de Romans, etc. — Chansons interprétées différemment ou plus rorrccto

ment : IV. 07. 87. 121. 133. 113. 170. 186. 109. 205. 207 . 209. 210. 214. 239. 273. 309.

338. 368. V. 114. (Mas). 339. 340. 421. 423. 426. Ms. Dm'Aventura de F. Vidal. Tant es

de Belenoi. En amor d'Alhertet. etc. Sirventes qui ne se trouvent pas dans Miltot lit

161. IV. 61. 70. 91. 100. 141. 117. 119. 151. 171. 177. 181. 195. 241. 240. 200. 261 288.

305. 529. 333. 360. 362. 378. 380. V. 12. (Totas). 100. (Un). 215. (Jérusalem*). 3ffî. F. O.

187. 190. 192. Ms. bel m'es de F. d'Auvergne. Lo doutt el Si per mon de Uiroeil.

Uiautars me tom de F. de Marseille.
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mort en 1408, et qui lui arrive par l'intermédiaire de

7

/m#o de

St-Cesari, corrigé et amplifié ? Certes Nostradamus aussi ne se

sera fait faute d’embellissements et d’amplifications. Quand ces

respectables narrateurs s’éloignent des notices, comptez qu’ils

composent et nous débitent des fables. Le moine de Montma-

jour lui-méme ne doit être autre que celui de Montaudon,

dont la satire parait , dans la suite des temps , avoir reçu

quelques additions.

Nos lecteurs ont pu suivre M. Diez dans l'exécution de son

œuvre. Abuserons-nous de leur patience en laissant ce juge si

compétent résumer ici son opinion sur le mérite littéraire de

la poésie provençale? Il avait édifié ce monument de saine

critique; il y pose la dernière pierre.

Quelque jugement que l’on porte sur les poésies des trou-

badours, quelle que soit la part des suffrages cl du blâme, on

tombera d’aceord qu’au point de vue des exigences absolues

de l’art, la critique y trouve à reprendre. Toute composition

poétique exprime une idée, l’expose, la développe et tend dans

toutes ses parties à produire un ensemble harmonieux; principe

qui découle de l’essence même de la poésie et reste indépendant

des lieux et des époques. Les troubadours, à part l'addition de

l'envoi, suggestion de mode, l'observent d’ordinaire, ou plutôt,

ils s’y conforment à leur insu. Nombre de chansons présen-

tent une ordonnance, un agencement qui ne saurait être

mieux combiné, ni plus digne d'éloges. Néanmoins il leur

arrive fréquemment de contrevenir à celte unité, sans motif

avoué et d’une façon tout-à-fait arbitraire. Peire Vidal inter-

rompt d'érotiques considérations pour appeler les rois d’Espa-

gne à la croisade contre les Maures. D’autres fois cette unité est

complètement mise de côté, et notre Vidal coupe court à son
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thème politique en se contentant de dire : c< Parlons maiutc-

» nant de mon amie. « Mieux valait faire deux pièces. Mais

on ne soupçonnait guère l’infraction aux préceptes de la

poétique. La pièce prenait le nom de sirventes canton, et tout

était dit.

Un autre défaut, mais uniquement sensible dans la chanson

d’amour, c’est l’objectivité trop exclusive à laquelle s’astreint

le poète. En pareil cas, l’stft tous absout; mais quelle que soit

l’habileté à varier les fils de la trame , à manier l’étoffe , on

tombe inévitablement dans l'uniformité. Les Occitanicns ne

s’occupent pas volontiers de l’objectif. Joies, souffrances,

espoir, angoisses, en un mot les mouvements intimes de l’àmc,

voilà ce qu’ils veulent décrire ; mais du réel de la vie, de la

nature, pas un mot, car leurs yeux ne discernent pas l’ingé-

nieux moyen dont la poésie tire de si puissants effets. S’agit-il

de dépeindre les attraits de la bien-aimée, de nous initier à ses

façons d’agir? ils sont au plus sobres de détails; et, renonçant

volontairement au riche assemblage de couleurs dont la réalité

doterait leur palette , ils se bornent à ce qui touche immédia-

tement à leurs intérêts de cœur, au narré de quelque futile

incident, fruit amer ou savoureux du caprice féminin. Tou-

jours par suite du système, ils ont une disposition marquée à

abdiquer leur individualité, à formuler leurs propres senti-

ments par la pensée d’autrui, à raconter ce qui n’a rien à

faire avec leurs amours.

Le fait est qu’ils ne paraissent pas avoir compris le charme

de la manière épique, ni soupçonné la diversité qu’elle pouvait

introduire dans leurs créations. Car la romance est un des

genres les moins cultivés par eux . Aussi quand elle se rencontre

nous l’acceptons comme un bienfait La romance où Marca-
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brun console le veuvage anticipe de la fiancée du croisé; la

ravissante aubade de Guiraul de Borncil; les naïves et déli-

cieuses pastourelles de Guiraul Riquier , comme les ballades

deGœthc die Mühlcrin (la meunière), anneaux délicatement

ouvrés d’une même chaîne, font regretter que nos poètes

n'aient pas multiplié leurs essais. Hé bien, là encore, les trou-

badours se produisant comme spectateurs ou interlocuteurs,

obéissent à leur tendance habituelle. Se garder de l’objectif

parait un parti pris. Au surplus, s’ils ont délaissé la chanson

narrative, cela lient à leur position sociale. Poètes de cour et

au service d'une noble dame, il s’agissait avant tout d’encenser

la déilé, d'entretenir incessamment le feu sacré sur le trépied.

Tout acte étranger à ee but devait leur sembler un placement à

fonds perdu ; cl peut-être faut-il attribuer à ce rôle obligé de

sacrificateur, à cette gravitation continue autour de l’astre

adoré, la préoccupation qui les arrêtait aux abords de la sphère

de l’objectivité.

Ces réserves faites , on est à môme d’apprécier en toute

impartialité, l’éminence de la poésie oceitanicnne, de recon-

naître tout ce qu’il y a d’habileté, de délicatesse, d’énergie,

d’individualité dans l’art des troubadours. Là comme ailleurs,

il faut étudier pour comprendre cl jouir; il faut lire dans la

langue originale; et, dès-lors, on tiendra compte de la forme.

À elle seule elle est un mérite; car c’est tache épineuse que de

débarrasser l'idiome illettré de ses langes, en le dégageant du

parler populaire, de le formera celle élocution relevée qui cesse

d'être l’organe de la vie ordinaire. Le poète, à l’instar du lapi-

daire, taille et façonne un diamant brut.

Chez les troubadours, les formations de mots, les constructions
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neuves témoignent à l'évidence d’un effort constant à ennoblir

l'expression. Comparez la poésie à la prose contemporaine; vous

serez convaincu. Ils apportent une application toute particu-

lière à la forme technique, et c’est l’un des rayons de l’auréole;

car tout ce qu’on peut attendre de facilité dans l’emploi savant

de la rime , d’entente de l’art dans la structure de la strophe

,

ils nous le donnent
;
quant à se garder des puérilités métriques,

l’écueil où leurs successeurs ont complètement échoué était

trop voisin pour ne pas y toucher eux-mêmes. En résumé veut-

on les estimer à leur taux ? qu'on se reporte en arrière du cycle

provençal (1). Quels précédents, quels modèles s’offraient à

l'imitation ? cela se réduit à des hymnes d'église, à des chan-

sons populaires, à quelques monuments altromans. Y a-t-il

matière à comparaison avec celte poésie occitanienne, si bril-

lante et si rapide dans son développement qu'on dirait un do

ces féeriques jardins, soudainement créés par le coup de ba-

guette.

La mission du traducteur est remplie, pour cette fois, dirons-

nous, car l’œuvre de coopération, si précieuse pour-la France,

se poursuit au-dela du Rhin. Nous avons à ajouter au recen-

sement bibliographique donné naguère (2).

M. Massmann a publié l'Eraclius allemand, roman d'Otte

,

d’après les deux manuscrits de Munich et de Vienne , suivi du

romand’Eracle, par Gauthier d’Arras, d’après les deux manus-

crits de Paris. (3). Dans les annotations qui ne comprennent pas

(1) Il en est des troubadours oui-mêmes , comme ries divers genres do poésie qu'ils ont

cultivés; ils sont quoique chose do nouveau, ils ne répètent plus des chants déjà existants,

ils créent, ils trouvent: de la lotir nom. Ampère, hlst de la formation de la langue fran-

çaise, XX. ( Trad)

(2) Voyez Pavanl-propos du traducteur, Court d.lmour, p. 12 et 15.

(3) Erailius Doutschct und Franzosisches Geduht des swoiftcn jahrhunderts etc. Quedim-
burg und Leipzig. G. liasse

,
18-12.
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moinsde 25 feuilles, impression compacte, ce philologue établit

quelcpoèmcallcmand est iiicontcslablementimitédu français, et

que son auteur Otte n’est autre que le célèbre chroniqueur,

l’évêque Otto de Freysigen

.

Eu égard à Eracle, combattant

l’opinion de Roquefort, adoptée par M. P. Paris, et celle de M.

Jubinal, il cherche à démontrer que le Mécène du trouvère est

Thibault V, comte de Blois, dit li bon , et non Thibault VI , et

quele poème de Gauthier a dû être composé entre 1 1 49et 1 187.

M. Adelbert Relier, l’éditeur du roman des sept sages, a fait

paraître un recueil, fruit de ses pérégrinations en Italie (t);

une copieuse série de specimen épiques et lyriques, dans

l’idiome des trouvères, tirés des bibliothèques St. -Marc de

Venise, Palais Ricardià Florence, Vatican, Corsini, Barbcrini.

Nous recommandons spécialement ce recueil.

M. Schulz (San Marte) a publié sa dissertation de l’influence

des traditions gaéliques sur les littératures allemande , fran-

çaise et Scandinave, couronnée par la Cyrareigyddion Society

d’Abergavenny, revue et augmentée (2).

M. Bekker, l’éditeur du Fier-à-bras, nous a donné le roman

de Flore et Blanceflore (3), d’après le manuscrit de Paris

et sur une copie du poète Uhland, — plus un recueil de

chansons provençales , d’après un manuscrit
(
XV s.

)
de

Wolfenbuttel (4), signalées par Ebert (ucberlieferungen zur

Geschichte) comme chansons religieuses, en patois limousin.

A ce propos rappelons une communication de M. le Mar-

(1) Uomvart. Beitragc sur Kundc MiltelaUerlicher Duhtung aus ilalianischen Dtbiiolhe-

fccn. Mannheim fr. Bassermann. Paris, Jules Uenouard, 1K44.

(2) Die Arthur-Sage and die Marchcn des ruiheu Buclis Von üergest Quedliuburg und
Leipzig, G. Basse, 18-4*2.

(3) Flore und Dlanceflor Altfranzostschcr Roman, Berlin G. Reimcr, 4ML On croyait

qu'il existait un manuscrit de ce roman au Vatican; 41. Relier u'a pu l'y découvilr.

(4) Pana les mémoires de l'Académie de Berlin.
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quis de La Grange, dans le bulletin du comité des arts et

des monuments. « Dans la Marche et le Limousin, il existe,

» mais seulement dans la mémoire des vieillards
, des

» chants qui ont jusqu'à trois, quatre et cinq siècles d’exis-

» tence; les uns concernant l’histoire de France, et surtout

» l’histoire locale
;
les autres rentrant dans le genre moral. Ce

» sont des aveugles surtout qui conservent ces chants, et qui

» se refusent de les faire connaître quand ils savent qu’on les

a écrit; c’est par la foi et la mémoire, et non parl’écriturc, di-

» scnt-ils, qu’il faut les conserver ». Y aurait-il affinité entre

les chansons traditionnelles, débitées par les arriéres petits-ne-

veux des jongleurs limousins, et celles qui sont exhumées par

le philologue berlinois ? C’est une recherche intéressante et

que nous signalons à nos honorables collègues de la société des

antiquaires de l'Ouest.

M. Ferdinand Wolf a écrit pour le Conversation lcricon un

très-remarquable article sur la littérature française, depuis les

croisades jusqu’à François I
* r

(1096 — 1515.) (1). Sc propo-

sant de reprendre ce travail et de le développer, M. Wolf nous

a fait l’honneur de nous consulter. Nous l'engageons de tout

notre pouvoir à donner suite à ce projet ; car, il nous l’écrit

avec raison, c'est le premier essai d’histoire génétique et prag-

matique de cette période littéraire de la France.

On le voit, quitte envers les troubadours, nous ne le sommes

pas envers les trouvères. « 11 importe d’autant plus à la France

» de savoir au juste à quel point les médiévistes allemands ont

» amené les critiques des compositions épiques du moyen-àgc(2)

» que d’une part on recherche dans l'épopée le souvenir des an-

(1) Frantottiichc Kationalhteratur von drr ZcUcn der Krcuzxügc bis auf Franu 1.

(2) Lettre de M. P. Paris, au traducteur.
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» cicns faits, de l’autre la prcuvedes synthèses mythologiques.»

Et comment ne pas persévérer dans la voie, alors que MM. Vil-

Icniain, Francisque Michel, Paulin Paris, Leroux de Lincy,

Ampère, Jubinal, Le Glay, Dinaux, Wolf, Relier, Schulz nous

prodiguent les encouragements; alors que l'Université de Bonn

a sanctionné notre mission en nous décernant le titre envié de

Docteur en philosophie. Nous poursuivrons , et notre main

resterait constamment appliquée à celte trame, n’étaient d’au-

tres devoirs. Notre temps fait époque par l'ubiquité des re-

cherches. Un admirable mouvement archéologique réhabilite

l’art monumental chrétien de nos pères, et fait justice du

néo-grec et du néo-latin, legs profane des mythes sensua-

listes de l’antiquité. Nous nous sommes enrôlés sous la ban-

nière des de Gaumont et des Didron.

Et maintenant nous prenons congé de nos lecteurs sans nous

dissimuler que pour notre travail, le mieux ne serait pas l’en-

nemi du bien.

Février I8tî$.
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REMARQUES PRÉLIMINAIRES

On désigne communément sous le nom de trouba-

dours, les poètes qui dans le cours du XII.e et du XIII.®

siècles versifièrent en langue provençale.

Ce n’est point ici le lieu de développer l’origine et le

caractère d’un idiome relevant du domaine de la langue

latine; bornons-nous à remarquer qu'entre les différents

dialectes romans écrits, il se distingue par l’artifice de sa

couslruction grammaticale, et par l’époque prématurée

de son développement littéraire.

Mais un point essentiel à déterminer pour parvenir à

reconnaître la véritable, ,1a légitime patrie de la poésie

des troubadours et qui n'importe pas moins à leur his-

toire, c’est la circonscription du territoire provençal.

Le dialecte des troubadours, indigène au sud de la

France comme à l’est de l’Espagne, n'atteignit à la

condition de langue écrite que dans la première de ces

deux contrées. II n'est pas aisé de lui assigner ses limites

au nord, bien qu’il soit avéré que la langue romane

divisait la France en deux idiomes; l’un septentrional,

l’autre méridional. Néanmoins, sur des inductions pas-

sablement fondées, nous croyons pouvoir tracer la ligne

de démarcation à partir de la Sèvre niortaise, tirant sur

la pointe du lac de Genève, et partageant ainsi la France

en deux moitiés inégales (1).

(1) Voyez une noie d'un savant jurisconsulte do Douai, M. Tatlliar. Notice sur la langue

romane d'oïl. — Convaincue de l'importance des démarcations linguistiques, !a Commission

historique du Nord, el.stir notre proposition, a décidé que le tracé ttqtograpfûque de la ligne

1
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A l’appui de cetle hypothèse, nous produirons le té-

moignage d’un troubadour : Albert de Sistcron divise les

populations françaises, eu égard à leur langage, en Ca-

talans et Français, subdivise les premiers en Gascons,

Provençaux, Limousins, Auvergnats, Viennois, et distingue

chez les autres, selon son expression, les deux territoires

des rois de France et d’Angleterre (l ; ce qui veut dire

l’ancienne France et le Poitou. Celte dernière province

donna le jour à un célèbre troubadour, mais n’en était

pas moins en dehors des limites du dialecte méridional;

car un poète provençal nous déclare ne parler ni le fri-

son, ni le normand, ni le breton, ni le poitevin (2). En

Espagne, l’idiome prédominait en Aragon, en Cata-

logne, à Valenee, à Murcie , s’étendait au-delà des îles

Baléares, et se maintint avec assez de pureté dans cette

mémo étendue territoriale, jusqu’au temps de Bastero

de drmarculinn entre 1rs lamjitrs français et flamand', dans le département, serait l’objet

d'un travail spécial. A cct elfet, un questionnaire a été adressé aux maires des villes et des

communes. La Belgique offrant une exploration analogue , nous nous sommes odressés h nas

honorables collègues de la société de* sciences, (1rs arts et des lettres du Humant, (.a question

a été mise nu concours. Nous aurons donc, quelque Jour, le tracé depuis Boulogne jusqu'à

Maastricht; do telles recherches faciliteront, croyons-nous, la solution de problèmes inté-

ressant s.
(Trad.)

(1) Albert pose à un outre poète 1a question suivante :

Monge*, digaiz, segon vostra sciensa,

Quai valon mais Catalan o Fronces,

E me de sa» Gtinscnnnha o Proensa

E Limoztn, Alvernh’e Yianes,

E de lai met la terra dois dos rois. B. IV. 58.

Comparez; La Curne de S.’ «-Balaye , dans les Mém. de l'acad. ds inscriptions. Tom.

XXIV. p. 681.

(2) l’rrc Cardinal. U. V. 3&i :

Mas Uni non ai kmgua frira ni breta

,

Ni non parti norman ni pcitavi...

Il entend dire qu’il ne parle n» ('allemand, ni le breton, ni le français, ni le langage mélê

du Poitou. — Ce dialecte peut être considéré comme le point de jonction entre les deux lan-

gues du nord et du midi; voyez la préface du livre des rois, par M. Le Roux de Lincy.

(Trad.)

f
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( 1 72l)( 1 ); alors qu'il avait totalcmcntdégénéré dans le midi

delà France; phénomène ralioncllcmcnl expliqué par l’iso-

îement de la Catalogne et de l’Aragon, même après leur

réunion à la Castille et par l’invasion croissante du dialecte

français dans le midi, conséquence de la fusion politique.

Recherchons l’origine et la signification du nom de

Provence.

Il dérive d’une dénomination romaine du sud-est de

la France. Un peu avant la seconde guerre punique, les

Romains entrèrent en relations avec le littoral méridional

de la France. Vainqueurs de Carthage, iis ne devaient

pas tarder à planter leur aigle aux pieds des Pyrénées.

Cette Gaule romaine transalpine fut appelée Provincia,

la province, nom qui lui resta, même après que César eut

subjugué le reste des Gaules. Auguste divisa les con-

quêtes du grand capitaine en quatre districts, et la pro-

vincia rornana ou Galiia narbonensis ( du nom de sa

capitale Narbonne), dont la délimitation manquaitjusque

là de fixité, comprit, outre la Provence, le Dauphiné, la

Savoie, le Roussillon, Foix et finalement tout le Lan-

guedoc à l’exception de Bellcy, du Gévaudan. La moitié

occidentale du midi des Gaules reçut le nom d'Aquitaine.

Plusieurs siècles après, vraisemblablement sous Conslan-

tin-lc-Grand, une nouvelle répartition des Gaules démem-
bra la province en quatre parts.

Puis vint au commencement du Ve siècle l’irruption

des Visigoths; ces barbares et les Bourguignons se parta-

gent la riche proie, et c'est seulement alors que la déno-

(I) Ella y survit, dit Daslero : * pneo mono che nel suo intrro rsscre. • Voyez Cru*r/i pro-

p. 21. Nos! radotons signale déjà sa pleine décadence dans le midi delà France.

Fiel p. 18 . Raynouard dit, dans le Journal des Savant*, 182V, p. 175 : CW «no sorte do

phénoméno littéraire que cet idiome, qui jusqu’au XIV. c siècle n'avait éprouvé aucune

altération importante, «oit devenu presque méconnaissable dans le* patois actuels »
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mination provincia ou provence perd sa signification.

Mais au IXe siècle, elle recouvre une acception politique.

En 855, le Carlovingicn Lolhaire, descendant de Louis-

le-Débonnairc, érigeait pour son lils un royaume de ce

nom, lequel englobait, outre la Provence proprement

dite, le duché de Lyon, une partie du Viennois, le Vi-

varais et Uzès. Cette royauté s’éteignit à la mort préma-

turée du monarque, pour se reconstituer quelques années

après, nouvellede formes et d’éléments. Cliarles-Ie-Chauve,

en 876, nomme le comte Bozon d’Aulun, son beau frère,

au gouvernement de la Provence et de la Lombardie , en

lui accordant le titre de roi. Mais Charles meurt (879); et

le nouveau feudataire, secouant l’hommage, se déclare roi

indépendant. Cet autre royaume, auquel on donna plus

lard le nom d'Arles sa capitale, comprenait d’une pa/t

le territoire entre le Rhône et les Alpes, ainsi que Ta

Savoie, de l’autre, la contrée entre la côte maritime et

Lyon : la Franche-Comté même y était annexée. Réuni

l’an 933 à la Bourgogne, il dut subir la même destinée et

passer en 1032 aux mains de Conrad-Ie-Salien, héritier

du faible et dernier roi Rodolphe III. Dès-lors ce \astc do-

maine relevait de la suzeraineté germanique; joug léger,

on le conçoit, attendu l’éloignement d’un maître, lequel

n’était médiocrement empêché des soins de son empire.

D’ailleurs, les comtes de Provence, au commencement du

XIe siècle, parvinrent à se rendre indépendants; et dès ce

moment le nom Provence acquiert l’acception restreinte

et proprement dite que nous lui attribuerons dans cet

ouvrage.

Circonstance digne de remarque: ni le comté, ni Je

royaume de Provence ne s'étendaient au-delà de la rive

Digitized by Google



( 5 )

droite du Rhône, tandis que la pro> incc romaine embrassait

tout le territoire entre le Var et les Pyrénôcs. En outre

et politiquement parlant, jamais la France méridionale

ne fut appelée Provence (les romains désignaient la

partie occidentale par le nom d’Aquitaine). D’où vient

donc qu’à l’époque des croisades, on a compris tous les

méridionaux sous la dénomination de Provençaux? Car

tel est l’usage, non-seulement des historiens du temps (1 ),

mais encore des troubadours. Dans une chanson de défi,

(2), Raimon de Miraval maintient que les Provençaux sont

plus vaillants que les Lombards; en arrachant leur patrie

à la domination de Montfort, ils l'ont rendue à leur comte

légitime. Nécessairement il n’est pas question des seuls

habitants du comté de Provence entre le Rhône et le Var,

mais collectivement des diverses populations dépendantes

du comte de Toulouse.

II n’existait pas de ligne de démarcation politique entre

les peuples parlant le provençal et le français; mais

la langue sufGsail à établir une distinction ; car après

les idées, c’est le laugage qui détermine la nationalité.

Joignez-y l’antithèse de caractère; les deux littératures

en font foi; des écrivains contemporains en ont vigou-

reusement moulé l’empreinte; et s’ils n’ont reproduit le

contraste avec une exactitude rigoureuse, du moins en

avaient-ils la conscience (3). Le nom de provençaux

(1) Lee historiens distinguent Francigenae et Provinciales. OmoCi* de Riirgundin cl Alvernia

•l Vaseonia et Goiltia Provinciales apprllabantur, cclori vero Francigenæ. Raym. de Agiles

hist, hicrosol. p. Iti. — llabebat jtixta se podium Aquitanicuin qticndam, qoem nos Pro-

vint iaUnn vocamus. Roberli hisL hitruiol lib. VU., p. 65 comp. hiat.dj Languedoc, tom. Il

p. 240.

(2) Raynouard donne des fragments do cette lenson. V. 71.

(5) Raduphus Cadomcnsh trace an parallèle remarquable des deux nations, vers 1 1 10 :

Gémis htÿus (Franconnu) sublimis est oculus, spiritn* ferox, promue nd arma désirs, este-

rum ad spargendum prodigs, ad congrcgandum ignavs. (lis, quantum anati galliua, Pro-
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appliqué aux français du midi pouvait être une réminis-

cence de la procincia romana

,

titre de servitude imposé

par les vainqueurs, ou plus vraisemblablement il y avait

intention politique, c’était un trait d’opposition anti-

française. La Provence, ne se courbant qu’à contre-cœur

sous le sceptre earlovingien, croyait ainsi se poser en

étrangère en face de sa rivale.

Au surplus, il ne semblerait pas que cette dénomina-

tion fût la prédomibante; souvent les troubadours n’en-

tendent désigner que le comté; et nous avons vu l’un

d’eux diviser les populations françaises, eu égard à leur

idiome, en Catalans et en Français. Quant à la distinction

empruntée au signe de l’aflirmalion (oc dans le midi, oïl

dant le nord), langue doc, langue doïl, elle est posté-

rieure, bien qu’à l’occasion de l’entrée des Français en

Catalogne, un troubadour fasse déjà un rapprochement

hostile entre les deux monosyllabes. « Bientôt, dit-il, les

» troubadours apprendront à connaître les lys, rejetons

» d’une uoble semence; et l’on entendra en Aragon oïl

» et nenil

,

au lieu d’oc et de no (1). »

Mais quel était au moyen-âge le nom usuel pour

viociales moribus, animis, cultu, viclu adversabantur, parce rivendo, sollicite persemtando,

labori('eri : sed ne vcrumtoceam, minus bellicosi.Muliebre qtmidan) <wsc, ajtttu, et tanquam vile

rcjiciunt corporis omaiuro, equorum omatui, invigilanl ci nmlorum, Sedulilo* illorum tçui-

poro Tamis raulto plus juvit, quam pentes plurima? b- llare pronniorea : ii, ubi decrat |*anis,

çonlenti radicibu* durabant, siliquas non a^pernantes. connu drxtræ longi gorula* Terri, au»

quo intra riscera terra: annonam fasclnabanlur , indé est, quodadliuc pnerorum decantai

ikcnia : Franci ad bclla, Provinciales ad victualia. Cmlu Tancrcdi cap. 01. Comp. Ilisl. de

Languedoc, l. 11. p. 247. Lichom : Gcxchichle der Cultur II. KrlauUrungcn. p. 73.

(1) Bernard d’Auriac. 11. IV. 24t.

Et auziran dire per Arago

Oil c nenil en lucc d'oc c de no

La province de Languedoc a tiro son nom de sa langue, le fait cal connu. Ce qui l’est moins

c’est qu’on a dit autrefois avec raison la Languedoc. Voyez Catcl. Jtfcm. kùt. de 1.anquedoc,

lib. I. c. I. — Badcrn p. 15.
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désigner la langue des troubadours? Était-ce comme de

nos jours, provençal ?

Les poêles ne disaient jamais autrement que lengua

rornana, par abréviation romans , nom qui s’étendait à

tous les dialectes néolatins. Les conquérants germains

appelaient en masse romains, tous les habitants des pro-

vinces occidentales de l'empire : de là vient le nom de ro~

ma

n

affecté à leur idiome. Dans le principe,la dénomina-

tion pouvait suflire; car partout elle n’avait pour ainsi dire

à exprimer qu'une seule et même chose ; mais plus tard,

alors que les dialectes commencèrent à diverger, h s'in-

dividualiser d’une manière tranchée, on éprouva le besoin

de dénominations spéciales. Il ne parait pas qu'on soit

pleinement tombé d’accord au sujet du dialecte du midi;

car mainte fois on emprunte le nom d’autres provinces.

Un témoignage important est celui de Raimon Vidal,

poëtc et grammairien; il qualifie le Provençal de Li-

mosin. « Tout homme qui veut s’adonner à la poésie

» doit premièrement savoir que nul idiome n’est notre

» droit et naturel langage, hormis celui qu'on parle en

» Limosin, eu Provence, en Auvergne et en Quercy./Or,

» quand je vous parle de Limosin, vous devez entendre

» ces mêmes contrées ainsi que tous les lcrriloires voisins

» et intermédiaires ; et tout homme né et élevé dans ces

» parages parle naturellement et correctement notre

« langue (1).» Observez que Vidal ne dit mol de fAragon

(I) ToU liera qc vol trobar ni entendre jdeu^primioramont saber que nctruna pariadura

nui» t*i naturah ni drela ilel oostre lcngatgc, mas aquela tic Lcmoii, cl tlo Procnza e d'Alvcrgna

« de (*uT$in. Perqite eu vos die, que quant ron pnrlarni de lemosin, que lotos estas terras

entendais tolas lor résinas o Iota» collas que son entre ellas , et lot Ponte que en aqtiel-

tas terras son nat ni norit, an la parladura nalural c dreta. Bastoro p. 5. — Le A/.s de Paris

porte mas aqtirla de franza ad do Lcraozi. L’œil clairvoyant de M. Gucssard a reconnu là

une Taule de copiste. Voy. Grammaires romanes inédites du XIII S. Paris 18 SO. (Trad.)
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ni de la Catalogne, bien que le roman y régnât comme

en Limousin. On peut en conclure qu’on ne l'y parlait

pas avec la même pureté. Le plus ancien historien de la

poésie espagnole, le marquis de Santillane (né en 1398),

se sert de l'expression limosinc, cl beaucoup d'autres l’ont

fait après lui (1). A vrai dire, le terme manque de jus-

tesse, car pourrions-nous supposer qu'on parlât plus

correctement en Limousin qu’ailleurs? Vidal lui-même

se garde de l’avancer. Un fait incontestable, c’est que

l’on a dit également provençal; témoin le Dante, con-

temporain des troubadours, à cela près que son étoile

scintillait à l'horizon au moment même où celle de nos

poètes projetait ses mourantes clartés (2). Une an-

cienne grammaire est intitulée Donatus provincialis;

et dans une vie du poêle Ferrari, écrite très-eertainemcnt

au temps du Dante, il est rapporté que ce troubadour,

italien de naissance, entendait parfaitement le provençal

(2). Que si l’on considère que cette dernière locution

dérivée de Provence, dans le sens de France méridionale,

formule une idée collective, on inclinera à lui accorder

la préférence, et d’autant plus que c’est se conformer à

l’usage prédominant.

La critique moderne a produit le nom A'occilanien,

emprunté à la basse latinité, occitania (pays de la lan-

gue d’occident de oc et de citare). Le nom est caracté-

ristique, mais il lui manque la sanction de l’histoire.

(!) Sanchez collection de pocsias castdlanas, T. I, p. LV. LM.

(2) Conriio. Venez Zatca. p. 78. voy. encore ccnto novcUe ccnlichc, nov. 70.

(5) E mcill entende! la langua proensal. U. V. 147.
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PREMIÈRE PARTIE.

Esprit et destinées <lc la Poésie.

ORIGINE.

Les commencements de l’histoire des troubadours se

dérobent sous le voile qui recouvre les premiers temps his-

toriques. Çà et là, dans un nébuleux lointain, se dessinent

quelques profils..., vision trop indistincte pour en saisir

l'ensemble.

D'une part, la littérature latine abaisse à peine un regard

sur la poésie nationale, cette soeur trop indigne ; daigne-

t-elle lui accorder mention, c’est d’une manière si géné-
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raie, si insouciante, qu’on n’en retire que bien peu

d'inductions facondes. D’un autre côté, la poésie artistique

au temps de son adolescence , et c’est l’ordinaire, n’a pas

gardé souvenir de sou berceau; et durant celte période

où il lui est donné de s’étudier, elle-même se trouve avoir

mis en oubli son origine, aussi bien qne les destinées de

son enfance. L’histoire des Minncsinger

,

moins hypo-

thétique, attendu les témoignages de nombreux écrits en

moyen allemand, a donné carrière aux assertions les

plus contradictoires. Ne sont-elles pas bien autrement

imminentes là où il y a, pour ainsi dire, manque absolu

de données et de documents? L’analogie est frappante entre

les poésies de cour allemande et provençale; néanmoins

ce rapprochement ne saurait nous venir en aide. Identi-

ques de caractère, ces deux apparitions du passé, d’aussi

loin que nous puissions en revoir, cheminent dans les

mêmes voies, partagent les mêmes destinées; mais il ne

suit pas de là qu’elles aient eu le même point de départ.

Le plus sûr serait donc de prendre la question là où elle

se laisse aborder par la critique, en d’autres termes, d’en-

visager la condition sociale des troubadours, leurs pro-

ductions artistiques, ensemble les péripéties qu’éprouva

la poésie provençale, à partir de la brillante période de

sa floraison, jusqu’à celle que marque sa décadence.

Sous ce point de vue, les œuvres de nos poêles offrent

toutes les notions désirables. Combien ne doit-on
t
pas

surtout apprécier ces enseignements didactiques qu’ils

semblent formuler en faveur de ces auxiliaires de l’art

dont le rôle se bornait au débit vocal de la poésie !

Mais l’histoire primitive de cette littérature est eu
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somme trop importante, les jalons de reconnaissance, bien

que rares et disséminés, sont trop significatifs pour ne pas

tenter une exploration dans ce champ ouvert à la science,

La poésie populaire est partout la primitive : son ca-

ractère est la simplicité d’exposition sous la forme mé-

trique (1). Indigène chez tous les peuples, son action est

la plus intense durant cette période où la croyance au

merveilleux, la propension aux gestes aventureux se joi-

gnent au sensualisme, à la joyeuseté du caractère natio-

nal. Aussi obtient-elle alors un culte ardent et passionné.

Au sein de la société se forme une classe particulière de

chanteurs ambulants, colporteurs de récits, de chansons

anciennes et nouvelles, débités avec accompagnement

musical. 11 en était ainsi au moyen-;ige, avant, pendant et

après l'ère des troubadours. La poésie populaire était

goûtée par la masse entière de la nation, et intelligible à

tous, sans distinction de rang; car joueurs d’instruments

et chanteurs de tréteaux s'exécutaient pour le prolétaire

comme pour le grand seigneur. A dater du VIII
e
siècle, les

historiens invectiventdurement contre ces misérables cou-

reursdegrand’route, les traitant dejoculatores, ministra-

les, rninistellœ, scurrœ, mirni, etautres noms injurieux,

s’élevant à l’envi contre la générosité des grands et des

(1) Il est démontré maintenant, dit M. Wolf. ( ùber die Lmt Scqnczcn und Lcichc lleido

berg 184 p. 14) Quo partout et en tout temps la poésie populaire se développe antérieurement

à la poésie artistique, et conjointement avec elle. 2.° Que les lignes ou vers rhylhmiqiios (par

opposition aux vers quantitatifs ou proprement métriques
, aux vers isométriquos mesurés par

ritillexion de la voix ou le nombre des syllabes), constituent un des traits caractéristiques do

la poésie populaire la plus reculée. — Aussi les grammairiens ont-ils échoué à retrouver

le schème métrique, un et invariable du vers dit Saturnien. La philologie allemande de nos

jours a éclairé la question. Nous recommandons à nos lecteurs un opuscule de MM. Duentzor

cl l.ersch, professeurs adjoints à l'université de Colin. De vert* quem vocanl Salurnion.

Bonn, 183$,... Néanmoins l’opinion contraire compte encore des partisans. (Trod.J
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princes envers des êtres aussi abjects (1). Chanteurs et

musiciens, ces derniers exerçaient également la vile pro-

fession de faiseur de tours.Où trouver meilleur accueil

que chez ces populations allègres, impressionnables, de la

côte méridionale de France? Ils erraient donc par troupes,

de ville en ville, de château en château où leur gai savoir

récoltait de riches présents. C’est ce qui fait dire avec

amertume à un poêle français du XIIIe
siècle :

Quar quant li huons rois Car lemaine

,

Or toute mise a son domaine

,

Provence qui midi est pleut ire

Do vins, de bois, d'aigue de rive

,

Ai leccours , as menestreux

,

Qui sont anques luxurieux

,

Le donna toute e départi.

(Philip

.

3luuskt s.)

Somma toute, le chant de tréteaux constituait la poésie

nationale du moyen-âge primitif; ne devait-elle pas dès-

lors reproduire l’esprit grossier de l'époque ?

Avec le temps, un fait inaperçu d’abord vient fonder

une période nouvelle dans l’histoire du moyen-âge. Cette

rudesse inculte qui caractérise la noblesse jusqu’au XIe

(I) Voyez du Fresne aux motsjoaMa, jnculari*, joculaior, minisU Ui. — Le traité de Mura-

tori dans ses An tù/uitâtes iUüicœ, T. I!, p. 832, de êpeclaculis et luii s yubhas médit <ît*.

Entre les témoignages rapportés, nous remarquons, anno 701 : Nescil homo, qui hislriones ci

mimos et saltatores introducilin domum suam, quam magna cos immundonmi soquhur turba

spiriluum. Alcuintu Albinos cp. 107*836 : inebriat histriones, tnimos, Inrpnsimo&qoe ctvanis-

siinos jotulalores. Agobardus, Lugd. episcop.— 1030; Boniface, marquis de Toscane, s étant

uni à Béatrice do Lorraine, lo moine Donizo écrit à cette occasion. Fila Mathildis, 1. 0.

Timpann nun cilharis, stirisque lyrisqnc sonanl heic,

Ac dédit insignis dux praonia maxima mirais.

L'annaliste Saxo rapporte, à propos des noces de l’empereur Henri III et d’Agnès de Poitou

« lullnitam multiludinem hisirionum et joculatoruin sine cibo et muneribus vacuani et mccren

• tem abire pcrmtsil. >
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siècle, s'humanise, s’adoucit peu à peu pour faire place

à une manière de vivre plus raffinée, moins matérielle,

intronisée maintenant dans la demeure des princes et des

grands. L’histoire l’affirme; ce raffinement connu sous le

nom d’esprit chevaleresque, propagé par l’institution

même de l’ordre de la chevalerie, vers le milieu du XIe

siècle, atteignit à son entier développement sous l’in-

fluence des croisades. *

Un fait comportant une ère nouvelle ne pouvait s’ac-

complir sans susciter un nouvel esprit dans la poésie. Le

chant de tréteaux était désormais inhabile à satisfaire les

exigences d’une noblesse,qyi aspirait à des jouissances poé-

tiques plus délicates; et voici qu’une poésie mieux élevée,

plus savante, plus riche de forme surgit du sein même
de la pensée chevaleresque pour réagir à son tour puis-

samment sur elle.

La France méridionale fut sa première patrie; cette

belle contrée, dotée de tous les charmes d’un ciel estival,

et l’emportant pour ainsi dire sur le reste de l’Europe en

civilisation, en bien-être, en félicité intérieure, fut le

berceau de l’esprit chevaleresque qui devait s’allier là

plus tôt et plus intimement qu’ailleurs aux jouissances de

la vie, à l’amour de la gloire, au culte des femmes,

triple élément de la poésie artistique. A peine la croisade

avait-elle donné le branle à l’Europe chrétienne, que déjà

l’esprit chevaleresque était parvenu en Provence à sa

pleine maturité; et la poésie chevaleresque marquait de

son empreinte les productions de Peirc llogier et de scs

contemporains. L’année 1140 peut nous représenter

l’époque de développement. Toutefois nous remonterons

maintes autres décades. Les chansons du célèbre comte de
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Poitiers, l'un des premiers croisés, nous font assister en

quelque sorte à la naissance d’une poésie dont l’elTort

visible et avoué vers l’art n'exclut point encore la haute

simplicité. Notre poète ne connaît que bien peu de

mètres divers: la structure de sa strophe, essentiellement

bornée, se reproduit la même dans la plupart de scs

chansons. Il ne se glorifie pas moins de son habileté, et

nous vante le Laboratoire où se fabriquent ses poésies:

« belles en couleur et fleur du métier. » (1) Evidemment

les dernières n'ont point encore fait scission avec le

méplat du chant populaire; elles accusent l'esprit ma-

ternel et peuvent ainsi servix^à marquer la transition

d'un genre à l'autre.
/

Nul témoignage n’autorise à admettre une ancienneté

plus reculée; et les troubadours eux-mêmes, qui en réfè-

rent si souvent à leurs devanciers, ne donnent pas de

précurseur au poète qui nous est connu.

On ne peut nier, il est vrai, que bien avant Guillaume,

voire de temps immémorial, cette poésie populaire, dont

l'existence est incontestable, n’ait eu dans le midi de la

France une contemporaine, poésie artistique si l’on veut,

mais qui n’a rien de commun avec celle des troubadours

et n’offre que l'importance d'une mise en rime de

la langue, d'une préparation à la vraie poésie. Nous en

suivrons la trace jusqu’à ce qu’elle se perde dans la nuit

des temps. Haimbau d'Orangc, qui florissait au milieu

du XII.® siècle et mourut vers 1173, dit au sujet d’une

de ses propres compositions : « sachez qu’on n'avait

(1) Ben vnelh que snprhon li plnsor

I)*e$i ver* si’* de bona color

,

Qu'uni ni irag de mon ohrndor

.

Qu'uni pori d'njMolhmcsliei la flor. V. 1 10 .
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» jamais vu homme ou femme écrire rien de semblable,

» ni dans notre siècle, ni dans les précédents. » (1) Au
XI.* siècle on peut citer des poésies ascétiques parvenues

jusqu'à nous. Les monuments de la poésie provençale

remontent eux-mémes jusqu'à la moitié du X.c siècle :

et le poème moral sur Boëcc, bien qu'incomplet, est

cucorc un spécimen remarquable de la poétique de ccl

âge si reculé. Un passage curieux constate l'emploi du

roman en poésie , à dater du IX.° siècle. Paschase

Rathert (865), rapporte une églogue latine dans laquelle

les poètes latins et romans sont conviés aux funérailles

du vénérable Adhalard, abbé de Corbie, décédé en 826.

fluihco eoncolebrei rotnana latinaqite linmit

Saxo, qui pnriter planons pro carminé dirai :

Vertilc hue ciincli cednit quant maiimii* iUo ,

El tumulnm facile, cl ttunulo super nddile carrncn (2).

Partant, l'application du langage occitanien à une

poésie régulière se laisserait ramener au temps de Char-

lemagne. Mais l'âge d’or de cette littérature ne devait

se lever que 300 ans plus tard, à l'apparition des trouba-

dours. Inutile d'ajouter qu'ils trouvèrent la langue pré-

parée par ces faibles essais à recevoir cette élocution de

haut style qu’ils devaient lui conférer-

Maintenant un autre problème. De quelle condition

sociale est sortie la poésie artistique? Ce fut évidemment

la noblesse qui lui ouvrit la carrière ; son influence s’exerça

par une action tout à la fois médiate et immédiate ; d’une

part, l’esprit de la haute classe suscita la poésie; de

(1) Que Ja hom mais no vis fnch ailal per home n» per (tanna , en csi scglc ni on l'antre,

qu'es passatz. ïlayn. II. p. LXXXIV.

(‘2) Art. 5. S. oui. S. Ikncd. Suer. IV parti p. ,"i0. Oté par Ilaynojanl II p. f.XXIV.
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l'antre*, la noblesse elle-même frappa leprcmier accord (I).

D'ailleurs l'hisloirc prononce. Quels sont en effet les pre-

miers troubadours? Le comte de Poitiers et son ami et

contemporain, le vicomte Ebles de Vcntadour. Mais les

gens au service des nobles et qui vivaient à leurs cours,

s’emparèrent bientôt de ce nouveau mode poétique pour

chanter les louanges de leur maître ou maîtresse et

monter en faveur. Ce sont eux qui firent de la poésie un

art, ensemble un moyen d’existence. Ils apparaissent à

leur temps , mais ne sont pas moins les successeurs immé-

diats de Guillaume de Poitiers. Les uns prenaient rang

parmi les chevaliers servants, d’autres appartenaient à

l’une des classes infimes de la société, tel que Bernard de

Vcntadour, la fleur des anciens poètes de cour.

Une assertion de ce dernier constate l'initiative delà

noblesse dans la pratique de l'art « Jamais plus ne scrai-jc

» chanteur, voire de l’école de Messire Ebles de Ven-

» tadour, car mon chant ne me rapporte guère» n’était-ce

pas donner «à entendre que son patron avait été son maître

en poésie? (2)

(1) El la noblesse du non! de la France , ces chevaliers d'Artois, de Flandre, do Ilaiitaut,

patrons de* Iroutércs el Irouvt'rci eux-mêmes, ne peuvent-ils revendiquer le même honneur?

«appelons les paroles d’un juge fort compétent, notre savant ami M. Arthur Dinnux : * Il

est A remarquer que tous les trouvères issus de latuilles nobles ont une grande supériorité sur

les rimeurs plébéiens, etc. • (Trour. cria. p. 44).— Quand on trouve une chanson dont le nom

de Fauteur est précédé du titre do Messiie, on est presque toujours sûr d’y rencontrer de

la ûnesse, du sentiment et du goût (Trotir. de la Flandre
, p. 5ü). (Trad.)

(2) Jamais no serai chant aire

Ni de Fescola \N Eblon :

Que inos ehantars no val gaire

Ni mas roulas ni raiei son.

Le temps vai c ven e vire. • Ms. 2701 7225.

En autre texte tranche la question : « Vcntadour ne mantfuera jamais de chanteurs; car le

plus courtois, celui qui se connoit le mieux en amour m'en a enseigné ce que j’en sais »
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L’avénement de la poésie artistique n'était nullement

un arrêt d'exil pour les chanteurs populaires; loin de là:

la nature de leur talent devaitamener contact et solidarité,

bien que les poètes de cour , dont un bon nombre sortait

indubitablement de la modeste tribu , eussent à cœur de

s'attribuer une suprémaliede profession, tout en s’en rap-

prochant par leur genre devie et la pratique de l'art. Les

grands, les indépendants du siècle poétisaient de leur

côté, mais dans l’esprit d’une poésie cultivée par une caste

sociale, et qui devait atteindre au plus haut degré de ca-

ractère artistique.

Les troubadours gardent le silence sur l’origine de leur

poésie, à l’exception du seul Guiraut Riquier. Dans une

sorte de requête en vers adressée en l’an 1275 au roi de

Castille Alphonse X ,
h propos de certaines prérogatives

des poêles, il envient à traiter de rétablissement de l’art;

malheureusement , il accorde trop peu à ce thème inté-

ressant. La voix d’un maître n’en est pas moins d’une

grande autorité et nous fournit réellement, en quelques

mots, un document précieux. « La jonglerie, dit-il, fut

» inventée par des hommes de sens et par des serfs de

» quelque savoir, pour divertir et honorer la noblesse

» par le jeu des instruments. Aussi les plus dignes sei-

Veniadom er greu mais scs «diantador,

Que’l plus cortes c que mais sap d’arnor

M’en cssenhels aitan cum yeu n’apren.

« Ren ctqrei de chantar sufrir. » Ms.

Le maître «Hait ditfne d’avoir un tel fléve. « Ebolus de Ventadotir f.enuit Ebo

lum, qui usque ad seneetnm alacrilalis rarmina dilexit... Eholus erat valdc graiiosiis in can-

tilena, qua de re nptid Gtiillolimim, lilium Guidonis, est asseniius maximum fnvorem.. Ebolos

Yentadorensis, tilius Ebob cnntatori*. Yoy. Chron. Gaufredi Yosiensi* ap. Rouquet
; srript-

rer. franc, t. XII. p. 421. comp. hisl. lit. de la France t. Vil. p. XUX. et 130. votez Dirz.

Lebon, etc. p. 17. (Trad.j

2
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» gncurs voulurent-ils avoir des jongleurs à leur service,

» et ceux d’aujourd’hui en gardent encore par décorum.

» Puis vinrent les troubadours pour raconter les beaux

» gestes, louer les preux et les encourager à bien faire,

» car qui ne parfait ces gestes sait néanmoins les appré-

» cier; qui les enseigne n'est tenu de les accomplir.

» Ainsi commença selon moi la jonglerie et chacun vivait

» à sa plaisance parmi les nobles (1 ). »

Que conclure de ce texte? 1° que les jongleurs, c'est-

à-dire les joucursd’instrumcnts sont antérieurs aux trou-

badours et résidaient comme eux dans les cours; 2" que

la poésie de cour, eu égard à son caractère intrinsèque,

dut émaner de certains maîtres et non des grands sei-

gneurs qui lui servaient de thème, double conclusio»

corroborée à souhait par nos prémisses.

(\) Car per homes senau.

Sert* tic calque Salu^

To trob.ii fa per

Oc prunier joplnria

Per metr’üls boa en via

D’alegrier c d’onor,

LViiramen an sabor

D’auiir d’aqnet que *op

Tocan issir a cap,

F. tlotian atogritr.

l'erqu'el pros de primier

Volgron joglar aver.

F.t on<ptar per dever

N*an tug U cran senhor.

l'ucis Toron trobatior

Per bos faite recnuiar

Uiantnn e per Itmror

Los prot et enardir

Ko bo$ faiu, car rhatuir

Los snp tal, que nols fa. .

.

Aisi a mon albir

Comenset joglaria,

E cadau» vivia

Ab plozer entr'els pros.

• Pus Dieu m’a dat saber. • Ms *2701.
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ECIOLÈS DE E ART.

Examinons maintenant si les poètes provençaux recon-

naissaient constituer une corporation tenue à l’observance

de certaines règles de forme, et présentant plus ou moins

le caractère d'une école.

L’examen approfondi de cette question donnera la né-

gative. En effet : l’esprit de la poésie scolastique, tel

qu’il se révèle dans les œuvres des maîtres de chant alle-

mands postérieurs, se trouve en opposition directe avec

le libre essor qui caractérise les compositions des trouba-

dours. La forme est-elle le point capital aux yeux de

l’école? cela posé, voici qui est péremptoire. l.° Les

dénominations techniques de plusieurs genres ne sont

pas rigoureuses. 2.° Dans les chansons critiques, et il s’en

trouve un bon nombre , on n’invoque jamais les antécé-

dents connus de la poétique; on ne s’attaque jamais à la

forme, mais uniquement à la pensée. 3. "Enfin, circonstance

remarquable, nulle part il n’est fait mention d’une école

de l’art, pas même dans les pièces qui traitent des intérêts

littéraires des troubadours. Quelques-uns emploient, il

est vrai, le mot escola

,

école. Nous avons vu Bernard

de Vcntadour renoncer à l’école de son maître. Arnaut
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Daniel vante la seicncede l’école;(l ',au (lire de la biographie

deGuirautdeBorneil, ce poète s’instruisait l’hiver à l’école,

et l’été visitait les cours. (2) Escola peut sans doute signifier

école (3), comme dans cette dernière citation, mais il ne

s’agit pas d’école poétique , il s’agit d’école ès-sciences.

Guiraul possédait des connaissances scientifiques; et lui-

même les met en opposition avec ses talents poétiques

,

alors qu’il nous assure être résolu de retourner à la pro-

fession de lettré et d’oublier la poésie (4). L’acception

prédominante d’escola est donc leçon ,
enseignement (5);

témoins les deux textes précités; mais la poésie exige

l’étude et la pratique; il y avait enseignement oral et

préceptes écrits; on trouvait l’un ou l’autre chez les

poètes en renom; et on s'éclairait encore de leurs exem-

ples. Ouvrons les biographies : Marcabrun demeura chez

un troubadour jusqu’à ce qu’il eût commencé à versifier

lui-même. Le fait est des mieux précisé dans la vie d’Uc

dcSt.-Cyr: «11 s’appropriait avec avidité le savoir d'autrui

» et l'enseignait volonlicrsàd’autres 6J. » Les ex pressions

(!'< Qnar gen m’ndutz d»? Lit artt do VrxcoUi. V. 32.

(2) Tôt lltcm estnva a tcoln ei apreindia, o lom la estai/ anava per corti. V. ICO.

(3) Scola a Monpeslicr. V. 222.

(4)

Anz me sut totz accordnz.

Que vint*

Torn ni meslier dels letratz,

Kl catitars sia oblidata.

• Quan branca’l brondcls. * Ms.

(.V l’nr ex : dons Jaufn* Hudel :

Qu’icu soi e rrc mon rasion,

Que cel, que frrartd iliesus ensenha,

Segur , escola pot lenor.

« Quand lo rossignols el foillos. Ms.

(6) Marcabni» (*)... oslciionab un trobador... q’el comenset a irobar. v. 251. — IV do

San Cire. . .
prnn rt*n nmparct de l’aiitrui saber, c volontiers IVnseingnet a nutnii 223.

ç*) Jusqu'à présent, on a placé ce troubadour parmi les derniers, mais l'eirc d'Auvergne

parle do lui routine d’un contemporain. Hainion Jordan (vers l/illi), r>n parle comme utin

ancien maître. Krrl, comme l'a démontré M. Liiez (Leben et 43), la «arrière poétique de

Marcabnui est comprise entre II40-II8T*. (Tutd. i
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des poètes font allusion à ce professorat ; ainsi Guillaume

Figuieras: «Pour faire un nouveau sirvente, je n’ai besoin

» d’autre maître (1), » et JaufreRudel: « J’ai assez d’ins-

» lituteurs autour de moi : les prairies, les jardins, les

» arbres, les fleurs et encore le chant des oiseaux. (2). »

Quant aux préceptes écrits, il nous est parvenu une

introduction à la poésie de Raimon Vidal qui n’est au

fond qu’unegrammaire, à ce qu’il parait, leprimun capul,

l’enseignement. Enfin l'imitation est trop flagrante dans

cette littérature pour qu’il soit nécessaire de la démon-

trer (3).

(4) Guillcm, IV, 202 : Ja de fiir un nou Sirvente»

>o quler autre ensenhodor*

(2) Jaufrc, III, 94 : Pro ai del chan csscnbadors

Entorn mi et cusenhairitx, etc.

(3) Noua nous bornons à citer quelques imitations littérales, auxquelles Bernard de Venta*

dour sert do type : 1° Qu'oin chant quan plorar deuria, III, 82, comp : Que chant al temps,

en que plorar dettria. Hambaut, . 400. — 2° Qui vi alternais penedensa Faire denan lo

pediat. Ms. comp : Qui (but per solia entandenta ans del péchai ponederasa. Folquet, de

Marseille. Ms. — 3° Qu’eissameti trembli de paor, cum Fa la fuelha contrai ren. III, 45-

comp : Mi tau en ais i tremolar. Cum fai la fuelha lo fort* vous. Pons d’Ortafas, v. 303.
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SOCIÉTÉS POÉTIQUES.

A la question précédente s’en rattache une autre; mais

gardons-nous de les confondre. Y avait-il dans la pairie des

troubadours des sociétés poétiques constituées, ouvrant à

époques déterminées ou par circonstances une arène aux

concurrents et décernant des prix ? Il ne s’agit point ici

d’entretiens poétiques, de séances fortuites tenues dans

les cours des nobles, eu grand ou petit cercle, sorte de

récréation de la vie de société où les troubadours pro-

duisaient leurs chansons, se portaient défi, et entraient

en lutte; mais bien de réunions régulièrement organisées,

permanentes, qui, h l’instar de certaines académies,

auraient eu pour objet le culte de l'art poétique.

La littérature du temps nenous offre riende semblable.

De quelques vers de Folquet de Marseille, on a voulu

déduire l'existence de certains jeux poétiques , où une

fleur artificielle aurait été la récompense du vainqueur :

« Ce n’est pas pour une fleur, dit Folquet, que Ion

» m’entendra chanter; mais la prière de mon digne sei-

» gneur, le bon roi d’ Aragon, pourra seule me déter-

» miner à le faire (1). » Fleur est pris ici collectivement

(!) E ja outra» per llnr

JVo-jj» riras chaiiiatlor.
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pour fleurs au pluriel, et il ne faut y voir que celles de

lanature. En d'autres termes, le poète ne veut pas chanter

en l’honneur de la nature ou du printemps. Comparez

l’emploi du même mot dans Rambau d’Orange : « Je ne

» chante ni pour les oiseaux, ni pour les fleurs, ni pour

» la neige, ni pour la gelée, mais pour ma dame qui m’en-

» tend (1). v L’expression de Guillaume de Poitiers : « j'en

» remportai la fleur (2), » ne s’applique pas davantage

à ces champs-clos littéraires, car elle est métapho-

rique comme partout ailleurs. Fleur, comme en d’autres

langues, obtient préférence sur le mot prix, et ne doit pas

se prendre plus à la lettre que dans ces vers de Peire Car-

dinal, surdeux combattants : « Le vainqueur en remporta

» la fleur, cl le vaincu fut mis dans le tombeau (3). »

Cependant nous sommes nantis d’un document implicite,

il est vrai, sur une sorte de société poétique. On rapporte

dans la vie du moine de Montaudon qu’il fut élu seigneur de

la cour du Puy-Ste.-Marie; qu’il y donna l’épervier
,
qu’il

la présida long-temps et jusqu’à sa dissolution (4). Ces

Mas prcc tic mon seingnor

Del bon rci, cui (liens fruit,

D’Arragron m*an partit

Dir’c de marriiDcn:

Pero cban toi forsadamen.

• Ben an mort mi c lor. • Ms. 7225. 701t.

Telle est la leçon correcte, il faut donc recliller celle de Cazeneuve. Yoy. Origine dis jt ttr

floraux.

(1) Non chant per auzclnl per flor

Ni per ncu ni per gclada. . .

.

Mas per mi dons en cui m'enten. V. 401.

{2’
; Qu’ieu port d’ajaelh mestier la (lor. V. 11C».

(3) Qunr lo vencciw porta la flor

El venait vay boni sebdir. 111. 430.

(4) E Fo laicb soigner de la cort de! Pttoi Sainta Maria, o de dar resparvicr. Lonc

temps ac la selgnoria de la cort dot Pttoi, tro que la cortx se perdet. V. 964.

Digitized by Google



( 2i
)

détails ne nous apprennent rien sur le but de ladite so-

ciété, mais les ccnto nncclle antiche lui accordent une

mention des plus circonstanciées : « A la cour du Puy de

» Notre-Dame, en Provence, s’ordonna une noble fête,

» lorsque le fils du comte Raymond fut armé chevalier.

» On y invita toute la noblesse , et au jour fixé , on plaça

» un épervier sur une perche. Or vienne qui se connait

» avoir et courage suffisants
;
qu’il prenne l’épervier sur

» le poing et il lui conviendra subvenir l’année durant à

» l’entretien de la cour. Gentils chevaliers et joyeux pour-

» suivants faisaient des causons en beaux vers, les di-

» sanl sur de belles mélodies. Nous étions quatre arbitres

» chargés de tenir note de ce qui en était digne, et d’inviter

» le poète à perfectionner le reste (f). » Celte nouvelle

a pour texte une aventure arrivée au troubadour Richard

de Carbesicux. Bien que nous ne prétendions pas garantir

l’exactitude rigoureuse de tous les détails, le récit mérite

confiance comme étant évidemment puisé à une ancienne

source provençale. Richard, d’ailleurs, parle lui-même de

la cour du Puy et de sa magnificence (2). C’est le seul

titre qu’on puisse alléguer en faveur de l’existence de so-

ciétéspoéliques constituées, maisune considération assigne

à cette réunion son importance réelle quant à la poésie.

(1) Alla corte del Po di Nostra Donna in Proonia i’ordinî» una nobile cortc, quando il

fluliuolo del c onte Raimondo si fece cavalière, ed invito uma buona gento. . . In quello giorno

ordinaro la (esta e poneasi itno sparviere di muda insu un ’asta. Or vcnla, ebi si sentia

pod«*ro«o d’üvcre c di coroggio e levavasi il detto sparaviore in pttgno, convcnta clic quel cotalo

fortune la corto in quello nnno. I cavalicri e donzclli che erano giulrvi e gai, si faccano di

belle canioni cl «mono e'Imotto, e qualro approvatori erano stahiliti, chc quelle, clic nvcano

valorc, faccano mctlore iu conto, c l’allre a chi l'avea fane, diceano chc le nugliorasse.

Nov. )h. \

(2) E si la cortz del Puci e’1 rie bobaus. V . î3i.
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Il lui manque le caractère d’une institution fondée pour

le culte de l’art poétique- La suite de la nouvelle le fait

voir; l’objet principal consistait en exercices chevaleres-

ques, comme l’indique déjà l’épervier. Un épervier d'or

était le prix du vainqueur dans les fêtes françaises de l’Epi-

nette, solennités à la fois chevaleresques et guerrières.

Qu’on y ait ajouté des exercices poétiques pour en rehaus-

ser l’éclat, c’est une supposition qui s’autorise d’elle-même;

mais l’âge d'or delà poésie n’a que faire de sociétés d’en-

couragement. Ces académies, témoins les yeux floraux

de Toulouse, signalent au contraire sa décadence.

On assimile également aux sociétés poétiques consti-

tuées ces réunions imaginaires, communément appelées

coursdamour (1), où les dames auraient donné solution

sur les points litigieux en matière d'amour et débattus

dans les tensons. Toute l’hypothèse repose sur les biogra-

phies de Nostradamus; et le système de défense, loin de

mettre hors de doute le fait de leur existence, n’est pas

même assez concluant pour le rendre vraisemblable. Le
témoignage de Jehan de Notre-Dame n’est en soi d’aucune

valeur. C’est ce que comprennent eux-mêmes les parti-

sans des cours d’amour, alors qu’ils appellent à leur aide

un texte provençal où il est fait mention d’un tribunal

(cort

)

choisi pour arbitre dans une tenson. Mais le mot

cort est si vague qu’on ne saurait dire s’il s’agit d’une so-

ciété établie dans un but poétique, ou mieux, si les poètes

n’entendent déférer qu’à la décision d’une seule et même
personne. La littérature des tensons milite en masse pour

cette dernière opiuion; car les poètes rivaux, après avoir

(I) Voyez rEtttf» .«ur les cours d’Amour.
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alterné la discussion, n’eu référent jamais à une cour

connue, mais bien à un seul juge ou à un petit tribunal

composé de deux à trois personnes, et érigé pour la cir-

constance.

Onattribue eneoreàccs prétendues cours d’amour, l'in-

tervention dans les querelles d'amants. Eh bien ! les trou-

badours ne connaissent pas davantage cette compétence
judiciaire : et leurs œuvres abondent en exemples prou-
vant qu en fait de discussions théoriques

, comme de

différends amoureux, ils en appelaient non pas à des cours

d amour, mais à la sentence d’un arbitre élu par les in-

téressés.

Le plus fort argument contre l’identité des sociétés

poétiques et des cours d’amour, c’est qu'il n’en est question

nulle part. De semblables institutions doivent influer sur

1 esprit, et même sur les destinées de l’art. Dès-lors,

nos troubadours, si prompts à s’immiscer à tout, devaient
en parler, n importe de quelle manière. Le nord de la

France possédait des sociétés poétiques, et les trouvères
se sont bien gardés de les passer sous silence.
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TROUBADOURS ET JONGLEURS.

Une autre opinion également accréditée et contre la-

quelle nous avons à nous inscrire, considère les trouba-

dours comme les véritables poètes, etles jongleurs comme
leurs serviteurs. 11 n’est pas rare que les poètes les plus

éminents, les plus considérés soient appelés du nom de

jongleurs. Raimbau de Vaqueiras, troubadour de noble

extraction, favori du marquis Boniface de Monlferral qui

lui avait conféré la chevalerie , se donne à lui-même

cette dénomination (1). Non moins fréquemment les

mots troubadours et jongleurs, sont employés comme
synonymes. Peire d’Auvergne, dans l’exorde d’une poésie

satyrique, déclare ladiriger contre certains troubadours et

désigne plusieurs d’entre eux sous le nom de jongleurs (2),

ce que le moine de Montaudon fait à son exemple,

dans l’imitation de celte même satire (3). Pour éluder la

(1) Et os razos, qu’en mi podetz trobar

Tesdmoni, cavalier o jocglar. U. 2ü2.

(2) Chantarai (Taquets trobador*

('lus loinlo poète dit

.

El quartz de Driva 1 Leraozis

Us joÿlarcti pus prétends . .

.

KM seizes N' Elias Gausraars,

* Qu'es cavayers e*s fat jeglart. IV. 297.

(5} Voyez la pièce IV . 306,
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contradiction, on insinue que les jongleurs se mêlaient

quelquefois eux-mêmes «1e poétiser (1). Nous n avons

que faire de celle explication palliative ,
car la solution

du problème se laisse ramener à une régie. On appelait

jongleurs tous ceux qui faisaient de la poésie ou de

la musique un métier. Cette définition est motivée pai

la requête de Guiraut Riquier, citée plus haut, et dont

l’objet n'est autre que la coutume inconvenante, mais gé-

néralement adoptée dans la France méridionale, d appeler

indistinctement jongleur, sans égard au talent, tout poète,

chanteur ou musicien faisant de son art une profession lu-

crative : « Tous ceux-là, dit Guiraut, sont appelés jon-

» gleurs, et cela mesemhlcun grand abus de langage (2).»

C’est encore par allusion à cet usage que Sordel

s’écrie dans une satire contre Brémon : « Il a grand tort

» de m’appeler jongleur; car il va chez les autres et les

» autresviennent à moi. Je donne sans cesse et il prend sans

» donner. Tout ce qu’il porte sur lui, il le doit à la faveur

» des autres; je n’accepte rien dont on puisse me faire

» honte ; bien plus, je donne souvent du mien et ne veux

point de récompense (3). » On appelait troubadours

(I) La principale (onction <le ceux-ci (dos jongleurs) était de chanter les pièces des trouba-

dour». Mais ils se raélolenl quelquefois de poésie. 11. L. D. T. II. 490. — 4 oici I opinion de

Haynouard : Les jongleurs étalent le plus ordinairement attachés aux troubadours ;
ils 1rs

suivaient dans les châteaux cl participaient aux succès de leurs maîtres Les jongleurs ne

se bornaient pas toujours à chanter ou â déclamer les poésies des plus célèbres troubadour*

,

ils composaient eux-mêmes des pièce», do la musique, et méritaient ainsi de prendre rang

parmi ces poètes. 11. 150, 100.

(2) Pcro tug son jogbir

Apelat en Proensa,

E sembla nos Talhcnsn

Gratis de lot lo lengttajte.

• Pus dieu m'a dut saber. Ms.

P. Ben a gran toit car m'appelle ;»plor.
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tous ceux qui cultivaient la poésie artistique, quelle

que fût leur condition sociale, et soit qu’ils s’y adonnassent

en simples amateurs ou dans le but d’en tirer bénéfice.

On comprendra maintenant pourquoi l’on donnait l’un

et l’autre nom aux poètes, vivant des bienfaits d’autrui. '

Ils étaient troubadours parce qu’ils pratiquaient la poésie;

jongleurs, parce qu’ils y cherchaient un gagne-pain ou

un véhicule à la fortune. Partant, nous proposerons la

classification suivante: l.° Les troubadours qui né-
taient pasjongleurs, c’est-à-dire ceux qui ne poétisaient

que pour l’honneur , les grands seigneurs, les poètes in-

dépendants. 2.° Les troubadoursjongleurs, ceux qui

fesaient de l’art une profession lucrative, à savoir les

poètes de cour. 3.® Les jongleurs qui n'étaient pas

troubadours, c’est-à-dire les musiciens, saltimban-

ques, etc.

On objectera peut-être qu’au dire des manuscrits, Pis-

toleta et Aimeric de Sériât, de jongleurs qu’ils étaient,

devinrent troubadours. La contradiction n’est qu’appa-

rente (1); jongleur est pris ici dans son ancienne et véri-

table acception, et le tout se réduit à nous apprendre que

nos deux poètes changèrent de profession, montèrent

en degré dans la classe chantante, sans changer pour cela

de dénomination.

C’ait autre rai cl autre ven ab me,

E don ses penre cl cl pren scs douar,

Qu’c son cors met toi quant pren per ntorce.

Mas icii non pren ren, don an ta m'esctiaia.

An; met ma rendu cnon voill guierdon

« Lo reproviers vai overan. » Ms.

(I) Pisfoleta si fo cantaire d'Eo Arnaul do MaruoiU. . . c pois renc trobtlro e [fc* cansos cnm

arinenssons. V.M9. — Aimeric de Surfait Tel sejnglars.. . c venc trolwirc, nias no fcii mas una

canton. V. 13.
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Au surplus, on ne saurait le méconnaître, attendu la

tache imprimée dès ce temps au nom de jongleur; les

poètes voulaient s’arroger exclusivement l’honorable titre

de troubadour, distinction qui ne fut pas sanctionnée de

par le monde. Nous ferons droit à cette prétention et

comprendrons généralement sous le nom de jongleurs

ou joueurs d’instruments , toute celte antique tribu de

chanteurs et musiciens qui ne voulait avoir à faire à la

poésie artistique qu’aulant qu’elle servit à leur but mer-

cenaire.

Celte classe de troubadours qui résidait à la cour des

grands, et que nous pensons dès-lors appeler convena-

blement poètes de cour , constituait réellement le noyau

de la poésie artistique. Une partie d’entre eux sortait des

rangs de la noblesse secondaire: tels Guillaume dcCabes-

taing, Pons de Capdueil, Peyrol, Rambau de Vaqueiras,

Pierre Cardinal et autres. C’étaient d'ordinaire de pauvres

fils de chevaliers qui, pour subvenir à leur propre exis-

tence, embrassaient la condition de poètes servants. Ainsi

lisons-nous que Peyrol, n’ayant pu soutenir son rang de

chevalier, s’était fait jongleur
; que Guillaume Azemar

n’ayant pu maintenir sa chevalerie, était devenu jon-

gleur^). D’autresappartcnaient à la classe bourgeoise, déjà

très-considérée à celte époque dans la France méridionale,

tels Folquet de Marseille, Arnaut de Marueil, Gaucelm,

Fardit, Pierre Vidal, Aimeric de Peguiluin. Quelques-

uns, comme Guiraut de Borneil étaient d’une naissance

obscure, elBernarddc Vcntadour, le plus tendre des poètes

(R) l'e trois si fo ns paubrea cavalier. . . « quan Pcirols vi que non sc poc mantencr per cava-

lier, elsc fe joglar cl anei per corn. V. 281. — Guillein Azeinar., . gentils hom... non poc

tuant t uer cavalairia c Tes sc joglars. 178.
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de cour, était fils de l'hoir]me qui chauffait le four au

château de son noble maître.

Fait singulier ! Des membres du clergé s’enrôlèrent

sous la bannière des chantres d’amour. A la vérité l’au-

torité ecclésiastique voulut extirper l’abus. Gui d’Uisel

dut promettre sous serment au légat apostolique qu'il

s’abstiendrait dorénavant de poésie: mais il en fut qui

échangèrent leur cléricature contre la joyeuse profession;

et pour ce faire , Guibert de Picibot s’enfuit de son cou-

vent, tant était attrayante cette liberté, cette vie nomade de

nos poètes (1). Enfin, s’il faut en croire les manuscrits, le

moine de Montaudon (2) devint chanteur errant avec

autorisation de son supérieur, bien entendu que les

profits, clause stipulée, seraient appliqués au monastère.

(1) U me semble malavisé, dit Peire Vidal, de séjourner trop longtemps en un lieu

,..E sembla! mal aveis

Trop sejomar et tâter en un loc.

t Itnros «Je mon dam. » Ms. Diex. Leben, etc. 150.

(2) 11 est facile de déterminer l'époque où vécut ce troubadour (1180-1200). Neanmoins

on s’est trompé de cent ans. On a vu dans son protecteur, Alphonse III d'Aragon. C’est évi-

demment Alphonse If, car dans sa pièce satirique sur des poètes contemporaine, le moine

nomme exclusivement des troubadours qui norissnienl vers IQflO. Il fait l'éloge d'Elbe de

Mont fort, sœur de Marie de Yentadour, qui toutes deux datent du même temps. Diez, Leben,

etc., 353. (TrodJ.
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l'art du troubadour.

'Troubadour, c’esl-à-dire Irouveur (provençal tro-

baire, accusatif : trabudar), signifie proprement un poète

d’art, par opposition, ce semble, au poète populaire. Le

mot apparaît pour la première fois dans Rambau d‘0-

range (1), mais date de plus loin, Guillaume de Poitiers

employant déjà irobar dans le sens de poétiser (2). L’in-

vention s’entend rigoureusement de la forme mise en

oeuvre avec art, c’est-à-dire la forme musicale ou stro-

phique. On ne réputait troubadours que les poètes lyri-

ques, le fait est plus que vraisemblable; car le roman et

la nouvelle, loin d’atteindre à l’éminence de la chanson, se

rapprochaient delà poésie populaire par la simplicité de

style, par la forme dénuée d’art. Cette lyre plus humble

ne devait pasôtre traitécen sœur jumelle de la poésie lyri-

que; ceci nous fait comprendre comment les manuscrits

ont pu dire d’Elias Fonsada qu’il n’était bon troubadour,

mais seulement faiseur de nouvelles (3). L’opposition

(1) E ja Irobaire no-s laisse. V. 4ÜH.

(2) Farai un vers do droit nien...

Qu’enans fo trobatz on dttmen, 7(ï*8.

I.o Pam, oec. lit /ni nu lion do fo, de sorte que trobntz aurai! une autre signification,

niais le sens de la strophe indique notre leçon.

(3J .No bon trobaire, mas noellairc fo. V. 142.
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entre les deux phalanges rivales devient particulièrement

sensible quand on voit à quel point Guiraut de Borneil

s'irrite de l’accueil favorable que reçoivent dans les cours,

les nouvelles et les romans : « Je suis si stupéfait que je

» ne sais à qui me vouer, alors que j’entends à la cour,

» au lieu d’agréables entretiens, une criaillerie qui obtient

» autant et plus d’applaudissements qu’une noble chanson

» sur des choses sublimes, sur le temps ou l’année (1). »

Les troubadours cherchent surtout à mettre en honneur

leurs savantes combinaisons de forme; c’est là par excel-

lence l’aride trobar, terme consacré (2), et non gaisaber ,

comme on se l'est imaginé; car celte locution ne fut

émise que par l’académie de Toulouse. Ils le rappellent

avec complaisance; leur art doit être pratiqué avec esprit,

intelligence et savoir; ils font parade de l’assiduité labo-

rieuse qu’ils apportent à la composition de leurs chan-

sons (3) et nous disent faire usage de la lime (4). Au sur-

(I) Estauc tant esbaitz,

Que no-in sai cosselhar.

Qu'en lucc de aolassar,

Aug en la* cortz los critz

Quaitan leu sVs grnzitz

De lanse e de bramar

Lo comtes entre lor, cum us boa clian#

Uels riex aftrs e deU temps e dels ans. IV. 292.

(2, Sordel : Quant voill en Vari de trobar primnmen.

• « Mal aia cel que m'apres » Ms.

Guiraut Hiquier emploie : saber de frofcir. c'est l'équivalent.

Tant petit tei prexar

Btl saber de trobar. Ms.

(3 Arnaut de Marueil ‘ me donon geuh de chantar e si'nsa.

• l.a grans boutais • Ms.

Fobpiet do Marseille .Non s'eschai tpi'al sien mandanieu

Sia mos saber* (lac* ni lens,

Alix laine que i<* doble mos engdi>t

• Tant mou de cortwa raio. • Mt,

Anuiut Daoiel : Quan Q’aurai passai la lima. F. O. 23G.

3
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plus, les expressions bâtir, forger, élaborer, purifier, raffi-

ner une pièce, témoignent assez d’une minutieuse élucubra-

tion (1). Souventes fois ils expriment l'inquiétude qu’on

ne vienne à tronquer leurs chansons par négligence ou

malveillance : « C’est un bonheur pour mes chansons, dit

» Jauflre Rude], que je ne me sois trompé en rien et que

» tout y soit à sa place. Qui les apprendra de moi prenne

» garde d’y changer quoi que ce soit (2).» « Apprenez, dit

» un autre, combien ma chanson est arlistement com-

» posée. Marcabrun sait combiner, enchaîner de telle

» manière une exposition claire, le narré des incidents et

» la versiGealion
,
que nul ne saurait y soustraire un

» vers (3). » Et de fait les jongleurs pouvaient bien aisé-

ment altérer le texte; d’ordinaire, ils n’en recevaient qu'une

communication orale et ne possédaient la pièce que de

mémoire. Aussi Perdigon semoncc-t-il son jongleur ser-

(1)

Gaurelm faillit : Vuelh un nou sirvcntes 6asfir. II. 20G.

liernart d'Auriac : Eu Guiltem Fabre sap fargar. V. tii. „

Guillem Figueiras : C’un sinrcnte* non labor. IV. 307.

Marcabrun : Qu'erâs vueUi mos chans esmürnr. III. 373.

tkirtolomc Zorgi : Sober un chant prirnamens afinar.

• Puois ieu mi fctng. * Ms.

(2)

Jaufre Rndel : E selh que de mi l’apenra

Guarl si, que res no mi cambi. (II. îK>.

(3)

Marcabrun : Sap la razo el ters lassar e faire • •

Si que autr’om no Peo pot un mot traire. IV. 303

Poire d'Auvergne : Ab llna joia commmssa

Lo vers qui bo ls niolz assona

E de re no ia faillciiss»;

Mas no m'es bon, que l'aprcigua

Tlb, que mos chans non covmna ;

Qu'icu no» voill avols chantait*»;,

.
Col, qui lot chant dcssaiona.

Mon dons sonet torn en brnm. ifs. Dioi. 74. (Trnd.J
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vant en lui recommandant de prendre bien garde de défi-

gurer son oeuvre (1 ).

Cette virtuosité poétique était généralement consi-

dérée comme une noble vocation; des rois même ne

dédaignèrent pas la renommée qui en était l'apanage; et

quant aux poètes, leur amour-propre s’en est maintes fois

expliqué sans détour. « Je dois bien chanter, s’écrie

» Peyrol, car l’amour m’a enseigné et m’a donné le talent

» de faire de beaux vers; sans cela je ne serais ni chanteur,

» ni connu de tant de nobles personnages (2). » Raimon

Gaucelm est plus explicite : « A peine suis-je en un lieu

» qu’onmedit:RaimonGaucelm, m’avez-vous fait quelque

» chose de nouveau ? Alors je réponds à chacun amicale-

» ment, car j’aime à entendre dire autour de moi : voilà

» celui qui sait faire des strophes et des sirventes (3). »

Aussi nos poètes mentionnent-ils avec satisfaction qu'on

se plaint de leur silence, et qu’on les invite à chanter.

La plupart des troubadours, principalement les poètes

de cour, s’entendaient à la fois au chant et au jeu des

(I) Killol si faits rosira loi .

As onor

Ben gardau.

Si koh l’obraU,

Quo compliscau

L'obra o no la desfasu-

iContr’amor c pcmamen. • Ht.

(S) Ni eonoguti per taùta bons geo. III. 273.

(3) A panas ran en loc qn'om no-m daman

llnimon Gauccim ateti fag re novclh ï

Et ion a loti respon ab bon lalan,

Qnnr louis tou m'ea per ter bon e bclli,

F.-m play, quand ang dir de mi . Aquesi os

Tais que sap far coldas c sirTcnics. V. 375.
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instruments (1); qui n'avait pas cet avantage prenait

d’ordinaire un jongleur à son service. (2) Bon nombre
étaient compositeurs et mettaient eux-mêmes leurs chan-

sons en musique ; ce dont ils ont soin d’avertir au com-
mencement ou à la fin de la pièce (3). « Mes vers sont

» tous de longueur égale, dit Guillaume de Poitiers; je

» me loue de l’air que j’y ai adapté, il est excellent (4). »

Le talent de lire à haute voix des narrations poétiques

était aussi en grande faveur à une époque ou l’on trouvait

partout des oreilles dilatées pour écouter les miracles et

les aventures, mais rarement des yeux capables de les

lire (5). Il est également avéré qu’un très-petit nombre

(I) Par F.i Pons de r.apdnelb e trobara e nu/aro e ranima bo V. 3ô2.

Perdigos fo joglar e >ab trop ben nolar e imbar e canlur. Ï7ft.

Barlolomc Zorgi. saup ben trobar e confnr. 57.

(21 Peire Cardinal. . mena n ab si son joglar, que rancira sos sirrentea V. 302.

Pùtolcia si ro ranlaire dTn Arnaut de .Marueill. 5». _ GuirauU de

Borneill •• mena va ab so dos ranladors. qoe rama ran las son cansos. 16K,

Guirant Biqnier
: One la hon'e*peransa-m pais

P.t m'acompainp ab rhantadors.

• A ben chômai . Diei. 130. (Trait.)

(3) Ainsi Fobpiet de Marseille Mas quers demanda chanso...

C'atressi m es ops la Tassa

De nnoii. cum los mots e*l so.

• Cbanlars me lom • tfi

Les biographies en tiennent noie. Peire d'AIvcrnhe... . Tes li melhors sons V. 29. —
üiiharti de Bcrbesieu... trobava arinenmen mou e sons. i33.

(J) Qn'els mou son Tain tug per egau

Continalmena

E’I sonet, qu'ieu meteis m'en lau.

Bos e Talons.

A Narbona, mas ieu no i eau,

Sial prêtera

Mot sers e ruelb, que d'acquest lau

Sia guirens.

• Pas vezem > Us, Dici. 6. (Trait )

(5) Arnaut de Maruelh... L gia 6c romans. V. 45.
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de nos poêles possédait le talent d’écrire. Elias Cairel

comptait parmi ces habiles, car la biographie en fait la

remarque (1); mais Arnaut de Cotignac avoue tacitement

son impéritie quand il sollicite un gentil clerc de lui

écrire sa chanson (2). Guiraut de Calanson cite la chanson

d'un autre poète, que ce dernier avait fait écrire. 11 fallait

donc recourir à la dictée; et voilà pourquoi dictar

est synonyme de poétiser et dictât de poésie (21). Nul

(I) Ben escrivia motz et sons. V. f 11

.

(Ti Ben es lo vers el chantador,

E volgra bon cmcndedor,

Per dieu belh» clcrcx lu lo m'escriu. V. 30.

lu illustre chevalier, et l'un des plus aimables poètes allemands du xm. c siècle, l'irich

de Lichtenstein, raconte naïvement qu'il fut réduit A garder une lettre de sa dame, peu*

rl.un six semaines, sur son cœur, sans pouvoir la lire, vu que sou secrétaire était absent.

Voy. de Schlegcl. Mélanges.
( Trad.)

(5) Yeu trobera plaxet

E delieg en dictant

E-n volgra esforsar

Do far bols dictante»»..

.

Troban Ios bel s dictait.

«Tans peut vei prexar. » &t*.

Dubten en ail. — Dietarc moy. ht — Didier, dur. on roin. du nord, comportaient la

double signification de poétiser et «le réciter voire de chauler recorder en disant, c'est-à-

dire, proférer par voix non pas chantable. (Eustache Deschamps.)

Quant ata pièces nommées Dit. Dirie ou Datte, M. Wolf établit : I.® Qu elles diffé-

raient essentiellement entre elles par le contenu, racontaient des faits véridiques ou ayant

prétention de passer pour tels, renfermaient une inafruffton, te récit d'une bonne on mou- «

roue action (estai, de Lavilliére N. P. I. T. 11), et peuvent dès-lors être comparées aux

EnsettAametij et Comtes des troubadours 2.® Qu'elles ne se distinguent en aucune façon,

par une forme qni leur soit spécialement affoctée, puisqu'on en trouve avec ou sans division

s trophique. On sait qu'au X1V.« siècle, les jongleurs décomposèrent les romans des trou-

vères et les mirent en dit. M. Trébutien adoptant l'opinion de de la Rue, pense que c'était

pour les rendre plus facile d chanter. 11 en plus juste de leur appliquer ce que Laclunann

et M. Koberstein disent des nibelungen (Alpharts Tod Kuudnm ) : que mémo durant la

période brillante de la poésie de cour , ils étaient destinés a être las ou récités plutôt

que chantés. Puisque la spécialité de ce genre de pièces ne se révéle ni dans le contenu

ni dans U forme, il faut la chercher data la nature du débit, indiqué déjà par la déno-
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doute que le te\tene fût accompagné du chaut noté, lors-

que le poète adaptait à ses vers une nouvelle mélodie.

Marcabrun déclare vouloir envoyer son œuvre, vers et

musique, outre mcr(l).

miimtion. Le mot »c retrouva cher les Espagnol*. Bcrcco s'intitule dictador et son pane*

Ryritto anonyme dit : e Fixo drstos (miraglos) tLitado» en romnnz paladioo, » Voy. Wolf,

ûber diolais, etc. p. 250 — 208.

(I) Lo vers e l so tucUi cnrinr

A. N. Jnuire Hudel oltra nui 111 074.

r * . ... ’V"
$

<

&
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l’art du jongleur.

Le mot jongleur ( provençal Joglar) vient de jocus,

basse latinité (/eu) et signifie, par conséquent
,
joueur

d'instrument ou musicien.

A dater de l’apparition des troubadours, nous trouvons

abondance de renseignements sur la profession de jongleur.

Plusieurs troubadours ont élaboré des instructions aux

jongleurs; citons comme les plus importantes celles de

Guiraut de Cabrcira et de Guiraut de Calanson.

Le point capital pour les jongleurs était évidemment

la science de l’intonation ou du chant, laquelle n’avait

affaire aux exigences de nos jours. Néanmoins, on s’étonne

de la multiplicité de leurs instruments de musique. Le

plus important était la viole, qui se rapprochait beaucoup

de notre violon etse jouait pareillement avecun archet (1);

la harpe et le sistre étaient en grande vogue. Guiraut de

Calanson en cite encore d’autres dont il n’est pas toujours

aisé de déterminer la nature. Ce sont : le tambourin, les

(t) Guiraut de Cahreira dit a son Jongleur .

Mal snps rtuLir

Mal t'enocigtict

Ce) que-t iHiistrol

Los detz a tuenar m Yarson (archet) V. 167.
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castagnellcs, la symphonie, la mandore, le monocorde,

la rote à 17 cordes, la gigc, le psaltérion, le chalumeau,

la lyre , les tyrahales ; notez que , selon notre artiste

professeur, le jongleur est tenu d’en posséder tout au

moins neuf (1). Bcrtran de Born parle de trompettes.

(i) (mirant veut qu'un bon Jongleur sache :

Taborciar

E tauh’iar

E far la Semfonia brugir,

E tttoUir

E mandurcar ...

Mtinicorda

l’na corda

K sedra, c'om vcl ben au/ir,

Sonetx nota

,

E fritz la rota

A XVII cordas garnir (
4
)

Sapchas arpar

E ben temprar

La gigua el sons esclarsir (*)

Joglar leri

Del «offert

Fara X cordas estrangir.

IX esturmena

Si fie ls aprens

Ben points fol esferezir ;

Et estiras

Ab tou pi vas

E las /gras fai retentir,

E del temple

Per issemple

Fai totz los cascavcla ordir.

• Fndet joglar. Us.

(*) La rote n’a pas médiocrement embarrassé les archéologues. Chrotta ou Crota britan

na Gall. Cruit Kymr. Crtelh angl-s. Crudh anglais Croicd est un nom commun à plusieurs

instruments celtiques. Selon Oven, un instrument à six cordes dont les deux plus basses

se jonaiont arec le pouce et le resta arec un pectre; le prototype of the vholc frtinnaU

spertes (crotrder devint synonyme de fidlrr), fort en renom et partageant avec la harpe

(lionueur d’accompagner les chants des bardes de premier rang. On sait que celte caste

comprenait : l.° The Hnrpist. The Crwthitt. 3.*» The Singer. Walxer donne une description

analogue du Crvamthine Cruit : the Crwth of the Weleh... The parent of the violin... l’sod

as a tenor accoinpauüncnl to (beliarp al fcasU... l'believe the only honor they (the Wclch)

can bave, is the invention of playing on tins instrument with the bour, etc. Walter le range

parmi les harpes irlandaises dont il énuméré qmilre espèces. 1. Clnrsth

,

*2. Krrninr,

3. Cionart Cruit, 4. Creamthine Cruit, la troisième dix cordes) est selon lui le Canora

cilhara of the latins of the itiiddle âges, and the origines of ibo modem Uuilar. U faut

encore tenir compte du Crwth Trithant à trois cordes, qui semble identique au rebec et

n’était joué que par le menu peuple bardique (car CrotrdtT s'est pris en mauvaise part), et

s’est maintenu en Bretagne jusqu’à nos jours comme le Babel en Espagne. Nous dirons

maintenant que la Rote Buta des écrivains latins, romans et germaniques, doit étira assimile

aux Cnrlh celtique, comme l’ont prouvé étymologiquement Moue et DielTenbach. L’incerti-

t
ude vient de ce que l’acception a varié; sous les noms Cnrlh, Lyra, Psalterium ,

Cythara

on a désigné tour à tour des instruments se rapprochant qui de la harpe, qui du violon,

qui de notre guitare, li faut écarter seulement la vieille Lyra mendtcorum, mando/in. tlurdy-

gurdy. quoiqu’on eu ait dit depuis Laravaliére jusqu’à Walter-Scott, et en dépit de l’étymo-

logie Rota : roue. Le fait est démontré du moment qu’il comte que daines et seigneurs

s'exécutaient sur la. rote. Goltfried von Strasburg dislingue déjà Uren et gîgen, harpjen et
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cornes et grailles (1). On pourrait augmenter l'énumé-

ration; elle prouve, telle qu’elle est, sinon l'habileté mu-

sicale, du moins le dilettantisme de l’époque.

Un office essentiel des jongleurs, c’était de voyager

à la suite des poètes de cour, inexpcrls en musique,

pour les seconder en qualité de chanteurs ou d’accom-

pagnateurs (2) , ou bien encore de produire dans les

cours les compositions émanées d'illustres troubadours,

lesquels ne pouvaient aller mendier largesse. Cette re-

I

marquable solidarité entre le poète et le musicien, cons-

titue un des traits caractéristiquesdela poésie provençale;

car elle ne se retrouve nulle part ailleurs dans la même
extension. Chaque poète, selon les exigences et les res-

sources de sa position, prenait à son service un ou plu-

sieurs jongleurs; et l’on trouve de fréquentes allusions à

cette espèce de servage, soit à la fin des chansons, soit

dans les refrains, alors que l’auteur, comme nous l'avons

rolU'n , — ailItMir* tndrln et symphonie/ 1 . Itarpfen et rottm: la simphonic était un instrument

à trois cordât; devenu truand, on l’abandonna aux joueurs de profession. Rotins en moy,

la l. a été synoniine de cythara , trtangulum (voyez du tango; in rylhara quant nos appcl-

lainus roita. (Bonifacius epist. 80). l'Ius tard on désigna par Crvrth et Rotin une sorte

de harpe vraisemblablement plus petite et peut-être à cordes de boyaux; on lit déjà au ut.*

siècle (UeinriciStmimariura Cythara hcrphr et Cithareda. roddare.Harpe et Rote se produisent

sans cesse conjointement dans le moyen-âge rooiano-germanique. Remarquez qu’on trouVe

la forme romane Croath, l'oruth. Mais la rote a dix-sept cordes? M. Wolf, auquel nous

empruntons en l’abrégeant, ne nous vient point en aide. Il cite en regard un Ms. do

Munich Aauplum (nabltan).rott , chordas Italiens exulraquæ parte ligni cavati et nfOrme ne

connaître autre texte donnant quelques détails sur l'instrument. Nous léguons donc l’énigme

à M. Rouée de Toulemont. (Trad.)

(**) Le ifs. 2701 lit ; l’arguimcla per esclarzir.

(I) E il sonet que Ibrj li joglar.

Que viulan de trapep tenta

Trompas c corns e grailles clar IV. Itî7.

(2) Guiraut Riquicr Que la bon’ e«peransa-m paca

Et tn'accptnpaing ali rhantadors.

. A ben duiotar » Ms Dicr 150.
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vu précédemment, donne des conseil à son mandataire.

« Sans lettres de parchemin, dit Jauffre Hudel, j'envoie

» nies vers et le chant en vraie langue romane, à Ilugues

» Brun, parFilhol (i).» Maintes fois les troubadours ont

fait allusion à cette dépendance des jongleurs, en partie

redevables de leurs moyens d’existence au don précieux

de leurs productions, (iarin d’Apchien dit au sujet de

son jongleur : « Si je voulais le ruiner, je n’aurais qu’à

» lui refuser mes vers, et il ne trouverait personne qui

» voulût le nourrir ou l’héberger pour une nuit (2). »

Hugues de St.-Cyr répond au sien : « Tu m’as demandé

» un sirvcnte, tu l’auras le plus tôt que je pourrai (3). »

Raimon de Miraval le prend plus haut : « Je le sais,

» Bayonna; tu viens me trouver pour avoir un sirvcnte;

» c’est le troisième, tu en as déjà eu deux qui t’ont valu

» de l’or et de l'argent, des équipements portés, de bons

» et de mauvais vêtements (4). » — « Dieu me pardonne*

(l) Sont» breu tin parguamina

Trainet mon vers en tfi.irrtari,

En plana Irrigua romana .

A’N tigo Brun per FiUtol. III. 100.

(‘2) E sien lo vuelh ben dechazer.

Qu'ci vuelha lolrc mon cliauUir,

Ja mm er qn’illi don n luanjar,

Nil vuelha atbergar un ver. IV. 288.

Çi) Messon/et un sirventes

M as quisi c donar l’ot t ay

Al pim tost quo jeu poyrai. IV. 288.

(l\ Bnyona per sirrenies

Sni be, qulest vengutz mest nos.

Et ab aquest seran très,

Qu'ieu non avia faits dos.

Boni mant nur e mant argon

Aveu pi.iianbai, Itoyona,

Et maint uzat garnimen

E ditvol r.iub’c de boua )ds.
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» Bayonna, s’écrie-t-il autre part ! Que tu as l’air pau-

» vre, que lu es misérablement nippé ! Mais je vais te

tirer d’affaire avec un sirvente (1).

Outre les chansons des troubabours, les jongleurs dé-

bitaient des récits versifiés dont une incroyable quantité

était devenue populaire en Provence. Les instructions

aux jongleurs contiennent une longue énumération du

répertoire obligé. « Tu ne connais pas, » dit Bertrand de

Paris de Rouergne, au jongleur qu’il instruit, « tu ne

» connais pas les nouvelles de Tristan, du roi Marc, ni

» du bel Absalon. Tu ne sais pourquoi Polamides, en

» son château, taisait son nom au premier appel; tu ne

» sais rien de la chute de Tyr : tu ignores comment

» Argile, le bon magicien, pour trahir son roi, bâtit

» palais et tour devant Laon; avec quelle force le do-

» minateur de Paris envahit l’Espagne et la réduisit en

» son pouvoir. Tu ne sais rien, je crois, d’Ivan, le pre-

» mier qui dressa des oiseaux, ni de l’empereur Ccnslan-

» tin ; comment insulté dans son palais, par sa propre

» femme, il quitta Rome et bâtit la superbe Constanti-

» nople à laquelle on travailla 120 ans (V. — 102). »

• Comtaire, conteur, devenait le surnom spécial d’un ha-

bile narrateur (2); celui de Conirafazcdor (3), qu’on

(I) A dieu me roman Bayona ,

Tans paupre*t {paupreir) sei a sobrier

Mal sestiu ab flvot pona.

Mas ic-t trairai de pauprier

Ab un Sirsenlesc quant prolier. JK

lî) Cantairc to mcraTilbos,

E Comiain t arauti e rict. V. 513.

(3) So son Irapilador

E conirafazcdor

« ï.ua dieu, tn'a d;d » Ms.
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appliquait également aux jongleurs, donne lieu de croire

que la mimique et les parades burlesques faisaient partie

du bagage artistique; car les écrivains latins de 1 époque

emploient l’épithète de mimi. Enfin un jongleur accompli

était encore acrobate et prestidigitateur. Il dansait, exé-

cutait le tomblet, passait en un cerceau, faisait voltiger

de petites pommes sur la pointe de deux couteaux, imi-

tait le chant des oiseaux, produisait des singes et des

chiens savants, courait et bondissait sur la corde tendue

et par-dessus tout jouait le facécieux. (I).

(I) Gi tirant de Calenson:

E panes pomcls

Ab I! cotels

Sapebas giiar e retenir,

E chans d’ouieU.

E bavastels

E fày lo* castels assaillir. . .

.

E per IV, Seldcs saillir.

Totn de gosse

Sobr'un basto

E fay l'eu U pes soslenir ;

Aprcn mesiier

De siniier,

El fay los «vols cscaruir

.

De tor eu tor

Sauta e cor,

E garda que la corda tu

Ta rudela

Sia bêla

Mas fay la c amba torlexir

« Fadct Joglar • *«•

t
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ENTRETIENS POETIQUES.

Les châteaux des rois et des princes, les manoirs des

nobles, tels étaient les points de ralliement des poètes de

cour et des jongleurs, l'arène ouverte à leurs talents. L’es-

prit chevaleresque tenait à devoir de ne jamais fermer au

voyageur le seuil hospitalier, d’offrir bel et bon accueil

aux chevaliers errants et à l’ordre entier des chanteurs.

Pour entretenir ces excellentes dispositions, les poètes

n'épargnaient aux Crésusdu siècle, ni louanges ni exhor-

tations. Aussi le proverbe : « donner est plus noble que

» recevoir, » revient-il à tous propos dans leurs œuvres.

Daudcs de Prades dit de lui-même : « Ma profession est

» de faire du bien aux braves, d’honorer les jongleurs

,

» d’aimer la jeunesse et de donner avant qu’on me
» demande (1). » Arnaut de Marsan conseille à un jeune

noble de résider dans un beau château, sans portes ni

verrous, et de fermer l’oreille aux malveillants qui l’ex-

horteraient d’y placer des portiers et des valets, pour

(1) Joiot* soi eu cl ai mestier,

De far plazer a bona ffen,

D’onrar joglars, d'amar joven.

De dar enan* qu’om n roi quier. P. Ü. WL
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chasser, à coups de bâtons, voyageurs et jongleurs (1).

Celte magnifique hospitalité absorbait rapidement tout

un avoir. Au dire des manuscrits, il en coûta au dauphin

d’Auvergne la moitié de son comté (2). Pour y subvenir,

quelques seigneurs recouraient aux exactions et même à

la violence. Albert, marquis de Malaspine, s’en explique

sans détour à Kambaut de Vaquêiras, qui l'accusait de dé-

trousser les gens : « Je n’en disconviens pas ; si je l’ai

» fait maintes fois, ce n’élait pour m’enrichir ou thésauri-

» ser, mais pour avoir de quoi donner (3). »

De quelle nature pouvaient être les jouissances de la vie

de rhâteau? Le lecteur en jugera par ce que nous avons

rapporté du savoir-faire des poètes de cour et des jon-

gleurs. Les dénominations de certains genres de poésie

jettent également quelque lumière sur ce point. La no-

blesse consacrait volontiers à des réunions les jours ou

les heures qui n’étaient pas absorbés par la chasse et

(I) Lorca siatz en dospondro.

El aiatz gcnl ostau

Scs porta e scs clan.

Non crerau laucengicrt,

Quo ja mciau portiers

,

One foira de buste

Esctidlers ni garso

Ni arlot ni joglar.

Que lay ruelba intrar. V. 43.

Les barons tenaient table ouverte. En signe de bonne réception t on plaçait un casque

sur la porte du château. I.c premier du mois on festoyait, c’était de règle, et la preuve en

ont que le moine tic Montaudon reproche â ïlaimon do Miraval de ne pn* habiter son

château tm moi* par an et d'en être toujours absent aux calandes. ( Tutti .)

(*!} E per Largncsa son perdet la incitât o plus de lot lo siou comtal. V. 1*14.

(3) Manias Tel* per talen de donar

Ai aver toi e non per manenlin

Ni per tbcsanr, qu’ieu Tolgues amawar. IV. !).

Digitized by Google



( « )

autres exercices, images de la guerre. On aimait, durant

les repas, une musique entremêlée de chant; et pendant

ou après le festin, souvent arrivait-il qu’un poète de cour,

un jongleur, entrât pour débiter ses chansons et scs contes,

ou que l’un des convives fît montre de son talent d’artiste

ou d’amateur (1). Parfois devaient s'y joindre des luttes

poétiques; nous en trouvons un exemple dans la vie d'Ar-

naut Daniel. On avait déterminé le sujet do la chanson,

accordé dix jours aux concurrents; et le juge n’était rien

moins que Richard-Cœur-de-Lion f2); mais nul passage

ne donne à entendre qu’on fit assaut impromptu. Ces

défis de chant devaient être iorl rares; car la poésie pro-

vençale n’y fait point allusion; les tensons même étaient

traités par écrit,

La gravité, la causticité folâtre de la poésie étaient

assaisonnées par les merveilleux récits des chevaliers

revenus de lointains pays (3), et par maint autre passe-

(I) Ber Iran dcBorn : Maujar ab mazan,

De tiul* « do chan.

Roman de Jaufrc : Au styet de la cour d'Artus :

Q'el rei en so palais cslava

Ab sos baros apres inanjar.

On so déporta us jo^lar

E'Is cavalcrs parlon ri'amor. M*.

Haimon Montaner, dans sa cfiro. d'Aaragon. p. 288 : Et corn toron tuyt asseputs, Fit Ro-

maset Jntglnr canta ait veux un scrventech devant lo senyor roy novcll, quel senyor

infant En Porc bach foyt n honor dol dit senyor roy. Du Cango. v. ministclli. — Roman de

Girart de Roussillon.

Quan un manjat, s emprodon a issir,

El plan devan la sala s'en van hurdir;

Qui *ap cbanso ni Tabla, enquol f?) la t])r.

Cité par SI. Paloyo. in<*m. t. I. p. 10.

(2> B. V. 3t.

(3) Par la gresse Dieu, s'écriait lo romto do Soissnns sur lo champ do bataille de Man*
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temps; les femmes jouaient un rôle important, ne fût-ce

que parleur présence, et prenaient d’ailleurs une part acti-

ve au\ poétiques déduits fl). Les poètes en contractaient

une manière plus courtoise, plus mesurée, coriesia et

mesura, une sorte de bon ton de société sans lequel les

talents les plus éminents eussent été froidement accueillis.

Une description empruntée à une nouvelle de Ramon

Vidal donnera le spécimen de ces fêtes de cour (2). « Sir

Hugues de Mataplan traitait dans la grande salle de son

château nombre de riches barons. Aux tables somp-

tueusement servies ce n'était que rire et folle joie.

Partie des convives allaient et venaient dans la salle; d'au-

tres jouaient aux dés, aux échecs, sur tapis et coussins

verts, bleus, vermeils ou violets. Il y avait céans de gra-

cieuses dames devisant avec gentillesse et amabilité; je

m’y trouvais moi-même, et Dieu sauve l’àme de mes

pères, comme il est vrai que je vis entrer un jongleur de

bonne mine, bien vêtu, lequel après avoir requis conve-

nablement la permission de sir Hugues , nous chanta

sourah en Egypte, nous parlerons encore «le celle journée en chambrée, «levant les dames. •

Joinville. 11. Si .•Louis.

In /opium qnod bene et procédante ratione notnen acqutsivit; ibi enim scderc in dalMU

solobatu ad colloqwcndum , a logo$ qttod es i serroo derivaliun. Hurler, goseb. lnnnoetu

der 111. T. V. p. 559. ( Tra/t .)

(1) Ceci rentrait de plein droii dans les atlrilituions du beau-sexe. Mais voici bien autre*

passe-temps. L’n écrivain italien rapporte qu'en 1211, on érigea à Trévise une forteresse

en bois, recouverte de fourrures et d'étoffes précieuses. 200 dames de haute distinction for-

maient la garnison ; au lieu de casques el cuirasses, ces guerrières portaient gracieuses

couronnes et riches falbalas. De jeunes chevaliers non moins gentiment adoubés assiégeaient

(a place, lançant en guise de projectiles des fruits, des tartelettes, des fleurs, et des

flacons de senteur. Qu’on juge de l'affluence. Vov. allg. Wdt Historié. in-f.° th. XLH. p. $49.

— Mural. Antiq. ifni. t. IL p. 83. Dior. 290. (Trad,)

(2) Sous avons traduit celte charmante nouvelle dans leu coure d'amour et plusieurs

journaux l'ont reproduite dans leurs ftuiUctons. {Trad.)
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mainte chanson et nous fabula maint conte. Arnaul

de Marsan décrit une fête de cour : « Nous entrâmes dans

» un appartement pour nous y récréer à notre gré

,

» jouer aux échecs ou aux dames, ouïr des chansons ou

» des contes; il en fut récité tant et plus que l’on écou-

» ta attentivement. Nous demeurâmes ainsi jusqu’au cou-

» cher du soleil, alors on nous appela pour le souper,

» dans la grande salle où se trouvait le reste de la

» société (I).»

(1) Ara nos en inlrem

Abdos, si «Mis volfuem,

AU cscaci et a toulas,

A chansoa et a (feulas :

N ni aria taU :

Que non pessaro d'als

.

E estent y aitan

Tro al solcUi colcan.

Cesse que per manjar

Nos monda hom levar

En la sala major,

On eran li pluior.

• Qui comto toI aprendre. • J/».

4
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HONNEURS ET RÉCOMPENSES DÉCERNÉS AUX

TROUBADOURS.

Les présents dont on gratifiait les poètes de cour con-

sistaient d’ordinaire en chevaux, harnachements, vêle-

ments et parfois en numéraire. Aimeric de Péguilain

fait en ces termes l’éloge du marquis de Malespinc : « Il

» honorait et rémunérait les nobles chanteurs qui allaient

» le visiter, mieux qu’aucun prince au-delà ou en-deça

» des mers. Il leur donnait des chevaux gris, hais cl

» bruns et des harnais, plus souvent qu’aucun riche

» baron que j’aie vu ou connu (1). » Les biographes

rapportent que Pcyrol reçut d’un baron, du drap, de l’ar-

gent et un cheval (2). Le moine de Montaudon raille

Adémar d’avoir accepté de vieilles démises (3). Ai-

meric de Péguilain, cité plus haut, se rend en Catalogne

chez Guillaume de Berguédan, et dans le premier cansou

(1)

Ni’l rie joglar quel* venlan veicr,

Qu'elh Mbta honrar e car tener.

Plus que princeps de sai mar ni de lai .

.

Que manh tarai ferra n e brun e bai

Donava plas soven et autr’arnes

De nulh baron» qu’ieu auc via ni satibcs. IV. 02

(2)

Recep delà baros e draps e deniers c cavals. V. 281.

(3)

Et a près manh viclh vestimen. IV. .770.
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qu'il compose, le loue tant et si bien que son hôte ravi

lui abandonne son cheval et ses vêtements (1).

Raimon Vidal célèbre la générosité de plusieurs sei-

gneur contemporains qui pourvoient les troubadours de

tout pays, de housses de laine, de précieux harnais, de

mors dorés aussi bien que de chevaux (2).

Les jongleurs participaient aux bonnes aubaines des

troubadours. Raimon de Miraval conseille au sien de

visiter certains amis de la poésie, et lui promet qu’il

recevra des habits, du drap et voire même un cheval (3). Les

nobles à leur tour prisaient les poètes au taux de leurs

talents et de leur mérite personnel, témoin cette attitu-

de d’indépendance, d’égalité (4), que prennent certains

troubadours en face de leurs protecteurs; témoins encore

ces relations d’intimité et souvent de tendre dévoùment

(1)

Tan qu'ci li donct son polaire o son vestir. V. 0.

(2)

Et Tiras lur scias ab floex

E tans autres valens arnes,

E fres dauratx e palafres. V. 346.

(3)

Passaras Carcassona,

Iras a N Peire Roi trier,

E s’il be e pent no-i dona

Ye-t doblarai ton loguier :

E poeisirasà N’Olmer

Que-t dara rauba gordona

De sata vairot lcugier

O delà draps de Narbona

Baiona pauc te sojorna,

E vat t’en à N Gcnlesquicu

Quel no-t Tara cara monta,

C'om plus alegre no Tien,

Ans te dara caval braidicu

Tal que ben cor e bioma,

E testimenta (sic) d’csiieu

Ben estan cadorna.

A Bertran de Sais sac chanta

Sirvcntcs c mats chansons, etc.

« A Dieu inc coma ri. . Ms.

(I) Raimon de Miraval ci le comte Baimon VI de Toulouso, se désignaient mutuellement par

un nom do convention

Mon audiart sal dious e sa tort gaia:

Quel mainte pretx lostems, qui qu’ol dechata.

• Sel que chantar. » If*.

Cela suppose un»» sorte de fraternité. Dior, 380. f Trad.J
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entre le troubadour cl l’illustre châtelaine. Nous en ap-

pelons d'ailleurs à l’histoire de leur vie. Mais la faveur

dont jouissaient quelques élus était loin de s’étendre à

l’ordre entier, non qu’on put tourner à déshonneur cette

dépendance inhérente à la condition des poètes de cour et

qu’ils partageaient au surplus avec les chevaliers ser-

vants; mais l’association forcée à la race mal famée des

jongleurs, association qui allait jusqu’à la communauté de

nom et rejetait les poètes au même degré d’hiérarchie so-

ciale, voilà ce qui portait un coup fatal à leur considéra-

tion. Un temps vint, car le fait ne semble pas appartenir

à la première période de la littérature provençale

,

un temps vint où les jongleurs voulurent s’immiscer

à la poésie
,
joindre la pratique de cet art à leurs

infimes talents (1). Dès-lors la ligne de démarcation en-

tre les deux classes tendit à s’atténuer; et il devint éminem-

ment difficile au poète de cour de se maintenir dans

l’estime publique. Impossible toutefois que l’homme ho-

norable, exerçant l’art avec dignité, malgré le désavantage

de sa position, comme le fit encore un Guiraul Riquier

au déclin de la poésie, ne fût pas distingué de ceux

qui s’incorporaient par le fait à la tourbe des plus vils

jongleurs.

On aurait tort de prétendre que la profession de poète

de cour fût incompatible en une seule et même personne

avec celle de chevalier, bien qu’il reste prouvé que le

chevalier indépendant s’estimât fort au-dessus du poète

(I) Guirant de Calanson exige du jongleur, outre ses talents en musique, gymnastique et

prestidigitation, qu'il s'entende à poétiser

Sapchas trobar

£ pou tombar

£ ben parlsr ejoex partir. V. 168.
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servant. Les nombreux témoignages des poètes viennent

étayer ici le dire des biographies. Peire d’Auvergne

raille un certain Gausmar de ce qu’étant chevalier il fait

le jongleur. Bernard de Rovenac, persiflant un nommé
Rainier, lui dit : « En échangeant votre chevalerie

» contre la jonglerie, vous êtes rentré dans votre voca-

» tion naturelle (1). » Il est très-probable que dans

ces deux cas, les permutants s'étaient rabaissés à la plus

abjecte condition de jongleurs ou joueurs d’instruments.

Poètes de cour, ils se seraient relégués dans une bien

grande obscurité, n’étant pas venus comme tels à notre

connaissance. Quand un certain Cavaire adresse au trou-

badour Bertran Falco ce reproche : « Un chevalier qui se

» laisse vêtir par un jongleur, abdique sa chevalerie ; et

» le jongleur du marquis d’Est vous a vêtu (2), » il

n’en rejaillit aucune défaveur sur la corporation des

poètes de cour, à supposer même que ledit jongleur en

fit partie, bien qu’accepter des présents de gens qui vi-

vaient des libéralités d’autrui ce fût réellement commettre

son caractère de chevalier.

Selon les biographies manuscrites, Peyrol et Adémar,

tous deux nobles d’extraction, mais ne pouvant se main-

tenir dans l’état de chevaliers, s’étaient faits jongleurs.

Jongleurs est pris ici dans sa plus digne acception;

en somme, le passage ne semble nullement induire une

(1) Quan per joglaria

Dell cataHairia

Fcii sennattirnl Y. <17.

CnvaMiers, cui jogtars vesr,

De cavalarta-s <leve*l ;

Ols joglaret* Ucl mar-pic* d*K»(

Fako vo* a mti ab *i. Y. II?.
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dérogation de rang. Nos deux chevaliers, poètes trop

peu favorisés de la fortune, ne pouvant soutenir leur posi-

tion sociale, devinrent poètes de cour.

Le même individu cumulait l'office de chevalier servant

et de poète servant, nous l’apprenons dans la vie de

Rambaut de Vaqueiras : « Il était jongleur; il se rendit à

i> la cour du marquis Boniface de Mouferrat, qui l’arma

» chevalier (1). » Mais le nouveau dignitaire n’en conti-

nua pas moins de servir en qualité de poète de cour, et

d’étre appelé jongleur, car il s’intitule lui même
,
« le

» fidèle chevalier et jongleur du marquis. » Autre exem-

ple : o Perdigon était jongleur, poétisait et jouait de la

viole avec un égal talent ; son savoir et sa prudence lui

valurent l’honneur d’être admis au service du Dauphin

(1) Si so fetz joglar. .. o vcnc s'en a Montferrat a meser lu marques Bonilaoi. .. et el lo

meurt ab si c fetz lo cavaUior, o donet li gran terra c grau renda. II. 101.

Le troubadour recounoissant lui consacra sa plume et son épée, aussi dit-il au marquis :

Et ai per vos estât en greu preiso

I*er vostra guerro. Ms.

E plusancar vos vueill far mensio,

Que par maint vers et per mainca chanso

Ai ieu diclia tan gran tneillurazo

Al vostro pretz, que bella relraisso,

S’er per tostemps tro a la fenizo. Ms.

S'il lui arrivait do combattre loin de son seigneur, Montfcrral était son cri de guerre dans

la retraite comme dans l'attaque.

En Procnsa, cant encans ni can fuy

Gril Montfcrrat, la senba de qu'ieu suy. V. 423.

Il se croisa, non qu’il eût envie de passer la nier, mais par amour pour son noble maître.

E quan vos feiren li prezic c ill senno

Levai- la crotz per gran devosio,

leu nonaviacncor, dicus tn-o perdo,

Que pases mar, mas per vostre reso

,
Levt i la crotz c pris confessio. Jfc.

Le marquis tomba dans une escarmouche contre les Bulgares ^ 12l)7} . Fin tragique amèrement

déplorée par YilleUardouin. II y a lieu de croire que le lldéle troubadour se lit tuer à ses côtés-

Y«y. Die*, 2 w. ( Tnvi.j
J
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d’Auvergne en qualité de chevalier, et il en reçut terres

et revenus (1). » Or le Dauphin prisait en lui le chan-

teur; il faut en conclure que Pcrdigon occupait les deux

emplois.

Le discrédit qui planait universellement sur toute la

basse classe des jongleurs était inhérent à la nature mê-

me de leur condition. Ce n’était pas assez que l’homme

nécessiteux, réduit à faire le plaisant, se donnât en spec-

tacle à des figures étrangères (2), souvent moqueuses, et

supportât ainsi avec patience ce qui répugne le plus au

sentiment de la dignité humaine; la misère étreignait ces

malheureux et poussait souvent celte race mendiante,

frivole, sans aveu comme sans patrie, aux actions les plus

déshonorantes. Le désordre s’aggravait de plus en plus;

aussi les poètes les stigmatisent avec une véhémente

indignation. Pierre de Mula écrivant un sirvcnles sur ce

sujet, somme les nobles de ne plus recevoir désormais des

gens dont le nombre et la scélératesse s accroît de jour

en jour. « C’est folie que de les festoyer dans les cours,

» c’est-à-dire, de leur verser du vin et de leur découper

»> des viandes (3). » Maftre Ermenguau, dans une sortie

contre eux, les traite de flatteurs, calomniateurs, débau-

chés, joueurs, biberons, mendiants, avec autres gracieuse-

té Perdions si fo joglars c sap trop ben riolar et trobar... e’1 Dalfins d Alveme lo tem

per son cavalier . . . e ill det terra e renda. V . 278.

(2) Dans une tenson, le poète invective un jongleur en lui disant • On peut vousrotter de

coups, du moment qu’on vous remplit la panse. »

C’a vos pot dar colpa son

Qui bp us urnplis la pansa.

• Uertran, vos c'antr. • M*.

(7> \)cU joglars servirmi laisso,

Seubor, aviati per que ni cami :

Quar huit emtciU creis e poia. .

,
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tés (1), mais c’était prêcher dans le désert. Ils restèrent

encore longtemps pourvoyeurs des menus plaisirs; et

quant à la dissolution de leurs mœurs, il faut bien le

dire, à l’époque de la décadence de la chevalerie, c’était

plutôt un titre d'admission que d’expulsion.

Lor afiir cuit que abaisse,

Car ilb son pus pezan que plom,

El es en mai que de ploîa,

Perqu’ieu non pretx una raba

Lor mal dir, ans cre que m’aiuf,

£ vuclh c’als baros sovenha,

C'aissi tenh yeu lor preti cregut.

Si son d’avol gen mal vol gui.

Emi parnessiatjes.

C’om lor mesca ni talh

En corl de pros rassalh. Jf<

(1) Atrcssipeecan )i jogglar.

Que sabo cantar e ballar.

E sabo tocar esiurmens,

E sabo cncantar las gens,

E fur autra jogglaria ;

Car entendonucg o dia

A la mondana vanctat

El a folbor et a peccnt,

E fan las gens en se muiar.

Quan deurion quelque bc far,

E per ao, quoi om volontiers

Lor done raubas o denier»,

Digon lagot ad escicn

l*er decebre la folha gen. .

.

Li jogglar son mal dizen

Et avar e desconoycben

E desliai e messongier

E lag’parlan e putanicr

E conimuamen jogador

E tavernier c bevedor,

E portan messaggoria

Maillas velz de putanana

Breviari d’amor. A/s. 7£!7. lui. 1,72
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PROTECTEURS DE LA POESIE.

Nous croyons devoir énumérer ici les plus zélés pro-

tecteurs des troubadours , attendu l’influence décisive

qu’ils ont exercée sur la poésie.

Plusieurs comtes de Provence brillent au premier rang.

Raimon Béranger III (tl67— 1181), frère d’Alphonse II

d’Aragon; Alphonse II, fils de ce dernier (1196— 1209)

et Raimon Béranger IV, son fils et successeur (1209 —
1245). A dater de 879, le comté fit partie du royaume de

Provence érigé par Bozon, et tomba comme lui sous la

domination de la Bourgogne. Cet état passant par droit

de succession à Conrad-le-Salien (1032), le comté de

Provence relevait dès-lors de l’empire d’Allemagne. L’a-

pogée de sa puissance fut le règne de Bozon, qui gou-

verna jusqu’en 948, car il comprenait, outre le territoire

postérieurement nommé Provence : le Gapencois, l’Em-

brunois, le comté Venaissin et Nice. En la personne de

Bertrand II s’éteignit la ligne des comtes héréditaires; et

Gerberge, sœur du défunt, transmit l’apanage en dot

(1100), à son époux Gilbert, vicomte de Gévaudan. A ce

dernier, mort en 1 108, succéda (11 12) sa fille Douce, ma-

riée à Raimon Béranger III, comte deBarcelonne. L’héritage
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sc trouvait notablement réduit par des partages. Non-seu-

lement tout le territoire entre l’Isère, les Alpes, la Du-

rance et le Rhône, c'est-à-dire la haute Provence, plus

tard marquisat du même nom, était échu aux comtes de

Toulouse, mais le comté deForcalquier en avait été égale-

ment distrait (il y revint en 1 209 ) ; de sorte que le domaine

du comte se réduisait à la basse Provence, c’est-à-dire à la

rive gauche de la Durance. Cet affaiblissement territorial

fut amplement compensé par l’accession à la puissante

maison deBarcelonne, occupant également le trône d’Ara-

gon, événement qui eut les plus heureuses suites pour

les troubadours. En 12i5, à l’extinction de la branche

masculine, Charles d’Anjou hérita lecomté,du chef de sa

femme Béalrix, fille de Béranger, dernier comte de Bar-

celonne. C’était passer en quelque sorte sous la domina-

tion française, doublement odieuse aux Provençaux, et

par suite de cette antipathie naturelle aux peuples co-origi-

naires, et en la personne d’un prince aussi impérieux que

jaloux de son pouvoir (1). Bien que trouvère, Charles ne

fit rien pour les troubadours ; il ne tarda pas à transfé-

rer le siège de son gouvernement dans son nouveau

royaume de Sicile, traitant la patrie de nos poètes comme

une simple annexe ; aussi la poésie rappelle-t-elle sou-

vent avec amertume l’affront infligé à la nationalité

provençale.

« Ah! Provençaux, s’écrie Aimerie de Péguilain, dans

(1) • Ici se rattache le premier anneau de cette chainc fatale qui va lier la Provence aux

• intérêts d’un royaume étranger. Notre or, nos sueurs, notre sang, tout cela n'est plus a nouai

• tout cela est pour Naples, qui, en échange de tant de sacrifices, nous renvoie, il faut le dire,

• quelques rayons d'une civilisation plus avancée. *

Ces patriotiques paroles sont dcM. Edmond de Eaplanc, pui>*cut-cllcs acquérir des lecteur»

à YIlitfaire dcSisicron, üf nous sauront gré de la citation fTiad.)
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» quelle dégradation, quel déshonneur êtes-vous tombés!

» Vousavcz perdu soûlas,jeux et divertissements;vousavez

» perdu rires etbombance, honneur etallégresse, vousêtes

» venus dans les mains de celui de France; mieux vaudrait

» pourvous la mort.Celui qui pouvaitvous sauver (Raimon)

» n’a trouvé en vous ni foi ni loyauté. Le comte est mort,

» et j'ai ferme espoir qu’il est auprès de Dieu, en joie et en

» béatitude; mais les Provençaux mèneront dans l’oppro-

» lire etlamisère une vie pire que le trépas. Ah! malen-

» contreux seigneurs, que vous servent maintenant villes

» et châteaux forts! vous êtes français, et pour bonne ou

» mauvaise cause n’oserez porter ni l’écu ni la lance (!)•»

Après le patronage des comtes de Provence, citons ce-

lui des comtes de Toulouse, bien autrement puissants.

L’époque de leur grandeur fut le règne du célèbre Rai-

mon de St. -Gilles, qui prit la croix en 1096 et obtint le

comté de Tripoli. Ses possessions européennes compre-

naient le comté de Toulouse, les provinces de Quercy et

(2) Ai Proensals, era*n griou descooort

Es rcmangut et en cul desonransa :

Perdutx avetz solatz jon ( joc?) c déport,

E gaug c ris, honor o alegransa.

Et es vongut en ma do cel de Fransa !

Me ils vos vongra, que fossietz del lot mort ;

E cel, per cui pograu esser es tort,

Non trob en vos lemai ni dansa,

Mort es lo coms et ai ferra esperansa,

Oifel si ’ab dou a gaug et a déport,

E Proensal viuran a pieg de mort

Ab marrimenet ab desconordansa.

Ai niais astrucs de seigncl (?) e d’onransa.

Q'us faran mais villa ni castel fort,

S’cst tlcls France?, «pie per dreg ni p«r tort.

No auscrcti portai’ escntni lansa.

• Ab inarriinen*. * ils. Die/, Ul. f l nui
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de Rouergue, l’Albigeois, le duché de Narbonne, le mar-

quisat deProvence, c’est-à-dire le tiers et plus du domaine

territorial de la langue occilanienne. Son petit-fils, Rai-

mon V (1148— 1194), fut l’ami déclaré des troubadours;

Peire Rogier, Bernard de Ventadour et Peire Raimon de

Toulouse vivaient à sa cour. Son fils, Raimon VI, mena

une existence trop orageuse pour pouvoir s'occuper de

nos poètes. La croisade contre les Albigeois, dont il finit

par embrasser le parti, mit à sac une grande portion

de ses états et le contraignit en quelque sorte à une vie

nomade. Il légua celte guerre désastreuse à son fils Rai-

mon VU (1222 — 1249), qui perdit en la soutenant la

majeure partie de l’héritage paternel et dut consentir à

admettre l'inquisition dans sa propre capitale. Ce prince

affectionnait les troubadours, et Raimon de Miraval résida

près de lui. Son successeur fut l’époux de sa sœur Jeanne,

Alphonse, frère de Louis IX, roi de France. II se tenait

ordinairement dans le nord; parlant, les troubadours

curent de nouveau à déplorer la perle d’une cour. A la

mortd’AIphonse et de Jeanne (1271), le comté fut réunià

la France, maisl’astre brillant penchaità l’horizon; la poé-

sie provençale touchait à son déclin.

Parmi les autres princes et seigneurs français méridio-

naux , nous citerons encore comme favorisant nos poètes,

Richard-Cœur-de-Lion, comte de Poitou (1169 — 1196)

puis roi d’Angleterre ; Guillaume VIII, seigneur de Mont-

pellier (1172— 1204); Barrai (1), vicomte de Marseille,

(I) Voici un fragment d'une complainte de Folqaca de Marseille, nr la mort de Barrai.

Chantars me torn ad afan.

Hua» mi soven dTIn Barrai

.

E pois d'ainor plus no-in eal

>on soi cuti» ui de que cliajl >.'• *. i<. hwt .

Digitized by Google



(
«1

)

de l'illustre maison de Baux (vers 1180), et Oui Haine IV

de Baux, comte d’Orange (1182 — 1219), Robert, dau-

phin d'Auvergne (1109 — 1234); parmi les femmes,

Eléonore, épouse de Louis VII, roi de France, et dans la

suite unie (11^2) à Henri, duc de Normandie, puis roi

d’Angleterre; enfin Ermengarde, vicomtesse deNarbonnc.

Hors de France, la poésie trouvait honneur et pro-

tection, nommément en Aragon. Là comme en Provence,

régnait la maison de Barcelonne, réunissant sous un mê-
me sceptre deux états apparentés de langage. Alphonse II,

d’Aragon (1162 — 1196), après la mort de son parent,

le comte Béranger II de Provence, gouverna immédiate-

ment, du moins le comté; et son séjour y fut une véritable

bénédiction pour les troubadours. Peu de princes surent

leur prodiguer au même dégré d'efficaces sympathies; en

revanche peu de princes furent mieux rémunérés en

louanges sans bornes. Son successeur, Peirc II (1196 —
1213), marcha sur ses traces comme aussi Peire III dit

le Grand (1276 — 1285). Parmi les rois de Castille,

nous distinguons Alphonse III (1158 — 1214) Alphon-

se IN, (1188 — 1229) et surtout Alphonse X (1252—
1284), lequel, après la chute des cours de Provence et de

Toulouse, accorda une ville libre aux derniers poètes

errants.

Entre les princes italiens, nous inscrirons Boniface,

marquisde Mont ferrât et depuis 1204 roi de Thessalonique,

Azzo VIII, d’Est (1205 — 1265). Quant à l’empereur

Frédéric II, bien qu’ami de la poésie et poète lui-même,

nous ne voyons pas qu’il ait particulièrement choyé les

poètes provençaux; car Elias Cairel et Folquet de Ro-
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inans, les seuls qui aient passé quelque temps à sa cour,

ne sonnent mot de sa munificence (1).

Les troubadours ne pouvaient manquer de célébrer,

d'exalter les généreux procédés de leurs protecteurs. De

la louange à pleins bords, voilà ce qu’ils offraient en re-

tour d’une bienveillance et d’une libéralité qui s’exécu-

taient en fonds de terre. « Avant d’aller ailleurs, ma

» chanson, dit Aimeric de Péguilain, va trouver de ma

» part, en Castille, le vaillant roi Alphonse III, le meil-

» leur qu’il soit donné au monde de voir et de posséder.

» Il s’élève en mérite quand les autres s'abaissent. Nul

» roi, nul empereur ne sait comme lui gagner et retenir

» renommée. Seul il n’a pas d’égal; et je m’émerveille

» comment la renommée trouve encore place en lui, car

» sans cesse il l’attire, la conquiert, la dérobe, l’achète

p sans jamais en donner ni en vendre (2). » Qui blamera

nos poètes d'avoir cherché à s’acquitter par un poétique

(t) Ken que tes Ctnto noeefte anfréta disent : « A lui neniano troratori, sonawri, e belli

parlatori, uommi d'arti, giostratori, schcrnitori, etc. —Frédéric, du le moine de Montm.ijour.

«toit libéral 4 donner tes propriétés ét tes héritages auxquels il naroil nul droit. « Jeh. de

Nostred. (TradJ

(2) En Casteia al raloo rai N'Anios.

Qu'es te meilier, c’om aria al mon ni reia,

Ani qu’aiHors ans, rai do part me, rhatusos ;

Qu’el medlora, quan autre rcis sordeia.

De gaxaignar prêta e de retenir

•\o ill os ntiills rois pars ni nuills emporaire.

Perqtfes tou sots, c'ora no il pot trohar frairc

.

Que’ ie-m œerareill, cum poi en lui caber

Lo pretx, qu’ci loi « rauba et embla c pren

Eu rompra ados ni non donc ni Ton.

• bcsireiix coebau. > ils. Dior, fcüi.

Voici te début d'une lettre do Guerau Riquier, au ricomto Airaéric de .Narbonne.

Al pns noble, al pua ralon

Al pua prêtai de ion joroo,
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tribut? Les grands seigneurs, ceux-là mômes auxquels

l’histoire n’a guère dispensé de célébrité, se montraient

souvent nobles et magnanimes dans leur intérieur; et

l’amour de l’art chez un puissant du siècle était déjà en

lui-mème digne d’éloges. Au surplus leur perspicacité ne

pouvait s’y méprendre; ils gagnaient à l’échange, car ce

mot magique : la renommée, c’était la palme de la vie

chevaleresque. Enfin ils assuraient aux poètes celte exis-

tence dégagée de soins et de soucis éminemment favora-

ble, ce semble, au libre développement de l’art. Aussi

les chansons laudatives sur les héros du temps, les com-

plaintes sur leur mort, prisent-elles par-dessus tout le

pàtvonagc exercé envers poètes et chanteurs. C’était à

tel point le trait suréminent d’un poétique hommage,

qu’on en faisait gratuitement honneur aux princes étran-

gers dont on ne connaissait trop les vraies inclinations,

comme le plus digne encens qui pût leur être offert.

Dans les chansons qui n’étaient pas directement adressées

au Mécène, le poète lui ménageait une mention honora-

ble et y consacrait ordinairement quelques vers.

A cel que pus noblamcn sc capdela

En la nobla corl do Castela,

A sel quo nûeiks vieu d’agradaijc,

El pu» manent d’onrat Jentratjo,

A’.N Amalnc do Narbona ...

Do part Gr. Hiquiersaluts. Ms. Dtw, 510.

(Traui.J
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DÉCLIN ET CHUTE DE LA POÉSIE PROVENÇALE.

On peut préciser en chiffres ronds l’époqne de la déca-

dence delapoésie provençale, en l’assignant à l’année 1250.

Le terme fatal, eu égard à son individualité, coïncide à

l'année 1290; car la dernière production de Guiraut.-Bt-

quier date de 1282 et celle de Jean Estève de 1289 (1).

Les poètes de l’école deToulouse, et les rimailleurs subsé-

quents, auprès desquels se pavane Nostradamus, se noyèrent

dans l’imitation des troubadours et des poètes italiens; et

leurs œuvres, aussi bien que leur condition sociale, établis-

sent une démarcation prononcée entr’eux et les poètes de

cour. Le cycle poétique en son entier embrasserait ainsi

une période de deux cents ans (1090 — 1290).

Ne cherchons pas les causes du déclin, et finalement

de l’éclipse totale dans les éventualités alléguées par les

historiens littéraires; leurs assertions ne valent réellement

pas la peine d’être reproduites et réfutées; elles accusent à

la fois ignorance de la matière et manque de critique ;

bref, ce sont véritables rêveries. Impossible de compren-

dre, pour n’en citer qu’une, comment le développement

des autres littératures romanes entraînait la disparition

(1) Une pièce de Frédéric III de Sicile, est postérieure de quelques années.
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de la poésie occitanienne. Il faudrait admettre la réaction

d’un fait sur le passé. Lorsqu’apparut ce grand météore,

le Dante, la poésie provençale avait déjà passé dans la

catégorie des antiquités; car il ignore les troubadours

contemporains, et ne cite que d’anciens maîtres. Cette

poésie nouvelle, au vol hardi, prenant dès-lors posses-

sion de l'Italie , ne formait pas agression directe à la

poésie povençale; mais le fait de sa supériorité en entrai.

vait l’étude, et étouffait les derniers accents qui jusque

IfTse répercutaient encore au-delà des Alpes. On a con-

fondu les extrêmes en assimilant à l'ancienne poésie de

cour provençale, dont l’âme respirait dans la moindre de

scs chansons, toute production rimée en langue occita-

nienne. Cette dernière, à l’aurore radieuse d’une ère

nouvelle, eut à rentrer dans l’obscurité, mais ne s’éteignit

jamais totalement, ni dans la France méridionale ni dans

l'est de l'Espagne , notamment à Valence, où durant le

quinzième siècle elle comptait encore des poètes de

renom,

La poésie de cour était le noble enfantement de l'an-

tique et véritable esprit chevaleresque, que caractérisait

uue tendance idéale et poétique, telle qu’elle se révèle au

douzième siècle. Mais avec le temps , un égoïsme des-

tructeur vint étreindre et glacer celte pensée de dévoû-

ment, d'abnégation, compagne de la chevalerie dans sa

période brillante; et le prosaïsme qui en fut la suite,

comportait le déclin et le jour suprême d’une lyre amou-

reuse et guerrière. Ce fait eut son plein accomplissement

vers le milieu du treizième siècle. Mais la cause de ce

revirement social? Indubitablement l’appauvrissement de

la noblesse, résultat des sacrifices pécuniaires nécessités

5
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par les croisades et autres guerroyantes entreprises, ré-

sultat de Yémergence de la bourgeoisie, de l’augmenta-

tion des tailles, principalement en Languedoc et en Pro-

vence, depuis que ces contrées étaient passées de nom ou

de fait sous la domination française; mais surtout résul-

tat du luxe et de la prodigalité (l), traînant après eux

l'avarice, la rapine et la rusticité de mœurs. On con-

tracta donc dans les résidences des nobles, une manière

de vivre incompatible avec le culte de la haute poésie.

Au dire d'un troubadour, les seigneurs se claquemuraient

dans ces donjons où mauvaises actions prennent naissance,

ne se croyant en sûreté qu’à l'abri de créneaux surmontés

d'une tourelle en saillie, d’où un enragé vilain criait la

nuit durant : « Veillez, j’ai entendu quelque noise. »

Que si on ne se levait à ce cri d’alarme on était occis (2).

(1) L’amour-propre s’en mêlant, on faisait assaut de prodigalité ou plutôt d'extravagance.

Ainsi, en 1174, Henri d’Angleterre ayant convoqué à Beaucairc, dans le but do conclure une

paix entre l’Aragon et Toulouse, une assemblée à laquelle il eut soin de no pas se rendre,

grande fut l’affluence de nobles chevaliers et d'accorl es châtelaines. Or, écoute*! Le comte de

Toulouse Ut don nu baron d’Agoult de 100,000 sole» et ce dernier les répartit entre 10,000 che.

valiers. Un autre noble, Beriran Rambau, lit labourer un champ prés de la ville, et en guise de

semence, y lit répandre30,000 sols en deniers. Guillaume de Martot ayant à sa suite 300 chevaliers

laissait préparer son diner ou feu de flambeaux de cire. Il s'agissait do couronner roi des

jongleurs un certain Guillaume Mita. La comtesse d’Urgel avait envoyé une couronne estimée

40,000 sols. Enûn Rnimonde Yenon fit brûler vifs 30 chevaux. Voy. Bouquet, t. XII, p.4M. —
Ce couronnement d'un jongleur est une particularité non sans importance. Mais le fait s’est-il

reproduit en Provence, c’est ce que nous ne saurions dire. Die*, 307. (Ti a<l )

(2) Gui» aul de II imcil Soigner li fort chaste!,

Don la mnleza nais,

K il aul mur o il terrier

De tort e de biais

Ant tout* dons c covil* .

Cor non us hom garnit*,

Si non fai inanganel,

Qui pas sobre l’onvmi.

Don ira puois cridan

Ls vilans en rahiatz

I
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La poésie, fille de cour, dépendait du bon plaisir des no-

bles; grandie aux rayons de ce soleil, elle ne pouvait

vivre hors de son élément. A la vérité on hébergeait en-

core poètes et chanteurs; mais c’élait en tout point la

lie de cette corporation, race peu coûteuse et toujours

prête à se vilipender. C’étaient les innombrables gâcheurs

de l’art ; on finit par s’en lasser, on les chassa. Il se ren-

contrait sans doute encore quelque digne maître pénétré

de l’éminence do sa vocation et marchant de pied ferme

dans une meilleure voie; mais quelle sorte d’accueil pou-

vait-il espérer? Les nobles inclinations avaient cessé; il

ne lui restait qu'à se couvrir la tête et se taire. Les poé-

sies de Guiraut Kiquicr reflètent l’esprit des derniers trou-

badours, comme sa vie leurs tristes destinées.

On sera peut-être tenté d'adopter une autre explica-

tion. Ne pouvait-il arriver que la noblesse fût à la lon-

gue saturée d’une poésie qui avait épuisé sa sphère

d'idées? Ce raisonnement ne saurait être applicable

qu’à la chanson, car le conte et le sirventes, offraient un

champ inépuisable. Notre hypothèse est lasculefondée, la

seule qui puisse s’autoriser du témoignage de l’histoire

et des troubadours. Ces derniers sentaient bien d'où par-

tirait le coup mortel; aussi, s’ils éclatent en plaintes,

c’estsur la parcimonie, la rusticitédes grands, la dégrada-

tion de l'art par de misérables chanteurs; et ce qu'ils

préconisent par-dessus tout, c’est ce bon vieux temps où

Tola la nuoich : veillât/,

QiTieu ni auzii mazau!

E adonc-s levaran,

E si vos no ns levatz,

Sorcu ocaisonatz. Ms. Diez. 147. (Trait )
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le véritable poète était honoré et rémunéré. Nous allons

produire quelques-unes de ces lamentations qui commen-

cent dès le milieu du treizième siècle.

Guiraut de Borneil y consacra dans sa jeunesse plu-

sieurs chansons où il dénonce hautement la caducité

morale de la noblesse. « Naguère, dit-il, je voyais s'or-

» donner des tournois, briller des armures; et longtemps

» on s’entretenait des prouesses qui avaient illustré les

» lices. Aujourd'hui c’est un honneur de dérober des

» boeufs, des moutons et des brebis. Honte au cheva-

» lier qui fait le gentilhomme et touche de ses propres

» mains des agneaux bêlants, dévalise les églises et dé-

» trousse les voyageurs! Naguère je voyais les chanteurs

» dans un élégant costume errer de cour en cour, dans

» l’unique but de chanter les louanges des dames; aujour-

» d’hui ils n’oseraient parler, car le véritable honneur

» est réellement perdu ). »

Raimon Vidal traite ccsujel dans un sirventes, ctsuppose

un jongleur qui lui raconte les malheurs du temps (2);

ce dernier s’était rendu à la cour du dauphin d'Auver-

gne, où comme il le dit, dames, demoiselles, chevaliers,

écuyers étaient encore amiteux comme l’oiselet qui man-

ge dans la main. Après le repas du soir, la société s’étant

dispersée, le jongleur s’adresse au prince en ces termes:

« Vous le savez, noble seigneur; en aucun lieu de l ’uni-

» vers on ne vient au monde sans père. Le mien jouissait

» d'une haute considération, savait se produire dans les

» honorables sociétés; car c'était un chanteur sans égal et

(1) Les deux sirventes : Pnr «niai* rerelhar IV. 2H0 e{ si per mon Sobretotx no*m jos. â/s.

(‘2) Haynotiard donne plusieurs fragments. V. 542.
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» un habile conteur. J’appris de lui combien Henri d'An-

v glelerre était libéral en chevaux et bétes de somme.

» Il me raconta également son voyage chez le glorieux

» marquis, citant nombre de Catalans, de Provençaux,

» de Gascons à cause de leur urbanité. Cela me détermi-

» na à devenir jongleur; j’errai donc par terre et par

» mer, je visitai châteaux et villes; mais chez la plupart

» desseigneurs, je n’ai rien retrouvé de l’ancienne manière

» de vivre tant prônée par mon père; car les barons et

» leurs familles se tiennent constamment renfermés dans

» les murs de leurs châteaux. » Le jongleur rapporte ici la

réponse du dauphin, où il est dit entr’autres choses : « Les

» seigneurs ont changé de mœurs et sont maintenant les

» oppresseurs des hommes recommandables. Les dames

» et les chevaliers ne paraissent à leur cour que tète

» baissée; le savoir n’est plus considéré, et ceux qui cher-

» chent à se faire valoir n’éprouvent qu’humilialion et

» découragement. » — «Ami, répond à son tour Uaimon

» Vidal, vous déplorez un grand changement, si vous

» rappelez le bon temps tel que vous le dépeignait votre

» père. Pour ma pari, j’ai aussi appris à connaître la*

» cour du roi Alphonse, le père du roi actuel (Alphonse II

» d’Aragon, père de Peire II), qui comblait tout le monde

» de biens et d’honneurs. Que n’avez-vous vécu plutôt!

» vous eussiez connu le bon temps que vantait votre

» père ; vous eussiez appris de la bouche même des

» poètes de cour comment ils parcouraient le monde,

» visitant les villes et les châteaux ; vous eussiez vu leurs

» molles selles, leurs magnifiques harnais, leurs freins

» dorés et leurs palefrois : nombre d'enlr’eux se ren-

» daient en Catalogne par le- passage, d’autres venaient
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» d’Espagne (1); tous ôtaient sûrs de rencontrer un pro-

» tecleur affable et généreux, dans le roi Alphonse 11,

» aussi bien que dans le brave Diégo, l’aimable comte

» Fernand et son frère, d'un esprit si éclairé. En Lom-
» bardie, c’était l'illustre marquis (Boniface de Montfer-

» rat. En Provence, d'autres magnifiques seigneurs tels

» que Blacas, Guillaume-lc-Blond de Baux, le noble dau-

» pbin, le sire Gaston, supérieur encore à sa réputation.

» Tous ceux qui se présentaient à Foix s’étaient acquis

» dès ce moment un bienveillant patron. Vous eussiez

» trouvé en tout temps noblesse et sincérité chez le sire

» de Castelnau. A Castelviel, habitait un sire Albert, chc-

» valier de grand^courage, et dans les environs nombre

» de barons disposés à faire preuve de leur noble carac-

» tère. Pour être bref, je veux encore vous citer le

» seigneur Miguel en Aragon, Garcia, le comte Pons de

» Castillon et son fils Hugues; tous avaient à cœur la

» gloire et l’honneur; enfin ce Jauffre prisé dans main-

» tes villes et royaumes. — Dieu veuille qu’il revienne

b en Allemagne un empereur Frédéric I.
ef

; enAngletcr-

« re, un Henri II, des Henri, des Richard, des Godefroid

b (Les trois fils d’Henri II); qu’il revienne à Toulouse un

» si doux seigneur que le tant vénéré Raimon V. C’était

b bon temps pour les poètes de cour, les guerriers soldés

b et les conteurs; car ces dignes seigneurs secouraient

b les poètes nécessiteux et leur prodiguaient une efficace

b protection, b

Chez les poètes postérieurs, l'accusation devient plus

grave et plus amère. Si la joyeuse vie se perd, c’est aux

nobles que Pierre Cardinal en impute la faute. « Maudit

(1) Cesi-it-dirc venaionl de France, d'autres de CastUlc **l de Leon.
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» soit qui laisse le bien pour s'attacher au mal. Les nobles

» out adopté la félonie et la trahison et abdiqué 1'urbanité

» et la libéralité. Désolation, dévastation, voilà ce qui les

u occupe. Ils ont dit adieu aux lais, aux nouvelles et aux

» causons (1).

Selon Sordel, les grands sont également les corrup-

teurs de la morale publique. « Ou ne peut comparer sans

» douleur, le noble de nos jours au noble d’autrefois;

» comment un chevalier peut-il être assez éhonté que

» de forfaire à sa race pour de l’or et de l’argent ! La

» contagion de leur perversité infecte les derniers rangs

» de la société, de sorte que toute joie et tout honneur

» s'anéantissent (2). »

Selon BonifaceCalvo, ce sont encore les nobles qui gan-

grènent l'éducation et les bonnes mœurs. « Nul bon

» serviteur ne peut habiter sous leur toit, s’il n’adopte

» la conduite du maître; aussi deviennent-ils lasource de

» l’iniquité. 11 est étonnant qu’ils ne s’en tiennent pas

» aux vertus chevaleresques, puisqu’ils y trouveraient

» l'infaillible moyen de gagneren puissance et en considé-

» ration. Avant tout devraient-ils se montrer généreux;

» c’est le véhicule de l'honneur et de la renommée; car

» l’homme honorable qui reçoit un présent sait comment

» s’acquitter d’une manière délicate. »

AimardeRocaficha s’écrie : « Aujourd’hui les méchants

» s'applaudissent de leur perversité; tous abhorent la

» bellediction; à qui pourrait-elle plaire (3). Chacun raille

» et rit ou lire la langue quand il entend les troubadours

(IJ Voyei la chanson Rica boni. IV. 511

(2) La chanson : ipii se mombra IV 520,

(5) La chanson Ah gian lire? IV 570.
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» répéter que sans nobles inclinations il n'y a pas de

» noblesse (1).

Ces citations sufGscnt, et l’on voit à qui les trouba-

dours imputaient la perle de l’urbanité sociale et la ruine

de leur art.

(I) Ce fragment se trouve V. 3.

»
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PÉRIODES POÉTIQUES.

Éclore et se développer, fleurir, s'effeuiller tomber en

poussière, voilà les trois péripéties de notre école poétique.

Nous avons précisé de notre mieux les deux époques ex-

trêmes (1090 à 1140— 1250 à 1290); reste le temps in-

termédiaire. L’histoire de la première période ne se laisse

guère établir avec certitude. Son caractère est un effort

visible et avoué de la simplicité vers l'art qu’on ne saurait

méconnaître dans Guillaume de Poitiers. La seconde est

de notoriété historique ; c’est d’une part l’esprit ardem-

ment exalté de la poésie joint à une surémincnte com-

binaison de forme; de l’autre, la condition heureuse et

honorée des poètes. La première moitié de cette période

est réellement l'âge d’or des troubadours. Bernard de

Ventadour , Bertran de Born et Arnaul Daniel sont les

types, ensemble les représentants de ces diverses ten-

dances. Dans Guiraut de Borneil qui appartient déjà à la

seconde moitié, la poésie artistique atteint à son point

culminant en ce qui lui est donné d’avoir conscience

d’elle-même, de s’étudier; et ce n'est pas sans raison que

les poètes postérieurs le surnomment le maître des trou-

badours. Néanmoins, il pronostique déjà la décadence de

l’art, par ce tonde doléance qui trouve d’autres échos vers
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la fin de celle même période. Nous avons esquissé l'his-

torique de la troisième. Quant à son caractère, c’est une

prédilection pour le genre élégiaque et didactique. Le

sirventes, on pourrait dire le sérieux, y prédomine avec

quelques modifications de forme. Guiraut Riquier est la

formule vivante de l’époque.

Arrêtons-nous à quelques traits saillants de la poésie,

de nature à nous initier à ses différentes phases. Dès son

apparition, on la voit se complaire aux difficultés mé-

triques trop inhérentes à sa nature pour ne pas en être re-

cherchées. La rime ardue (1) fait époque; déjà le comte

Kambaut d’Orange l’emploie avec intention marquée. 11 est

peu de poètes qui n’aient voulu, au moins dans quelques

chansons, se jouer à celle difficulté et y faire preuve de

talent. Arnaut Daniel entr’aulres l’a poussée à outrance

et s’en fait gloire. Remarquons à ce propos l’exorde

d’une chanson d’Elias Cairel. « Le froid et la neige ne

» sauraient m’empêcher de chanter et de me réjouir. A
o la vérité je sais bien qu’une chansonnette à rimes légères

» plairait davantage à ces gens peu connaisseurs qui pri-

» sent ce qui ne le mérite pas. Ils injurient, persécu-

» tent et voudraient expulser les poètes de talent; et do

» fait, j’aimerais voir extirper radicalement ces scientifi-

» ques accouplements qui réduisent à néant ce qu’il y
» avait de bon et de gai (2). » Il paraîtrait donc que cer-

(1) Difficile, pointilleuse, Arnaut Daniel l’appelle rima cara.

(2) Frcg ni neu no-m pot deatrenher,

Qu’en no chant c no malegrc,

l'ero ben sai, qne niai* plagra

Ckausoncta de leu rima

A la gen

Oesconoïscn

Que fan voler so que non es valen.

Los valons vrolon empenher

Et ernstu-utr et nhsegre,

E die vos, que no-m desplagra.

Si la railz t orne s cima

Del eoven

Sobrcsaben,

l‘er cui valors « joi torn'cn nicn AD
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tains poètes s’accordaient à combattre l’abus des rimas

caras. Plusieurs préconisent leurs rimes légères, cir-

constance qui rend ce trait caractéristique de la poésie

d’autant plus vraisemblable.

Mais dès avant le milieu du XIII. 6 siècle, voici venir

en auxiliaire à la rima cara , l'élocution obscure. Plu-

sieurs troubadours s’en emparent évidemment pour se dis-

tinguer du commun des poètes. Arnaut Daniel s'y était

exercé; peut-être en avait-il donné l’exemple, mais elle

devint en quelque sorte usuelle chez les poètes postérieurs

sous le nom de poésie obscure
,
couverte, rafinéc. Bon

nombre toutefois élèvent des réclamations, notamment

Guiraut de Borneii. « A peine saurais-je, nous dit-il, com-

» ment m’y prendre pour faire une chanson légère, si je

» n'avais pensé dès hier à la rendre intelligible à tout le

» monde et facile à mettre en chant, car je ne poétise

» que par forme de passe-temps. Je saurais très-bien la

» rendre plus obscure, mais un chant qui n’est pas à la

» portée d’un chacun me paraît imparfait (1). » A celte

occasion, ileut une controverse avec Lignaure, troubadour

à peine connu. Pourquoi blâmer la poésie équivoquée, de-

mande l’Aristarque, et prôner celle qui est banale? N’est-

ce pas effacer toute distinction entre les poètes? Guiraut

(I) A penas sai comensar

Un vers que ruoill far letigier.

Et si n'ai pensât <fos hier,

Que'cl fezes de tal razo.

Que l'entcnda iota gens,

E qu'ci fessa leu cliantar,

Quleul rauc per plan deportar.

Bc’l saubra (dus cubertfar,

Mas non a clians prêts, entier,

Qunn midi non so parsonier. J/«.
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répond avec beaucoup de bon sens que chacun doit suivre

son propre génie. 11 préfère, quanl à lui, la poésie intel-

ligible , l’estime supérieure, et nul ne l'empêchera de la

cultiver(l '.Parmi les tard-venus, celui qui s’exprime avec

le plus d'énergie, c'est Lanfranc Cigala. « Je saurais très-

» bien faire de la poésie raffinée
,

pointilleuse, si telle

» était mon envie; mais je n’aime pas composer des chan-

» sons qui ne soient claires comme le jour. Qu’est-ce

» qu’une science que la lumière n’éclaire pas? Nous

» comparons l’obscurité à la mort et la vie à la clarté.

» Qui me traitera maintenant de poète vulgaire ou d’in-

» sensé, n’en trouvera pas quatre sur mille de son opi-

» nion; il aura donc à s’imputer la honte de sa propre

» folie, car c’est un absurde non-sens de s’ingénier à faire

» des vers obscurs, alors qu’on ne sait puiser d’eau à une

» source claire (2). »

On s’aperçoit enfin que certains troubadours de la der-

nière période font effort vers une poésie élevée et savante.

DéjàGuiraul deBorneil, qu’il faut encore citer ici, parle

(I) F.ra-tn pial/. Giliraut de Domdll,

Que aapcba que ai utu blasman

Trobar dus ni per cal scuiblan?

Àiso-in digatz

Si tan presaU

50 que vas lots es comioal.

Car adouci tug seraux égal.

Sentier Llgnaure no corcill,

51 quecx se trob à son talan,

Mas me eis vueill jutgar d’aitan,

Qu’es mais araatz

Chans e prezatz.

Qu’il foi level a venansal,

E vos no m’o tomett en mal. etc. A/s.

(*2) Voy la chanson Escur prim diamar e soiit. P. O 157.
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des grands événements du temps de l’année comme étant

les dignes sujets de la poésie. Ce n’est pas une circons-

tance indifférente ; mais Guiraut Riquier, plus que tout

autre, rend palpable la nouvelle tendance. Souvent il

nous vante cette poésie des hautes sphères; et dans un

traité sur les destinées de la poésie de cour : (1) « Le bel

» art de trouver, dit-il, je le vois si peu prisé, qu’à peine

» ose-t-il prétendre h être toléré, à trouver des auditeurs.

» Cela m’afflige, car je l’aime au pointdene pouvoir m'en

» abstenir, bien que jen’cn attende ni gratitude ni récom-

» pense. Si le bel saber, le jugement, le talent de bien

» trouver était encore considéré, j’aurais jouissance, je

» me délecterais à enseigner et m’efforcerais de faire beaux

» enseignements; mais la plupart des gens tiennent l’art

» à folie; nos prédicateurs disent que c’est pécher et ré-

» primandent un chacun avec virulence. Trouver des

» vanités qui induisent en péché, inciter à la guerre, je

(1) Tant petit vei pmar 0 tenon a folor.

Bel saber de trobar, E ncis nostre rector

C'aponas es volgutz Dixon, que peccatz es.

Sufert ni cntendntx, E loti bom n’es repres

Perqu’estau pessietw, Per cl s mot malamen.

Car tan mes ogradietis. Ycu conosc Yeramen,

Que del no-fn ptiesc tener. One trobar vanitnlz.

Ni gains non esper Don pot nnisser peccatx.

Bon grat ni guasardon . .

.

K de gtierras mesclar

Si bels sabers e son» Devon ben castiar. ..

E bos entenderoens Perc'nital trobador

De trobar ren valguesson Degran esscr cassatz

E grat a?ci poguesson Car murtrier son proatz...

Alques non per dever. Mas selh, c’ap maistria

Yen trobera plazer Troban lot bels dictatz,

E deliej en dictar Dcclaran los vertatz

E-m volgra esforsar Ah sen et ab saber.

De Car bels diclaraens. Non podon grat a ver

Mas ïo pua de la gens Gaiardon ni onor. Jtfs. Dicz-324.

Digitized by Google



( 78
)

» le sais vraiment, cela mérite châtiment. Tels trouba-

» Jours devraient être dégradés, car ce sont meurtriers;

» mais à ceux qui de main de maître élaborent de beaux

» dictais où ils révèlent la vérité avec bon sens et avec

» art, on ne saurait trop leur prodiguer reconnaissance,

» honneurs et largesses.» Ailleurs il voudrait obtenir pour

eux l’auguste nom de docteur. Son contemporain Fol-

quet de Lunel, qui marche dans les mêmes errements,

confère ce titre aux troubadours, et Guiraut de Bor-

neil l’avait fait antérieurement. Que conclure de celte

sorte de ligue poétique qui voulait traiter la poésie en

maîtresse science? Qu’il s'agissait d’assurer à l’art fort

négligé et médiocrement prisé, ensemble à l’artiste, une

nouvelle considération.

<=r.cîi<t>
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OUÏRAVT RIQUIER SUR LA POÉSIE DE COUR.

Cet écrit intitulé : Supplication que fait Guiraut Ri-

quicr au roi de Castille au sujet du nom de jongleur,

l’an 1275, offre une donnée si précieuse sur la condition

sociale des chanteurs, surtout dans les derniers temps,

que nous le croyons digne de l’attention de nos lecteurs.

Revêtu de la forme poétique, essentiellement diffus, ce

factum, grâce à la scolastique argumentation, n’offre que

trop d'inutilités; mais un spécimen approprié à notre

but, et calqué sur le manuscrit même, pourra servir

d’illustration et de complément à cette première partie

de notre travail.

L’auteur débute par nous vanter son savoir et s’en

reconnaît redevable à la faveur d’Alphonse. Eloge de ce

prince, promesse de le servir à toujours et de glorifier son

nom. Commencement de la requête; énumération des

six conditions sociales, c’est-à-dire, le clergé, les cheva-

liers, les bourgeois, les marchands, les ouvriers et les

manants. Preuve circonstanciée que ces diverses catégo-

ries comprennent plusieurs sous-divisions, chacune pour-

vue d’une dénomination spéciale.

« M’est avis, poursuit le poète, qu’il ne serait pas
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moins équitable de désigner également les jongleurs

par un nom particulier. N’est-il pas inconvenant que

les plus distingués d’entr'eux soient privés d’un titre

que justifieraient leurs talents? J’estime qu’on leur

fait injure en les assimilant à ces gens ignares et de

pitoyable maintien qui ne savent pas plutôt écorcher

un pauvre instrument qu’ils s’en vont râclant, mendier

leur pain par les carrefours ; à ces autres brimbeurs

qui chantaillent sur les marchés pour ébaudir la vile po-

pulace, sollicitent sans pudeur l'aumône de leurs conci-

toyens et de l’étranger, puis cherchent fortune dans les

tavernes et n’oseraient de leur vie se hasarder dans

une honorable compagnie; à ces bateleurs qui varient

leurs tours de passe-passe par des danses de guenons,

car la jonglerie fut inventée par des hommes de sens et

par des serfs de quelque savoir, pour divertir et honorer

la noblesse par le jeu des instruments. Aussi les plus

dignes seigneurs voulurent-ils avoir des jongleurs à

leur service, et ceux d’aujourd’hui en gardent encore

par décorum. Puis vinrent les troubadours pour ra-

conter les beaux gestes, louer les preux et les encoura-

ger h bien faire; car qui ne parfait ces gestes sait néan-

moins les apprécier; qui les enseigne n’est tenu de les

accomplir. Ainsi commença selon moi la jonglerie; et

chacun vivait à sa plaisance parmi les nobles. »

«Maisdc nos jours, et môme depuis longtemps, au grand

dommage des vrais adeptes, une sorte de gens sans esprit

ni connaissances s’est vouée au culte du chant de la poésie

et de la musique. Leur basse jalousie ne se contient

plus, dès qu’elle voit le poète honoré de la faveur des

grands. Tel scandale ne devrait être toléré, pourtant j’a-
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vise qu’on les flatte, qu’on les redoute plus que les hom-

mes réellement sensés. Quand le nom de jongleur se trou-

ve dégradé par semblable tourbe, j’ai regret que les

troubadours des temps passés n’aient pas fait entendre

une juste plainte et je me crois tenu de protester à leur

place. Chacun doit être appelé selon ses œuvres; or le

nom de joDgleur serait avec raison appliquable à tous,

s’il en était de ces derniers comme des bourgeois, lesquels

sont généralement de même acabit. Mais parmi les jon-

gleurs, il se rencontre des individus de mérite fort divers

et quelques-uns d’un caractère si abject qu’on ne sau-

rait fréquenter avec eux sans s’exposer à blâme et à mé-
chef, car il pourrait arriver qu’on fût rangé sur la même
ligne. »

« M'est avis quec’està vous, noble prince, si honorable

et si puissant, si riche en jugement et connaissances, à

vous qu’il appartient plus qu’à tout autre roi d’extirper

cet abus. De tout temps la jonglerie et l'art de trou-

ver ont obtenu protection, asile et rémunération en Cas-

tille mieux qu’en toute autre cour.Vous-même maintenez

ce généreux patronage, et à votre plus grande gloire;

car joint à vos autres vertus, il vous a valu ce beau sur-

nom (le sage). De quel avantage serait une distinction qui

ferait la part de chacun? Aujourd'hui le nom vilipendé

de jongleur appliqué indistinctement ne précise en rien

le mérite individuel. Je vous en requiers, ne permettez

que ceux qui composent des vers, des causons et autres

impérissables poésies, pour l’utilité et l’instruction detous,

soient appelés jongleurs. — Donnez-leur à votre bon

plaisir un titre convenable; car vous le savez, noble roi

de Castille, leurs œuvres sont bien autrement durables que

6
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celles de ces gâcheurs de métier. Considérez que le savoir-

faire des joueurs d' instruments et des bateleurs n’est

qu’un prestige s’évanouissant avec la jouissance des yeux

et des oreilles, tandis que les chants de ces hommes sen-

sés, instrnits, qui excellent en poésie, se gravent dans

la mémoire, survivent à leurs auteurs et font entendre

leurs éloquentes leçons comme s’ils vivaient encore. Si

de tels hommes n’ont une dénomination spéciale, si les

nobles ne peuvent les distinguer de leurs ignobles émules,

c’est à leur grand préjudice ; Dieu a voulu les hono-

rer par le don d’une science qui ne saurait émaner que de

lui. Qui possède cette inspiration d’en haut est seul à

même d’éclairer les hommes par ses enseignements. Eu

égard donc à la haute utilité de l’art, on devrait hono-

rer les véritables poètes alors qu’ils savent se comporter

diguement dans les cours. Je vois des hommes de grand

savoir se conduire vilainement, d’autres de mince talent

chéris et bien venus à cause de leurs bonnes manières.

Or ceux qui réunissent le mérite, une conduite séante et

les qualités du coeur, ne devrait-on pas les priser dou-

blement? Il n’en est rien, ce me semble ; loin de là, gens

effrontés et sans mœurs, voilà ceux qu’on fête, et l’on ré-

serve scs froideurs pour le talent modeste.

» Je vous en supplie, noble roi, faites que le savoir soit

honoré selon ses mérites, surtout chez les hommes qui

en font un noble usage; daignez leur choisir un nom

sortablc. Il est certains troubadours dont les productions

ne méritent mêmes louanges; quel fruit pourrait-on en

retirer? Les uns ne s ingénient qu’à dire du mal d’autrui;

les autres croient se faire grand honneur par des strophes,

des sirvenles, des chansons de danse également médio-
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ores. Ne croyez pas, glorieux prince, que j’intercède en

leur nom. Je ne parle que de ces hommes judicieux, éclai-

rés qui font des vers et des causons riches de contenu ;

mêlent de beaux enseignements à leurs poésies, possèdent

des connaissances et s’autorisent de leurs devanciers. C’est

pour eux que je vous conjure de faire droit h ma requête.

« Que si mes longueurs vous ont causé de l'ennui, par-

donnez-le moi en faveur du motif, daignez m’exaucer :

nul de mes confrères n’aura été honoré à tel point par

un grand. Je prie Dieu qu’il vous accorde honneur et

longue vie, qu’il vous donne de croître en sagesse, en

puissance et vous inspire de m’écouter favorablement;

sinon j’abandonnerai la profession de jongleur, elle m’est

trop amère. Il me pèse d’étre confondu avec de tels igna-

res au détriment de mon honneur. Je chercherai quel-

qu’aulre genre de vie. »

Suit : « La déclaration que le roi Alphonse de Cas-

» tille fait, sur la supplication de Guiraut Riquier, au sujet

» du nom de jongleur, l’an <275.» Tout porte à le croire;

elle est du fait de notre troubadour, car cllereproduit l’es-

prit et le style de la requête.

«Bien que s’occuper des affaires d’autrui soit une tâche

onéreuse, celui qui possède jugement et connaissances et

chérit son honneur u’en doit pas moins en tout temps

prendre à cœur ses propres intérêts et parfois aussi ceux

du prochain- A plus forte raison qui se trouve placé en

haut lieu, s’il tient à être honoré, doit veiller à ce que

la gravité des événements ne mette sa prudence en dé-

faut. C’est pourquoi, bien que surchargé d’un fardeau

pesant, nous n’en sommes pas moins résolu de satisfaire

autant qu’il est en nous à notre devoir. »
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« Au nom du vrai Dieu le père, le fils qui naquit de la vierge

Marie, le St. Esprit, indivisible trinitë, l’an de l'incarnation

du Christ, 1275, k la fin du mois de Juin, nous Alphonse,

par la grâce ella volonté de Dieu, roi régnant de Castille,

Tolède et Léon, de la Galice, des bons rovaumesde Séville,

Cordoue, Murcie Algarbc et Jacn, sur l’humble requête

à nous présentée l’autre jour par Guiraut Riquier, con-

cernant le nomde jongleur...»— Ici l’exposé et les motifs

de la supplique, suivis de l’appréciation raisonnée des di-

verses dénominations. «Ceux qui entendent le latin savent

qu’en cette langue les instruments sont nommés instru-

menta, d’où est venu le nom de joueurs d’instruments

qui sont proprement les istriones romains. D’autre part

les troubadours sont dits en latin invenlores. Les bate-

leurs et danseurs de corde joculafores, d’où est dérivé

la dénomination jongleurs appliquée à tous ceux qui

produisent leurs talents dans les cours et de par le monde,

sans distinction. Ceci nous semble, k vrai dire, un abus.

Faute d’autre dénomination romane, on désigne sous

celle de jongleur, tous les poètes, mimes, saltimban-

ques, usage trop enraciné pour y remédier aisément. La

chose est mieux ordonnée en Espagne, et nous ne voyons

pas qu’on doive y apporter modification. Les musiciens sont

appelés joglars , les mimes rernendadores et les trou-

badours segrier. Mais ces sortes de gens, qui loin de se

comporter dignemeut, prostituent leurs infimes talents

dans les rues et dans les marchés et mènent une vie

déshonorante, on les nomme, eu égard à leur abjection,

^ cazuros. Telle est la coutume d’Espagne. Le nom y

donne la mesure du savoir-faire, mais en Provence tous

sont appelés jongleurs; et c’est une faute dans une langue
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dont les productions méritantes sont généralement ac-

cueillies avec faveur. C’est méchcf que gens grossiers

et pervers ne soient évincés du nom attribué aux gens

de bien.

» Or donc nous conseillons et décrétons à bon droit :

tous ceux qui mènent une ignoble vie et n’oseraient pa-

raître dans une cour, quelles que soient d’ailleurs leurs

connaissances, comme encore ceux qui font gambader

des guenons, des chiens et des chèvres, imitent le chant

des oiseaux, jouent des instruments ou s’exécutent devant

la populace pour quelques menus deniers, ne porteront

plus à l’avenir le nom de jongleur; de même ceux qui,

fréquentant les cours, n’ont pas honte de se ravaler à pa-

reille dégradation et abdiquent le noble et plaisant exer-

cice de l’art, qu’on les appelle lousbufos, selon la coutume

de Lombardie, quant aux hommes dont la courtoisie et

les éminents talents savent captiver la faveur des grands,

soit qu’ils jouent des instruments, récitent des nouvelles,

produisent les vers et les causons des poètes ou délectent

leurs auditeurs par d’autres agréables passe-temps, ceux

là ont exclusivement droit à la dénomination de jongleur,

Il leur convient se présenter dans les cours pour y être

dignement rémunérés; car on a grand métier de leur pré-

sence, signal de plaisirs et de divertissantes récréations. »

» Eu égard à ceux qui possèdent le don de composer des

vers et des mélodies, le bon sens indique quel titre il faut

leur donner. Qui excelle à écrire des chansons de danse,

des strophes, des ballades, des aubades, des sirventes peut

revendiquer le nom de Irobador... Et il a droit à toute

autre considération que le jongleur, dont il assure l’exis-

tence par ses productions.
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» Que si l'on veut être juste envers tout le monde, on

conviendra que les plus illustres d'entre les troubadours

méritent une distinction spéciale. Celui qui fait des cau-

sons et des vers appuyés des maximes de ses devanciers,

ajoutant à l’attrait de ses récits par de beaux enseigne-

ments temporels et spirituels, qui nous font discerner le

bien d’avec le mal, doit être plus honoré en ce monde que

tout autre troubadour, alors que sa conduite répond à

son savoir. En effet son attachante morale nous indique les

voies de l'honneur, du bien et du devoir. Aimable guide,

il dissipe nos incertitudes; et qui le croira en tout n’en

viendra que tard à son dam. Or les grands maîtres du

bel art et qui l’exerçent honorablement sont les parfaits

troubadours; et nous ne voyons nul inconvénient à ce que

l’opinion publique se formule àleur égard. C’est pourquoi

nous les déclarons fondés à porter le nom de doctor de

trobar, docteur de la poésie, car ils instruisent qui sait les

comprendre. Ce titre obtiendra sanction de ceux qui ont

quelque savoir-vivre, ou une teinture des lettres, ne fut-

ce que dans l 'intérêt d’une langue essentiellement vouée

à la poésie. Et ainsi se trouvent répartis en catégories

et individuellement qualifiés tous ceux qu’en Provence on

confondait indistinctement sous le nom de jongleurs. »

Le reste de la pièce n’est qu'une reprise de celte classifi-

cation.
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SECONDE PARTIE.

FORME.

Alors que l’une des classes éclairées de la société cul-

tive la poésie comine un art lucratif, on doit s’attendre à

la voir enchérir sur la forme poétique; les adeptes de la

profession, et qui lui dévouent les forces de leur exis-

tence, prendront à tâche d’interdire aux profanes l’entrée

du sanctuaire. Le plus sur moyen sera de consacrer une

forme artistique, en y joignant une terminologie spé-

ciale. Un autre moteur agissait sur les troubadours et les

poussait dans cette voie. Leur art avait pris naissance

dans la simplicité du chant populaire; mais bientôt

affichant des allures de noblesse et de courtoisie (cor-

tesa)

,

il rompit avec sa parenté, la renia et voulut

s’en faire distinguer au premier coup -d’œil, par de
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brillants dehors. Nous le dirons à la louange des trouba-

dours, ils dotèrent la poésie de la forme artistique la plus

émiaente que comportât leur idiome, et, généralement

parlant, firent preuve à cet égard de goût et d’intelli-

gence. On ne méconnaîtra point en eux une perception

délicate, un sentiment développé des lois de l’harmonie ;

quelques imperfections vénielles, jugées du point de vue

de l’époque, obtiendront facilement amnistie.

Une élucidation du vers, de la strophe, et de certaines

propriétés de forme de la poésie artistique provençale; une

explanation des noms affectés aux divers genres, en raison

de leur forme oude leur contenu deviennent indispensables

pour l’appréciation raisonnée de cette littérature, tant en

elle-même qu’en ses rapports avec les littératures étran-

gères.

«iXXûe-
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LE VERS.

Les troubadours appellent le vers me/(1), terme em-

prunté vraisemblablement à la poésie populaire, qui at-

tribuait b chaque vers un sens à peu près complet. Mais,

vers chez les Provençaux comporte une autre significa-

tion.

Le vers provençal et généralement celui des langues

romanes diffère essentiellement du vers delà haute poésie

latine. La structure de ce dernier reposait sur la loi de

quantité ou sur la mesure syllabique : le vers roman est

régi par l’accent qui joue un grand rôle dans la forma-

tion des langues romanes; et dès-lors il ne saurait plus

être question de mètre syllabique ou de pieds. Le prin-

cipe constitutif : c’est le schème du nombre des syllabes;

l’accent porte sur certaines syllabes et assigne au schème

son caractère rhythmique. La marchedu vers est iambique

(1) Au lieu de mot les leyes d'amors emploient bordtt.

Jauflre Rudel (lit :

. f
No sa p chantar qui 1 so non di,

NiYcrstrobar qui ’ls mot; non fa. 111. 97.

Notamment Guillaume de Poirier* :

Qu’cls moti son laitz tug per egau.

« Pus vetem.Jfs. >

« Faire des vers • sc disait artistiquement : lossar molz (enlacer;. H. N . 32.
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ou trochéiquc, 1 accent n’en adhère pas moins, pour ainsi

dire, à chaque syllabe; et de l’alternat de l’accent sur le

schème dépendent le nombre et la valeur du vers.

Ce nouveau système de versification, aussi éloigné de la

prosodie latine que de l’allemande, est commun à l’ita-

lien, à l’espagnol et au portugais, et n’exige pas plus ampl^
explication. Remarquons, toutefois, une disparité entree*
langues au sujet de l’apostrophe et de l'hiatus. Ainsi que

deuxvoyelles viennent àse rencontrer: il se présente triple

mode d’emploi. 1. Toutes deux seront prononcées mais

ne compteront que pour une syllabe. II. L’une sera apos-

trophée. III. Toutes deux seront prononcées et compteront

pour deux syllabes, (hiatus).

Le premier procédé, fausse élision parce qu’il ne

constitue qu’une manière de scander prosodique et non

phonétique, est commun au provençal et aux langues que

nous venons de nommer. Ainsi l’a ne sera pas absorbé

dans ce vers de huit syllabes.

Qa’tllia e» (an ensanhada et pros. —
En preuve : la lettre se trouvera écrite dans les ms.

maisl’emploi de l’apostrophe, presqu’étranger à l’espagnol

et au portugais et peu usuel à l’italien, est des plus fré-

quents en provençal; les copistes n'en connaissant pas le

signe, réunissent le mot qui perd sa voyelle finale au mot

suivant ainsi ; flors blanquc vermeille groia que nous

décomposerons :

Flora blanqu'e vermeiH’e groia.

Cette prédilection pour l’apostrophe est un des traits

caractérisques du vers provençal; il en acquiert une mar-

che plus uniforme et plus grave; quant à l’hiatus, rejeté
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par loules les langues modernes du midi, les meilleurs

troubadours se le permettent quelquefois, principalement

devant les monosyllabes, qui sont rarement tout-à-fait

ineuphoniques, comme dans ce vers de huit syllabes :

Yeus me al voatre mamlamen.

Les diverses coupes de vers sont au nombre de neuf;

mr que si l’on tient compte des féminins et qu’on y ajoute

le monosyllabique, le total s’élève à dix-neuf. L’iambique,

s’il est permis de le dénommer ainsi, favorisé par la struc-

ture même de la langue, prédomine et comporte (style

classique) de un à six pieds. Le trochéique se rencontre

rarement et ne compte que deux jusqu’à trois pieds (J).

(I) Le tableau suivant offre les différentes coupes de vers :

Iarabiques.

I. l'ensan,

Senrida.

U. Mûrir pttcsc bc.

Ar die folia.

III. Son gtny c cantador.

En cui ai mes m’efltenta.

IV. De joy sasalas contrai ray.

Nulh hom que mal y puesca moire.

V. Ancinais oulhs hom non trac tau prou afan

Qu'anc sobre fre no-tn vole monar un «lia.

VI. E viu deseretau malgratz de sos Ties-

E pus alhors nonaus mon lin cor esdemetre.

Trocheiques.

U. Nihonor.

Tota na.

III. Ni mon cor mover.

Lanquan voy la fuelka.

IV. No vuelh esser conoissen

Que fara la vostr* amia.

Ginguené qui a traité dans son llist. lût. d'Italie. I. 1, la métrique des troubadours, oublie,

p. 288, le vers de neuf syllabes. Le trochéique ne se rencontre pas, l'iambiqur est très-rare dans

la poésie lyrique. IL III. 41G; donne un exemple. Il est fréquent dans la poésie narrative. Le

monosyllabique n’est guère employé, sauf par Arnaut Daniel, V. 30. Marcabrun. V. 256, etc-
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Ordinairement les iambiquesne comprennent que de six à

dissyllabes, non-seulement dans les chansons, mais encore

dans lapoèsie narrative ou même didactique. Celtedernière

adopte de préféreneeceluide six syllabes; le huit-syllabique

est plus particulièrement affecté à la narration et au ro-

man. Le dyssillabique est aussi employé dans le roman, mais -'<

plus rarement . L'alexandrin, presqu’inconnu au genre lyri-'^
que, apparaît dans quelques œuvrcsdidacliques des temps

postérieurs.

Ces quatre sortes de vers étaient naturalisés en France

longtemps avant les troubadours. Quelle ancienneté

,

quelle nationalité pourraient-ils revendiquer? c’est une

question intéressante mais difficile à résoudre.
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LA STIIOPIIK.

La strophe se nomme cobla, c’est-à-dire couplet (1).

C'est dans la structure de la strophe que la poésie artis-

tique révèle toute sa docte individualité et tout son

éclat. Le trait caractéristique de la poésie populaire

c’est de rendre monorimes deux ou plusieurs vers et

de compléter avec le vers la pensée, ou du moins un mem-
bre de la pensée. Mais sa noble sœur, dédaignant unerègle

qui trahissait une grande simplicité d’esprit entremêla les

vers inégaux de rhythme et dissonnants de rimes, en se

contentant de les enchaîner à son gré par le sens. Telle

fut en tout lieu sa méthode; et bien qu’elle semble se

présenter d'elle-même
,
ce n’en est pas moins une impor-

tante innovation.

La strophe provençale n'impose pas un cadre détermi-

né à l’avance, à l’instar du livre de chansons de Pétrar-

que, ou du Cancioncro espagnol. Il règne à cet égard

une latitude illimitée. Libre au poète de se créer une

combinaison telle qu’elle et d’y faire preuve de talent.

Nous le répétons, c’est ici que la muse provençale s’élève

(1) Guy do Cnraillon : Dons cobla* Tarai en aquesl son. IV. 207.

Guillaume de Sl-Didier : Viielh mas cobla* moven toias en Mh.111, 300.
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à une haute individualité, et ce qu'elle a moissonné dans

ce champ, elle n’en doit compte qu’à elle-même; car la

littérature classique lui était presque inconnue et l’hymne

d’église se trouvait restreinte à des modes plus simples.

Chaque chanson toutefois n’offre pas une nouvelle disposi-

tion de strophes. Quelques-unes obtinrent faveur et furent

adoptées par divers poètes, surtout lorsqu’il s’y joignait

l’analogie du sujet ; et ce genre d’imitation n’encourut

jamais de blâme. Guillaume de Berguedan dit très-libre-

ment : « J’ai commencé une chanson qui sera chantée au

» loin sur un air vieil et ancien que composa Not de Mon-

» cada (1). » Hugues de Saint-Cyr annonce un sirventes

sur une mélodie d’un autre troubadour, Arnaul de Pla-

gues. Maintes fois le poète conserve les rimes du modèle,

comme on le voit par les nombreuses imitations d’une six-

tine d’Arnaul Daniel. (R. V. 58. 210.)

Le nombre de vers composant une strophe est faculta-

tif : on en trouve qui sont réduites au distique; d’autres

comptent jusqu’à quarante-deux vers (2).

(|) tic Rerguêdan : Chanson ai coincnsada,

Que sera loin? chantada

En est son vcill amie.

Que fêta Not tlcMoncada.il. 1fi7.

t'e «le St-Cyr : Mcssongct, un sirventes

M*as qniste donarlo t’ay

Al pus tost que yeu poyrai

El son UEn Arnaut l'Iagues. IV. 2rt8,

(o) La plus longue strophe citée par Raynouard est «le 22 vers. La chanson inédite d\\ iracric

de IVguilain, que Ton trouvera à l'appendice, comprend des strophes «le 42 vers.

#
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LA OIIANSOX.

Poétiser se disait en provençal trobar, trouver, inven-

ter, ou bien obra
,
oeuvre, et en tant que cette dernière fut

destinée à être chantée : chnntnr. chantarei, chan, (t)

ou sonet , dénomination qui ne désignait nullement,

comme chez les Italiens, un genre spécial de poésie;

mais s’employait d’ordinaire dans son acception natu-

relle et s’entendait de l’air. Plus souvent on disait su.

Le nombre de strophes est facultatif. La chanson d'amour

(1) Aimante Rocaflcba : El an belhs trobart uziratz. R. V. 3.

Guiraut Riipücr : E fan ver* e cansns

E d’autres trobars bon. JW*.

Pcrdifzon : Que eotnpliscatz

L'obra c no la dcsfasati. .V*.

Bernard de Ventadour : Aque*t cantar poiro ben esser bos. R 63.

lierIran de Born : Papiol mon chantar

Val a mi dons coniar. IV, 137.

Poire Raimon de Toulouse : Farai derenan

pn oou cAanfnrc/ prefan. II!, 131.

Gaucelm Faidit : E tu messatpier

Portai chant leugior. III, 2S7.

(2) L’acception originaire est «on el chant
, puis manière (U' chanter.

Bernard de Veniadour : Leu cbansonet ad’entendre

Ab leu Toléra far. J{«.

Bande de Prtdft* : En un *onct f»oi e leitfficr

Corncn* canso. P. U. Hfi.
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el le sirventes en comprenaient de cinq à sept. On trouve des

chansons sans divisions strophiques; d'autres à strophes

inégales, disposition néanmoins fort rare (1). Bon nom-

bre possèdent le refrain; dans quelques-unes il est de

rigueur, et se représente en règle à la fin de chaque cou-

plet, quelquefois au milieu ou en tête de la chanson (2).

Bien qu’on ne la rencontre nulle part, les Provençaux, ce

semble, employaient la dénomination refrim. L’inven-

tion n’était pas de leur fait, cela va sans dire; car les

hymnes d’église, les chansons populaires en faisaient

usage; les troubadours l’adoptèrent comme un puissant

moyen d’ajouter à l’effet par la répercussion d’un même

accord constituant la tonique, le point central de la chan-

son. Une nouveauté c’est lafomo*/a.Raynouart (1 1. 163)

traduit rclournelle, parce qu'elle consistait à répéter une

JnufroRudel : No sap rhnntar qui non di. III. 07.

EnflO, par une transition facile Poésie chantée comme le norse rwo.

Peirc Rogier : llaMart, tu rai

F. porla-m lai

Mon sonet a mon Tort-n’avet. III. 54.

(mirant de Bnrneil s'exprime le plus clairement :

Un tonel tatz mal voir e ho

E re no sai de qca 1 razo . M».

I,,'acception chanson était en rue, c'est ce que (trouve razo sujet sur lequel elle doit rouler.

Sô ne se rencontre pas dans ce sen*.

(1) Les chansons en une seule strophe sont postérieures an discort. À la disposition en

strophes irrégulières, appartient une chanson de Guillaume de St-Didier. En égard à la forme

concordent d*une pan : La première strophe, la troisième et la cinquième ;
de l’autre, 1*

seconde, la quatrième et lasixiéme. Remarquez que les rimes féminines des strophes impaires

sont reproduites au masculin et avec beaucoup d’art dans les strophes paires. (Voir

l'appendice.)

(2) Dans une poésie de Marcahrun le mot cscoulatz qui sert de refrain, revient au milieu de

chaque strophe. R. V. 232. Le refrain commence une chanson de Sordel et termine chacune

des strophes suivante*. R. III. 4t.
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pensée déjà exprimée dans la pièce et même des vers

entiers. Les troubadours en usaient modérément; et envoi

dans le sens d’apostrophe, d’allocution, nous semble une

interprétation plus convenable (1). C’est un court épilogue

faisant allusion aux relations personnelles du poète; ce qui

eût été déplacé dans lecorps de lachanson, ayant trait à cette

dernière et s’adressant indifféremment à une tierce per-

sonne, à un ami , au Mercure chantant ou à la chanson

elle-même. Il y avait plus d’une intention dans l’emploi

de la tornada, mais le but par excellence c’était de ren-

dre un discret hommage à la dame à laquelle la pièce était

secrètement dédiée, car son nom fictif ou réel y figurait

d’ordinaire. D'autres fois, l’envoi contient l’éloge d’un

protecteur ou révèle le nom de l’auteur. Souvent on voit

suivre immédiatement plusieurs envois. Voici quelques

exemples empruntés de préférence à des chansons d’amour :

«Seigneur dauphin, vous agissez si dignement que toutes

vos actions doivent plaire aux nobles cœurs. — Ayez

merci de moi, avenante belle et noble dame, car Giraudct

le Roux se meurt pour vous. III. 14.»

» Pierre Rogier, en toute loyauté, envoie sa chanson à sa

dame et la supplie, si elle veut vivre en bonne intelligence

avec lui, de l’apprendre par cœur avant Noël. 31

.

a Chanson va trouver Guill. d'Espia; qu’il te chante à

ma dame pour lui procurer soûlas. 83. »

« Ugonct, courtois messager, chantez ma chanson à la

reine des Normands. 88. »

(1) L’expression se reuconlre dans H. V. 3TO. • Et on la lorntuUm I du 11.» Peul-être m
serrait-on aussi defenida lin, comp. R. III, 41. — Les poêles catalans postérieurs emploient

également le mot tornada et décidément ou ne saurait admettre l'interprétation du lexique

Ilotnan rctournelle et refrain.
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« Je vous prie, madame, moi qui suis tellement vôtre

que vous pouvez me donner ou me vendre, souvenez-vous

de Guillaume Ademar. 195. »

« HAtcz-vous, médisants, vous me venez en aide, vos

mensonges m’honorent et la vérité n'est pas connue. 249.»

Remarquons la forme de l'envoi. Très-rarement com-

prend-il une strophe; d’ordinaire il reproduit la seconde

moitié ou la fin, ainsi que les rimes (1).

Rappelons encore un jeu connu des Italiens, le vers

emprunté terminant chaque strophe de la chanson. On

choisissait le premier vers d’un canson en renommée (2).

(!) Par ex. Arnamde Marneit

Dernière alropbe : I**ermda

Estai

Aizir

Sai

Languir

Sota* 1 er envoi «niais

Vos tos envoi cbansoa

OMiitns oMitlos pros.

Dans les leyo< d'rnnor, on trouve la règle : Cascuna tornaila deu esser de! compas de la

Meytat de la cobfa tlcrriera vas la fl. Lex. Rom. 9

(‘2j Nous ne connaissons qu'un exemple dans le moine de Fois*an. L. 0. 107. Sir. I.

B * m*a lonc temps menât a guiza d'aura

Ma bon’ainors, quo fai nans sobrevons

,

Mas lo périls tn’assnav* e me rfaura

Lo bon esper, qu’ai en vos fennamens.

En eni ainar es Tenus loti moi talens :

Ou'aissi in’an près de vos, qu’es blond e saura,

/.as çran battais «.7 fis ensenhamens.

Ce dernier vers appartient à un canson d’Arnaut de Nimdl.

j»cî
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LA RIME.

La Rime se disait rima et aussi rirn (maso.) mot que

les uns font dériver du latin rhythmus et d’autres avec

plus de fondement de l’allemand rirn (numerus). La

répartition des rimes en deux genres était connue des

troubadours; et vraisemblablement ils nous l’ont léguée.

On nommait féminine la rime de deux syllabes et mascu-

line la rime monosyllabique, par allusion peut-être aux

formes génériques des adjectifs et des participes (bos

borta , amatz, arnada). Dans l’emploi de la rime on re-

connaît les règles suivantes :

Les différentes strophes d’une chanson doivent, à inter-

valles égaux , rimer au même genre ; celte loi revient

dans la poésie des autres langues, l’espagnol excepté (1).

On n’est pas tenu de servir la rime dans la même strophe;

on peut se contenter de le faire dans la suivante; mais

les vers blancs sont interdits. (2).

(1) Le moine de Montaudon fait exception. R. III, 452. Une partie des strophes s'y trouve

riniée au masculin, les autres au féminin. Peut-être entendait-il écrire un descorl.

(2) Une exception se rencontre dans une romance de Guill. de Poitiers. R. V. 1 1#. Le 5* vers

n’est servi ni dans la seconde strophe ni dans la suivante. Il y a peut-être faute de copiste,

car la rimo se retrouve plus loin. — l’nc pièce de Rainbautdo Vaquciras offre un vers Mono à

chaque strophe, le dernier.
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Les mois rimant peuvent se répéter dans la même

strophe sans être tenus comme en italien, d’avoir une

signification différente, licence reproduite à chaque page.

La rime peut-être complétée par deux mots (1).

L'identité littérale des syllabes peut seule constituer la

rime; les manuscrits, à la vérité, abondent en rimes

inexactes; mais de ces imperfections résultent la plus

part du temps des variantes ortographiques d’une lecture

erronée ; sinon c’est négligence involontaire de l’auteur.

L’emploi de la rime s’étend à tous les genres de poésie;

c’est le sine qua non de la production poétique; la

sixtine est la seule forme qui , strictement parlant, fasse

exception. Dans les œuvres de longue haleine, en vers de

dix à douze syllabes , une seule et même rime règne dans

un grand nombre de vers et parfois d’un bout à l’autre

de la pièce; ainsi dans le Thrsaur de Pcirc de Corbian,

la rime est soutenue 840 alexandrins durant. La chanson

offre la strophe monorime, mais qui contient rarement au-

delà de huit vers. (R. III . 51 . 425. IV. 67 — 72. V. 28.

De fait, la rime joue un rôle fort important et fort

compliqué dans la poésie provençale. Non-seulement elle

enchaîne plusieurs vers, réapparaît au milieu du vers (2),

(I) Par rx. catonja no»ja. 111. 378. prim : aitii-m. R. IV. 212.

(% Nota ne connaissons qu’un hcii! exemple de ces vers, connus dans la poésie italienne

•ous le nom «le v<*rs brisés. Peirc Milon. L. O. 379. Voici la première strophe :

Quant bom reloua vas rellui l'ai santé n,

Oui Pour cl sorv e l’ama flnamcn,

Scs fraimen= per pic"/ deu bom tener

De lui que d’autre, qui vol dir lo ver.

Pcrqe ? Car ecf, en rui boni pins se (la.

Sens flldia pot meils Pool enaanor.

Que col, «le «pii hom *op que-s deu gnrdar.
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mais encore assujétit entre elles les différentes sliophes,

de sorte que les. rimes de la première se reproduisent,

dans les suivantes, sans contrevenir à leur arrangement,

la pièce entière ne formant ainsi qu’un seul système de

rimes. C'est l’un de ces traits caractéristiques si nombreux

dans la littérature des troubadours.

Ici se présente une grande variété de combinaisons, nous

citerons comme peu usitée: celle où les rimes ne sont pas

servies dans la môme strophe, mais simplement dans la

suivante (1); le plus souvent elles s’enlacent dès la pre-

mière sinon toutes, du moins en partie (2).

Enfin leur corrélation strophique se modifie d après

(1) Ucrtran de Born. R. IV. 177. Le chiffre désigne la slrophe.

I. Esporja II. Tarja Hl.Barja

Sanc Blanc
Estonc

Lare Pare l’arc

Bomba Plomba Comba

Pon Hanson Colon

Jozer Avor Parer

Cens Cornussens Parens

Costa. Testa. Conques la, etc.

Cl) Toutes. R. III, 3.

I. Anmr 11. Gabar lll.Faissonar

Aixir Forum Deiir

Revenir Florir Cossir

Anar Grnnar Trobar

Cuiar Esnierav Lauzar

Auzir. Esclarilr. Venir, etc.

En partie. R. 111.

I. Valer ll.Podor Hl.Saber

Chans Ta/ans Vans

Movor Aver Decaier

,
Coraus Mans CominaiH

Cabans Sivaus Ailaua

Enteu Jauximen Parvcn

Sou Alcn. Prcn, etc.
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/ertaines réglés (1). Ce système de rimes soutenues ou
permanentes n est pas cependant un principe d’observance
absolue. Il y a des chansons où chaque strophe est pour-
vue de nom elles rimes, comme dans la poésie moderne,
méthode peu goûtée et que l’on affectait aux strophes
monorimes (H. III. 163. 302. 425. 451.), aux piècesàre-
fram, sorte de lien entre les strophes (R. III. 441.), rare-

ment à d’autres cas. (R. III. 260. 462. IV. 153. 218.)
1S ombre de chansons obéissent à une loi toute particulière.

Danschaque strophe, la première exceptée, une partiedes
rimes est renouvelée. Cejeu poétique exigeait de l’habileté;

car iln était permis de déroger ni à l’ordre slrophique des
rimes ni à leur genre (2). Assez fréquemment deux stro-

phes étant unies par les rimes; quelques-unes d’entre ces

dernières trouvent écho dans chacune des autres strophes
de la pièce et forment ainsi des anneaux d’ensemble,
(R. III. 39. 22/

.) Un autre mode d’enchaînement c’est de

(I) Porw.lt. III. «

IV. Parven

Color

Paor

Ven

Efan

Près

Conques

Grau.

Falsia

Servir

Satua

Obezir;

Enjan

Ami s tansa

Dcnanansa

Dan

Espcransa, etc.

f. Gitan

Chantador

A mior

Coman

Sen

Mes

Frcs

A ton.

00 Ex. R. III, 177.

limita

Senhor

Vonha

Rolor; .

l'ren

Sofronba

Remanha

Verameu

Ploiiha.

II. Sen

Sabor

Amor

Gen

Tan

Mes

Repres

Talan.

IU. Ençan

Melhor

Plor

Dan

Prenj

Mes

Merces

Nieo.

Lanüa

iV'escianien

Esironba

Malaineu
;

Azir

A via

Bauzla

Enriquir

Aucia.
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répéter le dernier mot ou le dernier vers d’une strophe au

commencement de la suivante.

Considérer ce riche emploi de la rime, comme un raf-

finement qui tende à entraver la conception poétique, ce

serait juger la question sur le terrain d'une langue étran-

gère. Le provençal possède de nombreuses séries de

rimes qui comptent à leur tour une surabondante quantité

de mots. Les mieux dotées sont les masculines; car par la

méthode de la syncope, des mots latins à syllabes disso-

nantes, finissent par se résoudre en une seule et même
forme; amatis

,
arnaius

,
amaic, donnent arrialz. La

rime réunissant les diverses strophes d'une pièce offre le

double avantage d’aider à la mémoire par la concordance

des sons et de produire une harmonie agréable à l'oreille.

Elle ajoute aux difficultésde l’art, mais une forme ardue en

tant qu'elle ne soit pas un jeu vide de sens, stimule l'inspira-

tion poétique à s’enrendre maître; l’entraine dansuncsorte

de lutte corpsàcorp9 dontle prix est pourlepoète d’attein-

dre à la noblessedc l’expression. 11 ne s’agit point ici de ces

puérilités transcendantes et vides de sens qui surgissent à

l’époque de la décadence de l'art poétique, mais qui ne

sauraient abuser longtemps la critique d’une époque même

inexpérimentée ; car elle finira toujours par chercher le

noyau sous l’écorce.

Il faut encore tenir compte des jeux de mots et des jeux

de rimes. Bien que les meilleurs troubadours se les per-

mettent quelquefois; en somme ils en sont restés sobres.

La poésie latine claustrale les prodiguait à satiété et les

poussait à outrance. La poésie artistique provençale n’eu

rendit qu’un faible écho, ainsi elle ignore l’acrostiche.

La rime ardue et soutenue pendant toute la pièce sc ren-
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conlre, comme nous l'avons fait observer chez bon nombre

de poètes. Arnaut Daniel surtout paraît l’affectionner et

l’appelle caras rirnas, rimes chères ou rares. Rambaut

de Vaqueiras nous dit avoir besoin de telles rimes pour

exprimer la sombre disposition de son humeur (1). Un can-

son à rimes ardues d’Elias Cairel offre une rime brisée (2).

Des mots modifiés pour servir la rime, ne sont pas sans

exemple (3).

Nous citerons pour mémoire quelques jeux de rimes,

véritables puérilités. L’on plie alternativement plusieurs

mots à diverses formes de rimes; ou bien, l’on fait suc-

céder les composés d’un motassujétis àla môme rime (4).

Nous rencontrons, et c’est dans le gentil Bernard de Van-

tadour, une strophe qui reproduit les cinq voyelles daus

leur ordre naturel (5). Ailleurs c’est une manière d’alli-

(1)

Àr vei bru escur trebol sel.

Don per Plier renl’e gtsclo

E plou c chai nous c (fibres

E’1 soleils, quera caufs e secx

,

El sa colors teims c flaca . .

.

Pcrqu'ieu chantarai alques grams. Ms.

(2)

Ses aléa —
I)rc guarimen. M*. « Krcg ni neu. t

(3)

Ex. R. III. 17.Graiia (grazida). Voyez l’appendice à la grammaire do Haynouard.

(4)

Ex. !U. 25-302. !" cas. Apait

Apaia

Guais

Guaia ;

Veraia

Verais

2* cas. Kaila

Afaita

Dezafaita

Desfai ta

Forfaita

Refaita

Eslrais

Estraia.

(5)

Voici la première et la dernière strophe.

Ab corlcial, fine ccrt.4.

Franc, rerti c de boniŒ
Sériai mi dons e pro no -ni te.
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tération, qui consiste à employer autant qu il est possible,

dans un vers, des mots commençant par la même lettre;

passe-temps connus de la poésie claustrale (1). Pour en finir

voici quatre niaiseries de même genre, la répétition d un

mot dans le môme vers, mais sous une autre forme,— son

retour dans chaque vers de la strophe ou même de la chan-

son,— le motquisertde rime ouvrant le vers ou entamant

le vers suivant (2). Les poètes les plus éclairés ne savaient

Mala ser sel que gral non ha.

Amada l’ai pos anc la v/

Y. no m'atcnnuill guazardO,

Mas qucill plagties et agra-n pro ;

Azaut me près, gent métrai.

Al» scmblan cucg et ab cor cr(7,

Gratar me lai lai on no*m pru.

Poussa doua ab dons csgAr

Non adouses rostre dur ft’r,

Don soi nafrntz, a inorir m’er,

Mas merce deg abvos trobar ;

Que nuilla re tan no dez/r,

Com tos sola endreg amOr,

Chauzida us ai per lu geosor.

Si per aiso-m toIciz ausir,

Ho no sai, a cui m’en ranct/r,

Si a vos oc, en cui m’atur. Ms. 7098*109.

(1) L’exemple le plus mirobolant se trouve dans Poire Cardinal. 111, 410.

Leu L’es Lo Larcx Laus Lagz Lunbatz

Ce qui n’est pas des plus aisés à débiter. Airaeric de Bellinoy en Tait uuc onomatopée

Al Prim Près dels Breusjom Braus

Qtian Brand’ al Brueils l'aura Brava,

E il! Branc e ill Brondel son nul

Pel Brun terns sec, qu’els desnuda, etc. Ms.

Arnaut Daniel, également :

En Brcu Brizara '1 tems Braus, etc. Ms.

(2) Fort! guerra fai tôt lo mon guerreiar

E destruir, per que tôt or des/ru/z, etc. IV. 389.

En est son laz chansoneta novelha

Xovclha es quarieu chant de novclli. V. 2PJ.

Voyez pour les autres cas, III. 13. 19.
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pas toujours sc garder du mauvais goùl de l’époque;

aussi peut-on leur appliquer la sentence de Peire Rogier.

R. IV. II,

Si folelx elsogle parer

Sialz en luec lolbs ab las fulz ;

Et aijui raetiz vos sapcbau

Ab los savis gen ; caplener.

Arnaut Daniel qui se vante de nager contre le courant

a parfois dérivé plus que tout autre.



(
‘<>7

)

DÉNOMINATIONS DES DIVERS GENRES DE POÉSIE.

En parcourant les œuvres des troubadours ou les no-

tices biographiques qui restituent ces intéressantes phy-

sionomies du passé , on heurte à chaque pas certains

mots techniques spécifiant entre les productions poéti-

ques une disparité de forme ou de contenu. Nous ne

sommes pas toujours en état d'établir à l'évidence le

sens propre de ces dénominations familières aux poètes,

mais qui ne laissaient pas que de les embarrasser parfois

eux-mêmes. Et d’abord certains genres se rapprochaient

tellement les uns des autres qu’ils pouvaient aisément en

venir à se confondre. La manie de se poser en novateur

donna lieu à des subdivisions d’espèces où la différence

n'était réellement que nominale. — EnGn, la significa-

tion primitive de bien des expressions s’obscurcissait avec

le temps; ce qui n’ajoute pas médiocrement à la difficulté

de nos investigations.

Le legs des troubadours, et c’est bien à regretter, ne

comprend aucun traité de prosodie tel qu’on en composa

sans doute à l’instar des instructions aux jongleurs. Les

poésies provençales, ne portent pas comme les italiennes

la suscription de leur nom identique inséré dans le texte
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île la pièce au commencement où à la lin ; on le voit, il

ne reste pas même à la critique le recours des rappro-

chements.

L’une des distinctions les plus embarrassantes est celle

du vers et du cnnson [cansôs ou chnnsôs). Les poètes

en parlent comme de choses qui diffèrent, mais c’est

nuance difficile h saisir. Eu égard au contenu, nous

voyons bien que le vers ouvrait au poète un champ plus

vaste; que le canson était exclusivement consacré à

l’amour et aux louanges du créateur, en opposition di-

recte avec le sirvenles. Ceci résulte de la comparaison des

deux genres, et plus encore des fréquentes allusions des

troubadours. Rainbaut de Vaqueiras se plaint de ce que,

dans sa mélancolie, ses causons lui semblent des sirven-

tes (1). Bertrand d’Alamon ne se sent pas disposé à rimer

un canson, il fera un sirventes (2). Lors donc que certains

auteurs appliquent au sirvenles la dénomination cansos,

c’est qu'ils luiatlribucnt l’acception générale de chant (3).

D’autre part, le vers n’est pas restreint aux sujets

d’amour; et de nombreux exemples prouvent qu’il com-

portait également la poésie sérieuse. 11 y a donc confor-

mité matérielle ; les deux genres sont une manière de

(1) Ilambaut : E mas cansos me sembla sirvenles...

I E raos osials seran liosc e scmdier

I E mas cansos sirventes e deacorts. V. 419. 430. .

(2) Bertran : l’ucis chanson far no m'agensa

Farai on nou sirvenles. V. 74.

(3) Uerlran île Boni : Quieu lassa per lui tal canto

Que sion trnucat mil cscut IV. 130.

Foh|uel de Marseille Mas queex demanda chanta

E no il cal de la raxo

Atressi m'es ops la (ima.

« Cbamars me loro. > M»

Ces deux pièces sont des sirvenles.
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chanson d'amour, bien que le vers ne soit pas exclusive-

ment affecté à celte destination. Y aurait-il distinction de

forme? Les poètes ne semblent pas y avoir tenu rigou-

reusement, Aimeric de Péguilain s’en explique d’une

manière remarquable : « On me demande souvent en

» société pourquoi je ne fais pas de vers. Qu’on appelle

»» ma pièce canson ou vers, comme on voudra
;
je sou-

» tiens qu’on ne trouvera entre vers et canson qu’une

» différence nominale.

» J'ai souvent entendu dans les eansonclles des rimes

» masculines
,
et des féminines dans les meilleurs vers.

» J'ai saisi des airs courts, à mouvement pressé dans les

» vers, et des mélodies traînantes dans les causons. De

» part et d’autre, c’étaient lignes de même longueur et

» chant de même ton (1). » Ce témoignage nous permet

une conclusion satisfaisante : La distinction était consa-

crée, mais on en déviait dans la pratique.

Le vers n’admettait donc que des rimes masculines,

différait du canso par la longueur des lignes, et encore

par le mode de débit musical. Au surplus, on remarquera

que les compositions dénommées vers par les auteurs eux-

mêmes, étaient généralement disposées en courtes lignes

(1) Mnntnz vetz sni enquérit!

En cort, cossi vers no fatz.

Per quicu vue h si npclatz,

E sia lurs lo chauzitz,

Chanso o vers aqoest chan ;

E respon als demandan,

Qu’om non troba ni tap dftetio

Mas ttollo nom entre ter* e cJhmjw.

Quicu ai motz masclcs atizitz

En chansonetas assatz,

E moiz CcimmU pnuzatz

En verses bos e grazilz;

E eortz sonetz e cochons

Ai ieu anzil en verses mans,

E chansos ai auzidas ah lonc so,

F.'ls moiz d'amdos d’un gran el chan d'un

to. II. 178.

Raynouanl assimille à tort, moi qui signifie Ter* (ligne rhnée) au subslanlir français mol,

Pes mots d«> inèine longueur! ce serait par trop dVxigoace.
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rimées de qualrc pieds
;
quoique souvent entremêlées de

demi -vers ou accolées à des endécasyllabes. Le rhylhme

dominant est Tiambe, plus rarement le trochée, parfois

les deux entremêlés. La rime est généralement mascu-

line durant toute la pièce; on rencontre pourtant des

féminines.

On peut déduire de cet exposé une règle certaine : la

forme poétique appelée vers, ne comportait que des vers

à quatre «pieds. En efTet, parmi 55 chansons qui portent

cette dénomination, 5 seulement se composent de vers à

cinq pieds, exception qui ne saurait ni renverser ni même

atténuer le principe (1). Les exemples viennent donc à

l’appui de la règle que nous a révélée Aimeric de Pégui-

lain.

Celte forme poétique si simple semble caractériser

l'enfance de l’art, alors qu'il se débarrassait à peine des

langes de la poésie populaire et cessait d’être le mono-

pole des chanteurs nomades, dont tout le système métri-

que se réduisait vraisemblablement à ce vers iambique «à

(I) Que l’on compare les chansons publiées jusqu a prêtent, et qui so dénoment elles-

mêmes. vers. 111 15 30. 4i. 58. 01.117. 00. 100. 103. ‘210. 312/374. IV. 83. 205. 207. 301. 3(58.

438. V. 30. 70. lifi. 118. 408. 414. I*. O. 40. 138. 2ft$. sans parler «les exemples inédits.

L'exception comprend trois chansons «le iVirol. III. 273, les deux autres .!/«. (Si be-msuiloing

—Mont m'entremis), une de Poire Rogicr. Ms. (.Non sai don chan) et la’cinquicrac d’Alogret. P:

O. 354. — D«*s chansons en vers de quatre pieds rentrent dans la catégorie «lu canson (ex.

111. 51. 120. V. 02). Raynonard produit il est vrai des vers «le trois pieds, en disant que la

lettre missive pouvait «'paiement s’appeler rer*. ex : dansGuiraut Riquier.

Car «le grans falsctaz

Pot hom far semblât ver.

Mas dieu# m’a dat saber

Qtw segon mon semblan

Trac lo vers adenan.

Qui ne voit «pu; wt* ne s'entend pas ici d'une forme poétique, mats fait opposition à

fiihrhit:. Il est étonnant avec une si profonde connaissance du Provençal, «pic Rnynouard con-

fonde les homonymes.
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quatre pieds, qui s’est perpétué dans le conte et dans le

fabliau. Appliquer la dénomination banale de vers à toute

production poétique et affecter au vers une mélodie traî-

nante comme le veut Aimeric, c’est vrai mode populaire.

Guillaume de Poitiers, le plus ancien troubadour, connaît

à peine une autre forme poétique; et elle prédomine

encore dans les œuvres de Rambaut d’Orange. N’omet-

tons pas que Guillaume, dans les pièces qu'il appelle vers,

se restreint à l’emploi du mètre iambique, qui plus tard

alterna parfois avec le trochée. Grâce à la biographie de

Marcabrun, notre conjecture devient presque certitude.

Ce troubadour y est proclamé le plus ancien troubadour:

« Trobaire foiMarcabrus)dels premiers, qu’ora se rccort.

» V. 251. » El l’on ajoute que de son temps, la dénomi-

nation canson n’était pas encore en usage et que toutes

les poésies chantées étaient appelées vers : « Et en aquel

temps non apellava hom cansos, mas tôt quant hom can-

tava, cron vers. (ibid). » D’ailleurs voici un autre pas-

sage. V. 291. « En aquel temps (de Peire d’Alvernhe)

» negus cantars no s'appellava cansos mas vers : mas

» pueis En Guiraulz de Borneill fetz la primera canson. »

Le canson était inconnu avant Guiraut de Borneill et le

vers seul en usage. Peire Cardinal, en contradiction mani-

feste avec l'histoire, se vante d’être le premier qui ait

composé un vers (dans le sens de forme poétique), un vers

à rimes masculines (1); c’est une preuve flagrante que

plus d'un troubadour connaissait fort imparfaitement

l’histoire de sa propre littérature (2).

(1) Ce qui veut ‘lire ici masculiniser tics féminines témoins les accents masclés — métré.

(2) l‘os tan i»ol ral«*r casiiar
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Le canson admet toutes les différentes coupes de vers;

il affectionne cependant, lorsqu'il n’est pas astreint au

décasyllabe, un entrelacement de vers coarts et longs et

se recommande alors par une ordonnance de strophe

éminemment artistique. Le genre des rimes est facultatif.

Que si l'on rencontre des causons encadrés dans la forme

du vers, ils en différaient sans doute sous le rapport

de la mélodie. (Comp. III. 39. 47. 82. 86. 225. 231.

277. 321. 324. 332. 416.)

Le vers et le canson sont divisés en strophes dont le

nombre illimité dans le premier, en comporte dans le

second de cinq à six, quelquefois sept, presque jamais

huit. V. III. 51 (1). Vers et causons sont essentiellement

destinés à être chantés (2).

Cansoncltc, cliansoncUi, est synonyme de canson; car

souvent une chanson porte l'un et l'autre nom (3).

Néanmoins on l’employait de préférence pour une forme

Ben voill, qu’en mo vers sia mes,

E no i aura mas moti mastic?,

E par me sia lo prunier. II. 180.

(I) LryesdVimor ; Cansos es us dictais clic cnnla île V a VII coblas. L. B. Caneton, rers es

us ilictaix que comprcn do V coblas ii X lmb ima o am dons torua.las.

• (2) Exemples.

Peirol violais e ctumiafz cointamen Joglar vai e prcc le no-l triex

Do ma chtinMtrt lostnols e’isoloupicr. V. 17. E chanta 1 err* a mos aniiex. ICI. ni.

f)c far chan .

k

o m’es pros talons Ben fora oiinais snzos e locs

Ab raolf plazcm ol ab to gnay. III. 127. Que m'aizincs d’un rrr* pensan]

Cum loretraUses en «Au mon...

G Ademors. Ms.

Le débit parlé n’était pas en usaire pour les chansons A strophes et In locution dir (dire).

A’N Guitlelme de IT.spia,

Chansos, vai que-t chant c-t dwi

A trait a t chan divclso, cela veut dire chanter l’air. III. 85.

<3' Elias Coirel Chantancla vai me tosl cl viati. ...

Dou’lsaiicl, ma chanta vos prexen 111 433.
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plus facile et se rapprochant de celle du vers (Comp. UI.

1. 79. 130.V. 285, abjoi, etc).

Demi-canson, micia chanso, était évidemment un

canson réduit à un petit nombre de strophes. Peire

Brémon nous dit dans une chanson à trois strophes et à

refrain : « Puisque tous veulent savoir pourquoi je n’ai

» fait qu’un demi-canson
;
je vais le leur dire : N'ayant

» qu'un demi-sujet, il fallait borner ma chanson (1). »

Les dcmi-cansons sont quelquefois improprement ap-

pelés strophe, coblas ; cette chanson d’amour, à demi-

achevée, ne semble-t-elle pas donner à entendre un sur-

croît de douleur ou de passion venant tout-à-coup arrêter

l’expression de la pensée (2)?

(!) Pas que tug voion saber

Per que fas micia chanta.

Leu lur en dirai lo ver,

Quar l'ai de mieia razo ;

Perque dey mon chant meytadar... II. 17!.

Raynouard, pour prouver que le demi-canson pouvait avoir le nombre complet de strophes,

cite une pièce en six strophes, où il est dit: « Mieia chanso serannrai e mieg vers. • Le poète

donne à entendre qu'il veut allier le demi-vers au demi-canson. N'ayant pas la pièce entière

sous les yeux, nous ne pouvons nous en expliquer plus au long: mais que mina chanso a trait »

un canson raccourci, c*est co que prouve le rapprochement do mitifi Kïrvcnles.

(2) On peut citer en ce genre la pièce de Clara d’Anduse. III. 338. Voyez la tornada ; une

autre fort agréable de Gaucelm Fai dit, avec la conclusion :
•

Coblas anas droit a mon DetMer

E digas li, que per liei vau languen, etc. \
• Trop malamen m'anet. • Ms.

Raynouard émet la conjecture (II, 175.) que l'on aurait également entendu par coblas des

chansons sur des airs connus. Nous ne savons comment l’accorder avec les preuves produites

a l’appui: car, à supposer que coblas ait été réellement employé par opposition à chanso, rien

ne nous indique sucette dernière était une poésie chantée sur une mélodie ancienne ou nou-

velle. Ici nous nous permettons do rectifier une de ses traductions : • Cansos fez de fort bo-

ttas e de bon sons e de bonas coblas : * ne veut pas dire : « il faisait de très-bons cansons, de

bons airs et de bonnes strophes; • mais littéralement . « 11 faisait cansons des meilleurs, dont

l'air et les strophes étaient également bons. •

8

Digitized by Google



( m )

Le sirventes, sirreniés, aussi sirventesc , sirvenirsca:

est 1 extrême opposé du canson. C’est une chanson lauda-

tive ou satirique sur un sujet emprunté à la vie publique

ou privée, mais à I exclusion de toute affaire d'amour (1).

Sirventes, dérivé de servire, étymologie parlante sur

laquelle jouèrent eux-mêmes les troubadours (2 , signifie

poésie serrante, c’est-à-dire une poésie composée au

service d un seigneur par son poète de cour. Le sirventes

se prête à toutes les formes, se divise en strophes. Il est

non-seulementappropriéaurhvthme musical, mais destiné

à être chanté (3j. Guiraut de Calenson donne le nom de

sirv entes fi son instruction aux jongleurs (V), non répartie

en strophes ; ce n’est là qu’une exception (3). Les sir-

ventes comptant moins de strophes que d’ordinaire sont

des demi-sirventes
(
mieg sirventes), à l’instar des demi-

cansons. Folquet de Roman emploie pour une de ses

chansons le terme de chanson sirventes , et Perdigon

ff' Lm variantes tinrent $c et ttrr«*a!rseo «ont rares. No*» trouvua* «1m exemple* dan*

IV V 67. .Sirrenf » jogfarvtc est uuent synonyme «Je «iircfilL*. la locution n'Wt p**

Hlèrne clanique, car on ne Ja rencontre que dan* le* biographies.

(2 Au inouï* GuiU. Fitrieira*. dit-il ironiquement :

No-tn lai < «arai per paor.

O/un sirv. ntM non labor

En am-ûi «lois fais derpatx IV. ôA7.

Frire Cardinal Ile tirveniea sue)h errrtr. L. B, 155.

("j Gauceün Faidii Ab nou cor et ab novel ton

Vuelb un non alrvenies bastir. H. 206
l’eire Car «liiial laiditvai l'eu cliontar lo sirvcoioa. IV. 519.

(4) Fadet jo?!ar

C'ade* te do

Surfitfr* bo Ms.

(5) Bertran lo Borti : Miez tu venin j.Uifar del rei* arndov IV. 176,

DalUnet : Del mieg tinrent*:* ai legor. V. 124.

Chacune «le ce* pièces a iroi* strophes et une tornada.
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celui de chans mesclalz (canson mêlé), attendu qu’ils y

mêlent l’amourà la politique; etdefait,nombrede ces gra_

ves chansons se rapprochaient du langage de l'amant (1).

Voulait-on répondre à un sirventes?il fallait en conserver

le rhvthme elles rimes; c’est un principe dont on s’est rare-

ment écarté (IV. 3).

La complainte, planh , déplore le trépas d’un ami,

d’un héros, d’une amante, voire de plusieurs personnes;

ainsi que le sirvenles, elle n’est exclusivement asservie à

aucune forme métrique; mais se complaît au solennel

cndécasyllahe, et devant être chantée, se partage en stro-

phes. Consacrée àdes sujets politiques, elle tolère la déno-

mination de sirventes (2).

La tenson lensôs, c’est-à-dire dispute, occupe une

place importante dans la littérature provençale. On
l’appelle également contencius ,

contention ou joex

partilz
,
jeux partis, c’est-à-dire jeu partagé, parce que

les concurrents se partageaient la question; par la même
raison partimens ou partia (pour partida); s’agissait-il

d’amour? jocs d’arnur ou jocs enamoraiz ; enfin la

lutte s’engageait-elle entre plusieurs personnes ? tornei-

arnens (3), tournoi. Voici ce qu’il y a à noter sur l’or-

donnance et le contenu de cette chanson de défi. Dans la

(!) ï’na chanson sirtentc*

A ma doua tranaetrai. Ms.

Yai c cor

Chans mesclatl.

« Contra’amor. Ms.

('S) Voyez lo mol planh ou planch III. 163. IV. 76. Dans une comprime dMinvric de

iVguilain, on lit :

Part lot* los mon* voill qu’au mon tirveut:*. V. 13.

(3) Ces diverses d< nominations se rencontrent IV. 13. 31. 23. H. 193. V. 1 IC. II. 199
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première strophe, le poète soumet à son confrère, en

l'interpellant par son nom, deux propositions ordinaire-

ment contradictoires, et le somme de défendre à son

gré l’une ou l’autre. L’adversaire fait son choix dans la

seconde strophe et s’attache dès-lors à le justifier; l’autre

s’efforce à lui démontrer dans la troisième qu’il se four-

voie, et la discussion alterne ainsi durant plusieurs stro-

phes. Souvent, les parties belligérantes conviennent

à la fin de la pièce d’un ou plusieurs arbitres, en pro-

mettant d’obtempérer à la décision.

La forme a cela de particulier que le défendeur est

tenu de conserver les rimes employées par le demandeur

et qu’elles se reproduisent ainsi dans tout le cours du

plaidoyer, ou tout au moins dans les deux premières

strophes.

Rappelons encore qu’on rangeait parmi les tensons

les débats entre un troubadour et un être incorporel, ou

encore une simple discussion sur l'amour, sur les intérêts

personnels, sans position ou thèse préalable.

La pastourelle, pastoreta ou pastorelln, nous expose

un entretien cuire un troubadour et un berger ou une

bergère. On ne la rencontre que chez les troubadours

postérieurs, mais dès-lors elle parait très-fréquemment.

Elle affectionne les longues strophes à petits vers. Si le

poète introduit une nymphe qui garde des vaches au lieu

de blancs moutons, la pièce prend le nom de vaqueira ,

vachère (1).

(1) PmiotcM.V. 119. P««orell». V. 171. exemple» III. 105. 581. V. 179. 198. SM. P. 0,

43. \~1 . 175. 2G0 ‘262. 338. 341. 3*4 349. On lit également 551 ; un* vaquoira «ta Jean

d’Estetû.
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L’aubade, alla (1), met eu scène <leu\ amants qui, au

sein de leurbonheur, maudissent le leverde l'aube diligente.

Dans la sérénade, serenti, de sers, l’amant invoque en

soupirant l’heure du soir. Le refrain, accompagnement

ordinaire de ces deux genres de pièces, doit ramener, sui-

vant la circonstance, les mots alba ou ser. L’aubade ne

recule pas devant les sujets religieux, revient dans les Ms.
plus souvent que la sérénade, et date des meilleurs temps

de la poésie provençale.

Les troubadours désignaient par descort, discordance,

une chanson dont les strophes se composaient de vers

différant de mesure ou inégaux en nombre. Il n’y a point

de discort sans strophes. Dans ceux même que les copis-

tes, et parlant les éditeurs, reproduisent indivis, la rime

indique des divisions que l’on peut considérer comme des

strophes (2). En somme, le contenu de ce genre de poésie

devait être aussi discordant que la forme; le discort ser-

vait à dépeindre les tortures d’un amour non payé de

retour. Aussi Guiraul de Salignac déclare-t-il ne vouloir

rimer de discort, attendu qu’il s'entend fort bien avec sa

dame (3). Par la même raison, un poète anonyme, cher-

(1) Voyez le mot. III. 342. exemptes d'alba. III. 251- 315. 401. V. G8. 74. une serena 111

406.

(2) Voyez des discorls de ce genre. III. 133 et 300. Le l.« r cemprend 3 strophes :

i) vers 1 — 8; 2) vers 9 — 21; 3) vers 25 — 33. Le second cinq strophes

1) rer* 1 —12; 2) vers 13— 20; 3) vers 21 — 4) v. 29 — 40. 5) v. 41 — 52.

Nous publions à l'appendice, comme spécimen de poésie artistique renforcée, un discort

de 94 vers en partie monosyllabiques. Baynouard (L. R. p. 513) donne un quatrième spéci.

mon sur deux strophes, la première contient huit vers égaux, la seconde reproduit d’abord

le système de la première et poursuit en modifiant le métré et les rimes, et viennent eulln

deux envois.

(3)

E ja no feira descort.

Sien acort

E hon’acordanxn

Trobes ab li«ys. qu'atn plus fort III. 306.
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chaut sans Joute à innover, dénomme son œuvre acori.

parce que , dit-il , étant parfaitement d'accord avec

l’amour, le nom descort ne convient nullement à sa posi-

tion (l). Quant à Kambaut de Vaqueiras, il met en

désaccord vers, forme et langage; car dans la première

strophe il débute en provençal, et emploie dans chacune

des quatre strophes suivantes un dialecte différent (2).

I/inventcur, au dire des Ms., serait Guérin d’Apchier;

en tout cas, il n’a guère fait de prosélytes.

Voici quelques autres spécialités qui, pour la plupart,

appartiennent aux temps postérieurs.

' lireu doble est le nom d’une forme traitée par Guiraut

Riquier (II, 333.)—Elle consiste en trois strophes de cinq

vers. La signiGcation du nom est obscure et d’autant

plus difficile à éclaircir que les exemples font défaut.

Iiotruengc, reiroensa
,
possède le refrain commun à

plusieurs genres de poésies, ce qui pourrait lui avoir

(7) Po« ara fln’amort m açon,

Que om fort

Placent doinna gaia.

Ben «Ici far plazent acort.

Que descort

Non tank qu’ieu retraia. P. O. 388.

(2) Cette pièce, souvent réimprimée mémo en Allemagne , est sans valeur pour la linguisti-

que, attendu que l’on possède des spécimens plus anciens et plus corrects des idiômes qui

s'y présentent. Au surplus, il n’e^t pas aisé de préciser quels dialectes notre polyglotte a

voulu reproduire. Cresitmbini qui a voulu les déterminer pourrait bien s’étre fourvoyé. Ainsi

la troisième strophe n’est certainement pas du pur français. La cinquième est du mauvais

Castillan, et le dernier vers :

Mats que faillir non cuideyo,

doit être restitue :

Mais que faillir non cuide yo.

i
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valu son nom; nous n’en saurions dire autre chose (1).

La ballade, balada ,
et la chanson de danse (dansa),

étaient destinées, ce semble, à accompagner la danse.

Ce sont chansons légères, assez frivoles, où 1 air passe

avant les paroles. Elles ne sont astreintes à aucune forme

déterminée, mais employent toujours le refrain, lequel

revenant à plusieurs reprises dans la même strophe, fait

pressentir la destination de ces poésies (2).

La ronde, canson redonda, offre celte particularité

que le dernier vers de chaque strophe recommence la sui-

vante : on la dit enchaînée, encadenada ,
alors que les

rimes de la première strophe sont reproduites en sens

inverse dans la seconde, de sorte que la première rime de

la première strophe correspond avec la dernière de la

seconde, tour de force auquel la ronde est peut-être rede-

vable de sa dénomination (3).

(1) Les noms relrœnsa et retnenrha. V. 40. 171. Exemples II 28. P. 0. 317. Selon navnooanl,

les strophes doivent ollrir des rimes dissonantes mais outre Perception quil indique lui

nuSnie, le P. O. en oITre uno autre, où toutes les rimes correspondent, nous ne pouvons dono

accepter la rtvgle.

(2) Exemples. II. 212. 211. V. 40. On y trouve les noms balada et dansa. Les leyes d'amor

dierdionl à établir une distinction : bals es divers de dansa. Bals a x coblas O majs, etc.

(3) Le U», de Paris 7225, 1 vol. 300, contient une pièce de ce genre do Guiraut Biquier,

précédée de cet intitulé : « Canson redondo et encadenada de mol

z

e de son .

.

1 Sir. Clamans 2. Sir. Jaïuens

Extraire
Cossire

Dans
Valons

Camjoirc
Sospiro

Chans
Menu

Saben»
Afans

Contradiru Aire

Venu Eoans

Dflire
iiaire

Jatucn-, Lan*
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La sixtine est une bizarre invention qu’on peut attri-

buer à Arnaut Daniel et qui nous est connue par la

littérature italienne; seulement, chez les Provençaux,

chaque strophe commence par un vers plus court (II. 222.

V. 58. 210). Guillem Peire de Casai adopte un mezzo-

tcrmine entre la ronde et la sixline. La seconde strophe

reprend en remontant les bouts rimés de la précé-

dente, et la troisième les reproduit dans leur ordre pre-

mier (1).

Le sonnet était inconnu aux troubadours; le plus ancien

exemple en langue provençale est le fait d'un italien,

Dante da Majano.

Nous trouvons encore d’autres dénominations qui n’ont

trait qu’au contenu , ou forment des variétés que l’on

n’exploitait guère.

La chanson où l’on cherche à se justifier aux yeux de

sa bicn-aimée, se nomme escondigz, justification. Celle

où l’on renonce à la servir comjulz
, congé. Devinalhs,

énigme, est une poésie à laquelle les jeux de mots don-

nent un sens équivoque. Torneys, garlambays, c’est la

ban son de tournoi, consacrée à ces belles solennités

chevaleresques. Carros, le carrousel, nous dépeint la

dame du cœur assaillie dans une fête par d’autres dames,

et remportant la victoire. Une poésie morale, nommément

(!) Voyez. P. O. 257. disposition :

Astruc. 2 * Sir. Altic 3 .* Sir. Astruc

Vol Col Vol

AmisUii Grai Amisiat

Grat Amisiat Grat

Col, Vol. Col

Alue. Astruc- Aloc, etc.
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une fable, se dit sermôs

,

sermoD, et l'appel à une entre-

prise guerrière prczicansa, prédication (1).

On commentait quelquefois des poésies peu intelligi-

bles ; et ce genre d'illustration, expusiliôs, devait se faire

en vers. Ainsi Guiraut Riquier nous explique un canson

de Guiraut de Calenson (2;. Une singulière disposition

est celle qui comprend des sixains, entre lesquels vient

s’intercaler un fragment en prose. Rambaut d’Orange re-

vendique l'honneur de l'invention, qui fort heureusement

n’a pas trouvé d'imitateurs. Il lui donne le prétentieux

surnom de Sans-nom. II. 248.

La langue occitanicnne fut sans aucun doute riche et

féconde en romans, mais elle ne possédait pas de déno-

minations ad hoc.

Romans désigne toute grande composition versifiée,

sans division en strophes, à l’exception, semblerait-il, de

la lettre et de la nouvelle, et s’entendait également du

roman (3). Mais Folquet de Lunel l’emploie pour une

pièce de 800 vers qui roule sur les abus de ce monde
;

Raimon Feraut pour sa légende de St. Honorât; enfin,

Daude de Prades, pour son traité sur les oiseaux (4).

(1) Exemples : Escondigf. III- 142, comjats III. 154. 2P2.ÎM5. Devinalh*. Ms. 7220. fol. 38-4.

Garlambcvs. de K. de Vaqueiras. Ms. 2701. Cirros lll. 200. Scrtnos V. 306. P. O. 321 prext-

canxa V. 150.

(2) Intitulé : Soes la expositio de la canso dcl menre lers d'amor, que les, En Gr. de Ca-

lanso, la quai expositio les. En Gr. Hiquier de Narbonna. Ms,

(3) On Ut à la ûn du Roman de Jauflrc.

Que, s’il platx, el deing perdonar

A cel qu'ol romantt comcnset. 3/s.

(4) Folquet de Lunel termine son œuvre comme suit :

En l'cncornassio jon fati

De M. CC. LXXX

* E catr’cl romans e rctrati. .Va. 2701
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Noms, nouvelle, est le terme usuel pour les narrations,

mais s’étend aux poésies morales ou didactiques (1).

Comte est un récit rimé ou un enseignement (2). Ce

dernier se dit encore ensenharnens (3); l'expression

consacrée pour lettre, c’est breus ou lelras, mais par dis-

tinction, salut*. , si elles débutent par un salamalcc; Jo-

naire, si elles commencent et terminent par le mot

doua (4).

U y aurait bien encore à citer quelques dénominations

semblant indiquer des variétés du genre; mais nous le

passons sous silence parce qu’elle ne juslifientpassuffisam-

ment de leur caractère technologique; ou parce que nous

ne sommes pas à même d'en saisir la portée.

Feraut : Mais ben vuelh, que sapchan las gens.

Que Tari tic dieu mil e très cens

Compli lo prier son romans. II. 284.

Demies de Prades : Segon so c’avia promes

Nos romani dcl totcomphtz es. V. 136.

(1) Hamon Vidal commence ainsi une véritable nouvelle :

Prias notan vos vuelh contar

L’n poème moral de Guiraul Riquier (début : Si-m fos saber graxiti) est intitulé notai dans

le Jfi. 2701. On trouve encore une poésie didactique religieuse de Bertran d’Isam : AUo es

lai notas delheretjo. Ms. 2701. Le mot donne au pluriel mm et sigiutle nouveauté.

(2) Le roman de Jauflre s'intitule au commencement un comie, 7068. Lo poésie didactique

d’Arnaut de Marsan débute IL 268 :

Qui comte vol aprendre.

(3) J/s. 2701. Entenhamen d’En Ar. de Marsan.

(4J Brcu\oyez. III. 199. lelras Ms. 2701 Aiso so lelras, que trames Gr. Riquicr à Yatnaf-

ric etc. — pisUAa épitre n’est pas usuel, cependant le J/s. 7227 porte: Aysoes 1ijnstola

que trames fraires Masfres, etc. solutz. Vojr. V, 343. Au sujet de douaire noua n'avons |>a*

trouvé de texte original. V. IL 258.

<6X35*>
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TROISIÈME PARTIE.

CONTENU.

Parcourez du regard le domaine lyrique des trouba-

dours, prenez indistinctement, comparez; ce qui vous

frappera tout d'abord, c'est l'unité de caractère poétique.

Cette littérature semblerait l’oeuvre d’un seul poète ;

toutefois, un chant moduîé sous l’empire d’impressions

diverses(t).

On le devine : çà et là surgissent des individualités for-

tement tranchées. Qui ne distinguerait au premier eoup-

d'œil l’intimité naïve de Bernard de Ventadour, la froide

élégance d’Arnaud Daniel, la bizarrerie affectée de Marca-

brun, la fougue impétueuse du batailleur Bertrand de

(I) Quand vous lisez tous ces troubadours, vous Mes frappa de l'uniformité gracieuse do

leur» images et de leurs expressions. Leur poésie riante et sonore semble toujours le sou

d'uno même musique 11 y a cependant des différences, etc.

Yillemain. Cour» de lut. o. e le .on.
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Born? Il n’en reste pas moins vrai qu’un seul el même

esprit plane sur cette littérature; qu’un seul et même
souffle fait vibrer les cordes du sonore instrument. C'est

toujours d'un même point de vue que le poète envisage

son sujet. Qui projette sur cette perspective commune à

tous la plus riche combinaison de lumière , celui-là prime

sur scs rivaux et s’cst acquis la réputation d’un grand

talent poétique.

Nous le répétons: il ne manque pas de ces esprits por-

tant en eux le germe d’une haute individualité, qui, sous

l’empire d’autres circonstances, prendraient volontiers

un libre essor. Mais le siècle impose à ses enfants une

manière commune de penser et de sentir; et ces quelques

plantes si heureusement dotées par la nature, ne sau-

raient parvenir à leur entier développement. La simpli-

cité de pensée est le trait caractéristique, saillant de cette

poésie et de l’époque qui la vit fleurir, époque où l’on

s’en tenait à quelques opinions reçues, sans pressentir

l’avéuement éloigné d’une ère où tant d'impulsions diver-

gentes prendraient naissance, où s’entrecroiseraient tant

de fils intellectuels.

Prenons pour exemple les descriptions de la nature.

C’est incessamment la verdure des prés et des arbres, le

parfum desfleurs, la clarté du soleil, le chant des oiseaux;

jamais un petit tableau intuitif; des traits accumulés, en

dernière analyse : une énumération. Le pinceau de Ber-

nard de Ventadour est l’un des plus riches en couleurs, et

pourtant, ne fùt-ce qu’en un petit nombre de vers, il faut

qu’il se répète.

« Quand la verte feuillée s'épanouit, quand la branche
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» blanchit sous les fleurs ; au doux chant de l'oiselet, mon
» cœur tressaille d’aise; s'il voit les arbres fleurir, s’il

» entend chanter le rossignol, ne doit-il pas se réjouir,

» celui qui comprend le véritable amour?
( 1) »

Voici le début d’une autre chanson attribuée au même
troubadour :

« En avril, quand je vois les prés reverdir, les ver-

» gers refleurir, l’onde redevenue limpide et que j’en-

» tends les oiseaux se réjouir, le parfum de l’herbe

» fleurie , le doux chant de l’oiseau gazouillant, renou-

» vellent aussi la joie de mon cœur. » III. 92.

On pourrait objecter que les descriptions de la nature,

ne venaient pas se placer d’clles-mèmes sous le burin des

poètes méridionaux ; car la sérénité constante d’un ciel

rarement assombri par quelques vicissitudes atmosphéri-

ques, offre un attrait qui bientôt ne glisse plus qu’à fleur

d’àmc; tandis que dans le nord, l’éclat fugitif, l’insta-

bilité d’un beau jour, d’une belle saison, impressionne

profondément. Ceci ne manque pas de vérité. Les Minne-

singers allemands sont déjà meilleurs peintres; mais il

n’en reste pasmoins constant que nos troubadours avaient

le sentiment de la belle nature et voulaient le rendre.

. Seulement il leur manquait l’étude et l’observation. Les

poètes modernes ont amassé les couleurs sur leur palette;

(1) Quan la vcriz fuoilla s'espan,

E par Hors blanqu’cl janicl

Per lo dolz dtan del auzol

Si va mos cors a^ran,

La tiquant vei los arbres llorir.

Et au? lo rosignol dtantar

Adonc s« deu ben alagrar

Qui bonainor saup cfiausir. XJs 7220. I

:

5
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et par exemple, en devenant paysagistes, ils ont raffiné et

varié leur manière à l’infini.
!

La poésie romantique, condamnée à se mouvoir dans

une sphère plus bornée que la poésie moderne, s’attachait

à présenter sous une face nouvelle ces idées parquées de-

puis longtemps dans le domainccommun, et pouf atteindre

au caractère artistique, compensait la simplicité de la

pensée par une recherche de costume, un artifice d’ex-

pression (1) qui étonne le lecteur impartial et lui permet

de lire sans se rebuter des volumes entiers. En cela les

troubadours se sont montrés passés maîtres ; c’est I un

des prismes brillants d’une poésie qui, prise en son entier,

doit plutôt être appelée poésie iVesprit que poésie de sen-

iimeni, et comme telle se pose en opposition directe avec

le chant populaire. Celui-ci
, c’est l’expression de la

nature, la simplicité. Son action n’en est que plus puis-

sante; il traduit littéralement ses impressions et s’adresse

directement à notre âme , tandis que la poésie artistique

prend des voies détournées, jalouse avant tout de concen-

trer l’attention sur elle-même.

Ce qui manque donc ordinairement à la chanson artis-

tique, c’est un juste-milieu. Le poète émet une force

créatrice, démesurée, mais échoue à produire un tout

complet. Il en résulte que son muvre ne fait qu’une im-

pression médiocre; l’intérêt ne survit guère à la lecture;

et vienne la réflexion, le prestige s’évanouit comme une

bulle de savon. Nous n’entendons parler ici que de l’effet

général de la chanson provençale, car il s’en rencontre

(I) La poésie française elle-même, maniée avee art, aurait peine à srirre tous le : artifice»

n rhrlbme prorençal. . . Parfois une science prcsipi'égale à celle des poètes de l'antiquité

conslhtil les paroles, nuancé, rnrié les sons et joué arec le. mètre. Villemain.

•v
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d’un mérite accompli. D'ailleurs, n’oublions pas le rôle

essentiel que jouait la musique (1). Sans elle, le grand

ressort restait détendu; la mélodie suflisait sans doute à

vivifier une chanson languissante, à lui prêter un carac-

tère; le plus souvent elle était également l’œuvre du

poète. Faudra-t-il encore rappeler la fécondité des trou-

badours, afiu que la critique ne s’arrête qu’à l’élite de ces

fugitives compositions?

Que l’on n’accorde à la poésie occilaniennc jqu’une

très-mince valeur artistique, son mérite ne paraîtra

que plus éminent à qui voudra lui tenir compte de son

origine.
»

L'initiation à la poésie latine (il ne saurait être ques-

tion de la poésie grecque), était aux XIF et XllI" siècles,

le monopole de quelques lettrés privilégies. On appre-

nait sans doute le latin dans les monastères; mais cet en-

seignement, dirigé sur le plan d’une éducation claustrale,

devait être plus qu'insuffisant pour arriver à l’intelligence

de la haute poésie. L’étude à fond exigeait alors une pro-

digieuse dose d’application et ne pouvait s’allier au genre

de vie nomade de nos chanteurs. Celte considération

n’écarte-t-elle pas tout d’abord l’hypothèse que les trou-

badours étaient familiarisés avec les poètes latins ? Leurs

compositions prouvent évidemment le contraire
;
parfois

le fétu d’or classique y scintille, mais il porte toujours la

- marque du coin romantique. Une connaissance superficielle

des œuvres d'Ovide, notamment de ses Métamorphoses

et de ses écrits érotiques, voilà tout le contingent d’érudi-

(1) La strophe sans l'air, dit Carbone! de .Marseille, est moulin sans eau.

Cohla ses sa 64 en ais*i

Co l moles que oigiia non a. (Trad.)
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(ion classique des troubadours. Us s'étaient frottés du

poète de Caprée, s'autorisaient souvent de ses arrêts en

matière d amour, et citaient quelquefois ses maximes sans

avouer constamment leur auteur (1). Le legs du senten-

cieux 0\ide, en grande vénération chez les amants du
moyen-Age, a dé être translaté de bonne heure dans

l'idiome national, et peut-être dès le milieu du XII e
siècle.

Si nous manquons de données à cet égard, l’incertitude

cesse, quant au nord de la France; en effet, Chrestien de

Troyes, qui vivait vers ce temps-là, se déclare lui-même
traducteur de nombreux écrits d’Ovide. Après ce dernier

(I) Amant de Marucil : Mas Ihiditi reliais.

Qu'enlro'e's corals amadore,

Non paralge i a ricor*.

• Mont erant douu. ils. a

Bldiart do Barbéiioux : Qn'Ovtdia diti en un libre e no i mon.

Que per sufrir à hom d'amor son grnl. III. 45fi.

Berlran Carlionel : ! Quwn des Monpeslicr,

Non parlera, qu'ieu truep en l'escripturn.

Ou'Oeidu dis, qu'ieu Icirn desmexura. V. ‘JO.

Exemples d'imitations :

t. Ouid nutgis est dumm saxo, qtiid mollius unda?
Dura tamen nolli saxa ravanlur atpia. Aïs am. I. 475.

Bernard de Vcmadour : Qu'ieu ai ben trobat legon.

Qu'ci ftota d'aigua, que citai.

Fer en un loc tou soren,

. Que trauea la peirn dura. III. 81.

S. Fortior est qui se quam qui Torlissima vineit

Moenia: nec virlm allais ire paie8|, frist. |ï. 6.

l’eire Cardinal : E qui verts son connue

De las drslials voluniaiz. . .

.

IVaquH vincer es plus honoratz,

Que si venda cent ciutatz. III. iôt».

S. liane unis c Getico miuit tihi Naso salutem :

Mittere rem si quis, qua caret ipsa. posiest. Triai. XII. I.

Bernard de Yeinotlour En Provcnza traraet joy e sultitz...

Car ieu li ntan aiso don non ai gaire. III. 71.
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venaient Caton, Virgile plus en honneur comme adepte

sà de la sagesse occulte que comme poète. Quant aux autres

i*a classiques, ou les connaissait à peine de nom; et bien

isa que quelques troubadours des temps postérieurs aient

J» été plus versés dans l'antiquité, cela ne change rien à la

<h thèse.

On ne saurait donc attribuer à la poésie romaine la

moindre influence sur la naissance, les progrès ou

l’entier développement de la littérature provençale. Loin

de là; son indépendante individualité saute aux yeux.

L’emploi du butin glané dans le chant classique, loin

de donner prise à blâme, fait honneur au bon sens des

troubadours. Ils empruntent souvent l'étoile classique

,

sans qu’il leur vienne en pensée de s’en approprier

l’esprit et le style, se gardant ainsi de la fausse direction

si prt^udiciable à la poésie moderne. Ne confondons pas

toutefois chez cette dernière un rajeunissement plein

d’originalité avec une imitation servile; bornons-nous à

un parallèle.

Les œuvres des poètes modernes, principalement celles

des méridionaux fourmillent de comparaisons emprun-

tées à l’antiquité ou du moins exprimées en style clas-

sique
, mais qui restent fort en arrière de leurs proto-

types, par la raison qu’elles trahissent le pénible travail

de la copie. Chez les troubadours, résultat immédiat de

l’observation, la comparaison vole de ses propres ailes,

simple, dénuée d’ornement; mais vraie et parlante, elle

ne frappe jamais à côté du but. Quelques exemples vont

corroborer notre assertion. Guillaume de Cabestaing dit :

« Tel que celui qui dédaigne la feuille et prend la plus
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gente des (leurs
,

j'ai choisi dans le bosquet bien garni

la belle des belles (1). »

Pierre Raimond de Toulouse : « La chandelle se con-

sume elle-même pour éclairer autrui; aiusi je chante mon

plus grand martyre. » III. 127.

Peirol: «Les yeux de mon cœur sont toujours tournés

vers elle, n’importe où je me trouve, je la vois et la con-

temple; je ressemble donc à cette fleur, dont on raconte

qu’elle est toujours tournée vers le soleil (2). »

Le même : « L’enfant élevé dès son bas âge dans une

noble cour; bien qu’honoré de son seigneur, une fois de-

venu grand
,
le quitte et se met en quête d'un meilleur

sort; mais ne le trouvant pas, il comprend sa déception et

n’a plus de repos qu 'il ne soit de retour. Ainsi me tarde-

t-il de revenir auprès de celle dont j’ai eu la folie de

m’éloigner, ne lui demandant d’autre merci que de me

souffrir en sa présence. » V. 326.

Folquet de Marseille : «Ces beaux semblants qu’amour

trompeur lui donne séduisent l’amant insensé et l’attirent

(I) Aissi cumselh que laissai fnelh

E pren de las rior de la geusor

Ai en chauzit eri un aul bniclh

Sobre totas )a belhazor. 111. 111.

(2) U hueill del cor esiati

A leis ves onqua-m rire

Si c’adea on qu'iU a ti

La vei e la remire :

Tôt per ai tel semblait

Corn la Hors c’om retrai.

Que toia rio rai

Contrai sofeiM rirait.

• D’un son«*t rauc pen«an * D 30&
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vers elle. Ainsi le fol intinct du papillon l’enlraîne dans

la flamme dont la clarté scintille. » 111. 53.

Àrnaut de Marueil : « Le poisson ne respire que dans

l’onde, et moi je n’ai de vie et n’en aurai jamais que

dans l'ivresse qu'amour m’a donnée en me faisant choisir

une telle dame. » III. 207.

Pons de Capducil : « Plus l’avare accumule d’or et

d’argent et plus il convoite la richesse. Et moi plusje vois

d’autres hellesetplus je sensaccroitre ma passion; tant ma
darne possède de mérite. » III. 177.

Pcirol : « Flamme d’amour me consume et le jour et

» la nuit; mon Ame s’en épure comme l’or dans la four-

» naise. » III. 276. »

Gaucelm Faidit : « Plus le bonheur me fuit, plus j’ai

d’espérance, ainsi que le joueur qui s’embrouillant dans

son jeu, s’obstine à jouer sans gagner et devient insen-

sible à la faim, à la soif et aux représentations (1). >•

Peire Vidal : « Tel que le pauvre qui se tient au seuil

de l’opulent château, et, si grande que soit son angoisse,

n’ose faire entendre sa plainte de peur de causer du dé-

plaisir au seigneur, je n’ose exhaler mes mortelles dou-

leurs (2). »

(I) Mas en o pert «il ben esper.

Corn sel qu’ai jngar si conlon.

Que jogae non po($ict joc ater

E non «e» Tain ni «et ni «on.

• F’oro pogues partir • 3/s.

(2\ Si col paubros que jny rl rie o«Utl

Que noca « planh, «itot s'a gran tlolor

Tan lem que loi n a<l cimeg al stmlior

No m'au» planlier île ma tlolor mariai. III. 3lî>.
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Folquet de Romans : « L'étoile brillante guide

le nautonier ; celui qui se montre vaillant, loyal et fidèle

serviteur est guidé par l'attente d’un noble prix (1). »

Les anciens avaient l’inappréciable avantage, que la

mythologie mettait à leur disposition des métaphores, des

comparaisons, des allusions sans nombre. Grâce à de tels

auxiliaires, ils plaçaient la pensée sous son jour le plus

poétique, et rendaient en quelques mots toute une cor-

rélation d'idées, obtenant de grands effets à peu de frais.

11 tardait aux modernes d’opérer avec un instrument si

commode; on se mit donc assidûment à l’école des Grecs

et des Romains, on mit tout en œuvre pour s’approprier

l’étoffe antique, et qu’advint-il? Tout l'attirail mythologi-

que, gros et menu, retourné de mille manières, ressus-

cita dans la nouvelle poésie. Elle en contracta de grands

airs d'érudition; et le siècle put compter avec orgueil des

poètes qui, tout aussi bien que les classiques, requé-

raient commentaire. Mais en tenant cette voie l'art se

rapprochait-il du goût national? C’est ce dont on ne pre-

nait souci, témoin le Camoëns.

Mieux favorisés, les troubadours, les poètes du moyen-

âge, nantis d’un véritable trésor de traditions et de fic-

tions, en firent le même emploi esthétique que les anciens

avaient fait de leur mythologie. Leurs créations poétiques,

groupées en plusieurs cycles , étaient une émanation

directe de l’esprit du temps. Universellement répandues,

universellement intelligibles, partant éminemment natio-

(T Aini cum la elara stria

Guida ta nans c tondu».

Si guida bot preti «dut

Qu'es valons franc c servir*;... V. 15*2.
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nales, elles offraient, attendu leur caractère mythique, une

ample matière d’allusions et de comparaisons. Ou était

loin de dédaigner les fables, les traditions héroïques de

l'antiquité, mais d'ordinaire on leur faisait subir une

transformation dans le goût de l’époque, qui les ramenait

nécessairement dans la sphère nationale. On se gardait

seulement de la théogonie proprement dite, anathématisée

comme idolâtrie.

Certains parallèles empruntés aux fables historiques

nouvelles ou renouvelées étaient, pour ainsi dire, en per-

manence, source banale où l'on puisait à l’aise. Ainsi :

preux comme Rolland et Olivier ; magnanime comme
Alexandre; sage comme Caton; galant comme Ivain;

fidèle en amour comme Tristan et Iseult, ou comme Floris

et Blancaflor; amant infortuné comme Andricux; fertile

en expédients comme Renaud. Maintes fois le rapproche-

ment est plus circonstancié. On en jugera par quelques

exemples. Bernard de Ventadour dit en faisant allusion à

Ovide (Met. XII et Remed. amor. I. 47. ): «Je ne cuidais

qu’un baiser sur celte bouche souricuse fût un traître

qui me donnerait la mort si un autre doux baiser ne

venait me guérir. Aussi je le compare à la lance de Pélée

dont la blessure était incurable, si on ne s’ en laissait de

nouveau férir (1). »

(!) Ja sa talta boca nrens

No eugei baiznti iop lriy<,

Man a b tin «Ions baitar m’amis :

F. s*ab autre no 01*09 guirens,

Aires*» m'es per semblama

faon lotie IV I

p

us In Innsa,

Qu« «le son colp non pOtiHiom guérir

Si per rya loc 110 s'en f**«» f«’tir. IU. 13 .

Digitized by Google



( 134 )

Augier : « Je le sais maintenant
,

j'ai bu à la même
coupe que Tristan, un filtre amoureux dont on ne peut

guérir. » 111. 105.

Arnaut de Marueil : « Rodocosta ni Biblis, Blancallors

ni Sémiramis
,
Tibes ni Leyda, ni Hélène, ni Antigone,

ni Ismène, ni la belle Iseult à la blonde chevelure n’oc-

troyèrent à leurs amants, ce m’est avis, moitié dejoye et de

liesse dont vous m’avez guerdouné. » III. 204.

Rambaut de Vaqueiras : « Pcrccval lui-même, quand à

la cour du roi Artus, il eut dépouillé le chevalier aux

armes rouges , n'éprouvait une exaltation comparable à

la mienne. » II. 310.

Guillaume de la Tour : « Les dames qu’AIexandrc ren-

contra, dit-on, dans la forêt, étaient de telle nature qu’el-

les n auraient pu en dépasser l’ombrage sans trouver la

mort; et moi, nourri jusqu’à présent par l’amour, il me

faudrait mourir si je quittais son servage; car ma vie est

en son pouvoir. » V. 212.

Pierre de Cols : «Que le feu qui me consume est d’une

singulière nature; plus je voudrais le tempérer et plus il a

d’ardeur. C’est un bain de délices gomme le bain enflammé

de la Salamandre. » V. 310.

Aimcric de Péguillain termine une complainte sur la

mort du roi Manfred, par une allusion au roi Artus

dont les Bretons attendaient avec confiance le retour; al-

lusion importante:

« Va-t-en parcourir les montagnes el les mers, ô mon

sirvenles; et puisse - tu rencontrer un homme qui
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nous donne nouvelles d’Artus et nous dise quand il

reviendra (1). »

Une attente chimérique se disait : csperansa brelona.

Comparaison devenue proverbiale dans la poésie rama»-

tique, et qui se rencontre même dans la moyenne latinité

par ex : dans Pierre de Blois (Epist. 57).

Quitms si credideri*,

Eipeclarc poteris

Arcturum cum Brelonibua.

Nous ne pousserons pas plus loin ces considérations

sur l'esprit et le mérite de la poésie provençale en géné- •

ral; et nous aborderons l’examen détaillé des différentes

spécialités de la chanson , en nous occupant exclusive-

ment du contenu.

(1) Par lot* los monz voiU qu’an mon sirvcnies

K pan toias las mars, si ja popucs

llomo irobar que il saubes nova* tllr t

Del roi Artus, ci quan don revenir. V. 13.

\
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REMARQUES SUR LES GENRES LYRIQUES.

/ Nous partageons les poésies lyriques en trois classes :

l.° la chanson d'amour ;
2.° le sirventes; 3." la tenson.

Chaque genre comprend plusieurs sous-espèces ;
nous

nous croyons fondés à considérer comme lyrique, toutes

les poésies appropriées au débit musical, c’est-à-dire ré-

parties en strophes, et parlant la romance.

LA CHANSON d’amOUR.

^
Nous l'avons dit : la littérature provençale, prise dans

son ensemble, constitue plutôt une poésie d’esprit qu'une

^poésie de sentiment. Un coup-d’œil sur le caractère in-

trinsèque, l’esprit, la tendance de la chanson d’amour

justifiera celte assertion.

L’amour, tel qu’il se révèle dans la chanson, et simple-

ment envisagé dans ses traits essentiels, n’est en somme

qu'une fiction poétique
, c’est-à-dire un prétexte à la

poésie. Pour sujet de ses chants, le troubadour faisait
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choix de la dame qui lui semblait la plus digne (1). Peu

importait qu’elle fût ou non en puissance de mari; car

il s’agissait rarement de prétentions sérieuses , et l'on

aurait peine à citer un exemple où ces intrigues toutes

littéraires aient eu pour dénouement un nœud conjugal

,

bien que l’idole encensée ait quelquefois rémunéré le

fidèle chanteur, en faveurs plus ou moins licites. Il est

facile de le reconnaître; ce que l’on convoitait dans ces

intimes relations, c’était la renommée. Le poète se déci-

dait le plus souvent pour la fille, l’épouse ou tout au

moins la parente du protecteur au château duquel il rési-

dait; l’on peut s’y attendre, l’intérêt personnel avait sa bonne

part dans la détermination. De son côté, la protectrice avait

à se féliciter d’acquérir un serviteur qui allait glorifier son

nom; aussi passait-elle aisément sur la distance de rang;

la qualité de poète était déjà un titre de noblesse à ses

yeux. L’époque était advenue où l’on pouvait primer

sur la foule autrement que par le privilège de la nais-

sance, ou la dignité de chevalier. L’esprit et le talent

s’entouraient déconsidération et étaient de puissants véhi-

cules à la fortune. Le preux chevalier lui-même ne se

contentait plus de la gloire des armes; il aspirait, si faire

se pouvait, au renom de poète ou tout au moins de pro-

tecteur de la poésie; aussi les vertus domestiques,

modestes et silencieuses devenaient au beau sexe un cercle

trop étroit. Il fallait que le concert de louanges cessât de

(I) Marcabrun, apparemment pour se singulariser, jure guerre éternelle au bcau-seic, ei

déclare n’avoir jamais connu l'amour.

Mar- ahrus. lo flllis .Na Brima,

Fo engendrai* m tal luuo ...

(lue anc non amet neguna.

Ni (lauira uo fon amatz. V. 251.

Ti ad.

J
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sc restreindre à la banlieue du manoir, pour relenlir bien-

tôt aussi loin que portaient les cent voix de la poésie

occitanienne. Combien l’amour-propre des fières châte-

lainesnedevait-il pas être flatté, alors qu'elles s’entendaient

nommer avec une timidité respectueuse, par ces mêmes

poètes qui, dans leurs satires, s’attaquaient sans la moindre

révérence aux sommités de l'état et de l'église. Nous

pouvons nous fier au biographe de Raimon de Miraval,

quand il nous dit que ce troubadour s'était épris d'Ala-

zaïs, dame noble, jeune et belle, avide d'honneurs, de

louanges et de renommée; que celle-ci, comprenant que

nul autre n’était plus à même de rehausser l'éclat de son

nom, s’empressa d'accéder à la prestation d’hommage, et

lui accorda ce que femme peut octroyer à son servant (t).

Raimon, reconnaissant, la célébra de son mieux, tant et

si bien que nombre de princes et seigneurs, voire Pierre

d’Aragon, séduits par ses éloges, lui envoyèrent de riches

présents en la priant d’amour. Par le même motif une

illustre dame avait agréé Richard de Barbésieux; Bernard

de Ventadour n’était pas moins en faveur chez la noble

épouse du comte de Ventadour; sa mauvaise étoile l'ayant

fait expulserdu castel, il ne tarda pas à gagner les bonnes

grâces de la duchesse de Normandie. Telle est encore

l’bistoirc d’Arnaut de Marucil, de Gaucelm Faidit, dcFol-

que de Marseille et d’une foule d’autres ; ou du moins

(I) Un passage curictt* nous apprend <pt*il y avait une sorte iTliierarcbic amoureuse

Quatre cscalos a en atnor

Lo premier es de fegnedor

El se g on* es de prccudor

K lo ters es d'mtcndrdor

E lo quart es Drut apelatr.

Anonyme. « Pomna vos. » L. R- fTrod.,
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tels soûl les diresdes biographies postérieuresassez dignes
de foi. Au surplus, la discrétion de nos poètes ne va°pas
jusqu a dissimuler cette soif de célébrité de leurs dames
palronesses, bien qu’ils ne s’en expliquent d’ordinaire
qu’en termes convenables. Folquet de Marseille dit :

«Elle aime que mes chants exaltent son mérite; c’est
me faire honneur, car si fin éloge requiert habile
prôneur (1). » Rambaut de Vaqueiras est plus explicite.
« Elle veut que dans mes chansons je vante son mérite
et sa beauté (2). » D’autres passages font allusion à ce poé-
tique servage : « A vous, dit Guillaume de St.-Didier à la
dame qui l’inspire, à vous qui possédez tant de mérites,
siérait— il d’avoir en servage un troubadour qui chante-
rait vos louanges (3). » Folquet de Marseille; « Quelle
daigne m agréer, elle aura la récompense; car je ferai
retentir son rare mérite dans maintes nobles réunions (4). »

On ne peut le nier, ces relations de châtelaines à trou-
badours dégénéraient parfois en véritable commerce
amoureux; et déjà le laisser-aller de certaines chan-
sons le donnerait à penser, si les biographes ne s’étaient

(1) Et ptteis li plan, qu'eu tnaiu sa valor

E mon chantai-, dei n'aver cran lansor :

Car sos prcli roi mot sari lausador.

• Chantait volera. • .Vv

(2) Ouïr vol qu'ieu iau en mas chanson

Son prêt» e sas bêlas laisos

• Leu pot Iront pieu • Us.

(3) E pois tan es rostre preU rabotas,

Ue-a laine, «tamna, c'aiau en seingnoratffe

ITo trohador, que vo» cant do plans do».

• Estai aurai estas. Us.
(I Et es uierces, s'il me démena actiiihr

Qii en maint bon loe Iau son rie preu auilr,

Ben an mort uti. Us.

1
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bénévolement chargés de nous en instruire. Mais il n'en

reste pas moins constant que chez nos chansonniers l'es-

prit était plus en jeu que le coeur. Tout aussi bien que

la poésie, l'amour était alors une science qui pouvait se

réduire en théorie; par exemple, l’expression snber tla-

mor ou de drucUirici, « s’entendre en amour. » Certains

troubadours sont invoqués comme versés dans la matière;

et selon toute apparence, on aura rédigé un rudiment à

l’usage des aspirants , en mettant à contribution les

écrits érotiques d'Ovide, comme documents auxiliaires.

II a été dit plus haut que la poésie artistique possédait

un fonds d’idées en communauté, à l’usage de ses adeptes;

ceci n’estnullc part plus frappant que dans la chansond’a-

mour. Essayons de trier les fils de ce tissus précieux et

d'en assembler les nuances.

Prenons dans l’érotique. Voici d’abord une allégorie

toute simple empruntée à l'antiquité : la personnifica-

tion de l'amour. Notez qu’en général l'amour est con-

sidéré comme une déesse ; ce qui vient sans doute de ce

qu’amor, comme les autres substantifs de cette terminai-

son, avait cessé d'étre masculin. Cette divinité tient une

lance ou un dard dont elle blesse les cœurs.

Uc Brunet : « Amour nous blesse aisément de sa lance;

déesse invisible elle ne se révèle qu’à l’imagination ;

s’insinue doucement d’un œil à l’autre, de l’œil au cœur,

du cœur dans nos sentiments fl). Ainsi elle poursuit et

(1) Celle pensée Fournit à Aimeric de Péguilhain une dfflmtion en toute* formes, l'amour

esl le résultat «le l’action des yeui sut le cosur, et vice versa.

Car li tiucili son dragoinan

Del cor e l'ueill vaun vcier

So, cal cor plat/ mener.
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dompte celui qui voudrait ne céder qu’à son gré. Mais si
1

elle inflige un cruel martyre, elle veut qu’on se réjouisse

de ses souffrances, que l’homme lui rende grâce de sa

blessure , et s'humilie devant son orgueil vainqueur.

L’amour ne veut ni menace ni dédain, mais gentils féaux

serviteurs et bonne foi. » 111. 315.

P. Raimon de Toulouse : « Amour sait férir de son

dard, je l’ai appris; mais comment guérit-elle la blessure?

je l’ignore encore. » Allusion , ce semble , au distique

d’Ovide (Remed. ara. 43.) V. 325.

Discite sanari per quem didicistis aroarc :

Una inanus vobis vulnus ope nique ferct.

Il est rare que la personnification de l’amour soit prise

au masculin comme dans Folquel de Marseille.

E ‘I dira* d'/imor m'a uafrat de (al lansa. Ms.

Telle était l’allégorie consacrée ; si Guiraut de Calanson

en offre une plus recherchée, ce n’est qu’une déviation

du type.

K quan ben son acordan

E ferra tug irei d'un aemblan,

Adoncaspreu vernis amers nasquenza

H’aiso. que Pueill faun al cor agradar

Qu'esticm oo pot naiser ni comensar,

Na« per lo grat dois 1res nais e comensa.

Per lo grat e pel roman

Dois très e per lur placer

Nais araor, qu'en bon esper

Vai sos amiex conforta i.

Perqtic tug H fin aman

Sapehon, c’nmors es 11 na benvolensa.

Que nais de! cor e dets hneills ses «tupinr,

Que li hueill la fan finrir e'I cor granor,

Amor, qu’es fruit* de la vers semensa . . .

.

• Ancraais de joi. • Jf*

( Trait.)
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L’amour (Mail aux yeux des poètes le dispensateur de

tout ee qui ennoblit le cœur de l'homme , la source pre-

mière de l'humanité. Nul ne s’en exprime plus chaleu-

reusement que Pons de Capdueil : « Heureux celui

qu'amour tient en liesse; car amour est la source de tout

bien; c’est lui qui inspire à l’homme l’aménité, la cour-

toisie, qui le rend loyal et bienveillant
, à la fois fier et

modeste. Celui qui aime vaut mille fois plus au conseil

comme à la guerre où les hauts faits prennent nais-

sance (1). »

Bernard de Ventadour : « Il ne vit pas , il est mort

celui qui n’éprouve pas la douce saveur d’amour. Ne pas

aimer, c’est n’exister que pour être à charge à autrui. »

Gaucelm Faidit:«Que ceux qui aiment la vertu sachent

que c’est de l’amour que nous viennent libéralité, joyeux

soûlas, loyauté, modestie. Il nous fait aimer le mérite,

nous rend esclave de l 'honneur, nous donne gentil main-

tien, joy et courtoisie. » III. 295.

Les poètes reconnaissent l’amour comme le maître qui

lésa initiés dans les mystères de l'art.

Peyrol : « Je dois bien chanter, car l’amour m’a servi

de maître; il m’a révélé l’art de trouver de beaux vers,

et s’il ne m’eût instruit, jà ne serais poète. » III. 273.

Gaucelm Faidit fait à sa dame tout l'honneur de ses

talents : « Mon cœur , mes belles chansons, tout ce que

(I) A-lrucx es *elh eui ainors ten joyos,

Qu’amors e» caps de trastoz autre* lies,

E per auior es lioin guays e cortes.

Francs, e gentils, ItuiniU et org'ilhoa

A qui on tanli, en fai liom micll.s millau*

Uierra> e corli don liaissou faiiz prezan*. lit. 175,
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je puis bien dire ou bien faire, je reconnais, gentedame,

que je le tiens de vous (1). »

Bernard de Venladour s’exprime avec plus de poésie

et de passion : « Un chant a bien peu de mérite, s’il ne

part du cœur; et le cœur n’inspire que lorsque fin amour

vient l’émouvoir, de là vient cette perfection de mes

chants; car ma bouche mon cœur, mes yeux, mon esprit,

tout est en moi amoureuse ivresse. » lit. 50.

Les beautés de la nature ne sauraient déterminer le

troubadour à chanter. Que lui importent les frimats, les

ardeurs de l’été. Il n’est qu’une belle saison, celle qui

ramène les félicités des amants.

(I) Mon core mi e mas bonas cansos

Elot can sai d’nvinen dirai lar

Conosc, qu’eu tenc, bona douma, tic vos. Mi.

Si Aimerie de Péguilain a servi sa dame, il en a été bien dédommagé. A cause d’elle, il n

gagné honneur qu’il n’eût conquis, s’est abstenu do vilainie dont il ne se fût gardé. Il n pensé

et dit maint beau vers. — Sens et savoir, corps et cœur, poésie et chant, il doit tout à sa dame

et à l’amour. A eui l’éloge. Que s’il n’en relire autre bien, c’est qu’on le rémunéré scion ses

mérites, eût-il Fait plus? Sa dame saurait le mieux guerdonner.

S’ieu l’ai servit, pro n’ai cambi d’amor,

Ab que ja punis non agues mais aiian :

Qu’en mains luocs m’a midi tant aut e (ani gran,

Don ja ses lieis non pogra over bonor ;

E tnaintas vetz m’engart de vilnnia,

QuO%es atnor ganlar no m’en sabria :

E mains bon mots mi fai pensar • Hir,

Que ses amor non sabria un dir.

Bona tJompna, do vos teinge d amor

Seu e saber, cor e cors, motz e cban,

E s’ieu ren dir,que sia benestau.

Devetz n’aver lo grat e la lauzor

Vos et ainors, que-m daiz fa maestria,

E si ia plus de ben no m’cn renia,

l‘ro n’ai cambi segon lo mieti servir,

E silos plus, ben sattbra’f plus grazir.

« Cel, qui s’irais. • JI/< I). 4W. fTrOtl)
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Lambert i de Bonanel : « Ni les fleurs, ni les roses, ni

le vert gazon, ni la tendre feuilléc n obtiendront le tribut

de mes chants; l’amour seul, l'amour qui tient les cœurs

enivrés. » V. 213.

Peire Raimon de Toulouse : « Ni les vergers fleuris,

ni les riantes prairies, ne m’ont rendu chanteur, mais vous

que j’adore, vous seule, ô ma dame, avez mis la joiedaus

mon cœur. » V. 328.

Pons de Capdueil ; « Les joies de l’amour, la vue des

amants fidèles et sans duplicité,voilà ce qui m’inspire une

chanson ; mais le printemps , l'été , ne trouvent en moi

qu’une muette indifférence. » III. 181.

Bérenger de Palasol : « L’amour me fait chanter au

milieu des ardeurs de l’été ou des glaces de l’hiver, comme

si l’on se trouvait dans la belle saison printanière (!} »

111. 238.

Ce que le poète a produit, il en est donc redevable à sa

dame; aussi lui en fait-il hommage. Guillaume de Magret

s’exprimeàce sujet avec une gracieuse naïveté. «Le pécheur

n’oserait vendre sa prise ou s’en nourrir, avant que de

l’avoir montrée à son seigneur : et moi je suis eu servage

d’une dame si digne d’amour que lorsque
j
ai composé

(I) Comme terme

ai HOrofri* à sn manière.

Can chai In rueilla

Dois ausors enlrosiiru

E'I frcili s'ergrueiH».

pon secho’l vims;

Del dou» rclriin,

Yei sorilfiir 1» brucilla.

Station soi prima

D'Mxor, *1»' T10 s ,
’
l ‘

seul où ce lraubad<Hir

Toi es frelat (aie).

Mas ieu non puesc fre*ir,

C/amors novela

Mi fn 'I cor reverdir :

Nondei frémir,

f/amors mi cuebr* e-m cela.

E’in fai tenir

Ma valor c-m rabdela . . . U*. 14

•

(Trié.)

de comparaison, voici un canson d'Arnaul Daniel, le

1
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chanson,sirvenles ou toute antre pièce qui meparait bonne;

je lui transmets mon œuvre afin qu’elle en prenne ce qui

lui conviendra , et garde aussi souvenance de moi. Ce

qu’elle dédaigne, j’en fais part à la gent courtoise (1). »

Des chansons entières sont consacrées à des considé-

rations sur le caractère de l’amour, aux préceptes théori-

ques sur la manière de traiter cette passion votontairc

et quinteuse. Nous nous bornons à quelques fragments.

Bernard de Ventadour : « En amour l’homme cesse

d'ètre un maître, qui veut agircomme tel agit vilainement;

l'amour ne veut que ce qui doit être. Pauvre et riche, il

les replace au même niveau (2). »

Le même : « Dieu n’a pas voulu que l'amour fut un

être dont on prtt tirer vengeance avec la lance ou l’épée. »

III. 71.

Peire Rogier : « Le digne amant n’en croit ni les médi-

sants, ni le témoignage de scs yeux, quand ils lui rapportent

une trahison de sa dame. Il se contente de ce qu’elle veut

(!) En aissi tn pren cutn l'ai al (Htuculor

Qtw non aura ion pets manrar ni tendre

Eniroque l’a mosirat à son senfoor,

Qn’en lal dnmpna mi lai amors entendra

Que quant ieu Cas «trente* ni cbanso

Ni nultia rr qoeiD pes quel *ia bo,

l.ai lo y tramel per sn qu’ifh en retanha

Soipte'l plaira, e que de mil *ovenba,

E puera ab lo gicu remanen

Déport rn'ab la corteza gen.

(2) .Ma* en amor non ha bom *einfrnnral^e,

E qui liqnier, rilanamen ilninpneta.

E'am»»r non roj ren. que e*ser non delà,

t'üiibre* e rii'i [ai amdo« d’un parafe.

« Quan teila flor. » Ms.

iO
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bien lui dire, sans exiger de serment, et cesse, dès-lors, de

croire à ce qu’il a vu. »

« En tout temps j’ai vu les mieux avisés faire d’insignes

folies, s’opiniâtrer au maintien de leurs droits, jusqu'à

pousser à bout la patience de leur dame. Alors ris se

changent en pleurs, et les insensés se trouvent avoir pro-

voqué le méchef qu’ils ont à déplorer (1).

Oaudes de Prades: « Je sais bien qu’une dame dissimule

ses favorables dispositions pour son amant, parce qu elle

tient à sa réputation; que plus elle a désirde céder et plus

elleselaisse presser; mais certains beaux semblants servent

d’interprètes à cette réserve.

» Quiconque se connaît en amour peut facilement juger

et croire qu’un regard agréable
,
qu’un doux soupir ne

sont pas des messagers de refus. C’est extravagance que

de perdre son temps à solliciter ce que l’on tient ;
aussi

je conseille aux amants habiles de ne demander une faveur

qu’en la dérobant (2). »

(!) Bos Drutz non deu croire «rotors

Pii so que veiran se y huelb

De ncfftma forfaiture

Don sap que sa dorano ’l trays ;

So que dis qu'a (bit allions

Crexa, sitôt non lo jura,

E so qu’en ri dexacuelha.

(2) Ara die so que ro plazeria

E sai que no s pot avenir,

Que domna non dilz son dezir,

Ans cela plus so que volria

De son amie, si roi onrar;

E fai s'ades plus apreyar.

On plus la desircnhsos lalens;

Mas be val dir lo belh semblait*.

Qu’iea ve > de loti los melhors

Qui sempr’ en detenon fuelb.

Qu’en queron t»n leur dreitura

Tro que lur domna s n’irays,

E‘l ris torna ’es pueis en plors

E 1 folhs per mal’ aventura

Vai queren lo mal qu’el duelha. 1H. 27.

E qui ren sap de Drudaria

Leu pot connoisser e chauzir

Que 1 belh semblant e 1 dous sospir

No son message do fadia;

Mas talent a de fadeyar

Qui 90 que te vol demandar ;

I*er qu’ieti cosselh als fins amans

Qu’en prenden fttsson lur demans. 10.
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Patience
( 1 )

! Ancre de salut ,
mot magique des

amants, talisman qui doit dévérouiller le cœur de la bien-

aimée. C’est ce qu’enseignent les grands maîtres de l’art,

et maint poète assure que sa soumission au bon plaisir de

sa dame égale celle du vassal envers son suzerain, de

l’esclave à son raaitre.il est né, il a été élevé pour elle; et

malgré ses rigueurs il veut la servir à toujours. Aussi

Bernard de Venladour s’écrie : « O chère dame, je suis

et serai toujours à vous; esclave dévoué à vos comman-

dements, je suis votre serviteur et votre homme lige. »

III. 87.

Peire Vidal : « Je puis bien dire que je lui appartiens

sans réserve; elle peut me donner ou me vendre. »IH. 313.

Augier : « Je suis vôtre, sans feintise; et si telle était

votre envie vous pourriez m’occire. » III. 105.

Gaucelm Faidit : « Dieu m’a créé pour accomplir les

commandements de ma dame. Je me suis donné à elle, je

ne veux cesser de l’honorer loyalement et de la servir, et

veux être plus humble encore que le lion , alors qu’on

l’avait délivré du piège (2).

(I)Peire Vidal n’entend sc rebuter et fera, dii-iJ, comme l’ennuyeux mendiant qui demande cl

demande. Car la neige finit par produire le cristal (curie u axiO;n î d'histoire naturelle), dont

on peut tirer un feu dévorant.

Tcnrai m’a I’us de l’cnoios romieu.

Que qtier e quer, e de la freida ncu

riais lo cristal»; don hom irai fuoc arden,

E per osfortz venson li bon sufren.

• Ane no mori peramor. • Ms. D. 100.

(% Que dieu» mi Tes per far son mandamen,

Et ieu li m’autrei ni mats no-tn vueiil partir

De lei onrar francamcn e servir,

E maison vueiil arer d’umelitaU,

Non ac lo le», quan fon issitz del latz.

« Trop malomen m'anet. » Ms.

i
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La discrétion était une qualité non moins indispensable

> , chez le troubadour, la condition sine qtm non du loyal

amour. Aussi n’est-il pas de recommandation sur laquelle

on revienne si souvent (1).
r f) t V

#
'

'

i (l i- \ Peire Raimon de Toulouse : « Le véritable amaDt se

garde d’ébruiter son bonheur; il doit taire son cœur, le

dérober à tous les yeux, et rendre grâce à l’amour du bien

et du mal qu’il lui octroie. » V. 329.

(1) Certains troubadours à bonnes fortunes n’avaient soucis de modestes et discrètes

amours. l'eire Vidal déclare que les maris le craignent comme l’eau et le feu.

De qu'ta} soi plus lemsutx

Que fuccx ni fers aguu.

• Dieua en aia graiitz. • Us. D.155.

Cent dames désireraient l’avoir pour chevalier, il est loin de s’en faire accroire, mais il est

relui qui sait à propos ravir un baiser ou désarçonner un chevalier.

Ceni donas «ai, que casctma-m volria

Tenerabse, siaverme podia :

Mas ieu soi cel, qtfanr no*m gabei nl-in fei«.

Mi volgui trop parlardc mi merci* :

Mas donas bais c cavaliers desroc.

Sordcl changeait souvent :

Pos En Sordel n'a ben ramjarias cen

Ben puesc camjar una, si no m’es bona. Bertran. Us.

Il ne s’étonne pas qu’on le redoute, car il est irrésistible. Que l’on ne blâme donc pas gens

qui se lamentent quand leurs femmes lui font accueil; peu lui chaut de leurs dooloirs on de

leur colère; que maris ne s’en plaignent, car il arrive immanquablement à ses fins. Au surplus,

qu’on jase ou qu’on s’irrite, il ne cessera pas d’aucir des femmes.

No-m moravein, si niant son gilos

De mi, tan sui endreg d’amor sabens.

Qu'ci mon non es dompna, tan sia prof.

Que-s défendes de mos dolz precs plmsenz.

Donc non blasmon negun, que de m-s plaigne,

Qu’ usqtiect adol, quant sa moillera m’acoill.

Mas sol quel euabaon cors me despueill,

l'auc prêts son dol, e menz plan sa mesetaigna.

Januls marritz de mon joi non «e plaigna

,

Qu enaissi sui fadatz, que tôt quant voill

S eschai, qu'aia d'amor, jwqu’ieu no-m tueill

D’âneir domnas per bruit nipe mesclaigna. Us. D. 472. fTrad.J
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Peyrol : « Que j'aime à contempler deux amants qui,

s'aimant d’un véritable amour, ne se trahissent l’un l'autre

et mettent tant de prudence à choisir l'heure et le lieu de

leurs tendres déduits, que l’envieux ne réussit à les sur-

prendre. » III. 276.

Àrnaut de Marueil : « Nous trois, ô ma dame, l’amour

vous et moi
, savons seuls l'accord passé entre nous sans

autre témoignage. » III. 213. — Ailleurs : « Que nul ne

s'imagine que j'aille révéler le clulleau où elle commande

en reine. » III. 226.

Peire Rogier fait mystère de l’état de son cœur, môme
à sa dame : a N’importe où se trouve ma dame, je suis

son amant sans partage. Mon cœur brûle en silence sans

éclat et sans bruit. Car elle ignore le bien qu’elle me fait,

la félicité, l’ivresse qu’elle me donne; l'envie même ne

saura me découvrir, je suis son amaul ignoré. » III. 33.

On prémunit surtout les amants contre les envieux et

les médisants dont les calomnies et les caquets ont souvent

l'union la plus intime.

Bernard de Ventadour : « Ah Dieu ! que l'union de

deux amants serait belle chose, s’il pouvait se faire que

l'envie ne parvînt à découvrir leur al lâchement (1). »

Arnaut de Marueil : « Je voudrais que tout amant célât

et sut interdire l’état de son cœur au regard d -J ces en-

vieux, de ces calomniateurs, méchauts parleurs, qui détrui-

sent toute félicité. Car le siècle est si plein de félonie que

(I) Ai dieu»! quant bons fora amora

De dos amies s'esser pognes

Que ja us «Taquets enuios

Lor auiisui non conogites ! III. 74.
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!
^3Ul ta*rc *a vér*lé»™ais souvent dissimu-

ler et mentir (1). » H[. 2 \\.

préservatif exceHen l contre la maligne influence de

,

r
?
U e~i0,es » c est de ne ravir de douces faveurs

qu en imagination.

Guiraut de Salignac : « Je prends ce que je n’ose
*&er

,
je vous dérob een pensée cinq cents baisers par
D 3 * r' Cn ^ re(^ou ler des jaloux et des médisants. #

ill. o95.

Arnaul de Marueil : « L’amour me connaît pour un
féal amant; aussi m’enseigna-t-il comment posséder vos
ouces faveurs. Je vous tiens dans mes bras, je vous

prodigue les baisers, et nul jaloux n’en est témoin. (2) »

III. 207.
* W

De fait, cette vigilante circonspection était des plus
nécessaires. Car en ce qui concerne les tendres relations
avec des dames mariées, il ne semblerait pas que leurs

époux entendissent sanctionner la morale débridée du

(I) lolquet de Marseille s'abstient d'envoyer message A sa dame et delà visiter, pour donner
c change au* envieu* et leur Taire croire que aes errances sonl tuileurs.

Lasl eu non l’aus mon messaj' enviar

Ni tand'ardit minai, qu'eu l'an vczer.'

E non o lais, mais car voill far cuidar

Als Tais devis, c'aillors ai mou esper.

l’ero'l derirs m'es ades plus coicm
E’I pensametu.

Car eu no il gui denan

Mansjons aclis per Tar toi son coman
• Meravilmccompod. . Ms.D. SW. fTradJ

(î) E quar conois qu’ieu am ab cor verai.

Nosira m de vos de ta] guiia jatnir

Pensan vos bais e us maney e us ombra*
A quest domneis m'es doits c cars e bos,
E no 'I me pot vedar negus gelos.
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siècle, jusqu'à leurs risques et raéchcfs. A Guillaume de

Cabestaing, il en coûta la vie; à Pierre Vidai, rien moins

que la langue (t). Aussi le biographe de Folquct de

Marseille nous dit-il que ce troubadour se gardait bien

d'ébruiter son amour pour Azalaïs; car elle était la

femme de son protecteur, et on eût taxé le procédé de

vilainie. Quant à la dame, elle tolérait ses amoureuses

supplications en faveur des louanges qui glorifiaient son

nom. S'agissait-il d’une demoiselle? Le poète avait à

filer le parfait amour avec une extrême prudence, et à

bien mesurer ses expressions s'il ne voulait s’attirer les

vengeances d’une parenté ombrageuse et peu endurante ,

ou froisser la délicatesse de la jeune personne. D’ail-

leurs, les dames de haut lieu oubliaient difficilement la

distance qui les séparait du pauvre chanteur errant.

Condescendre à être l’objet du poétique tribut, c'était

déjà, dans leur opinion, le rémunérer au centuple; et,

dès-lors, serait-il si osé que de franchir les bornes de la

convenance? Ceci nous explique un axiome de nos

poètes, qui autrement serait une énigme : La courtoisie

est inséparable de la mesure. Il en résulta certaines

observances particulières à la poésie de l'époque. Nom-
mer apertement sa dame ,

c'eût été pour ainsi dire rompre

son ban. On avisa de se servir d’un nom pseudonyme (2),

(I) Ou du moins out-il à supporter Je supplice que le petit Jehan de Saintru infligea û Ihunp,

abln‘. Ce qui fait diro ou moine de Montaudoii;

Que non a «os membres entiers,

Et agra l’obs lenga d'argen. I V. o7‘2. (Trad).

(S) Goil-conquis. — toi n'avett, — bels teigner, — sobre toi:, — bels cavaliers

,

— tôt

:

temps. — garda cor — Loba, c'est-à-dire louve. Le surnom ost du fait de Poire Vidal, (pii, à

ce propos, s'intitulait loup. Mieux que cela, il s’alTulda quelque jour de la peau de l'ani-

mal, métamorphose si complète, (pie chiens cl bergers lui douuvreut la chasse «l qu'on le
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mais qui contint une allusion secrète au sien. Pour qui

possédait la clef du rébus, il n’y avait plus de mystère. La

dame l’entendait bien ainsi. Les hymnes laudatives du féal

serviteur devaient donner pleine extension h sa propre

renommée. Dans certaines circonstances, la dame était

nominativement désignée; c’était un cas particulier.

Cette précaution de rigueur interdisait au troubadour

de présenter sa chanson en personne ; il employait un

Mercure discret et affidé, d’ordinaire un jongleur (1),

lequel se rendait auprès de la dame et lui chantait son

message. Ceci paraîtra vraisemblable à qui se rappellera

que la chevalerie en niasse et les dames en particulier

étaient incapables de tracer ni A, ni B, si bien qu’une

chanson écrite eût été l’envoi d’un hiéroglyphe. Bernard

de Ventadour ne cite-t-il pas comme une merveille que

sa dame sache lire? (2).

Quant au chapitre des empiétements sur l’honneur con-

jugal, il faut bien admettre que la tolérance d’un siècle

rapporta demi-mort chez sa dame. Ceci semble un conte fait à plaisir,' mais Malfrc Hnuen-

guau y fuit allusion, et Vidal en parle lui-méiue. Si les troubadours faisaient des extrava-

gances, les preux chevaliers leur donnaient (exemple ;

Per la eomiessa de Modes volen

An ras lor cap cavalier mais de ce il. . . V. 17‘2.

Plus de cent chevaliers $'étaient fait tondre rasibns pour l'amour de la comtesse de Mode*.

(Trad.)

( I j Guillem de Saint-Didier faisait une cour assidue à la sœur du dauphin d'Auvergne, Assalide

de Claustra, femme du vicomte de Polignac. Pressée par d'instantes sollicitations, Assainie

lui déclara un jour ne pouvoir agréer ses hommages qu'aillant que son mari l'y engagerait lui-

inème. Sans perdre de temps, notre trouhudour compose une chanson où un mari remplissait

le rôle demandé, et la chanta au vicomte. Ce dernier, grand admirateur du poète, s'empressa

de l'appreudre par cœur et de la débiter à sa femme.

Ç2) Ella sal* Iciras et enten . .

.

« Cossirler. » Ms.

i
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où l'on sacrifiait tant aux plaisirs des sens était prompte

à fermer les yeux. Quelle légèreté de principes distinguait

en ce genre les populations françaises, c’est ce dont on

peut juger par ces fabliaux, dont tout au moins les deux

tiers mettent en scène des maris trompés, à la plus grande

hilarité et satisfaction des auditeurs qui n’aimaient rien

tant que ce thème en variations. Quant aux troubadours,

Ademar ne s’en gêne guère et nous dit avec effronterie :

«qu’il verraitavec une extrême satisfaction le roi Alphonse

et les plus illustres comtes de la chrétienté conduire

leurs hommes d’armes contre les Sarrasins, si l’un d'eux

voulait bien emmener en Terre-Sainte certain mari jaloux

qui séquestrait sa femme (l'amie du poète). Le cas

échéant, il lui garantit pleine rémission de ses péchés, si

noirs qu'ils puissent être. III. 198.

Ces intrigues, d’une nature moins platonique que les

adorations d’un poète de cour pour sa dame châtelaine,

donnèrent occasion à une spécialité de la chanson d’a-

mour. Lesrendez-vous nocturnes avaient lieu sous la sauve-

garde d’une védelte amie, qui par un appel ou un coup de

sifflet annonçait l’aube du jour, afin que les amants eus-

sent à se séparer, et à se mettre eu sûreté contre les

recherches du jaloux ouïes rondes de ses espions. C'est ce

que nous retrace Xalba (l’aubade); et le pinceau de nos

poètes, rentrant tout-à-fait dans l’esprit de l’époque, lui

prodigua ses tons les plus tendres. L’usage existant ser-

vit-il ici de prétexte? C'est ce qui n’est pas clairement

démontré à la lecture des aubades; mais il est fort lo-

gique de supposer que ces voluptueuses poésies offraient

une théorie assez attrayante pour en déterminer la pra-

tique. On pourra se faire une idée du genre par la pièce
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que nous allons traduire et dont l’auteur est inconnu.

Il serait seulement à souhaiter qu’on pùt reproduire la

grâce inimitable de l’original. II. 236.

« En un verger sous feuillée d’aubépine
, la dame

presse son ami contre soi jusqu'à ce que la guete an-

nonce le lever de l’aurore. Oh Dieu! oh Dieu! que l’aube

est matinale. »

« Plût à Dieu que la nuit ne dût jamais finir; qu’il

ne fallût pas me séparer de mon ami, et que la guete

n’aperçût ni l’aube ni le jour Oh Dieu! etc. »

« Beau doux ami, descendons ià-bas, et que nos baisers

soient l'écho du joyeux gazouillement de l’oiselet. Oh

Dieu, etc. »

« Beau doux ami, faisons un jeu nouveau dans le jar-

din où chantent les oiseaux, jusqu’à ce que la sentinelle

touche son chalumeau. Oh Dieu, etc. »

« Quel souffle embaumé est venu de là ! J'ai bu comme

un doux rayon ce soupir de mon courtois et bel ami.

Oh Dieu, » etc.

« La dame est avenante et pleine d’attraits; que de

regards enivrés poursuivent cette belle! Mais son cœur

est fidèle à loyal amour. Oh Dieu, oh, Dieu, que l'aube est

matinale.

Les effets de l’amour sont merveilleux. Il fait passer

l’âme par les situations les plus opposées (I), lui enlève la

conscience du présent, la ravit en extase, la béatifie en

songe, mais ce n’est que pour lui rendre la réalité plus

(1) La poésie provençale se complaît à dépeindre cei étal désordonné de l'éme, résultat d«

l’excès do la passion. Pétrarquea relevé le trait dans un sonnet bien connu. Guiraut do Bornod
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amère au réveil, et pourtant les souffrances de l'amour

n’en sont pas moins une source de délices.

Raimbaut de Vaqueiras : « Sage et insensé, hautain et

débonnaire
, avare et libéral , timide et hardi selon les

moments, il m’arrive encore d’étre amusant ou ennuyeux,

réservé ou expansif, courtois ou vilain, bon ou pervers!

En un mot, je connais le bien et le mal. III. 256.

Peire Rogier : « L’amour dit vrai, d’autres fois il nous

trompe. Il accorde trêve à de grands maux , et fait passer

notre cœur de haine à bienveillance. Aujourd’hui il fera

ce qui plait, demain ce qui peine. III. 35.

Folquet de Marseille : « Maintes fois l’on m’a parlé et

j’ignore ce qu’on m’a dit; on m’a salué, mais je n’ai rien

entendu : » III. 160.

Bernard de Ventadour dit avec sa naïveté ordinaire :

remporta (ci sur tous scs devanciers, et l'état moral du pauvre amant touche de près à l'aliéna

lion mentale.

I.

l'n sonet fatx malvau c ho

E re non sai de cal raio,

Ni de cui ni cum ni perque,

Ni ro non sai, don mi sove,

E tarai lo, pois no 1 sai for,

E tarai lo, qui no*l sap chantar

.

111 .

Ab cellul vauc, qui no-tn somo,

E (plier li, quan non a quo-m do.

Per henostar sui ab Jaufre

E soi ben far so que-m sove

Qu'ieu>m leu, quand mi deçracolgar

E chant doso, doudoi plorar.

<

11 .

Mal ai, qu’anc hom plus .sans non fo,

E letic molvau home per pro,

E don a-ssalx, quan non aire,

E vuoill mal cellui, qtii-in vol be :

Tan sui flsamies scs amar ,

Cause-ro pert.qui-ni vol gaxaignar.

IV.

Detorn mi voi c deviro

Fondatz e sai mais de Gain;

Deves la coa il vir lo fre,

S'altre plus fols no pi'en relc.

Canal sen mi fe en-*eijrnar

Ai priai, cara-ra ta) folloiar, etc.

Ms. D. 130. (Tratf.J

Digitized by Google



( 156
)

* Ilélas! je meurs sous le poids de mes peines; et ces

souffrances me sont si chères qu'un voleur pourrait

s’emparer de moi; je ne m’en apercevrais pas. » 111. 55.

Arnaut de Marcuil : « Maintes fois durant mon sommeil

je crois rire et folâtrer avec vous; je goûte le suprême

bonheur , et quand je m’éveille
,

je vois , reconnais,

éprouve qu’il n’en est rien; et mon ivresse tourne en

larmes (1). »

Boniface Calvo : « Il m’en vient à l ame une douce

souffrance qui m’endolorit sans me faire mal. » IQ. 445.

Le pouvoir de l'amour se manifeste encore d’une ma-

nière non moins surprenante. L’esprit de l'amant franchit

les distances et le met en rapport intime avec l’objet aimé.

Ces mystiques communications, articles de foi dans l’éro-

tique du temps, régnent d’un bout à l’autre de la

littérature provençale; les poètes semblent y attacher

beaucoup de prix, comme à une métaphore féconde en

pensées poétiques (2).

(1) Aus on durincit nie ?ir manias *azos

^
Quleujoce ri ab vos, e*n sui jauiiro

Pueis, qttan reissit, vey e conosc e sen

Que rcs non es* tom en plorar lo rire. 111 . 218.

(3) Ayant encouru tout à la fois le déplaisir de sa dame et de son protecteur, Pcirol se flattait

encore du retour aux lieux témoins de son kotihour. Voici la plainte de l’exilé :

.Non esnuillsjorrn, qu'c inoncor non dissouda

L’na dolsors, que von démon pays;

Laijoingmasmaa.se lai estau aclis

K lai, sapcbalz, que volria esser fort

Près de mi donz, sitôt s’a vas nu ton ;

C ab bel sembUu cl ab doussa compaigna

Mc dauret gen so, que ara m'estaigna.

Ar ‘ai assatj, que plor e que-m coinpfaigua.

C’a pauc lo cors no^m pari, quan mi rcton
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Peire Rogier : « Eloigne d’elle, je suis encore son pro-

che voisin; car l’amant ne quitle son amie que lorsque

le cœur y consent. » III. 37.

Peyrol : « Nimporle où elle se trouve, mon cœur lui

est toujours soumis; car fine amour unit et enchaîne,

même sous des cieux divers, deux cœurs brûlant l’un

pour l’autre. » III. 275.

Bernard de Ventadour : « Toute fois que la brise em-
baumée vient de votre contrée, il me semble respirer

parfum du paradis. » 111. 84.

Le même : « Sachez que le plus agréable message

qui puisse me venir d’elle, c’est ma propre pensée qui me
retrace sa douce image. » III. 87.

Cette pensée est parfois rendue plus faiblement, com-

me n’étant qu’une simple intuition.

Bernard de Ventadour : « Lorsque mes yeux vous

perdent de vue, sachez bien que mon cœur vous voit. »

III. 66.

Ici se rattache une autre idée. La dame habite réelle-

ment le cœur de son amant; ce qui fait dire en badinant à

Raimbaut d’Orange :

E mi soven dcl ris e del déport

E dels plazers, qu’ela-m fetx e qtie-m dis.

A, eum fora garitx, s’adoncs moris f

Que quand li prcc, que de mimerce ill prends.

Sol veiaire non fai, qu’clla ra’entenda.

Non laisserai, dotrpna, lo vers no us port,

Qu’en nissi-m ten lo désirs en greu laigna,

Non pot esser, que ja plus sai remaigna

« Sibc-m sui loing. • Ms. D. 317. (Trad.J
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c«; "V”u. i;;
ous co",cmpie sa °s ** *- -

Un autre effet de l’amour, c’est une timidité craintive
inspirée par la supériorité trop éminente de la bien-aimée
et qui paralyse le pauvre amant au point de lui ôter la

: ceci revicn ' a *»"•w *- ia

Gaucelm Faidil : « Il arrive maintes fois ,„c j'ai ferme-
ment Résolu <1 implorer votre merci; mais je viens à vous
voir et n en ai plus souvenance

(2). »

Poire Raimon de Toulouse : « Hélas! que ferais-je? moi
qui n ose lu, adresser un reproche et suis muet dès que
je 1 aperçois. » III. 125.

Elias de Barjols : . Quand j'avise le gentil corps ave-
nant de ma dame, on me prendrait pour un muet. Elle
doit absoudre mon cœur, si la crainte m'empêche de lui

exprimer combien je lui suis fidèle, loyal, son amant en
tous lieux, à tout jamais. Hélas ! en cet instant, je n’en ai
plus souvenance. » III. 353.

PonsdeCapdueil:,Cesecrel,jevivraismillcansquejenc
lelui dirais pas, si elle ne consentait àl'enlendre.ii III. 267.

Bernard de Ventadonr
: Quand je la vois, on peutde-

vmer a mon regard, à l'altération de mes traits décolorés,

(I) l'on, üe Ct,,,,lue» forait tsa 'lame en sot, eiwtr, aram llc ,a conMilr<; .

An.* rpi'icu la vis, la voua
Ini c mon cor cascun ilia, L. R.

(*> C*r maintas saios tn'arc.

Q'ob lolo rais ’acorilansa,

Oomna, us cttig pregnr de me.
K pueis tpiau rnos cors vos Te,

Mol»» e non ai membransa.
• -U semlilan ilet ruiUw. • Ut.

(Trad )
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te* qne je tremble de frayeur comme la feuille sous le vent. »

III. 45.

flÿh #

Bertrand de Born : « Quand je contemple ses traits ra-

vissants, je comprends qu’elle n’est pas ma dame; car elle

pourrait choisir, si elle le voulait, la fleur des preux châ-

telains, ou des riches barons. 90. » III. 137.

tih

BIS

*

ï r-

ii

gU

?
f

k

«

Les vœux des amants sont aussi modestes que l’exige

la situation. La plupart n’ambitionnent qu’un doux regard

bienveillant, un mot favorable, la plus minime faveur;

quelques-uns toutefois se permettent d’être pluscxigeanls.

Peire Rogicr : « Un de ses regards me rend heureux;

je n’obtiendrai rien de plus, je le sais bien ; mais je n’en

suis pas moins reconnaissant de cette faveur.»9l7.III. 32.

Bernard de Ventadour : « Je suis son ami, son vassal et

ne lui requiers autre faveur qu’un regard de 6on œil si

doux; car il me fait grand bien quand je souffre (1). »

Guillaume de St.-Didier : « Elle peut me rendre riche

,

en m’accordant un des fils de son gant ou le cheveu qui

tombe sur son manteau. » III. 300.

Guillaume de Cabestaing : Ah, quand viendra l’heure

de la récompense, cette heure où vous voudrez m’honorer

jusqu’à me donner le nom d’ami? III. 107.

Peyrol : « J’ai grand désir de lui ravir un baiser; si

(t) Mi dons soi bom et amiex e sertir»*,

E non l’enquier nuill nuiras amisiatx.

Mas c'a selal los s tous b ?li oillz me Tire,

Que gran bc-m lai lYsgaftt quart soi iratz.

• Per descobrir. •
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elle s'irrite, je le lui rendrai volontiers (1). » V. 282.

Arnaul de Marueil : « Oh si je pouvais seulement être

admis à son déshabillé du soir, quelle m’impose alors le

plus pénible service, je ne réclamerai autre récom-
pense (2). » III, 21 1.

(2) A propos d'un baiser.Yoici un canson

mander à nos lecteurs.

Moni m’es bon e bel,

Quan voi de novel

La fuoîila e’I ramel

E la fresca flor,

F. chanton l'aiizel

Sobre la Yerdor

Eill lin ainador

Son frai poramor.

A maire o drutzsui eu :

Mas mm sunl li maltraich greu,

Qu’ieu n’ai solertz lontrarnon,

C’un pane n’ai eamjai mon «en.

île Paire \ ida). L’artiflcc de la rime suflli k le rwom-

Pero de bon sen

Am de bon talon

Amor ejoven

E loi quant m’es bel :

Cab joi longamen

Viu e renorel.

Col fruiii el ramel.

Quan ehanlon l'aiizel :

Que mon cor ni fuoiUa e flor,

Qtie-m ten lot l’an en verdor

El en franc b entier, per qu’ieu

Non sent ren, que-m sia grieu

f.’ora queill fos grieu,

Aro-rn ten per sieu

La gensser sotz dieu

E del mcilfor sen :

Car concis ben, qulcu

L'nmde bon talen,

Si qu’c mon jo ven

E puoia longamcn

SerYirni lo sien cors be I

Gai et adreich et isnel

A lei de lin nmador.

Qu’a lot son cor en arftor. Ms. [f ih7.

W •k,rnard,to «ollicile humblement la foreur de ttriuuastr sa dama.
Mal o Tara, ai mwn manda
\enir lai on si dcspnoilla

,

Qu eu sia per sa romanda

l'res del Ueg josta I esponda.

L il traga Is solars ben chAusanz

A penoillz et luunclianz,

il plolz que sus pes mi i*-nda.

( TkiJ.j Ms . O. îfei.
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Mais l’ainant doit étouffer ces téméraires désirs; car

c’est merveille comme ces traits si doux cachent un

cœur cruel et inhumain.

Bernard de Ventadour : « Quand je contemple votre

tant douce physionomie, votre bel œil enamouré, je ne

puis m’étonner assez de votre cruauté.» III. 53.

Gaucelm Faidit : « Je m’étonne que là où se trouvent

mérite, esprit, beauté, il n’y ait pas d'amour. » III. 289.

Aussi la moindre faveur excite-t-elle dans lame du

poète les plus véhéments transports.

Peire Vidal : « Un simple cordon reçu de Raimbaude

me rend plus riche que le roi Richard avec Poitiers,

Tours et Angers. » III. 325.

Gaucelm Faidit : « Quand j’eus ravi doucement gentil

baiser à ce col d’albâtre, je sentis un baume rafraîchis-

sant tempérer l’ardeur qui me consume (t). »

Il est notoire que les poètes sont jaloux d’assurer à

leur dame la palme du mérite et de la beauté; et cepen-

dant une peinture détaillée de leurs divins attraits est

à peu près aussi rare dans leurs œuvres que les tableaux

de la nature; voici un fragment d’une lettre d’Arnaut de

Marueil ;

« Votre chevelure saurc et chatoyante, votre front plus

éclatant que le lys, votre œil vair dont le regard est un

(I) Can li bai»ri dnu»am?n

Son bol col blanc avinen,

Adonc frai»

l.o don» bai»

Mo raarrhneo.

« Gens fora contra. » Xt.

11
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sourire, ce nez droit et bien fait, ce teint aux fraîches

couleurs, plus blanc et plus vermeil que les fleurs, cette bou-

che mignonc, ces dents plus blanches qu’argenl émaillé, ce

menton, ce col, ces formes blanches comme neige et fleur

d'épine, ces belles mains, cesdoigts effilés et délicats.. Ah!

quand je me rappelle tant d’attraits, j’éprouve un tel

transport que je ne sais plus où je vais, d’ou je viens; et

vraiment je m’étonne de pouvoir me soutenir, alors que

mes traits se décolorent et que mon cœur défaillit (1). »

Les poètes emploient fréquemment des métaphores et

des comparaisons quintessenciécs contenant un éloge qui,

pour être démesuré, n’en est pas moins banal (2).

Peire Rogier : « Pour qui la contemple en face, la

nuit se change en un jour radieux et attrayant.» III. 38.

Guillaume Àdemar: «Celui qui en ferait l’éloge le plus

exagéré ne saurait mentir; celui qui la blâme ne saurait

dire la vérité. » III. 195.

Arnaud deMarueil : « Un pâtre qui vient du pays de ma

dame, mérite plus de considération qu’un seigneur châ-

telain. » III. 226.

(1) La vostra bella saura cris

,

E 1 rostre fron pus blanc que Us,

Los rostres huelhs vains cl risens,

E*l naz qu’es droit* e bo sezens

Lo Tassa fresea de colors

Dlanca, vormelha pus tpie Hors,

Peina boca, bellas dons

Pus blancas qu’esrneratz argens

,

Mémo
, o gola e peitrina

Blanca com nous e flore d’espina

,

Las vostras bellas blancas mas.

E'I.s rostres deli grades e plus. .

.

Quan so m remembr ’alcor ni m ditr,

Adonci remanc si esbaitz

No sai on vauc ni don mi venc,

Meravilh me car me sostenc.

QuVI cor me TaUi o la colors. 111. 302*

(2) Raunon de Miraval dit fort sensément que louer sa dame plus qu elle ne vaut c'est

moquerie et rien autre chose.

Mas qui trop mais que no val

Lauzasi dons, fai parer

QuVaqueras c non ren al. L. R. (Trad.)

4

I
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Raimond de Miraval: « L'homme qui a le moins d’usage

du monde, s'il voit ma dame et la contemple, en la quittant

est déjà instruit et formé aux belles manières (t). »

Berlran de Born : « La couronne impériale de Rome
eût été honorée en ceignant votre tête. » III. 138.

Uc de la Baccalaria ou de la Bachelerie : « Comment

pourrais-je ne pas l’aimer , elle qui réunit tout ce qui

distingue les autres femmes : esprit, beauté, gentil parler

et rire enjoué, goût éclairé, savoir, connaissances. Oui,

chère dame, je le reconnais, tout mérite est en vous (2). »

Guillem de Cabestaing : « Dieu en formant cette fem-

me lui donna vraiment un reflet de sa beauté et voulut que

la modestie vînt rehausser tant d’éclat. » III. 111.

Guiraudet-le-Roux : « Dieu mit un soin affectueux à

parer votre corps des attraits qui l'embellissent. » III. 12.

Elle seule, l'incomparable, elle seule peut faire le bon-

heur du poète. Que lui importe honneurs, béatitudes, dis-

pensés par une autre main.

Peyrol : « Je ne voudrais être ni roi, ni empereur, s’il

me fallait renoncer à penser à elle. III. 273. »

Guiraut de Salignac : « Il n’y a ni roi, ni empereur,

(I) Lo plu* nescis bom dcl renU

Qui- la veyo ni remir

Deuria ester al partir

Savis c de belli captenb. lit. 330.

(\) B«n dey ainar scs neguua fallensa,

Quar lot quant es en las attiras devis

Sens c boutât/, genl parlar c Iramx ris,

Essenbatncns, saber c commsensa

,

E loi a quo qu ’a prêt* verays s Visaya

Vey qu’es en vos, boua dooipua e prcuiu.
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qui puisse s’estimer mon égal, si vous daignez, noble dame,

m'être favorable. III. 395. »

Gaucelm Faidit : « Sans elle, je ne voudrais pas même

être roi de France. III. 291. »

Guillem de Cabestaing : « Qu'elle me donne seule-

ment un des fils qui composent le tissu varié de sa robe

,

je m’estimerai plus fortuné que si une autre dame m'ad-

mettait dans sa closelte. » III. 195.

Pistoleta : « J'aime mieux être votre esclave que maître

d’une autre. » III. 228.

Daudcs de Prades : « Plutôt languir dans l’attente de

sa merci, qu’accepter d’une autre ce qu’elle me dénie. »

III. 414.

Non-seulement l’idole tant et tant invoquée est au-

dessus de toute perfection terrestre ; non-seulement son

auréole éclipse un diadème; mais les beautés divines ne

sauraient lui être comparées. Aussi est-il plus important

de se concilier ses bonnes grâces que les faveurs du ciel.

Il ne faut pas prendre ces irrévérences trop à la lettre;

elle sont toutefois un des traits les plus caractéristiques de

la poésie romantique.

Pcire Ramon de Toulouse : « Si amour fait que ma

dame m’entende, j'aurai plus que joie de paradis.» 111. 121.

Arnaut de Marueii :« Si Dieu permet que j’obtienne son

amour, un désert avec elle
,
tant je la désire, sera pour moi

le paradis. » 111. 220.

Guillem de Cabestaing : « Si j'avais la même foi,

la même fidélité envers le ciel qu’envers ma dame, Dieu
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m’admettrait assurément démon vivant en paradis (1). »

III. 115.

Un certain Bertran, inconnu du reste, a surpassé de

bien loin les profanes exagérations de ses confrères; dans

une tenson , composée concurremment avec Granet. Ce

morceau est trop curieux pour ne pas en donner un ex-

trait
,
bien que le sens en soit obscur et le texte incom-

plet (2).

Granet commence par demander pourquoi Bertran ne

retire point son amour à une dame qui ne lui accorde pas

la plus mince faveur. L’antéchrist, dit-on, a déjà éta-

bli son règne au-delà des mers et met à mort tous ceux

qui refusent de se ranger sous ses loix. N’est-il pas bien

temps, que Bertran, dans l’intérêt de son âme, renonce à

son ingrate maîtresse?

» Ami Granet, répond Bertran, je me réjouis fort de

la venue de l’antéchrist : il est si puissant qu’il pourrait

transformer un bois grossier en or pur; soyez donc assuré

qu’il peut aussi changer le cœur de ma dame, si je con-

sens à croire en lui et à me soumettre à ses commande-

ments. Ce que je souhaite, c’est qu’il pénètre bientôt jus-

(1) Guillein de Saint-Didier dit qu'on se réjouira au jugement |demier du succès de ses

amours.

Doble joi agra la eort grau

Al jutjamen, can lui serai.

On er saubut tôt so de sai.

S’om dises, que la plus prezan,

Que fos tam quant en sui vivant,

Que-ra fos de bels acuitlimenz

Ben i agra mes mon chantar

E ’els joi* (al. oills) si 'I* li pognes douai

.

• Compagnon al» joi § Ms. D. 3*2t.

(lj La pièce se trouve a l'appendice.
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qu’en Sardaigne; car c'est lui qui doit mettre fin à mes

tourments. »

Dans la strophe suivante, Granet, observe que vouloir

posséder sa dame par violence, c’est tout à la fois

pêcher contre l'amour et encourir la perte de l'ame; mais

l’obstiné Bertran a réponse à tout et reprend : « A quel

homme pourrait-ou faire un crime d’éviter la mort de

tout son pouvoir ? Vraiment, celle qui porte la couronne

de beauté m’a placé à deux doigts de la tombe. Quel grand

mal donc si je m’abandonne à l'antéchrist, qui peut nie

sauver. Si j’ai péché, si j’ai perdu la raison à cause de

cette inhumaine beauté, le ciel commettrait une injus-

tice en me refusant mon pardon. »

Si malgré ces éloges sans fin, cette fidélité à toute

épreuve, l'incomparable reste inflexible, le troubadour,

comprenant enfin qu’il prodigue ses chants et ses homma-

ges à une ingrate, se décide à une rupture. Mais prêt à

faire ce dernier pas, prêt à briser celte chaîne dorée, il

ne peut s’y résoudre (1).

(t) Pcirol : Rc por autrui no i l mari

D’aiso, qu'en plus dexirc,

Ni ieu eus, lan In Man,

Rc no l'en au/c dire,

Ans quan li sui denan

Muintns vcïz quan s’esebai

Die : doua, que Tarai ?

No-m respon mas guaban.

Las ! com muer dciiran

Sos hom e sos scrTire,

Qu’ieu séria celan ;

Maintas vetx m'en a/ir

Ejurpcrmal talan.

Que tôt m’en patirai:

Pueis aqui eus troep lai

Mon cor, on cra anran.

Rambaut de Vaqueiras, chevalier-poète, s’estime à sa propre râleur. — Sans amour on peut

acquérir honneur et vivre en liesse, si l'on se garde du mal et qu’on fasse effort vers le

bien... S’il perd dame et amour, il no veut perdre mérite et renommée et encourir double

dam. Qu’elle ne mette trop haut prix à ses attraits, à son sourire, son miroir lui fait cotre-

voire rubis et cristal, les plus nobles lui prodiguent louanges, qu’elle ne s’imagine pourtant

être servie en pure perle. Ici le troubadour s'affermit dans scs bonnes résolutions; il xl
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Bernard de Ventadour : a Je voudrais la quitter, c’est

vaioemcnl; l'amour me retient dans ses chaînes. » 111. 47.

Folquel de Marseille : « Fatigué des morsures de l’en-

vie, parfois je ne goule plus le charme d’aimer; mais la

puissance de l’amour me relient sous ses lois. » III. 151

.

Enfin le sort en est jeté; le vassal renonce à l’hommage;

mais le langage de cet amant déçu est presque toujours

digne et mesuré.

Cadenet : « Bien longtemps j’ai servi l’amour avec

une humble loyauté
;
j’accomplissais de mon mieux ses

commandements; malgré douleurs et souffrances, je ne

cessais d’aimer dans la sincérité de mon cœur. Aujour-

d’hui j’ai reconnu que ma dame s’est fait un jouet de ma
tendresse; mes sentiments ont changé. » III. 215.

Mais Folquet de Marseille ne ménage pas les termes :

« L’on peut admirer de loin une laide peinture, mais de

près l’illusion cesse. Ainsi je vous estimais ; c’était faute

de vous connaître. » III. 154.

Est-ce la mort qui vient dissoudre cette union si douce?

le fidèle chanteur rassemble alors toute la puissance de

son talent et sait atteindre au ton solennel du panégyri-

que. Le ciel a ravi à la terre la couronne des vertus et de

la beauté; la terre qui éclipsait naguère les splendeurs du

séjour des anges, n’est plus qu’un froid désert.

Pons de Capdueil : « Sachez que les anges sc sont ré-

la chercher. Amour pour amour, linon qu'elle prenne un aulre adorateur. Main l'amant se

réveille... «Et cependant Florin ne prit congé plus douloureux de Hancaflor, que moi, ma

«laine, si me départ tic vous. (Voir appendice.)

(Traé.)
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jouis de sa mort; nous le savons et l'Écriture le dit : Celui

que loue la voix du peuple est loué du Seigneur. Elle

habite, je le sais bien, le riche palais au milieu des lys,

des roses et des glaïeuls. Celle qui fut toujours le pur

organe de la vérité doit trôner sur toute autre, dans le

paradis. » III. 190.

La complainte sur la perle d’une amante
,

pré-

sente la mémo ordonnance que la complainte politique.

Il régne dans ces deux genres de pièces une verve, un

élan poétique qui les mettent au nombre des meilleures

productions de la littérature provençale.

Nous rattachons à la catégorie des chansons d’amour la

romance et la chanson religieuse.

Déduction faite des aubades, des nombreuses pastou-

relles, qui ont adopté la forme narrative, la romance

proprement dite ne se rencontre que très - rarement.

Nous y signalerons, comme un trait particulier, l'ex-

position subjective : en d'autres termes, le poète se

produit lui-même eu scène, sinon comme acteur, du moins

comme spectateur; il en est de même dans la nouvelle.

Pour faire saisir l’esprit de la romance, nous en offrirons une

de Marcabrun; elle nous dépeint une de ces atteintes dou-

loureuses dont la croisade frappait la paisible félicité des

amants. III. 375.

« A la fontaine du verger, où l’onde ruisselle sur un

gravier bordé d’un vert gazon, à l’ombre d’un arbre frui-

tier, gracieusement paré de blanches fleurs, et qu'anime

constamment le chant de l'oiseau, je trouvais assise et

solitaire celle qui me dénie soûlas.

» C'était demoiselle au corps gent, fille d’un seigneur
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châtelain. J’ai cru qu’elle se réjouissait du chant de l'oi-

seau, de la tendre verdure dont se pare la douce saison

nouvelle; cuidais qu’elle entendait mon salut, mais soudain

je reconnus qu’il en était tout autrement.

« Les larmes de ses yeux se mêlaient à l’onde de la fon-

taine; son coeur s’exhalait en soupirs : « ô Jésus, disait-

elle, roi du monde; c’est vous qui m’envoyez telles dou-

leurs et m’humiliez à ce point; car c’est pour vous servir

que départent les meilleurs de ce monde, mais cela vous

plaît.

A vous s’en va mon hel et gent ami, mon noble et preux

chevalier; il ne me reste que profonde détresse, le dé-

sirer souvent et des pleurs. Ah! maudit soit le roi Louis

dont l’appel entraîne nos preux et fait pénétrer le deuil

en mon cœur. »

Et moi entendant sa plainte, jeta joignis au bord du clair

ruisseau. « Gente amie, lui dis-je, des pleurs trop amers

flétriraient vos attraits et vos belles couleurs; et pourquoi

tant vous désespérer? celui qui fait refleurir le bocage

peut vous rendre le bonheur.

«Seigneur, répondit-elle, je veux bien croire que Dieu

aura merci de moi à tout jamais dans l’autre vie ; car il

pardonne a bien d’autres pécheurs; mais il m'enlève ma
joie et mon bonheur. Oh! celui qui peut s’éloigner ainsi ne

tenait guère à moi. »

La chanson religieuse ne semblerait chez les trouba-

dours qu’un genre secondaire; et défait son mérite intrin-

sèque n'est pas de nature à justifier d’une autre prétention.

On pourrait citer, toutefois deux cansons qui soutiennent

le parallèle avec les meilleureschansons d’église.Les poètes
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de la langue occilanienne ne négligèrent pas absolument la

poésie religieuse didactique ou narrative , mais ils n’at-

tribuèrent pas une forme spéciale à ce genre de chan-

sons; et de là vient sans doute que notre héritage est aussi

borné. D'ailleurs ces ascétiques productions manquaient

d'encouragements; l’Église ne pouvait en faire usage; et la

société mondaine ne se souciait guère de les entendre;

partant elles se trouvaient réduites à l'étroite cellule.

Aussi appartiennent - elles d’ordinaire aux dernières

années d’une vie qui souvent s’achevait dans un cloître.

Nous ne citons que pour mémoire la lettre d’amour;

car à l'exception de la forme, elle reproduit trait pour

trait la chanson. C'est un des fleurons de la couronne d’Ar-

naut de Marcuil.

- —ni»
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IÆ SI R.VENTES.

Si la chanson d’amour imposait aux troubadours la sphè-

re rétrécie des langoureuses sentimentalités, le sirventcs

ouvrait une vaste arène où illcurélait donné de développer

tout un autre ordre d’impressions et d'idées. Se dégageant

des intérêts secondaires de la vie privée, le poète monte

à la tribune du Forum, apparaît sur le champ de bataille;

et le glaive de sa parole s’attaque à l’injustice, protège le

bon droit, aide efficacement à l’un des camps rivaux et

par fois à sa propre cause.

Le sirventcs est aussi ancien que la chanson d’amour,

car on le rencontre déjà chez le comte de Poitiers. C'est

sans contredit, eu égard à sa valeur historique, la révéla-

tion la plus instructive que nous ait léguée la littérature

provençale, non parce qu'elle nous retrace quelques gestes

ignorés, mais parce qu’elle formule les arrêts, les diver-

gences de l’opinion dans un passé mémorable, et qu’elle

est l'organe véridique et retentissant de cet esprit public

parlant souvent plus haut que les faits. Que l’on songe

seulement à la virulence des attaques contre le clergé, la

tiare pontificale, les guerres de religion si désastreuses,

ou contre l'oppressive domination française. Il n'est pas
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jusqucs aux chansons composées dans des situations re-

inarquables, par des personnages historiques, que ne

recommandent, sinon leur importance, du moins le vif

intérêt qu’elles inspirent. Qui pourrait lire la complainte

de Richard captif sans sympathiser à cette royale infor-

tune (1) ?

Le sirventes élève le poète dans l’échelle sociale, le rend

digne du commerce des grands. De là cette intimité con-

fiante qui vient niveler la distance entre le fier baron et

son poète de cour; cette situation qui reparaît, sinon iden-

tique, du moins analogue dans l’histoire d’autres littéra-

tures, mais jamais sous un jour aussi attrayant. En face

de son prince, le poète prend l’attitude d’un ami, d'un

conseiller, d'un défenseur; attitude séant à cet aventu-

reux voyageur qui a parcouru le monde et s’est acquis

d'honorables relations dans maintes cours. Pierre d’Ara-

gon, sans craindre de compromettre sa digoité, échan-

geait des chansons avec son poète de cour, et dans les

circonstances critiques, l'initiait à ses griefs et à ses es-

(1) Voici «le remarquables paroles an sujet de la captivité de Ilichard. Le roi d’Angleterre,

dit Folquet do Marseille, ne doit pas s'imaginer avoir accompli son vœu. Son entrepris

n'a abouti qu’à la prison. Si Dieu le délivre, il doit voler à la terre-sainte et rémunérer noble

don par noble guerdon.
Dont* nostre baron que fan?

Ntt reis englcs, cui dieu sal,

Ouid'aver /ait son jornal.

Moût bi aura fait engan,

Si’l a Tait la inessio

Et autre fait la preiso,

Que l'emperaire percassa

Cura dicus cobres sa reio.

Quo primiers crc, que i socor.

Si dicus li rent sa honor.

Bc i-s ming, tant es ries lo dos,

C aitab sia’l.gnuei dos. Afi. D 'i\~. {îrad.)
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pérances (2). Nous avons vu quel mutuel abandon

signalait les rapports du marquis de Malcspinc et de

Raimbau de Vaqueiras.

Celte condition sociale, heureuse et respectée, qui poin-

tait à l’horizon du troubadour, s’explique par l’omni-

potence de son art sur une époque plus portée à sentir

avec véhémence qu’à mûrir une réflexion ; et où la pas-

sion, traînant après elle son cortège de funestes consé-

quences, tenait le sceptre de l’équité.

Il importait au grand seigneur d’enrôler sous sa ban-

nière un champion devenu redoutable par cette arme

acérée de la poésie et à l’aide duquel il pourrait dé-

fendre ses droits méconnus, refouler les prétentions de

ses adversaires; bref se concilier l’opinion publique. Les

poètes avaient saisi l’avantage de la position. Peire Vidal

nous raconte que s’étant rendu en Hongrie à la cour du

bon roi Aimeric, ce dernier l’accueillit noblement et

daigna l’agréer pour serviteur et ami. « Il lui en re-

viendra tout l’honneur, s’écrie-t-il, je ferai retentir ses

louanges dans tout l’univers (2). » Aussi leurs efforts

tendaient-ils constamment à maintenir leur crédit, leur

(I) Voyex le sirventes, Peire sa vaj?£*en greu pessar. II. IV 217. et la réponse du poéte.V. >8.”.

(2) M'en en anei Ongxi.i

>11 bon rei'N Aimeric,

On trohei bon abric.

Et lunHun cor trie

Servidor et amie,

El aura i gran bonor,

Si m'a pci serridor,

Qu’ieu pucsc far sa iauzor

Per toi lo mon auxir.

Et son preli enantir

liais d nutr’om iju'ol m*on sia.

Dell vin i\ gran dolor. » 3/î.
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influence; ils se posaient en censeurs de la morale publi-

que, et comme tels s'enhardissaient au point de remon-

trer le texte au clergé , caste qui passait pour dépositaire

de toute sagesse. N’est-cc pas la prétention évidente d’un

certain Guillaume Anelicr de Toulouse, quand il dit : IV.

274. « Je suis au service du Seigneur qui pour nous en-

dura le martyre et daigna mourir en croix; rien ne saurait

me faire appréhender de dire la vérité (1).»

De même, Granet, pour autoriser ses invectives contre

le redouté Charles d’Anjou : « Comte Charles, je veut

vous faire entendre un sirvenles- qni est parole de

vérité. Mon office à moi, c’est de louer l'homme de bien

et de bldmer le méchant. Vous devez me maintenir dans

l’exercice de mon droit, qui est de protester contre l'in-

justice; et, s’il m’en arrivait méchcf, vous seriez tenu d’en

poursuivre la réparation (2). »

Ce noble emploi de redresseur exige de l’impartialité et

une courageuse franchise. Ni les menaces, ni les pro-

messes des puissants ne doivent influencer le poète.

Bernart de Rovenac nous dit : «Je ne veux de ces riches

au cœur félon, ni récompenses, ni offres, ni faveurs,

(1) Mas de! senhor stiy servirc

Que per nos suferc martir.

Et en croiz deynhet morir

JVr qu'ien no’m ten» de ver dire.

(2) Comte Karle, ie us »uelh for enienden

l’n sirvenles qu’es de vora raxos ;

Nos ruestiers es qtTicu dey lauzar los pros,

E dei ttJnsinar lo croys adreiiamon;

E devet me de mon dreètf nuntrner.

Quar mns drcili es que dey Masinar los tortz;

E si d’aiso m'avenia nulh dan,

per aisso eu Uevelz far déniait. IV. *237,
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et suis fermement résolu à les traiter selon leurs

œuvres (1). >» IV. 203.

Berlran de Born : « Je vais faire un nouveau sirventes

qui l’emportera sur tous ceux que j’ai composés; et nulle

crainte au monde ne saura m’empèchcr de répéter ce qui

sc dit entre nous sur le compte de notre roi. » IV. 181.

Une impartialité si louable n'était pas toujours le par-

tage des poètes au service d’un seigneur. Mais pouvait-il

en être autrement?

A l’instar de la chanson d’amour, le sirventes était col-

porté dans les cours par le débit musical des jongleurs

et faisait prompt chemin de par le monde. Quelquefois le

poète exprime textuellement dans le sirventes, dont il

attend une réaction efficace, l’intention dele répandre rapi-

dement et en tout lieu. On peut citer Berlran de Born. (IV.

148. 1775.) La pièce nominalement adressée, voire sur le

ton de le satyre, à un personnage connu, lui était, selon

toute apparence, immédiatement communiquée. Lejeune

Bertran de Born dit au moins dans une chanson contre

Jeau-sans-Terre :

« Puisque rien ne m’empêche, je vais écrire un cui-
f i//

sant sirventes, et je Je transmettrai au roi Jean pour qu'il •

en ait vergogne 2).

*
(1) la no vuclh do ni es monda •

Ni grat retener *

Dois riex nb lur fhls saber.

Qu'en cor ay que los reprenda

Del* vils fini* mal yssemitz.

(S) E donc?, pois res no m’en sofrainq

Forai un sinrenlcs coien

QittO tramolrai lai par proson

AI roi Joan que s n*a rergoing. IV. 900.
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Elias Caircl annonce également qu’il enverra sa chan-

son satyrique à son adresse , au comte Guillaume de

Monlferrat.

Quant à ce qui regarde l’influence réelle des sirvcnles,

on conçoit que les grands et surtout les masses ne se lais-

saient régir ni bâillonner pardes chansons. Cependant il sc

présente des circonstances où celte voix remue les pas-

sions avec plus ou moins d’empire. Ainsi, lorsqu’elle prê-

chait d’enthousiasme la croisade, ne devait -elle pas

vibrer dans les coeurs tout au moins comme l'écho de la

chaire évangélique? Il semble aussi que ces brandons in-

cendiaires, lancés par Berlran de Born pour enflammer le

point d’honneur de certains princes, réalisèrent plus d’une

fois les prévisions de ce turbulent troubadour. Au moins

nous dit-il : IV.

« Puisque les barons sont irrités, puisque cette paix

conclue entre les deux rois leur pèse, je vais faire une

chanson telle qu’à son apparition il tardera à chacun de

guerroyer (1).

On ne supportait pas avec une entière indifférence les in-

vectives de nos poètes; la preuve c'est qu’on prenait la

peine de se justifier. Lorsque l'attaque était d'égal à égal,

le haut baron descendait lui-même dans l'arène; émanait-

elle d’nn poète de cour ? la réplique appartenait au dé-

fenseur d’office, au chanteur servant; et la virulente

agression était rétorquée en termes non moins acerbes.

Parfois aussi, le prince offensé faisait sentir au poète la

(1) Plis li baron sont irai e lor |ie*o

D’aquosia paiz qu’au faim li duy rey

Fnrai rhanso lal que, quant er apreza

A qi.andaun sera tari que gnerrey. IV. 170.
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longueur de son bras. Bertrand d’Alamon s’étant permis

une licence poétique de ce genre contre son suzerain, le

comte d’Anjou, celui-ci, peu soucieux de poésie proven-

çale. pour toute réponse lui retira la perception d’un

péage dont il avait la jouissance, et ne le réintégra que

lorsque le malavisé censeur se fut amendé par un autre

sirventes. A Marrabrun, il en coûta la vie.

La sphère d’activité du sirventes est des plus étendues. A
l’exception de l’amour et de la religion, il envisage toutes

les faces de la vie humaine; et malgré celte universalité,

il accuse constamment le môme caractère : un ton amer,

incisif, dégénérant volontiers en personnalité, une pas-

sion incompatible avec le but de la satire. Alors môme
qu’il dispense l’éloge, il a peine à contenir sa mordante

acrimonie; le panégyrique présente toujours un revers et

u’exallc l’un qu’aux dépens de l’autre.

L’esprit du genre n'est nulle part plus saisissablc que

dans les critiques esthétiques qui nous sont parvenues.

Jamais elles necontrôlent une œuvre sans s’attaquer à la

personne du poète, sans lui reprocher son extraction, sa

misère, son extérieur disgracieux et autres méfaits du

hasard.
"

Nous distinguons le sirventes politique, moral et

personnel. Le premier a trait aux affaires du monde ; le

second aux mœurs, à la dépravation du siècle; le troi-

sième, consacré aux relations personnelles, se rapproche

parfois du sirventes politique. Au surplus, il ne s’agit

point ici d’une invariable classification. Bien des fois

le poète entremêle à son sujet des pensées d’amour; et

l’on hésite à traiter la pièce de sirventes ou de canson.

Nous l’avons indiqué plus haut, on employait le terme de

1 i
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sirventes-canson ou chanson mêlée. Mais l'amour n’est

point ici la muse inspiratrice, l’influence qui féconde le

germe poétique. « Qui n’est point amoureux, dit Bertrand

deBorn, ne fait point de chanson d’amour; je composerai

dans un nouveau sirventcs. » IV. 179.

Nous allons présenter quelques observations générales

sur le sirventes, en nous bornant aux traits les plus carac-

téristiques.

I. Le sirventes politique, ordinairement occupé d’in-

térêts nationaux, agit sur plusieurs points d’opération et

fait vibrer plusieurs cordes : le chant d’appel, de combat,

le panégyrique, la satire. C’est particulièrement dans les

deux premiers genres que s’exhale cet esprit chevaleres-

que, chaleureusement guerrier qui vivifie la belle période

du moyen-âge, s’y produit dans toute sa primitive énergie

et nous transporte dans un autre monde. La chanson de

combat, c’est l’animation des camps, les joies de la guerre

rendues d’inspiration, le fracas, le tumulte de la mêlée

dépeints avec autant de vigueur que de vérité. L’un des

maîtresdu sirventes, Bertrand deBorn, a exprimé dans une

chanson cette ivresse palpitante de la bataille; il s'y trouve

tel couplet qui surpasse tout ce qui a été écrit en ce

genre (1).

(1) Be m play lo doux temps de pascor

Que lai fuelbas e Hors venir;

E play mi quant au g la baudor

Del* nuzels que fan retentir

I,or chan per lo boscatge

E play, mi quan wj sur eU prau

Tendas e pavallos jennati

E plai m’en mon coratgc,

Quan vry per campanJms rengau

Caralliers ab «.avals armai*.

E play mi quan li corredor.

Fan las gens els avers fugir

E plai me quan vey aprop lor

Gran ren d'armatz ensems brugir ;

El ai gran nlcgratge

Quan rey fort* cattclhs assotjau

E murs fondre e derocatz

E vey l'ost pel ribatge

Qu’es toi entoro claus de fossati

Ab ltssas de fort* pals serrau., etc. B.
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« Bien me plaît le doux printemps qui fait venir les

feuilles et les fleurs. 11 me plaît d’écouter la joie des oiseaux

qui font retentir leurs chants par le bocage. Il me plaît de

voir sur la prairie tentes et pavillons plantés; et il me plaît

jusqu 'au fond du cœur de voir, rangés dans la campagne,

cavaliers avec chevaux armés.

» J'aime quand les coureurs font fuir gens et trou-

peaux; j’aime quand je vois à leur suite beaucoup d’hom-

mes d’armes ensemble rugir; et j’ai grande allégresse

quand je vois cbàteaux-forts assiégés et murs croulants

et déracinés . et que je vois l’armée sur le bord qui est

tout à l’entour clos de fossés avec, des palissades garnies

de forts pieux.

» Il me plaît le bon seigneur, qui est le premier à

l’attaque avec un cheval armé , et se montre sans

crainte
,
parce qu’il fait oser les siens par sa vaillante

prouesse. Et, quand il revient au camp, chacun doit

s empresser et le suivre de bon cœur. Car nul homme n’est

prisé quelque chose, tant qu’il n’a pas reçu et donné

bien des coups. Nous verrons les lances et les épées bri-

ser et dégarnir les casques de couleur et les écus , dès

l’entrée du combat , et les vassaux frapper ensemble, et

fuir à l’aventure les chevaux des morts et des blessés;

et quand le combat sera bien mélé, que nul homme de

haut parage n’ait autre pensée que de couper têtes et

bras; car mieux vaut un mort qu’un vivant vaincu. Je

vous le dis : le manger, le boire, le dormir, n’ont pas

tant de saveur pour moi que d’ouïr crier des deux

parts: A eux, et d’entendre hennir chevaux démontés

dans la forêt, et d’entendre crier h l'aide, à l’aùle, et de

voir tomber dans les fossés petits et grands sur l'herbe
,
et
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de voir les morts qui ont les tronçons outrepasses dans

leurs flancs.

» Barons, mettez en gage châteaux, villages, cités avant

qu’aucun vous guerroie. Et toi, Papiolle cours vite

vers oui et non, dis lui qu’ils sont trop longtemps en

paix (1). >

Voici une autre chanson de guerre moins tumultueuse,

mais riche de pensées et surtout remarquable par sa

forme. Elle nous vient d’un troubadour peu connu, Ber-

nard d’Auriac. Charles de Valois arme une expédition

contre Pierre II, roi d’Aragon et comte de Barcelonne,

pour le punir d’avoir pris une part active au drame des

VépresSiciliennes(1282). Le poète, partisan desFrançais,

entame le chant de guerre : IV. 2il.

« Notre rci, l’honneur sans pareil, va déployer son

gonfanon; nous verrons donc flotter par terre et par mer

l’étendard du lys. Oh ! qu’il me réjouit de ce qu’Ara-

gonais apprendront : quels sont les Français; de ce que les

Catalans devront faire courtoisie à une fleur, la fleur,

produit d’une noble semence. Au lieu d’oc et de no,

on entendra dire en Aragon oil et nenil. Ah ! qui a voulu

cueillir et faucher le lys ignorait donc quel jardinier

veillait sur cette royale fleur. Il compte sous ses ordres

maint puissant baron; il en est trois dont chacun vaut à

lui seul le roi de Barcelonne. Leur espoir est en Dieu, leur

confiance en leur droit; et quand ils auront dépassé Mon-

canego, il n’y restera ni tour, ni palais, ni maison.

» Ne vous déplaise, Catalans, que le roi de France

vous visite en si belle ordonnance; il vient vous délivrer

(I) Traduction de M. Villcinain, cours de littérature

.
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de votre captivité et vous absoudre à la lance et au bour-

don; car il y a trop longtemps que vous croupissez dans

l'excommunication (1). »

Les jardiniers en question désignent Charles de Valois,

Philippe-le-IIardi et Charles d’Anjou. — Nous pourrions

rattacher ici la chanson de tournoi. C’est une description

non moins belliqueuse des jeux chevaleresques, mais elle

est fort rare.

Parmi les sirventes qui sonnent le boute - selle des

entreprises guerrières ou autres, le premier rang appar-

tient sans contredit au chant d’appel à la croisade, qui

ne fut certainement pas sans influence sur l’ébranlement

européen. Félicitons-nous de posséder les types origi-

naux, moulés dans un cadre attachant, et qui répercutent

d’un timbre mâle et sonore la voix des nations. Qu’on

réfléchisse que ces poésies remuaient tout ce qui dans ce

siècle était cher et sacré. Chantée dans les réunions de

(1) Nostre reys que d’onor ses par Qu’eras sabran Aragones

Vol desplogar Qui son franccs ;

Son goiiifano, E’Is Catalos estregr certes

Don veyrem per lcrra c per mar Veyran los flors, Hors d'onrada semcosa,

Las Hors anar; El auziran dire per arago

E sop rai bo, Oit et nenil en luec d'oc eide no.clc. 1V.2U.

Excommunié par Martin IV et menacé d'une croisade, Paire avait adressé un sirventes à

un certain Salvalge (IV. 217>. « Les lys, dit-il, me causent grand émoi, eut qui vont envahir

mes foyers sans droit ni raison. Gens de Carcassone, d'A génois et de Gascogne, ne restez

pas mdilTérents, alors que fleurs viendront me dépouiller déniés états. Mais que ma daine me

soit favorable, je m'inquiéterai peu de mes ennemis. * P. Salvalge répond : « En roi qui semble

amouretuync s'irrite contre des fleurs : mais au mois d’été, alors qu elles croissent dru, les fau-

che deWine manière. Que ses moissonneurs besognent à co qu'ès monts, bois et plaines

il n’en reste pas une en-deçà do Monmélio. • Le comte (loger Homard III de Foix, na-

guère prisonnier de Peire (12S0), ce qui lui avait fait perdre sa comte de Castclbon, et

maintenant adié de Philippe, intervint dans le dialogue : • Qui veut lier des fleurs doit

bien aviser au piquet (allusion aux trois pieux do l’écu d’Aragon); car les bâtons pèlerins des

Français appliquent de merveilleux horions. « Enfin ce fut le tour de maître Bernard d’Auriar.

Hemarquoiu» que les quatre poètes observent la même coupe de strophe- D. 5Ü5. fTrad.J
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dames et de chevaliers, celte interpellation soudaine étrei-

gnait le noble preux jusque dans son point d’honneur et

gagnait le chrétien à la sainte cause. Les plus anciennes

chansons remontent un peu au-delà de la troisième croi-

sade; elles remémorent la conquête de Jérusalem par

Saladin (1187), elles différends de Philippe-Auguste eide

Henri II, qui préludèrent immédiatement à l’expédition.

Les plus récentes sont postérieures à l’année 1270, puis-

qu’elles déplorent la mort de saint Louis. Leur mérite con-

siste dans l’énergie d’élocution; car on y retrouve cette

même simplicité de pensées, cachet de la poésie des trouba-

dours, et à vrai dire c’est le calque des prédications. Dieu a

souffert pour nous; nous devons reconnaître son amour.

En sacrifiant cette vie de néant, nous acquerrons la félicité

éternelle. C’est le véritable vicaire de Jésus-Christ sur la

terre, le pape, qui nous le dit : « Qu’il tremble, celui qui

ne répond pas à l’appel de Dieu; qu’il tremble à la pensée

du dernier jugement. )> De simples citations ne reprodui-

raient ni l’élan, ni l’éloquence des chansons sur la croi-

sade. Une pièce entière est seule à même d’en caractériser

l’esprit. Celle que nous offrons au lecteur est de Pons

de Capducil et se rapporte à la troisième expédition des

Chrétiens en Orient.

« Qu’il soit désormais notre guide et notre protecteur,

celui qui guida les trois rois à Bethléem. Sa miséricorde

nous indique une voie par laquelle les plus grands pé-

cheurs, qui la suivent avec zèle et franchise, arriveront à

leur salut (1). Insensé, insensé l’homme qui par un vil

(I) Eis autem qui corde contrito et humiliait) spiritu itineris hujtis laborcrn nMumpscririt

*i in poenitentia peccatorum et ilde recta decesserint plénum suoruni criminum indulgen-

liam et vilain poliieemur aeternam. Gregor VJIJ epiat I. ad omnesCbristi tfdcles. Mau'iXXll

P 537.
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attachement à ses terres et à ses richesses, négligera de

prendre la croix, puisque par sa faute et par sa lâcheté il

perd à la fois son honneur et son Dieu.

» Voyez quelle est la démence de celui qui ne s’arme

point. Jésus, le Dieu de vérité, a dit à ses apôtres qu’il

fallait le suivre, et que pour le suivre on devait renoncer

à tous ses biens, à toutes ses affections terrestres; le mo-
ment est venu d'accomplir son saint commandement.

Mourir outre mer, pour 6on nom sacré, est préférable à

vivre en ces lieux avec gloire; oui, la vie est ici pire que

la mort. Qu’est-ce qu’une vie honteuse? Mais mourir en

affrontant ces glorieux dangers, c’est triompher de la

mort même et s’assurer une éternelle félicité (1).

» Humiliez-vous avec ardeur devant la croix, et par

ses mérites vous obtiendrez le pardon de vos péchés ; c’est

par la croix que notre Seigneur a racheté vos fautes et

vos crimes, lorsque sa sainte pitié fit grâce au bon larron,

(I) Er nos sia capdolhs e guerentia

Sclli qui guidet très reis a en betlccm

Que sa merces nos a mostrat (al via

Perquel pcior venran a salvauicn

Que lo srgran do bon cor Icgalnien;

E qui per terra ni per mmieniia

Remanra sai raout hi fri gran folliia,

Qo’icu non (ont ges lo plus rie per maucii

Qui péri vergonha e dieu per avol scn.

Guardalz si fai, qui roman, grau folliia

Qu’als apostols dit Jhcsus veramen

Qu’hom lo seguis e laisses, qui'l segnn,

Toiz sos amicx et son riccazamcn ;

Ares sazos fassoni son mandaraen

Quar qui lai mors mais a que si mia,

E qui sai Tin pietz a que si moria :

Qu’a vol s vida val pauc, o qui mor gen

Àuci sa mort, c puci* viu ses turmen.

Voyez la suite du texte, dans Haynouard*
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lorsque sa justice s’appesantit sur le méchant, et qu il

accueillit même le repentir de Longin. Par la croix il

sauva ceux qui étaient dans la voie de Ia.perdition ; enfin

il souffrit la mort et ne la souffrit que pour notre salut.

Malheureux donc quiconque ne s’acquitte pas envers la

générosité d'un Dieu.

» A quoi servent les conquêtes de l’ambition? En vain

vous soumettriez tous les royaumes qui sont de ce côté de

la mer, si vous êtes infidèles et ingrats à votre Dieu.

Alexandre avait soumis toute la terre; qu’emporta-t-il

en mourant? le seul linceuil mortuaire. Oh! quelle folie

de voir le bien et de prendre le mal, et de renoncer pour

des objets vains et périssables à un bonheur qui ne peut

manquer ni jour ni nuit! Tel est l’effet de la convoitise

humaine : elle aveugle les mortels, elle les égare, et ils

ne reconnaissent pas leurs erreurs (1).

» Qu’il ne se flatte pas d’être compté parmi les preux,

tout baron qui n’arborera pas la croix et qui ne marchera

pas aussitôtà la délivrancedu saint tombeau! Aujourd’hui

les armes, les combats, l’honneur, la chevalerie, tout ce que

le monde a de beau et de séduisant nous peuvent procurer

la gloire et le bonheur du céleste séjour. Ah ! que désire-

raient de plus les rois et les comtes, si, par leurs hauts

faits, ils pouvaient se racheter des flammes dévorantes

où les réprouvés seront éternellement tourmentés.

» Sans doute il est excusable celui que la vieillesse et

les infirmités retiennent sur nos bords; mais alors il

doit prodiguer les richesses à ceux qui partent; c’est

(I) Nec ilicimus. (limiiüii!, aed pnetuiuise quac habetls et non limcaiisdare terren»

«t jiauia vl bit vi1er Ui.ralura, quiboa ilia bvna jiromissa auni ot repoaila. Iliiil.
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bien fait d’envoyer quand on ne peut aller, pourvu que

J’on ne demeure pas par lâcheté ou par indifférence (1).

Que répondront au jour du jugemeul ceux qui seront

restés ici malgré leur devoir, quand Dieu leur dira:

« Faux et lâches chrétiens, c’est pour vous que je fus

» cruellement battu de verges; c’est pour vous que je

» souffris la mort. Ah ! le plus juste alors tressaillira.

» lui-même d’épouvante. »

Le zélé prosélytisme de nos troubadours n’était pas

une fiction poétique; bon nombre prirent la croix.

Le sirventes laudatif avait pour mission essentielle de

célébrer le Mécène, de présenter le tableau de ses vertus,

en premier plan sa générosité. Mais il n’était pas d’usage

de consacrer un cadre exclusif à l’éloge d’un vivant; et

d’autant moins que le poète savait l’amener à propos,

n’importe dans quelle espèce de sirventes. La perle du

genre c’est la complainte déplorant d'ordinaire le trépas

d'un personnage historique, sur le ton le plus solennel

dont la poésie provençale fût susceptible. Il y règne une

douleur profonde, une douleur dont la véhémence pas-

sionnée témoigne assez de la réalité des sensations. El de

fait, le défunt avait été le bienfaiteur, la providence du

poète, c 'était le dernier tribut acquittant la dette de la re-

connaissance; écoutons Aimeric de Bellinoi. IV. 59.

« L’approche de la mort arrache au cygne un chant

de douleur; ainsi la perte de mon noble maître me fait

exhaler un chant de deuil et d’affliction. Ono Sanchez,

(2) El non praecipimus aul suadomtts, ni scncs aul Imbéciles et usui armonun minime

idonei Uoc lier arripiint.. . Divites inopihus subveniam cl cipcditos ail bdluiii do suis facui-

laubus sccuiu ducant. Roberti Mon. Uisior. Uivrv&ol. tu Gcsia dei per Fraucos. V 33.
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s’il n élail défendu d’attenter à sa propre vie, je ne lui

aurais pas survécu (1). »

L’éloge est tout aussi passionné que le regret.

Aimeric de Peguilain. V. 13. « Maintenant l’honneur

se relire pleurer à l’écart. Il n’est homme qui l’appelle

ou le retienne. Il n’est comte, marquis ni rois qui le

somment de venir à leur cour. Car le déshonneur règne à

son bon plaisir et l'honneur est devenu étranger dans sa

propre patrie (2). »

On y entremêle ordinairement des considérations édi-

fiantes.

Gaueelm Faidit. IV. 56. « Chacun doit savoir que la

richesse, les honneurs, la courtoisie du monde ne peuvent

nous défendre contre la mort. Du jour qu’il naît, l’homme

commence à mourir. Celui qui vit le plus longtemps fait

de plus longs efforts pour atteindre le but final. Insensé

donc l’homme qui place sou espoir dans la vie mor-

telle (3). »
(1) Chaniar m'are lot per aital namra

Cum la sigues que client» ab dulor

Ou.in mur. cl ieu chan. planlirn ma senlior

One ai perilut nb tlol et ab rancira

K ono sanebiu, per cui degra mnrir

Ounnd lu perdief, s'ouï si dogues aucir.

(2) Q'cra »'cn rai honora vola ploran

Ono non es liom qu’ab ae l’apel ni rcs.

Coms ni marques, ni reis quo a f'as'cnan

Ni la semo quo renga a lur repaire.

Era ftp desenora toi quauc rôle faire

Qu’a forosiada lionor de son pacs.

(3; Cascus bom connoisacr et entendre

Que riguessa ni scia ni cortesin.

Que sia el mou, no ns pot de mort défendre;

Cal jorn c'oiu nai comcnsa a moru .

E qui mai. rm plus poigna de leoir;

Hunes beu es fols ce) q'eu sa vida s lia,
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Le poète a coutume (le terminer en recommandant à

Dieu et aux saints l’âme du défunt.

Paulet de Marseille. IV. 75. « Que le Dieu qui pour

nous s'est laissé mettre en croix, et par qui les justes

viendront à rédemption, daigne le prendre à merci et

l’accueillir en son royaume de félicité, comme lui, gé-

néreux protecteur, accueillait les autres dans sa cour de

plaisance. Que l’Esprit-Saint le sauve et le guide vers les

célestes demeures, comme il était ici-bas le guide et la

sauve-garde de l’honneur (1). »

Nous finirons par un sirventes de Bertrand de Born sur

la mort du jeune prince Henri, qu’il avait armé contre sou

père; coupable entreprise dont le grand justicier du

Xlü.* siècle, % Dante, a voulu le punir par le supplice

allégorique qu’il lui inflige dans son Enfer. Voici du

(1) Voici des vers de Guiraut de Domeil, ou il

de-Lion, et qui prêchent sensément lu vanité des

Qu’er aug del rei, qu’era plut» pros

K plus valons e mains assois

lie tou tels, que vianda pais,

Que sobret mcians e maiors

E croc sos pretz e sas honora

E non temia alan ni fais,

Que si lo plaignon «lui,

Lo terti lor o destrui,

Que par mol enseignai/

Qu’ieu non cre qu’anc fos natz

De Carlcmogne en sai

Dois per tant bol assai

Monlangutz ni prêtait.

Mas ja leu non crczatz,

Cofars tant mal estci,

Qu’cnscins lo plaignaut irei.

s’agit vraisemblablement de Hkhard-Cimir-

grandeurs humaines ;

E que val doncs bclla faissos

Ni gens podors. qu’aisi s'abuis,

E ja passava part Bouts

Lo noms o’I pretz e la valors

D’entr’cls patrons galiadors.

Qu’anc uus sols plus areir no'ls trais,

Ferqne feill, qui-s dcsdui :

l*ois aissi beu s’esdni

50 c’oni plus vol ni platz ;

De qu’ieu teing per grevât/

Cols, que mais podent sai,

51 non adobent lai.

Quan camjara i 11 rictau

Qu’aiant calque solntz

De lor gran galaubcy

Dolam lo maior rey.

• St per mon sobre-totz no-m fos. •

U*. D. 1 il. (Trtvl.J
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moins comment le guerrier troubadour regrettait la perle

de l'ami dont il avait trop excité l’ambition.

« Si tous les deuils, et les pleurs, et les regrets, et les

douleurs, et les pertes, et les maux, qu’on a vus dans ce

triste siècle étaient réunis, ils sembleraient trop légers au

prix de la mort du jeune prince anglais, dont la perte

afflige le mérite et l'honneur et couvre d’un voile obscur

le inonde privé de joie et plein de colère et de tristesse.

» Tristes et dolents sont demeurés les courtois soldats,

et les troubadeurset les jongleurs avenants; ils ont eu dans

la mort une mortelle ennemie; car elle leur enlève le

jeune roi anglais, près de qui les plus généreux sem-

blaient avares. Jamais il ne sera pour un tel mal, croyez

qu’il ne sera jamais assez de pleurs et de tristesse.

» Cruelle mort, source d’afflictions, tu peux te vanter,

car tu as enlevé au monde le meilleur chevalier qui fût

jamais. Il n’est aucun mérite qui ne se trouvât dans le

jeune roi anglais; et il serait mieux, si raison plaisait à

Dieu qu'il eut vécu que maints envieux, qui n’ont jamais

fait au brave que mal et tristesse.

» De ce siècle lâche et plein de troubles, si l’amour

s’en va, je tiens sa joie pour mensongère ; car il n’est rien

qui ne tourne en souffrance. Tous les jours, vous verrez

qu’aujourd’hui vaut moins qu’hier. Que chacun se regarde

dans le jeune roi anglais, qui du monde était le plus

vaillant des preux. Maintenant est parti son gentil

cœur aimant, et reste pour notre malheur, déconfort et

tristesse.

» A celui qui voulut
, à cause de notre affliction, venir

au monde ,
et nous lira d’cncombrcs

,
et reçut mort pour
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notre salut, comme à un maître doux et juste, crions

merci, afin qu’au jeune roi anglais il pardonne s'il lui

plaît, et le fasse habiter avec nobles compagnons, là

où jamais ne sera ni deuil ni tristesse. »

Le sirvenles historico-satirique est le protée du genre;

il verse le blâme sur la conduite des princes, des na-

tions et leur remontre les voies de l’honneur et de l’é-

quité. La littérature provençale abonde en celte espèce ;

mais la satire peu mesurée ou plutôt amère s'oublie

jusqu’à la menace et l’injure. Lanfranc Cigala, dans un

sirventes contre Boniface, marquis de Montferrat, lui

dit tout simplement : « Marquis .sans foi, je te voue

au diable; à tel seigneur, tel vassal (1). » IV. 212.

Unautre marquis de Montferrat, Guillaume, ne se mon-

trait nullement pressé de reconquérir l'héritage paternel,

le royaume de Thessalonique. Elias Cairel l’apostrophe en

ces termes, IV. 293 :

« Marquis, je veux que les moines de Cluny fassent de

vous leur capitaine, ou que vous soyez .abbé de Cîteaux;

puisque vous avez le cœur assez mercenaire pour aimer

mieux deux bœufs et une charrue à Montferrat qu'aillcurs

être empereur. On peut bien dire que jamais fils de

léopard ne dégénéra jusqu’à se tapir dans un terrier à la

manière des renards (2). »

(i) Traduction de ViOemain» cours de littérature.

i

(2) Marques, li monges de Cluutiic

Vuclh que fasson de vos capdel,

O sialx a b bas de Cystelli

l'un lo cor avetx tant mendie.

Que mais amntz dos buons cl un araire

A Moolterrat qu alors estr'emperairo;

Don pot hom dir qu'anttnais fllhs de Ihaupart

s mes en croix a guisa de raynart.
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Le sauvage Bertrand de Born chevauchera tout armé

sur son Bayart (1), vers Périgueux
,
gagnera le pied

de la muraille jusqu’à la frapper de sa hache d’armes;

et la tète de son ennemi deviendra sous les coups de son

épée un mélange de cervelle mêlée et d’acier rompu.

II. Le sirventes personnel rentre presque toujours

dans le domaine du sirventes politique et parlant ne don-

ne matière qu’à peu de remarques. Mais il a pour nous

le mérite d’offrir des données sur la vie et le caractère

de certains troubadours, alors surtout que le poète nous

entretient avec calme et mesure de sa propre personne,

nous entr’ouvre son âme ou professe ses opinions sur les

hommes et les choses. Ce n’en sont pas moins çà et là

documents de poétique aloi. Mais s’agit-il d’attaquer ou

de se défendre? il n’y a plus à espérer ni sang-froid ni

jugement; et cette passion inhérente à la poésie des trou-

badours ne se révèle plus que sous les traits disgracieux

d’une raillerie repoussante; tel est le style des invectives

que Garin d’Apchier prodigue à son jongleur. En voici

l’échantillon: « Que nul mari n'en ait appréhension et ne

se donne cure de veiller sur sa femme, qu’il tolère scs

galanteries et le laisse près d’elle tout à loisir; car pre-

nez un fut de bois mal taillé vous aurez trait pour trait

ce vieillot, pélé, blafard et sans vigueur. Vraiment, de

telles façons d'hommes ne doivent inspirer jalousie. » IV.

iff. Le sirventes moral stigmatise la dépravation du

(1) Voir sur le nom de Bayart. donné par Bertrand do Ilorn à son cheval, et sur l'ana*

lujfie entre l'entrevue dos IV Ayinnns avec h*ur père (livre populaire en prose allemand?)

i*t la première romann* du Cid, noire traduction annotée : Le* ramant en jtrose det cyde*

tir la tnhlc rotule et de CharU'magne, par W Schmidt (p l 12. note H.), éditée dans le tome

\1 «les Mémoires des Antiquaires de lu Morinie. avec tirage à part de 91) exemplaires,

12 fouilles. (Irai.)
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siècle ou d’une classe de la société, dans un langage des

plus violents et qui abonde en sorties véritablement fu-

ribondes. Les poètes ne respectent ni le clergé, ni même
le chef de l’église; et la liberté avec laquelle ils s’atta-

quent à de telles puissances a de quoi surprendre. Mais

ici l’histoire nous vient en aide; les troubadours, surtout

ceux des derniers temps, étaient fortement imbus des

principes gibelins. Les troubabours, ou tout au moins

les vrais eufanls de la Provence, voyaient leur suzerain

dans l’empereur d’Allemagne. D’autre part, les cruautés

qui accompagnèrent la guerre des Albigeois, l’oppres-

sive domination de la maison guelphe d’Anjou, devaient

faire prendre en haine aux Français méridionaux le parti

romano- guelphe; et de fait, cette haine s’est formulée

maintes fois tant en vers qu’en prose.
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LA TEKSO.V.

Ce genre éminemment remarquable est commun aux

troubadours et aux trouvères. Mais l’ère ancienne et

moderne nous offre dé,à des luttes poétiques. Les chan-

sons ou pièces à strophes traitent concurremment un

thème emprunté au domaine de la réalité et affectent un

ton plus sérieux, tandis que chez les provençaux la joule

au lenson ne s'engage qu’à propos d’une idéalité, d'un

dilemme posé, et ne constitue qu’un jeu poétique ou

exercice d'esprit; les rivaux prennent champ face à face

et se rétorquent l’argument, ce qui n’est pas la condition

nécessaire d’un déli poétique; car l’on peut rivaliser

sans s’attaquer corps à corps en traitant le même sujet,

ou des sujets différents. Tenson, c’est-à-dire altercation,

était donc un terme convenable pour désigner ces sortes

de combats singuliers entres poètes; ils durent pren-

dre origine dans la tendance dialectique de l’époque.

Cette tendance prédominait-elle en France plus qu’ail-

leurs? Que les philosophes décident.

Les tensons remontent sans aucun doute aux premiers

temps delà poésie occitanienne, c’est-à-dire, à l’époque
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d’Abailard , car déjà le comte de Poitiers y fait allu-

sion : « Si vous me proposez un jeu d’amour, je pe suis

pas assez sot que de ne pas choisir la meilleure ques-

tion. 198.

La tenson est éclectique. Amour, affaires du monde, 1

intérêts privés, tout lui sert de canevas. « Les trouba-

dours, dit l’un d’eux, composent souvent des tensons et

se partagent contradictoirement une question d'amour,

ou toute autre, à leur convenance. »

La tenson ne soulève pas toujours un dilemme ; elle

adopte parfois la forme du dialogue ordinaire; et, s’en-

gage-t-elle sur le terrain des personnalités, elle dégénère

fort aisément en altercation pleine d'animosité. S’agit-il

d une querelle d amants, elle y met plus de douceur et de
modération et n est alors qu’une chanson d'amour dia-

fii: loguée.

Mais voici venir uue importante question : les tensons
sont-dles l'œuvred’un seul et même poète ou de plusieurs?^ oeniier cas, elles ne justifieraient pas leur nom de
chanson de défi. Raynouard s’est décidé pour la première *

hypothèse. « Il n’est pas permis de douter, dit-il, que ces
pièces ne fussent aussi l’ouvrage de troubadours diffé-
rents. On trouve en effet dans plusieurs tensons, des
injures, des accusations, des reproches qui ne peuvent
avoir été dictés que par la violence de la haine, ou par
1 âpreté d’une franchise grossière. » II. 192.

On objectera que si le poète plaçait dans la bouche
de son rival un langage aussi acerbe

, c’est qu’il s’iden-
tifiait à son caractère et à sa position. Mais, en partant
<1 un autre principe, on démontre saus réplique la double

f
13
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descendance delà tenson. Un troubadour aurait infaillible-

ment protesté contre l’arrogance d 'un confrère qui lui prê-

tait gratuitement la défense d’une opinion que lui-même

ne professait peut-être en aucune mauière, ou le frappait

•en visière à coups d’arguments injurieux. Nos poètes

n’étaient certainement pas d’humeur à supporter sans mot

dire l’insulte ou la menace. Or pareille récrimination ne se

rencontre nullepart.Lacondusionest tout en notrefaveur.

Nous avons au surplus d’anciens témoignages. 11 est

dit dans la biographie de Savaric de Mauléon qu'il avait

invité Gaucelm Faidit et Hugues de la Bachelcrie à

débattre avec lui une question pointilleuse, dans une ten-

son. Hugues de Saint-Cyr s’était fait un nom par les

tensons qu’il avait composées concurremment avec d’autres

troubadours (1).

En ce qui regarde l'ordonnance du tournoi, il faut bien

accorder que les poètes composaient à tour de rôle une

strophe. On courait ainsi de quatre à huit lances; puis

on fermait la discussion et on réunissait les pièces du

procès, chose aisée lorsque les concurrents se trouvaient

à proximité. « Je me réjouis, dit un certain troubadour à

un autre, que soyez venu céans, car il y a longtemps que

je n'ai fait un tenson avec vous (2). » En était-il au-

trcmenl?On s’envoyait réciproquement les strophes, voire

(1) En Savaric cant amis, que casons aria Tag aital plazer, fon dolens: c île so que fon

ad el fag non parlet, inas npclct Gaucelm Faidit o’.N l'go de la Bacalayrin, e si lur dis en una

eobla, cal avia Pag may de plazer ni damor. V. 440. La tenson en question nous est parvenue.

— E’I coim de Rodes cTvescoms dcTorena si T lèveront molt a la Joglorla com las tensos

e com las colda!*, qu’ci feiren rom lui. V. 223. Raynouard donne ces Jeux textes el encore

an autre. 11. Htt.

(fy F.n Kalconet, bc-m plais, car es vcnguiz

Que loncx temps a no fl ab vos lenso. V. 147.
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même la pièce entière; c’était de règle, et les tensons en font

foi. Peire Torat écrit à Guiraut Riquier : « Bien que

vous soyez loin de nous, je vous requiers d’un conseil; ne

tardez pas à me le mander (1). »

On trouve au surplus des tensons du fait d’un seul et

même auteur : « Ce sont dialogues entre le poète et un

être incorporel, ou des objets inanimés, tels que Dieu

(IV 40. 42.), l'amour (III. 279.), un manteau, (Hist. litt.

d. Ir. III. 55).

Rien n’indique que les tensons aient été improvisées en

tout ou en partie ; une circonstance semblerait même
dénoter le contraire. L’arène la plus convenable pour

une lutte ex abrupto , ce devait être une réunion de

société où se trouvaient des juges compétents. Mais ces

derniers n’étaient élus qu'à la fin de la pièce, et maintes

fois on donne à entendre leur éloignement.

La tenson devait-elle être soumise à un arbitrage? Celui

qui avait jeté le gant désignait une ou plusieurs per-

sonnes; l’adversaire, à son choix, en ajoutait d’autres ou

agréait le jury proposé (IV. 32. 35. — Hist. litt. d.

troub. ) indifféremment composé d’hommes ou de fem-

mes (1), parfois de tous deux, mais limité à trois membres.

Nulle part il n’est fait mention d’un tribunal plus nom-

breux ; des cours, arbitres permanents de semblables dé-

bats, sont peu vraisemblables; nul document historique

n’établit leur identité.

(1) Guiraiil Riquier si be us es luonli de nos

Cossclh us quier c donntz lrwn brçuinens. V.33S.

(2) Un seul juge, IV. 16; une dame juge, IV. 15; plusieurs juges dans la lenson. Ms. Duy

cavaver en prcial entre Jutje el Ester. — Plusieurs dames. IV. 32. 35. V. 367. Hommes et

femmes, IV. 19. 28.
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Nous ne possédons qu’un seul jugement sur le tenson,

ce qui est infiniment regrettable; il paraîtrait au surplus

qu’on en venait rarement jusqu’au prononcé. Une foule

de tensons, notamment celles qui ne soulevaient pas de

proposition contradictoire, ne donnaient matière à arbi-

trage, le cas échéant.

Les rivaux s’ en tenaient souvent à la discussion, de sorte

que l’on se demande si l'arrêt était réellement rendu

toutes les fois qu’il était provoqué. Celui qui nous est

parvenu comprend une demi-strophe, qui reproduit le

rhythme et les rimes de la tenson, et prononce sur une

question proposée au célèbre Guiraul Riquier par Guil-

laume de Mur; il s’agit de savoir quel noble seigneur

doit être le mieux prisé : de celui qui enrichit ses vas-

saux et compagnons d’armes à l’exclusion des étrangers;

ou celui qui prodigue scs largesses à ces derniers et met

les siens en oubli?

« Guiraut et Guillaume m’ont déféré le jugement de

leur tenson. De part et d’autre ou a fait valoir d’in-

génieuses raisons. Guiraut se prononce pour celui qui

donne aux étrangers et non aux siens ; et ses raison-

nements ont de la force. Guillaume maintient la supério-

rité de celui qui avantage les siens et ne donne peu

ni prou aux étrangers. Nous nous sommes consultés pour

rendre un edécision équitable, et disons : il est honora-

ble et généreux de répandre des bienfaits, n’importe de

quelle manière, mais il est le plus digne seigneur celui qui

les dispense aux siens (1). »

(1) Voyez hist. liU. cl. troub. t. III. 109. Raynouard donne le texte de l'arrêt. II. 187. Noua

te reproduisons.
G itllems m’a dnt c Guiraut pensamen
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La littérature provençale offre une kirielle de ques-

tions litigieuses, débattues dans les tensons. Nous en

produisons quelques-unes ayant trait à l’amour, afin de

caractériser le genre et de poursuivre l'initiation de

nos lecteurs aux mystères de Yars amandi des trouba-

dours.

« Les joies de l’amour sont-elles plus grandes que ses

souffrances? (IV. II.)

» De deux maris jaloux; l’un possède une femme belle

et pleine de mérite, l’autre une femme laide et acariâtre;

tous deux veillent avec une égale sollicitude sur leur

moitié; quel est le moins blâmable? 14.

» Une femme doit-elle faire pour son amant autant que

lui pour elle? » 281

.

« Est-il préférable qu’une dame noble et belle vous

sollicite de l’aimer; ou qu’il faille vous-méme la prier

d’amour? » 30.
1

« Lequel est le mieux épris : celui qui ne peut résister

au besoin de parler de sa dame; ou celui qui pense silen-

cieusement à elle? » V. 631.

De lur tenso jutgar, don mon somo* :

En razos es Pus a l'autre ginhos

D'est dos baros, que donan cngaltnen

Guillems mante sel c’als estranhs valer

Vol, non als siens, don sa razoses fortz,

E Guiraut sef c’als sieus fa be lot l’an.

Et alscsiranhs non ten per pauc ni gran.

E nos avem volgut cosselh aver

E dir 1o dreg, c dizcin que conortz

Es de prêt* dar o bos fait* on que nu,

Mas pus On pieu a selb qu'ai* sieus l'espan.
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« Un noble chevalier aime une dame qui le paie de

retour, mais il a négligé si longtemps de la visiter qu'il

a tout à craindre, s’il se représente à elle. Que faire en

cette occurrence? s’abstenir de la revoir ou courir à sa

perte? »

Le ton licencieux des tensons les rendent pour la

plupart intraduisibles.
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QUATRIÈME PARTIE.

POÉSIE NARRATIVE ET DIDACTIQUE.

Noire tâche a été jusqu’ici d’illustrer la poésie des

troubadours sous le point de vue historique; de la carac-

tériser en second lieu sous le double rapport de la forme

et du contenu. Dans celte investigation, nos regards étaient

concentrés sur la poésie artistique, telle qu’elle s’est dé-

veloppée dans la chanson. Nous allons envisager mainte-

nant les productions qui se classent d’elles-mêmes en

dehors du domaine lyrique (1).

(I) >’ou« n’entendon* pan avancer ici que le rornao excluait absolument le débit musical.

IhlamJ, dans son travail si remarquable sur l’épopée française (Voyez, die Musen 1812. 3.*

quartal) a prouvé que les romans nationaux, écrits en vers pentamètres iatnbiqucs. et en

alexandrins étaient également chantés. Mais il en est ici de la musique comme du stylo poé-

tique. Evidemment la musique, lorsqu’elle doit s'adapter un texte rimé, est subordonnée à

b coupe du vers. Comme l'hland le suppose, U n’y avau pour les deux rhythmes épiques

que deux mélodies très-simples, tandis que la diversité do structure «trophique qui distinguo
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Nous l'avons dit : à tout prendre, l’on ne désignait

sous le nom de troubadours que les poètes lyriques. Les

poètes narratifs ou conteurs formaient caste à part. L’au-

réole au front de la muse occitanienne, c’était la chanson;

les plus robustes athlètes s’exerçaient dans cette arène.

Ajoutons que la variété de forme et de sujet, le charme

du débit musical, comme aussi la réaction puissante sur la

société lui assuraient la suprématie sur tout autre genre.

Le poète lyrique s'estimait le plus digne. Lui prenait-il

envie de s'essayer dans un autre mode; il avait peine à

condescendre à la poésie narrative, dont la forme n'avait

rien d’artistique, et s’arrêtait plutôt au genre didactique

la chanson comportait la diversité do mélodies. La distance entre l'accompagnement mu-

sical de la chanson et do l'épopée était la mémo qu'entre la poésie artistique et la poésie

populaire.

Nul témoignage provençal ne constate le débit musical du roman. Raimon Vidal dit au

contraire. V. 343.

E sai romans dir e contari

Mais l'expression cansos, appliquée aux poésies épiques, trahit l'usage primitif et posté*

rieurement plus ou moins tombé en désuétude, de chanter dans les cours, aux jours de (êtes,

les poésies héroïques. Cest en ce sens que Guiram de Caleuson donne à certain récit le nom

de cansos
t

De Macabueu

So bon Juzicti,

Don poiras bonas chunsos dir.

« Fadei joglar. » Ms.

Dans les anciens romans, particuliérement dans ceux qui sont composes en alexandrins,

mètre éminemment musical, l'épithète de chant doit peut-être so prendre dam son acception

propre, conuno dam Gérard de Roussillon. 11. 283.

Era es fenitz lo Ihibrcs e la cansos.

Mais il en est autrement dans le roman de Jaufrc, ou il est dit :

E cel que rouet la canso.

Car si l'on tient compte du premier vers :

En cuin te de bona maneira. Ms.

Un attribuera à cause le sens do poésie; remarquons toutefois que Jauiïe est postérieur

d'un siècle à Gérard de Roussillon, et écrit en vers de huit syllabes, L’autour do l'histoire

de la croisade des Albigeois dénomme son poème canso. 11 ne faut pa? prendre le mot a U
lettre.
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que l'importance du sujet rehaussait davantage à ses yeux.

De là vient que, pour ainsi dire, nul chansonnier ne

prend rang parmi les poètes narratifs. La nouvelle de

Pierre Vidal n’est autre qu’une poésie allégorique : celle

de Lanfranc Cigala, une introduction àunetenson; Ar-

naud Daniel seul fait exception. D’autre part les poètes

narratifs ou didactiques, dévouant à leur spécialité la

somme de leurs facultés créatrices, ne s’adonnaient guère

au genre lyrique. Tels Ramon Vidal, Arnaud de Carcas-

ses, Guillaume de Budela, Raimon Feraus, Matfre Er-

menguau, Peire de Corbian, Nat de Mons, Arnaut de

Marsan, Amanieu des Escas, qui ne nous ont transmis

qu'un nombre très-restreint de chansons. Strictement

parlant, les productions non lyriques se trouvent donc en

dehors de la sphère de la poésie des troubadours; mais il

y a un contact si immédiat, une telle réciprocité d’in-

flilence que les deux genres constituent un tout complet.

Le développement de ce premier aperçu semble pro-

mettre quelque intérêt; nous adopterons la répartition en

genre narratif et didactique; et pour ne rien laisser à

désirer, nous exhumerons les monuments qui s’y rappor-

tent, alors même qu'ils se trouveront remonter à une

époque antérieure.

Digitized by Google



POÉSIE NARRATIVE.

Par une singulière fatalité, de tout ce riche avoir en

romans, en nouvelles, dont on est en droit de faire hon-

neur à la littérature provençale, il ne nous est parvenu,

à peu d’exceptions près, que des spécimen tellement insi-

gnifiants qu’on ne saurait asseoir un jugement sur le

mérite du genre. Attrihucra-t-on cette pénurie à la pré-

pondérance de la poésie lyrique ensemble, à ce qui en

était le résultat : une profonde indifférence pour les pro-

ductions épiques? N’est-ce qu'un simple jeu du hasard?

Il faut bien le reconnaître, c’est à l'attraction exercée sur

la majorité des esprits par le genre lyrique que nous sommes

redevables de posséder la presque totalité du contingent,

c’est-à-dire plusieurs milliers de chansons et de ce nombre

l’élite. Mais le dilettantisme de l’époque avait une double

cause : le mérite esthétique et l’importance politique. En
effet, les recueils de chansons se recommandent tout à la

fois par cette diversité qui en fait l’herbier choisi des

fleurs intellectuelles d’un vaste territoire linguistique, et

par un grand intérêt historique. Maintes chansons ont

trait à des sommités contemporaines; quelques-unes

même sont leur ouvrage; on s’attachait donc à les multi-

Digitized by Google



( 203
)

>lier par la copie, à les conserver avec une loule autre

sollicitude que ces récits fabuleux bien éloignés de se

•ecoramander aux mêmes titres.

La véritable patrie du roman et de la nouvelle, c'est

e nord de la France et principalement l’ouest ; toutefois

’on ne saurait refuser au midi une riche quote-part com-

irenant les importations des états limitrophes et les pro-

jetions spontanées de son propre sol, ainsi que l’a

léinontré Rayuouard (H, 294. )• Nous avons ici le témoi-

gnage concluant des troubadours, qui ne se contentent

>as de signaler le talent de débiter les contes comme une

ittribution des jongleurs, mais désignent nominativement

es poésies dont la connaissance leur est indispensable, et

-oire même les héros qu’on y fait intervenir. Ces énumé-

ationsse rencontrent principalement dans les instructions

iux jongleurs (t). Et l'érudition de nos poètes, embrassant

(I) Nom avons déjà cflé plusieurs foi* l'instruction aux jongleurs do liuiruiu tle Calcusou

l’uey* apenras

Do Peloas,

Coin cl feti Proya deslruyr;

De Daracus

E de Darous

Sel que prunier la felx baslir;

De Deufranon

E de (tenon,

Concron lu vas conquérir;

De Popeon

E île Bagon,

Caoeron a bonas mûrir ;

Do Dédains

De Viraeus.

Co volero per g ran dezir;

Del Sirnitaur

E dol irezaur,

Ouo Lucas fetz sebelir ;

E de ftitan

K do Saran,

Coin Saloinos saup près tenir .

Del rt*y Seon

E do Aman.

Co le Felip espaordir.

Apre» del puai,

Parque ni coin

Na Discordia lo (es legir.

Del rey FlavU

Sel de Paris,

Com lo sanprols vaquiers nuira ,

De Torlascs

K d'Islalres,

Com la Venus los fey périr ;

De Pelons

El de Piru.

s

Qui Lycomedes fey mûrir ;
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les créations épiques des différents cycles fabuleux, pré-

suppose l’existence d'un grand nombre de romans et de

nouvelles dans l'idiome indigène. Il est d'autant plus à

regretter que nous en soyons réduits à six romans et à

quelques nouvelles.

Do Petons

Et d*Eneas,

Cam anero aecors quérir:

E d'Escamus
^

E de Tornus*

Co saup de Montalba issir.

De Sibilla.

E de Carmlla,

Corn sabiens grans colps ferir;

E d’Ismnel

E d’Issacl,

Com born per cors nols poc guérir ....

De Macabueu

So bon Juzieu,

Don poiras bonas cbansos dir;

Del rcy Bressus

On trouve également une énumération ana!

Et do Gelus,

Com saup ab son fraire partir:

E de Foler

E de Doer,

Coin fai tz lo ta.tr a condurmir;

De Galias

Et d'Ipocras,

Com Galias 1j saup mentir.*..

De l’ampli

Et de Virgili,

Com de la conca-s saup cobrir,

E del vergler

E del pesquier

E del foc, que saub escantir. etc.

• Fadet joglar. > Mt.

dans le roman de Flamenca, p. 9. 11.
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ROMANS. -

I. Gérard de Roussillon. Ce roman relève du cycle

carlovingien, et rentre dans cette catégorie de chansons

de gestes qui nous retracent les démêlés, les contestations

à la pointe de l’épée entre les grands feudataires et le

suzerain. Ce dernier, en contradiction flagrante avec l’his-

toire, est ici Charles-Martel et non Charles-le-Chauve.

L’œuvre, en vers de dix syllabes, à périodes monorimes,

bien que le début fasse défaut, ne contient pas moins de

8,000 vers, ltaynouard (II, 284.) l’attribue au commen-

cement du XII.® siècle, sinon plus haut. De fait, la rudesse

du style, la libre structure des vers, récusent l’influence

de la poésie artistique. Le manuscrit (XIII. e siècle), assez

incorrect, se trouve à Paris, N.° 7991. Raynouard en

donne des extraits (L. R. I. 176-22i). Il existait une

épopée homonyme en romane du nord, mais eu égard à

sa haute ancienneté et au lieu de la scène, nous feronshon-

neur de l’invention première aux Provençaux. On possède

encore deux remaniements postérieurs français, l’un en

vers, l’autre en prose. Charles-le-Chauve y est réintégré

dans son rôle.

IL Jau/re. Ce héros est (ils de Dovon ou Doon, pcr-
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sonnage «lu cycle de la table ronde; l’épopée comprend

au-delà de 10,000 vers de dix sy llabes, à rimes plates*

et remonte, selon Raynouard (II, 286), tout au moins au

commencement du XIII.® siècle; l’œuvre est dédiée à un

jeune roi d’Aragon, ce doit être Alphonse II (-J-1196)

ou Pierre II (-j- 1213), et, comme la fin nous l’apprend,

émane de deux auteurs qui toutefois gardent l’anonyme.

La bibliothèque du roi possède deux manuscrits cotés

7988 (manque le premier feuillet) et 468 complet. Ce

roman nous énarre les hauts faits du jeune chevalier

Jaufre; sa victoire sur l'invaincu Taulat de Rugimont, qui

avait osé insulter le roi Artus; le parfait amour qu'a su

lui inspirer la belle Bruncsent, et vicc-vcrsa; enfin l'union

des deux amants, pompeusement célébrée à la cour

d’Artus.

C’est une des productions les plus méritantes du moyen-

âge; l’idée première, la mise en œuvre en sont également

louables : bref elle aura longtemps joui de la faveur pu-

blique, puisque Ramon Muntaner dit à propos des exploits

des chevaliers Catalans, que l'on ne pourrait « fer major

» romans que no es aqucll de Jaufre. »

III. Philomena. Ce roman carlovingien, complète-

ment dénué de valeur esthétique, écrit en prose , à la

plus grande gloire du monastère de Notre - Dame de la

Grasse (non loin de Carcassonne), a soulevé, au milieu

du siècle dernier, la plus vive polémique. Dans le principe,

on l’avait rendu contemporain de Charlemagne; mais

\'Histoire littéraire de la France , sur ce que Bernard

abbé delà Grasse l’avait fait traduire en latin entre 1015

et 1019, le ramena au dixième siècle. Cette autre hyper-
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Ijole fut combattue dans le Journal des Savants, par un

critique anonyme, alléguant que l’on y citait les douze

pairs de France , un comte de Flandre, et Montauban bâtie

en 1144; l'histoire littéraire n’en persista pas moins

dans ses dires, et s’en expliqua dans une dissertation.

Longtemps après, Lebeuf, plus judicieux, avança que le

roman, bien autrement moderne qn’on ne l’avait con-

jecturé jusqu’alors, avait été composé au milieu du

XIII.* siècle, par un moine de la Grasse, lequel voulant i

ajouter au renom du couvent, imagina de lui donner fi

Charlemagne pour fondateur et parvint à autoriser cette

prétention. Lebœuf arguait du langage, des allusions

à certains usages du clergé et de la classe bourgeoise qui

ne remontaient au-delà du XIII.* siècle. Raynouard, enfin,

se décida pour la même époque et avec raison; car il est

parlé dans le Philomena de l’évêché de St.-Lisier et du

bienheureux Thomas de Cantorbéry, canonisé en 1173.

Voilà qui s’élève déjà contre une haute ancienneté. On y
proteste contre l’obédience temporelle due au roi de

France; l’abbaye ne consentit à se soumettre qu’en 1220.

Il en résulte que le roman est vraisemblablement posté-

rieur à cet événement (1).

L’auteur serait un certain Philomena, historiographe

de Charlemagne. « Tune Carolus (est-il dit dans la tra-

duction) vocavit Philomelam roagislrum historiæ et dixit

(I) Ces diverses opinions sont rapportées dans Catcl, histoire du Languedoc, p. 404. 400.

&47. — 560. — Montfauron hihliotheca biblioihecarum p. 1283. — Histoire littéraire de la

France, t. IV. p. 211. 212. t. VI. p. 13. t. VU. Avertissement. Journal des Savants. 1712.

p. 601. seq. Raynouard, choix, etc. t. II. p. 2HG . — Journal des Savant* 1821. p. C08. Selon

Rocbegude l'oeuvre ne remontrait qu’au XIV.*
-

siècle, attendu qu’il y est fait mention de l’évèrhé

de Castres, fondé en 1517. Yojex Gloss, occit p. 410. N'ayant pas l'original sous les yeux.,

nous ne saurions véritlcr cette assertion.
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quod tolurn hoc poneret in historia. » C’est encore une

licence poétique du moine romancier, dont le nom pseu-

donyme a passé au roman. La bibliothèque du roi possède

le manuscrit de l'original provençal (10,307), mais offrant

des lacunes au commencement, au milieu et à la fin; de

plus la copie d'un original perdu, que l’on conservait à

Narbonne, coté Affaires de France
,
811 à I29i. A la

fin de cette copie, une traduction en vieux français, faite sur

le Ms. de Narbonne. La traduction latine, par un nommé

Vidal ou Vital, fait partie de la bibliothèque Laurentine et

a trouvé nagûère un éditeur (n.

Le roman s’occupe uniquement de la fondation et des

merveilleux premiers temps du monastère. Au début,

Charles tient un conseil à Carcassone qu’il vient d'enlever

aux Sarrazins et se décide à marcher sur Narbonne gé-

missant encore sous la domination païenne. Chemin

faisant, le grand empereur fonde dans une vallée dite

la maigre , une abbaye qui sera surnommée la grasse .

L'édifice s’achève en dépit des attaques des mécréants,

que le preux Rolland fauche de sa bonne épée. Charles

et ses pairs dotent richement la nouvelle fondation, y
installent un abbé, mais qui s’y conduit de manière que

Charles se croit ultérieurement obligé de le punir de sa

propre maiu. Pendant le siège de Narbonne, les moines,

avec le secours de Dieu, résistent h l’effort des Sarrazins;

et l’empereur ayant remporté une nouvelle victoire, vient

célébrer les fêtes de Pâques dans l’abbaye consacrée par

le Christ en personne; après quoi le conquérant tourne

ses armes contre l’Espagne, ce qui met fin k l’histoire.

(t) Costa Cnroli magni ad ('arcassnnam cl Narbon.im et de æütlcftlione monasteri

Cmsctois edita, etc., a Scbasiiano Ciatnpi, FIçrcotise. b.

4
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IV. Ferabras. Un manuscrit de ce roman, qui se

trouvait autrefois dans la bibliothèque de la congrégation

de St.-Maur, a été retrouvé par le célèbre Lachmann

dans celle du prince Louis d’Ottingen YVallerstein et édité

par le professeur Bekker, de Berlin. C’est un petit in-

folio de 71 pages, contenant 5084 vers et dont l’écriture

ne remonte guère qu’au XIII.* siècle.

Le rhylhme du vers et le style rappellent évidemment
,

ces chansons de gestes de la langue d’oïl et Uhland

s’est prononcé dès-lors pour une origine française. Depuis

il a été reconnu que la bibliothèque du roi possédait un

manuscrit dont le texte était plus ancien, et versifié dans

l’idiome des trouvères, sous le titre : liornan de Fiera-

bras (TAlixandre.
(
Ms . 180.)

V. Blandin de Cornouailles. Récit aussi pauvre

d’invention que pitoyablement conduit des aventures de

deux chevaliers de la table ronde. Raynouard (L. R. I.

3(6-319) public quelques extraits du manuscrit unique

et Irés-défcctueux de Turin. Notez que César Noslradamus

connaissait cette production. (Fauriel, Revue des Deux-

mondes. VIII, 425.).

VI. Flamenca. Ce roman ne se laisse pas rattacher

à un cycle, mais accuse rigoureusement une fiction gra-

tuite, placée au X1L* siècle. C’est le thème ressassé d’un

jeune couple amoureux, fertile en expédients propres à

déjouer la surveillance maritale. Touche légère, agréable

narré, caractères et situations bien soutenus, et voire même
traits piquants empruntés aux mœurs contemporaines,

telles sont les qualités de l'œuvre. Malheureusement le

Ms. unique de Carcassonne est fort incomplet. Raynouard

u
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a donné des spécimen dans le tome XIII, notices des

manuscrits, etc. et dans son L. R. T. I, 1-17.

Outre ces six romans échappés au naufrage, en partie

incomplets ou insignifiants, quelques autres se laissent

attribuer à la muse occitanienne : les uns de science cer-

taine, les autres avec vraisemblance.

Nous citerons l'histoire de la belle Maguelone, écrite

avant la fin du XII.' siècle, par Bernard de Tréviez, cha-

noine de Maguelone. Le roman français, de l’aveu même

de l’éditeur, n’est qu’une traduction ordonnée en cestuy

languaige.... et fut mis en cestuy languaige l’an mil

CCCCLVII. 1).

Le célèbre chansonnier Arnaut Daniel s’exerça dans la

poésie épique, bien que, comme nous l'avons observé,

ces deux lyres fussent rarement touchées par une seule

et même main. Les poésies provençales ne nous offrent

aucun indice de ce double mérite en la personne de notre

troubadour; mais le doute cesse, attendu le témoignage

prépondérant du Dante, dans ces vers tant de fois invo-

qués: (Purg.XXVI, 118}.

Vers» d’amore « prose di romanzi

Sovercln^ tulli —

Le mot prose est amphibologique; mais l’incident ne

porte en rien sur le fond de la question. Qu’ Arnaut

Daniel écrivît en vers ou en prose, peu nous importe. Au
surplus l’un des derniers éditeurs du Dante incline pour

la première hypothèse, attendu que dans le provençal et

(1) L édition est citée dans Haynouard, II. 317. qui invoque le témoignage de Pierre Ga-

riel. Idée do la ville do Montpellier p. 113, 2.* partie- Voyez. Muller. Bckenntuisse inerck

vrurdiger Manner. part. l. r# p. 200.

Digitized by Google



(
211

)

l'italien du XIII. ‘ siècle, prosa signifie histoire on nar-

ration en vers (1). Cette opinion a des considérants très-

plausibles. Prosa , sinon en provençal, comportait l’ac-

ception de récit en vers ou de basse élocution poéti-

que (2). Dante paraît le comprendre en ce sens, alors

qu’il nomme prosaïque les romans français sur les gestes

des Troyens et des Romains et ceux de la Table-Ronde.

D’ailleurs il est de notoriété que précisément à l’époque où

il florissait les poèmes étaient encore en circulation (3).

Nous accorder maintenant que prosa pouvait s’entendre

d’une diction rimée, c’est nous autoriser à admettre

qu’Arnaut Daniel versifiait ses récits; à la fois poète et ver-

sificateur habile, il eût difficilement consenti à enfouir son

talent dans la vile prose. Le Dante désignait-il par prose

la basse élocution poétique? Dès-lors versi spécifiait la

haute élocution lyrique; peut-être aussi en usait-il dans

l’acception provençale, c’est-à-dire, comme synonyme de

chanson. Quant à l’emploi de romanzo dans le sens de

poésie narrative, il n’y a pas lieu à observations. Luigi

Pulci énumère, dans son Morgante rruiggiore, les auteurs

(1) L’csprpssione prose di romanzitton vol dire romanzi in prosa, nèalcuna air ra compo-

zitione in parole sciolte ma si composizione in verso— Nel provenzale c nell* Jialiano

del sccolo XIII prosa signiflea precisamcme i.sloria o narrazionc in versi . Biagoli. Ceci

n’est point exclusif, car Bntnetlo Lalini, maître du Dante, dit au contraire in prosa e in

nmato (Tezorcllo Firenxc 1821), et plus loin : ti parler» per prosa (p. 36.). Ce qui suit est

effectivement on prose.

(2) Ainsi Berceo dit de scs légendes (Sanchez colleccion 1. II. p. I.) :

Quiero fer tina prosa in roman paladino.

(5) Allcgat ergo pro se lingua Oïl, quod propter sui faciliorcm ac deleclabiliorem vulga-

ritétem quicquid redactum sive inventum est ad vulgare provint uni, suum est : videlicet biblia

atuj Trojanorum Romanorumtpie gestibus compilais et Artui regis ambages pulilierrinue.

Vulg. eloq. 1. 10.

Digitized by Google



( 212
)

qui ont écrit sur Charlemagne et dont il s’est servi. Après

avoir nommé Turpin et Alcuin, il continue :

Dr.po costui venne il fatnoso AmoUo ,

Cbe n olto diligentemente ha scritto,

Investigô ddl’ opre di Rinaldo,

Deîle gran cosc, cbe fece in Egyttn. R. T. II. 319.

Il s'agit évidemment ici d’Arnaut Daniel, car jamoso

est une allusion, un passage duTrioufo d’amore, où Pétrar-

que appelle Arnaut de Marueil rnenJamoso Arnoldo,

Le moins fameux Arnaut, décernant par là même l’épi-

thète Jamoso à notre troubadour (Trionf. d’Amore,

IV, 44). Il faut en induire encore qu’un roman du nom de

liinald ou Renaut, composé par Arnaut Daniel, était

connu au temps de Pulci (vers 1480); d’autant plus que

ce dernier nous apprend ailleurs qu’Angelo Poliziano lui

en a donné communication.

E ringratio il mio car non Àngiolino

,

Senza il quai inolto laboravo in vano

,

Più toslo an cherubino o scraphino,

llonor e gloria di monte Pulciano,

Chc mi dette à'Arnoldo e d’Àlcuino

Noticia e lame del mio Carlomano :

Ch’io era entrato in nno oscaro bosco

,

Hor la strada o’I sentier del ver cognosco.

Au dire de certains critiques, Arnaut serait également

l’auteur d’un roman de Lancelot, attendu qu’Ulrich de

Zazichoven le désigne nominalement comme son devan-

cier. Il aurait fallu produire le texte, ce que nul n’a fait,

et l’hypothèse reste fort sujette à caution (1). On en est

encore à savoir si Zazichoven a travaillé sur un texte

(!) Le livre d'Adelung • Magazin fur deustcbe Sprache. » Vol. II. III. p. il. donne lo

fait pour avéré. lien est de même dans I’utterichp. !3. — Dans l'article du savan i Schmidt

(wiener jahrbuch 1823. XXXIV. p. 100) ce dernier invoque une autorité qui lui fait défout

car le f Muséum fùr ait J. Kunst und Lift. • Vol. 1. p. 603, n'en dit pas un mot. Docea émet
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provençal ou français, et les autres Lancelots, en ancien

allemand avouent pour type le Lancelot de Gauthier

Map.

Mais voici que le Tasse donne Arnaut Daniel comme
auteur du Lancelot. Cette déclaration repose-t-elle sur

la connaissance immédiate de l’œuvre, supposition ad-

missible, ou sur de simples renseignements? Toujours

est-il que le témoignage ne saurait être suspect (1).

Un passage du Trionfo d’amore mérite considération :

Fra tutti il primo Araaldo Daniello,

Gran maestro (Tamor.

Arnaut, grand maître és-sciences d’amour! c’est un

titre que ne justifient en aucune manière les poésies lyri-

ques venues à notre connaissance. Pétrarque devait avoir

en vue un roman de ce troubadour, et il est très-vrai-

semblablement gratifié de l'épitbète en raison de la

composition du Lancelot dont la lecture, selon le récit

bien connu du Dante, amena le premier faux-pas de

Francesca et Paolo ; rappelons-nous que le Trionfo

d’amore fourmille d’allusions à des passages de la Divina

Comedia (2).

Enfin il est encore une particularité dont il faut tenir

compte. Dans le Paradis (XVI. 13), Dante compare Béa-

un doute. Bref il est à croire que l'assertion prêtée à Zazicboven ne se trouve pas dans le

texte original ancien allemand, car llolTstatcr qui doit l'avoir eu sous les yeux l'attribue à

Wolfram von Eschenbach. Voy. altd. Gediclite. v. I. p. XXXIX.

(1) Nous ne pouvons citer que le témoignage de Crosciuibini. « Tosso discon. poetn.

croie a car. 46 ove si nota, cite Arnoldo fu autore del romanzo di Lancilotto. Voy. Com-

mentorj, etc. vol. U. p. I. p. 25.

(2) Cette dernière observation est de Schmidt, qui a rendu de grands services à l'étude des

littératures romanes. Voy. Wiener Jahrbûcher. 1825. p. 93. — Nous avons publie dans

les mémoires de la société des antiquaires do la Morinio (tome VI avec tirage h part de IfltJ

exemplaires) une traduction soigneusement annotée des deux articles do Schmidt sur les

romans eu prose dps cycle» arthurien et carlovingien.

CTtait J
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tricc à la suivante de Ginevra dont la toux ricaneuse avait

signalé : il fallo scritto de sa maîtresse.

Onde Bealrice , ch’era un poro scerra

,

Kidendo parve quella
, che tossio

Al primo fallo scritto di Ginevra.

L’incident ne se trouvant pas dans le roman français

en prose de Lancelot, rend plus probable encore l’exis-

tence d’un Lancelot provençal, dont on peut, non sans

raison, faire honneur à Arnaut Daniel.

Raynouard croit pouvoir attribuer un autre roman,

Andrieus de France , à Pons de Capdueil, parce

que Nostradamus dit de Pons de Brueil (k tout prendre

simple variante de nom) qu’il nous a laissé un traité

Tractai de lasamor senrabyadasd’Andrieus de France.

Que l’on rejette ou non l’hypothèse, le roman ne semble

pas moins appartenir à la littérature provençale, puis-

qu’elle le cite si souvent, tandis quela poésie française n’en

souffle mot. Les troubadours, au surplus, ne nous appren-

nent autre chose, sinon que le héros de celte histoire,

égaré par sa passion pour la reine de France, attenta

lui-même à sa vie.

Les allusions au roman de Tristan et d’Iseult ne sont

pas moins fréquentes; et comme Raimbaul d’Orange, qui

florissait vers 1150, en rappelle plusieurs incidents, « il

est permis de croire, dit Raynouard (II. 316), que l’ouvrage

dont il parle était l’original du roman français écrit à la

lin du douzième siècle, dont Chrestien de Troyes passe

pour être l’auteur. » Il résulte tout au moins de cette

observation, qu’indépcndamment du Tristan français, il

a dû exister un Tristan provençal, moulé sur l’original

latin. Combien de fois celte attrayante étoffe ne fut-elle
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pas remise sur le métier! C’est ce que nous donne déjà

à entendre, dès le commencement du XIII.* siècle, Gott-

fried de Strasbourg, quand il nous dit de son Thomas de

Bretagne :

Als der von Trislande s«il

Die rihte uucle die wariieit,

Begunde ich sere suchen

In beider liande bucheu

Welschen onde lalinen.

Pierre de Blois, qui florissait à dater de 1160, se plaint,

déjà de ce que ce sujet soit chantaillé eu tous lieux « par

les jongleurs. » (De confessione, p. 4i2).

Les romans de Floris et Blancafîor et de Seguin et

Falensa, cités par la comtesse de Die, contemporaine de

Rambaut d’Orange, sont également trop anciens pour les

supposer traduits de la langue d’oïl. 11 en est autrement

de l'imitation allemande de Conrad Flecke; la forme

Blancheflur trahit déjà l’origine française.

Les anciens poètes qui versifiaient en moyen allemand

rappellent souvent les types qu’ils ont suivis en les dési-

gnant par le nom : tvalschc, wallon, sans nous expliquer

s’il s’agit de wallon provençal ou français. Dans le doute,

il faut toujours se décider pour l’idiôme du nord; tout

nous l’indique, il était plus riche en poésies narratives

et mieux connu en Allemagne que l'occitanien (1).

(1) Wolfram von Eschonbach, invoque, dans son Percevol (panival), un devancier Guiot,

le chanteur, < un provençal qui aurait écrit en français. » Charles Lachmann, le savant édi-

teur des œuvres de Wolfram, pense qu'il s’agit ici de la langue romane du nord, attendu que

l'illustre minnesinger compare l'idiômc français qu’il parlait avec le dialocle champenois. Ms.

de Schlegel
(
observation* ) émet l’hypothèse contraire, se fondant sur la présence de for

mes provençales cl d'un grand nombre de nomina propria.
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NOUVELLES.

I. Récit allégorique de Peirre Vidal. L’amour, la grâce,

la modestie, la sincérité apparaissent au poète, il s’entre-

tient avec l’amour sur des sujets moraux et politiques.

‘ Cette pièce, dont la fin manque, ne nous était connue que

par la traduction de Lacurne de Ste.-Palaye (Hist. lilt.

d. lr., t. II. 297-303.). Raynouard l’a publiée, sauf

quelques lacunes, dans son lexique roman. T. I. p.

405-417.

II. Le Jaloux puni, de Raimon Vidal, publié par

Raynouard. III. 398-413.

III. Le jugement d'amour, du même poète. Nous

avons donné des fragments de cette charmante production

dans nos cours d’amour.

IV. L’histoire-contc des deux chevaliers, par Lanfranc

Cigala, comme introduction à une tenson, n’est connue

que par la traduction de Lacurne de Ste.-Palaye. (Ilist.

lit., d. troub. II. 163-168.).

V. Antiphanor la dame et le perroquet, par Arnaut de

Carcasse. Un extrait dans Raynouard (IL 275-282).

On voit que notre lot de poésies narratives laisse bien

à désirer. Ces quelques productions sont dispersées dans

nombre de recueils manuscrits. Quant aux pièces didacti-

ques en forme de récit, nous en parlerons en traitant du

genre auquel le sujet les rattache.
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LEGENDES.

I. Fragments d’une vie de Saint-Aniand, évêque de

Rodez, en vers de douze syllabes , à longues périodes

monorimes; selon Raynuuard (II. CXLIX), traduite du

latin dans la première moitié du XI.’ siècle
,

partant

d’une bien haute ancienneté. Le légiste Dominicy (vers

1645) nous a légué ces spécimen, qu’il affirme remonter

six cents ans en arrière. Raynouard les a réimprimés

,

II. 152 - 154.

II. Fragmentsd’une viedcla bienheureuseFoid’Agen,

en versde huit syllabesà longues périodes monorimes, con-

servés par Fauchet, dans son ouvrage bien connu: «del’o-

riginc delà langue et poésie françaises, 1581. Ecrit, dit-il,

il n’y a guère moins de 500 ans. » Conséquemment au

XI.' siècle. Raynouard les reproduit, II. 144 - 145.

III. Fragments d’un poème sur les miracles de sainte

Foi, en vers de huit syllabes à rimes plates. Gatel a

inséré cette légende fort insignifiante, dans son histoire

des comtes de Toulouse, 1623 (p. 104- 107.). Elle nous

raconte comment la femme du comte de Toulouse, Guil-

laume, grâce à l’intercession de la sainte, devint mère de

deux enfants. Gatel trouva l’opuscule dans l'abbaye do

Conques, en Rouergue.

IV. Vie de saint Honorât, (f 429), fondateur et pre-

mier abbé du monastère de Lérins (entre Antibes et
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Fréjus), en vers de six, huit et douze syllabes, à rimes

plates; Raimon Féraul acheva son œuvre en 1300, la

dédia à sa protectrice, la reine Marie, Allé d’Etienne V,

de Hongrie, et femme de Charles II, de Naples, et reçut

en récompense un prieuré qui relevait du monastère de

Lérins. La bibliothèque du roi possède deux Ms. cotés

7988 (manque le dernier feuillet) et 488. De nombreux
fragments ont été édités (Voy. catalogue des livres du duc

de La Vallièrep. 1. 1 . IL page 243 et Rayn. V. 372. L.

R. T. I. 573).

V. Pr
ie de saint Trophime, en vers de dix syllabes,

à rimes plates. Spécimen dans Raynouard, L, R. t. I. p.

571 -572.

VI. Vic de saint Alexis , en vers de huit syllabes.

Spécimen L. R. t. I. p. 575 - 576.

VIL E'
ile de sainte Enimie, en vers de huit syllabes,

par maistre Bertrans de Masselha (Marseille), d’après le

latin, extrait. L. R. l. I. p. 549 - 562.

Digitized by Google



(
219

)

POÈMES HISTORIQUES.

L’histoire fabuleuse offrait à la poésie une source riche,

inépuisable; et cependant, fait remarquable, les actua-

lités du présent devenaient thèmes de grandes épopées

identiques de style et d’esprit aux chansons de gestes. A
la vérité, il s'agissait d’événements qui parlaient au cœur,

touchaient la fibre intime de l’opinion publique et sur-

tout impressionnaient au plushautdegré les imaginations.

Il s’agissait des croisades contre les ennemis de la vraie

foi. Des témoignages clair-semés mais irrécusables nous

signalent quelques productions decegcnre. Ainsi, d’après

un texte connu du prieur de Vigcois, Gregorius, cogno-

menlo Bechada de Castro, de Turribus (la bourgade des

Tours en Limousin), célébra vers l’an 1100, partant à

l’aurore de la poésie artistique, les exploits des croisés :

materna lingua, rhylhrno vulgari ut populus pleniter

intelligeret , ingens l'olumen decenter composuit (1).

Ailleurs nous apprenons qu’un poète anonyme chanta (2)

(1) Voy. Fauriel, Revue des Deux-Mondes, t. VIH. p. 144.

(2) Senbors, esta canso es faita d’ailal guia

Coin scia d’Anliocha e ayssi-a versifia.

Crois, contre les albig.
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la prise d'Antioche durant la première croisade, dans un

poème en vers de douze syllabes, à périodes monorimes.

Le seul monument historique parvenu jusqu’à nous est

Yhistoire tle la croisade contre les hérétiques albi-

geois
, même ordonnance que l'œuvre précédente ,

mai?

de notable dimension. Guillaume de Tudela ,
désigné

comme l'auteur dans le cours du poème et d’ordinaire

réputé tel, se trouve détrôné par les investigations de

M. Fauriel. Son nom est une interpolation ; et il faut ad-

mettre comme auteur légitime un troubadour du comté

de Toulouse. Instruit par des témoins oculaires, ou spec-

lateur lui-même du drame sanglant, il nous raconte les

péripéties de cette guerre de 1209 à 1219. Ses opinions

le rangent d’abord sous la bannière des croisés ; il plaide

leur cause, mais à la fin ses sympathies sont acquises au

parti vaincu, immolé. Cette création provençale, intéres-

sant l’histoire comme la littérature, a été publiée par

Fauriel, Paris 1837, d'après le Ms. unique (bibl. roy.

fonds La \ alliére, 7988) et forme un volume de la col-

lection des documents inédits sur l'histoire de France.

L’éditeur l'a illustré d’une introduction, d’une traduction

et d’un glossaire.— On possède en outre un remaniement

en prose.
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POÉSIE DIDACTIQUE.

Les troubadours apportèrent à leurs oeuvres didacti-

ques une application toute particulière. Pouvait-il en être

autrement à une époque où l’on entourait d'un respect

enfantin tout ce qui était empreint de savantisme? Nous

diviserons ces poésies en scientifiques, morales et as-

cétiques. Ces deux derniers genres ont dû produire

beaucoup
; car vers la fin d'une vie qui souvent aboutis-

sait au cloître, nos poètes cherchaient à expier, par d’é-

difiantes productions, les profanes inspirations de leur

jeunesse.

Les poésies didactiques font ordinairement partie des

recueils de chansons. Le manuscrit 2701 de la biblio-

thèque du roi en contient un grand nombre, dont le texte

est assez correct, bien que celui des chansons fourmille

de fautes
;
preuve que le codex émane de plusieurs co-

pistes. Les compositions de longue haleine ont leur ma-

nuscrit à part.
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POÉSIES SCIEKTIFItt

L

TES.

I. Le bréviaire d'amour, par Matfre Ermenguau,

moine à Béziers, en vers de huit syllabes. Malgré ce titre

bizarre, ce n’est rien moins qu’une encyclopédie des con-

naissances de l’époque , entreprise, comme l’auteur nous

l’apprend dans sa préface, en 1288. Après avoir établi

Indistinction entre l’amour terrestre et divin, c’est-à-dire

l’amour du créateur ou celui des créatures, expliqué en

prose l’arbre de l’amour, il entame un vaste traité qui

comprendles sujets suivants: la sphère de Dieu, l’existence

de Dieu, la cour céleste, la nature des démons, leurs

noms, leur demeure, leur pouvoir sur la race humaine;

le premier homme abandonné de Dieu, et pourquoi.

— Description physique du monde; le firmament, les corps

animés, les éléments. A propos de la terre il nous entre-

tient des vertus des pierres précieuses, puisdes scizevents
f

des nuages, des saisons, des six âges du monde, des

propriétés et de la nature des plantes et des arbres ,
des

oiseaux, des poissons, des animaux (carnivores). Il en

vient à l’homme. Sa physiologie, histoire du genre hu-

main, philosophie morale, droit naturel, droit des gens;

dogmes religieux , histoire de l’église, formules de prières

pour toutes les situations de la vie; les différentes con-
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dilions sociales; empereurs, rois et princes, seigneurs,

bannerels et châtelains, chevaliers et autres gens de guerre;

avocaf, médecins, bourgeois, marchands, conseillers,

curateurs, professeurs, journaliers, ouvriers, manœuvres,

hôteliers, etc.; histoire du Christ, vie de Saint-André.—
Considérations sur l’amour entre les deux sexes, qu'il

appelle amour naturel; l’auteur cherche à nous prémunir

contre les dangers de cette passion, et les pièges du démon.

Un traité du véritable amour, où sont citées contradictoi-

rement les opinions des troubadours. 11 envisage enfin

l’amour entre les parents et leurs enfants ; et l’éducation

de ces derniers termine celte vaste composition. — Ce

sommaire analytique peut donner l’idée des matières

contenues dans les manuels rimés des gros bonnets de la

science. Le bréviaire d’amour ne contient pas moins de

27,000 vers et remplit un in-folio coté 7227. La bi-

bliothèque du roi possède une autre copie, leçon incom-

plète. N.° 7019. (1).

IL Le trésor de maître Pierre de Corbian , en

840 alexandrins monorimes. Ce coffre-fort de la science

contemporaine ne contient guère cependant que l’énu-

mération des connaissances dont l’auteur orna sa mé-

(I) Début. Watfrc.s essenba los nymadors c'I

E nom Dieu nostre senbor,

Que-* es Ions e payre d'amor,

E’z os cencs commet!rament.

Esses 11 sera eisbament,

E l'cscriptura |>er ayso

L'apela alpha et O,

(Jiw-z es sustantia, imitât.

Et en persona trinif.il ,

Matfrcs Ermenguau de Boiors,

Senüer en lyeys a d’amor cers

trobadors. Aysi conuncnsa lo brévia ri d'amors :

E no solomen sera d'amor.

Mas de lot tlzci aymador.

En l'an, que-z om ses (alhcnsa

Compta va do la nayssensu

De Jhesu Crist miel e doxens

U «hanta V1U ces inays ces mens

Domenlre, quais no laxia,

Comenccc )o primicr dia

De primavera sus l'aibor

Aqucsl breviari d'amor. M*. 7297*
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divinité. Dieu créa d'abord les dix ordres des anges; les

quatre éléments; c’est-à-dire le ciel, l’air, la t^rc et

l’eau. La terre est ronde et immobile. Dieu créa ensuite

le dimanche et les autres jours de la semaine ; enfin

l'homme. Suit une esquisse de l’histoire de la religion,

quelques notions sur les sept arts libéraux que notre

poète possède au complet. Il s'étend particulièrement sur

la musique et se dit versé dans la méthode de Guiltone

et Boèce ; il connaît d’ailleurs la géographie, l’astrono-

mie, le calendrier, la médecine, la chronologie, la mytho-

logie,l'histoire (c'est-à-dire, l’histoire fabuleuse d’après les

romans) sans parler de la nécromancie, de la géomancie et

de la science augurale (l). Spécimen dans Raynouard. V.

310.-312. L. R. 515. - 537.

III. La corwersion (le rhérétique. Las novas del

herelje; attribuée à Jzarn moine dominicaiu et inqui-

siteur, contient environ 800 alexandrins, à longues pé-

(I) Do nif?romanda apriz loti los encantnmens.

Mois de gromancia (lises pcomancia) soi tou lescspcriincns,

Las sorU t* las esprras et los desviaraens,

E de las XV cans los XV pondiaioen*,

Caire causas fa hom poians primlcramens,

E fai nVun attiras I III, d’aqticlas en bestens,

K las VIII ne fan IV cal» ins (?) en eslrenliens,

Las Mil ne fan dons, las doas un’aissamens,

K pueis rtmanon XV tou escaridaraens

Main las XII ne fan testimoniament,

E las très sotiran* respondon als querens,

F. si ni vuelh eniremetre, sai pron d’aramen*

D’encontre de demandas, e dcls aiucls prenons,

Los desires dis senestres, los anans e ls venens,

D'albanel, de garanb, d’autras anzels ferens,

Del corp c de la grallia los tridans, los tacens.
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riodes monorimes. C’est nne argumenlion théologique

entre l’auteur et un évêque albigeois, qui n’est pas sans

importance pour l’histoire de l’église, en ce qu’elle met

en lumière sinon le véritable esprit de la secte albigeoise,

du moins la manière dont on procédait à les convertir.

Voyez les citations dans Raynouard (V. 228-231), cl la

traduction dans l’hist. litt. d. troub. (II. 43-77.)

IV. Sur la chasse au vol, par Daudes de Pradcs,

écrit en vers de huit syllabes, au nombre d’environ 3,600.

C’est un traité de l’art de la fauconnerie, à savoir de la

connaissance des oiseaux, de leur éducation, de leur

nourriture, comme aussi de leurs maladies et des moyens

de les guérir. Un extrait étendu se trouve dans Raynouard

(V. 126-131).

V. Instruction aux jongleurs, par Guiraut de Ca-

breira, dans la forme lyrique. Le commencement dans

Raynouard (V. 167).

VI. Instruction aux jongleurs, par Guiraut de Ca-

lanson, dans la forme lyrique, postérieure à l'œuvre pré-

cédente; car l'auteur s’autorise d’un devancier du nom
de Guiraut, évidemment Guiraut de Cabrcira. Nous

avons emprunté, dans le cours de notre travail, plusieurs

citations à ces deux traités, précieux documents pour

l’histoire de la poésie (1).

(I) Fadet joglar,

f.o poix pcn&ar

So que es greu per eyssarnir

,

C’ades te do

Sirvcnics bo.

Corn no’l te puesca desinemir.

E gardais motx

Be iras que tou

l»e sels, quXn Gr. fus escrir;

No sai lu cari

Mas l‘una part

V<mi dirai segoo mon aibir. Ht.

15
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POÉSIES MORALES.

Nous comprenons sous celle dénomination les poésies

qui onl pour objet les bonnes mœurs, les convenances

sociales telles que traités moraux, exhortations, maximes

en vers, préceptes sur la manière de bien vivre, le tout

élaboré sous forme de lettres ou de nouvelles. Voici les

plus remarquables. *

I. Fragment de la vie de Boèce
,
par un anonyme, en

vers de dix à onze syllabes, à longues périodes monori-

mes, parfois à simple assonnancc. Le manuscrit qui nous

a conservé ce vénérable spécimen du vieux langage ro-

man faisait partie, avant la révolution, de la célèbre

bibliothèque de l'abbaye de Fleury. L’abbé Lebeuf l’a

cité le premier, en observant que l’écriture appartenait

au XI.0
siècle, mais que l’œuvre remontait plus haut.

Les fragments produits par ce profond linguiste servirent

de texte à maintes hypothèses : Raynouard retrouva le

il/s.dans la bibliothèque d’Orléans, et, après mûr examen,

assigna la fin du X.® siècle comme l’époque la plus ré-

cente de sa composition. De fait, la rudesse du style, la

forme grossière et indécise de certaines locutions (1)

(1) Voici d'anciennes formes. cp$, cpaa ep« (au lieu dois, cissa cissamen) snu'lc&ma

(incisait ) oaigre fgairvj conis (cors) rrgie ( oie) malaptcs (rnnlaulz) ciptatz (ciufntz) nmna

(ama) surit (son) dunt (don) tdlra (ultra) dune (donc). On no unirait méconnaître l'affinlte

avec b langue -mûre. On rcncontro même dos mois qui manquent an vocabulaire des

troubadours * quoudiu* lat. quamdiu, tpianiii, lût candidus. fremna lat. fimbria.
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nous autorisent à reculer ce fragment au moins un siècle

en arrière du comte de Poitiers, et n'était la légende de

sainte Eulalie, à le déclarer le plus ancien monument

des langues romanes. Eu égard à la forme métrique, on

remarquera l’effort du poète vers la double hémistiche,

la rime, soutenue durant des périodes plus au moins lon-

gues et se perdant souvent en assonnance (1). L’extrait,

qui comprend 257 vers, a été publié par Raynouard avec

le plus grand soin et illustré d'une traduction intcrli—

néairc.

IL Leçons de la sagesse, d’Àrnaol de Marucil; im-

primé dans Raynouard (IV. 5. 405-418).

III. Principes mêlés de morale

,

par Bertrand Carbo-

nol de Marseille, en 70 strophes. L’auteur commence par

inviter ses lecteurs à ne pas l’imiter, s'il prêche le bien

sans prêcher l’exemple; car il en est de lui comme de

ces joueurs, meilleurs conseillers que praticiens, et à

tout prendre on ne doit même pas dédaigner les sages

admonestations d’un fou (2).

(I) Cal* «a la schaln, de que sun II degra

T

Fait sun d'almosno, c le e rnrii.nl ,

Contra Teinta sunt fait de cran bonlat.

Contra perjuri de boita récital,

Contr' ataricia sun Tait de largeiat.

Contra tristicia sun (ail d'alegrctat.

Contra lucraria sun fan do castitat.

Contra superbia sun fait d’umilitai.

(2) Commencement : Aiso so coblas triadar esparsas d'Eri Bel Iran Carbonel de Marcelita ,

première strophe
S’ieu die lo ben,

,

Et hom no'l me vo (vol) faire,

Ncens per so a mal far no s’empronb,

Due icu o fas en aisi co’l jogaire,

ijuo assau miolhs que non joga n'enaenba.

Sus fols be (diti), no’l deu boni mens prciar.
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IV. Le même sujet traité par Guiraut Del Olivier

d Arles, illustré de passages des troubadours et de textes

de l’écriture sainte. 70 strophes (1).

V. Sur la diminution du nombre des protecteurs
de la pocsie

,

par Peire Ramon V idal de Bézaudun, en
forme de récit, comprenant 1850 vers, et cité plus haut.

L Inst. litt. d. troub. et Ravnouard attribuent cette pro-
duction au célèbre Peire Vidal. Mais outre que le Ms.
2701 nomme Ramon Vidal comme son auteur, il y a

double coïncidence en faveur de l’identité de ce dernier.

Bézaudun était sa ville natale, et le poète nous l'indique

comme sa résidence (2). Eu second lieu, 1 "oeuvre en son

entier révèle la manière de Ramon; aussi abonde-t-elle en
citations empruntées aux troubadours. Fragments R. V.
342-348.

VI. Réglés de vie , rédigées pour un jongleur et sur sa

demande, par Nat de Mons, d’environ 1,500 vers, sans

intérêt pour 1 histoire de la poésie (3); en plus, du même
Qu’el profieg es d’aquel qu’el sap gardar,
Ja sia so que al foib pro non lonfia.

Bon es d’autir ab c’om lo ben rotenba. M*

O)

(I) Escrich truep en tm nostr'actor

C’om pot ben camjar per melhor.
El pros coms llamon de Toloza

Dis una paraula ginhoza,

Que retrairai per so que no s’obliu, etc. Ms.

(2) Commencement : Abril issic, mays intrava

E cascus dois autels cbanlava. .

.

Sove-m que fon mati adonex
En lo plassa de Bézaudun, etc. Ms.

Commencement :

Sitôt non es enquist,

Lai on joven es vist,

Gran sen be s’endero ,

C’om joro er en be

Conoissen e membralz

E jont acocelhatz..

.

Un joglar cabalos

De bona joglaria

E degran maestria

Sabenz et enicnduti

S’en es a mi vengutz,

Qu’el rosselli e Consenti,

Co ni per cal captenli

Se point far el mon
Mais grazir, etc. M$.
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auteur, une pièce sur la corruption du monde, com-

prenant au-delà de 600 vers (1). — Une lettre à Al-

phonse X, roi de Castille, d’environ 2,000 vers, où il est,

entre autres choses, question de l’influence des astres sur

les destinées humaines et en plus la réponse du prince, qui

pourrait bien être du fait de l’auteur (2). Deux courtes

lettres à Jayme I
er

,
roi d’Aragon, comme la précédente,

sur des matières de morale (3).

VII. Contre les abus du monde, par Folquet de

Lunel, d'environ 500 vers, à rimes astreintes, employées

avec art, composé en 1284 (4).

VIH. Une sorte de Miroir de la noblesse,
ou règles

de vie pour les nobles, par Arnaut de Marsan, d environ

600 vers et en forme de récit. Raynouard produit quel-

ques extraits de cette pièce, contenant de précieuses in-

dications pour l’histoire des mœurs (II, 301. 306. 308.

V. 41-44).

IX. Deux enseignements du même genre, l’un dédié

à une demoiselle, l’autre à un noble jouvencel, par Ama-

(1) Coin. : Si Mal do Mon* a gucs

Scuhcr que conogucs. Ms,
(2/ Commencement :

Al bon rey do Ca*tefa

N-Anfos, car 8e cftpdela

Ab volor cabalora.

(3) l-a première commence ;

Al noble rey Aragone-*

Franc e val en, sert o cories. Ms.

{-V Commencement

.

E nom dol Paire glorios,

Quc-ns formel a sa Ugura.

D'aqucl seuber qu’es poderos

De lot eant es per drcchura,

Fui un dechat, qu'es cars c bos

Naiz do Mous de Tholosa

Senhotiva Lauzor

Ab creissemen d’onor. — Ms.

La seconde :

Al bon rey «enber d'Arapo

Noble de pretz c de razo.— Ms-

D’auzir a sels, on s'attira.

Fin

En l’eucarnassio fon fatz

De N. CC. LXXX-

t.atr'el romans, de. Ms.
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nie u des Esoas, en forme de nouvelle, comme la pièce
precedente, et non moins utile à consulter pour l'histoire
'les mœurs. Spécimen dans Raynouard (II. 263-271).

X. Le libre de Senequa
, nullement emprunté aux

écrits du philosophe romain. L. R. T. I. 538-548.
XI. Les quatre vertus cardinales

,
par un troubadour

bien connu, Daudes de Prades. L. R. T. I. 563-570.
XII. Plusieurs compositions de Guiraut Riquier. La

supplication à propos du nom de jongleur, produit dans
notre première partie. — Eloge de la vicomtesse de Va-
queira (1). — Plusieurs traites sur des matières de mo-
rale (2). — Lettres de même contenu, adressées au
protecteur du poète, le vicomte Amalric de Narbonne (3).

W Aiso fe Gr. Riquier de Na Vaqucira l’an M. CC. L. VIII.

Qui a son et enïendemen

B saber c conoissemen.
.

,

E farai lauzor vertadeyra

Del vesconiessa Na Vaqucira .— Ms.
(3) Ut contiennent ensemble plut de 3000 r«rt et commencent

I- Qui coaois et entai

E vol saber e sen —
2. Per re non puesc estar

Un jorn dea consirar —
3. Si-m fos saber graiitz

Tan com es obelitz —
4. Aitan gran com devers

Es c mi bos volers—
5. A penas lunb pro te

Ad autrui ni a me —
6. Tant petit vel prezar

Bel sabor do trobar. Ms.

(Z) Aiso so lelras que trames Gr. Riquier â N., Amalric’en Caslela, l'an il CC. LXV.
Al pus noble, al pur valon

Al pus prezai do son joven. . .

.

A’N Amalric de Narbona— Aïs.

Estas Jctras trames Gr. Riquier a’n Amalric do Narbonc a Tenu
Al car onrat seuüor

Noble de gran valor. — Ms.
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— à un certain Sicarl, à la cour de France (1). — AG.
de Rofian (2). — Enfin, à divers amis (3).

XIII. L’apologue, comme maintes réminiscences nous

l’indiquent, n’était pas un genre délaissé. Le hasard ne

nous en a conservé qu’une seule, mais originale, de Peire

Cardinal, éditée par Raynouard (IV. 366).

(1) Aùo (ramei Gr. Rlquier en la cort del rey do Fransa, l'on M. CC. LXVI1.

A sel que ileu aro

I.aus o frai per dorer...

Al plaient Eu Sicarl— Us.

(2) Aiso trames Gr. Riquler a Maüiorga» l'an H. CC. LXVl.

Al noble mot onrat

Sari, discret, amai

G. de Rollan. — Us-

(3) Also rc Gr. fliquicr per 1. son amie quo solia adremprar ses amlci, o donei Ucosselii

’tnM.CC. LXXXI.
Sel que sap coceltiar

E cocclli no roi dar. — SU.

Aiso fa Gr. Rlquier l'an 1 an LXXX1I per dar cosselb ad un son amie lo cal avia prani

ucbaihs.

Si-m fos un de poder

Dau, ciun es de saber. — ils.
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POESIES ASCETIQUES.

Les poésies ascétiques sont, en partie du moins, remar-

quables par leur haute ancienneté. Nous citerons :

I. Le manuscrit 1139 de la bibliothèque du roi con-

tient trois pièces de ce genre en langue provençale, qui

remontent tout au moins à la moitié du XI. e siècle; car

l'écriture appartient à cette époqnc. La plus importante

c’est le mystère des vierges sages et des vierges folles,

selon toute apparence le plus ancien essai dramatique des

langues modernes qui nous soit parvenu. Les personna-

nages se servent alternativement du latin et du roman.

Spécimen dans Raynouard (IL 134-143).

II. Complainte de sainte Estèçc
, également l’un des

plus anciens monuments de l’idiome roman qui y alterne

avec le latin. Cette pièce était destinée à être chantée dans

les églises. Elle est imprimée dans Raynouard. (IL

146-151).

III. Poésies des T^audois, d’après un manuscrit de

Genève, et publiées tantôt en entier, tantôt en fragments

par Raynouard (II. 73-133). Ecrites dans un dialecte

voisin du provençal, elles offrent au linguiste, un idiome
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original sans alliage étranger; à l’historien , la vraie

formule des idées religieuses des Vaudois. La plus re-

marquable est : La nobla Leyczon, contenant une

esquisse de l’histoire sainte , en vers alexandrins à

longues périodes monorimes , et remontant à l’année

1100, comme le début en fait foi (1). Citons encore : La
barca , lo novel sermon

,
même mètre- Lo nooel con-

fort et l'avangeli de li quatre semenez, en strophes de

quatre alexandrins monorimes, une des formes les plus

en usage dans la poésie ascétique. — Lo Payre eternal,

en strophes de trois vers monorimes. — Enfin, Lo des-

preezi del mont, en vers alexandrins rimés de deux en

deux. La structure du vers trahit un vain effort vers le

double hémistiche, c’est-à-dire l’alexandrin. Les rimes

sont souvent défectueuses ou simples assonnances.

IV. Parmi les autres productions ascétiques nous trou-

vons encore un remaniement de l’écrit de St. Augustin,

De passione Christi, comprenant environ 900 vers,

l'auteur est inconnu. L'évangile de Nicoderne, Vévan-

gile de tenfance. Spécimen R. L. R. T. I. 577-580.

La prose, en tant qu’elle ne roule pas sur un sujet

poétique, se trouve en dehors de notre examen. Nous

nous bornons à citer pour mémoire des chartes, des

actes de toute espèce, les écrits ascétiques des Vaudois,

des traductions du nouveau testament, du livre deSirach,

de la règle de St. Benoît, un catéchisme, un traité des

(1) Ben ha mil e ccnt anci compli eniierament

Que fo scripta l'orû car sen al derier terni».

Selon Gieseler : Kirchcn Gcschichic. ( vol. II. part. II. p. 515. 3.* édit. ) on ne compte ici

que de la rédaction de l'Apocalypse et non de la mort du Christ ; c'est noua ramener à ta lin

du XII. S.
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vertus d'après Bedc, une histoire de la guerre des Albi-

geois, de courtes biographies des troubadours, un écrit de

jurisprudence, deux grammaires (éditées par M. Guessard),

une histoire naturelle mythique. Aucun de ces ouvrages

n’est postérieur au XIII .

0
siècle.

I
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CINQUIÈME PARTIE.

RAPPORTS AVEC LES LITTÉRATURES ÉTRANGÈRES.

L’histoire de la poésie du moyen-âge, parcourant dans

le cours des XII.® et XIII.® siècles, sa période culminante,

est une apparition du passé bien digne d’être soigneuse-

ment étudié. Tandis qu’au midi de la France, au nord

de l’Espagne et de l’Italie, le chant des troubadours sub-

venait aux jouissances intellectuelles du monde sociable,

et faisait les délices de la vie de château , le cnlte de la

poésie lyrique s’exerçait dans le reste de l’Europe sous

des conditions, dans des formes sinon identiques du moins

analogues, accusant dans ses œuvres une affinité d’esprit.

En effet, partout elle se révèle sous le double aspect

d'une poésie artistique et de cour, subordonnée toutefois

à l’influence des lieux et des nationalités. Cette similitude

frappe tout d’abord, et grandit en proportions et en évi-

dence à mesure qu’on rapproche, mais avec circonspec-

tion, les divers termes de comparaisons. Aussi, gardons-
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nous de décliner lu question de savoir si elle est un fait

de transmission ou d’échange. La lyrique provençale, Il

par son droit d’aînesse, par sa position centrale, semble

devoir tenir le premier rang dans ce parallèle; partant jr

l’élucidation du problème, en tant que les documents h

auxiliaires nous permettent d’y atteindre, ne portera sur

les autres littératures étrangères qu’eu égard à l’occita- M

nienne, laissant de côté leurs corrélations mutuelles.
p

Nous écartons également la poésie de cour de plusieurs lo

autres nations au moyen-âge. Celle des Scaldes, éminem- s?

ment ancienne et spontanée, n’eut rien de commun avec à

la provençale. La Grande-Bretagne, plus rapprochée, dut

subir l'invasion d’un dialecte frère de l’occitanicn, et vint

en contact immédiat avec ce dernier, par l’accession du

Poitou. Henri II etses fils, et notamment Richard, compre- (a

naient cette langue et accueillaient les troubadours. Mais n

la condition linguistique de ces contrées n’était rien

moins que favorable au développement d’une poésie ar-
t|

tistique, partant à l’influence provençale. Dans l’Ouest

régnait le gallois, voué, ce semble, au genre épique; et
j

la nation qui le parlait était trop réléguée à l’écart,
j

trop exclusivement nationale, trop faiblement initiée
I

à l’esprit chevaleresque pour livrer accès à la lyri-

que romantique. Dans l’Angleterre proprement dite,

le français était par excellence le parler de la noblesse,

et lors de sa floraison, il produisit, comme ailleurs, une

poésie de cour, mais plus épique encore qu’en France et

soumise à l’action intense de la poésie kymrique. Enfin

l’anglais ou nouveau saxon principal tenant de l'Ecosse,

était comme ci-devant, comme il le fut plus tard, l’or-

gane de la romance populaire.
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Au même degré que la poésie française en Angleterre,

dominait dans l’Espagne chrétienne, en Catalogne comme
en Castille, la langue provençale. Elle y avait tellement

pris racine comme poésie de cour qu’il n’y pouvait éclore

une poésie espagnole. Cette dernière n’apparaît en effet

que dans le XIV.® siècle, et bien qu’éminemment natio-

nale de forme et de pensée, trahit néanmoins l'action

que sa rivale avait exercée sur sa naissance et son déve-

loppement; influence constatée par l’histoire, et qui nous

semble émaner de deux sources : l’une, jaillissant encore

à la cour d’Alphonse X, c’est le chant des troubadours;

l’autre filon dérivé de Toulouse et de Barcelonnc. La lyri-

que artistique de la langue espagnole se rattachant à une

époque postérieure et ne rendant à vrai dire que l'écho

tardif du vrai romantisme, ne rentre plus dès-lors dans

notre examen.

Mais le Portugal posséda, dès le milieu du XIII.
e
siècle,

une poésie chansonnière émanée des grands, cultivée par

eux, et qui ne saurait renier son prototype provençal.

Elle emploie l’idiome gallieien, également exploité par

les poètes espagnols, et nous a légué un spécimen de

haute importance, un Cancioneiro (édité par le chevalier

Charles Stuart, fragmentes de hum cancioneiro iné-

dite. Paris, 1823) recueil de chansons d’un seul et

môme poète contemporain d’Alphonse X. Les formes

poétiques se sont pas rigoureusement celles des trou-

badours, accusent çà et là leur nationalité, mais n’en

présupposent pas moins la connaissance familière de la

forme provençale. Le vers de dix syllabes prédomine

les strophes correspondant par les rimes, l’envoi repro-

duit l’ordonnance connue, etc. 11 y a même analogie sur-

Digitized by Google



(
238

)

prenante de contenu; nulle part, toutefois, n'avons-nous

constaté de traduction.

Restent les poésies chansonnières de la France, de

l’Allemagne, de l’Italie, terres limitrophes où le vent de

Provence pouvait apporter un pollen plus ou moins fé-

condant et peut-être puiser à son tour des germes pro-

ductifs.

Quelque nombreux que soient les traits de confor-

mité entre ces créations littéraires, gardons-nous d’attri-

buer trop de prépondérance à la transmission. Il faut

toujours faire la double part de la communauté de con-

dition sociale et de la tendance voulue de l’esprit du

temps.

Aussi longtemps que le fait de la transmission ne se

démontre pas, P existence d’une poésie de cour, n’importe

chez quel peuple du moyen-âge, demeure le résultat de

la condition sociale. Là où se trouvaient les éléments

requis, l’art se constituait, se développait et prenait

essor. Supposez la condition première; la coïncidence

d'une poésie populaire et d’une cour princicrc : que le

penchant au culte de l’art, au raffinement à la sociabilité

vîntdonner l’impulsion, et les poètes de cour surgissaient

d’eux-mêmes pour expulser de la haute société le chant

de traiteau. Aussi regardons-nous comme indigènes et

spontanés les traits caractéristiques de la chanson artis-

tique, présentés dans la troisième partie de cet ouvrage,

(1) L'autour traduit ici une suite tl'excmplcs que nous croyons pouvoir supprimer. Quand

un poète s'inspirant de ses douleurs compare son chant à celui du cygne; professe une fide-

lité égale à celle de la tourterelle qui ne survit à su compagne, ou dccloro que son âme s'é-

pure au l’eu de l'amour comme l’or dans la fournaise, ci se borne à l'énoncé pur et simple

de telles idées on lui accortlo volontiers d'avoir trouve cela tout seul. L’imitation est pos-

sible mais peu probable (Trad.j
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t'I que nous retrouvons dans la chanson française, aile—

mandat italienne. Enfin, ne l’oublions pas, certaines pen-

sées, certaines images, formules romantiques universelle-

ment accréditées, malgré leur irrécusable affinité, ne

sauraient être individuellement inculpées de plagiat.

Mais d’autres idées, d’autres comparaisons moins bana-

les , certaines locutions , ou expressions reparaissent

également dans la lyrique des différents peuples. Qu’elles

aient levé spontanément et simultanément sur des sols

divers, cela tiendrait du prodige; et s’il est plus rationcl de

n’y voir qu’une même famille, le grand âge de la poésie

des troubadours indique assez la souche primitive.

On n’imaginera pas de les enter sur les productions de

la muse épique, qui florissait particulièrement en France,

et puisa largement au fond commun. La chanson artisti-

que du midi, évidemment plus ancienne aura sans doute

laissé tomber quelques perles dans le roman qui les

essaima à son tour, durant scs excursions lointaines au

nord de la France, en Allemagne et en Italie. Nous dis-

tinguons : la transmission médiate
,
proprement la réson-

nance d’un écho et qui se laisse simplement pressentir :

et la transmission immédiate par voie de traduction qui

se laisse démontrer; bien qu’elle soit rare. On rencontre

à peine un exemple d’une chanson traduite en son entier;

on aurait rougi d’un emprunt textuel : en général tel

larcin n’ose guère se produire dans le domaine romanti-

que. La simple imitation d’une chanson n’est pas aisée à

constater précisément parce que la poésied’amour senour-

rit essentiellement de banalités; cl partant sommes-nous

réduits à éplucher en détail. Mais la forme appelle toute

Digitized by Google



(
240

)

notre attention. Il est dans la nature de l’imitation

,

l'histoire en fait foi, de s’approprier outre le contcnty’une

poésie étrangère, la forme qui l’encadre, en tout ou en

partie et sauf les exigences de la langue indigène. C’est

une circonstance que nous ne perdrons pas de vue en trai-

tant des rapports de la poésie provençale avec les littéra-

tures étrangères.
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ANCIENNE EYRIttUE FRANÇAISE.

Maintes fois les critiques ont établi le parallèle entre

la chanson provençale et la chanson française; niais par-

tisans exclusifs de l'une oude l’autre littérature, n’envisa-

geant qu’une des faces de la question, ils n’ofTrent à l’his-

torien de la poésie qu’une bien faible moisson; et attendu

la pénurie de documents, il serait impossible d’asseoir un

jugement définitif sur l'ancienne lyrique des trouvères.

Aussi nous bornerons-nous à relever quelques traits sail-

lants, propres à spécifier les affinités ou les divergences

entre les deux littératures.

Tout ce que La Ravalliêre, et après lui d’autres litté-

rateurs ont dit des corporations poétiques, de leurs ré-

partitions en poètes chanteurs, raconteurs et joueurs

(trouvères, chanterez, conteurs, jongleurs) est abso-

lument dénué de fondement. On distinguait : maîtres ou

savants, (clercs) c’est-à-dire les compositeurs de romans,

dénomination convenable eu égard aux connaissances

que le genre exigeait, conteurs et fableurs , faiseurs

de narrations fugitives, dont le sujet était puisé dans les

romans ou dans la vie ordinaire. Les poètes résidaient

ordinairement dans les grandes ou petites cours du pays,

et vivaient de la munificence des princes et des nobles.

Une classe inférieure en rang, les chanteurs ou joueurs

i«
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d'instruments produisaient dans les cours et de par le

monde, les œuvres des poètes, ou tout au moins les con-

tes et fabliaux. On les appelait communément ménes-

trel de ministeriurn , dans la basse latinité : art (d’où

métier) par conséquent artiste. Leur office identique à

celui des jongleurs provençaux, et dès-lors une antique

institution populaire, consistait à être tout à la fois pail-

lasses, escamoteurs, mercures galants, et joueurs d'ins-

truments. Les poètes épiques portaient également la

dénomination de ménestrels; mais, rcmarquons-le, elle ne

put trouver accès dans le midi, ce qui ferait augurer de

son origine anglaise. Notre ancien nom de jongleur était

un synonyme contemporain, mais plus tard, sans doute

à cause du revers fâcheux que le temps lui imprima (trom-

peur), il semble être tombé en désuétude. Les ménestrels

erraient de cours en cours, pour faire montre et tirer

proûl de leur savoir faire, et vu le goût extrême pour

ces sortes de passe-temps ils étaient bieD accueillis et bien

rémunérés; on lit dans un ancien fabliau :

Flabel sont or molt en corse,

Maint deniers en ont enhorsé

Cil qui le* content et le* portent,

Quar grant conforteinent raportent

As enorrez et ai* oiseuz , etc. Barb. 111. 409,

L'histoire nous apprend que les princes, tout au moins

les Normands, entretenaient des.poèlcs de cours ; le Do-
mesday book parle déjà d’unjoculalor regis (Guillaume-

le-Conquérant) à ce titre possesseur d’un bien fond (1).

Nous entrevoyons donc les premiers errements d'une

poésie de cour. 11 lui manque toutefois ce bel et artistique

ensemble qui permettrait de la comparer à la provençale.

(I) Eilis specimens, 1- p 15.
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Mais voici qu’apparaît en France, vers la fin du XII.*

siècle, la chanson artistique, car les oeuvres de Chrétien de

Troycs offrent de véritables cansons; cette manière ne

devint générale qu’au XI II
e dans lequel, selon delà Borde,

on peut compter plus de 1 36 poètes chansonniers.

Cette ancienne lyrique française, telle qu'elle se dé-

veloppe durant celte période, est le pendant complet de

la provençale, à laquelle la ramène inévitablement la for-

me et le contenu. Une similitude qui n’exclut pas sans

doute quelque dissemblance, mais se laisse saisir néan-

moins jusque dans les fils les plus déliés de la trame,

c’est-à-dire, de la forme artistique, ne saurait être l’effet

du hasard. Force est de l’attribuer à la transmission, et

dès-lors la priorité prononce en faveur de la Provence ;

où la chanson, dans son état normal, est de 60 à 70 ans

préexistante. Des troubadours eux-mômes revendiquent

cet honneur dans une tenson ou l’on discute sur la préé-

minence entre les deux nations. Le tenant des Proven-

çaux maintient qu’ils ont inventé le service des dames

(scrçirs) , ce qui équivaut à dire, le genre de poésie con-

sacré à l’adulation du beau sexe. L’antagoniste qui vante

exclusivement les bons repas du nord de la France, n’en

disconvient pas, accorde au midi d’être le pays du chant,

puis s'écrie : « Parlez-leur de cela, vos affamés vous répon-

pondront par des chansons, mais ne vous empliront la

panse (1). »

Celte transmission pouvait s’effectuer bien aisément,

(I) L'avocat de* l’rorençaux dit :

E per ela fo premier! itmr trobau.

L'adversaire répond ;

E il! rostre nut chantaran, si chantait

Masja per cU nou empHraula pansa.
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attendu les multiples rapports entre Français et Proven-

çaux. On a voulu déterminer le moment précis de ce

passage de la poésie méridionale dans le nord, et sur un

texte de Glaber (1), le rattacher au mariage du roi Robert

avecConstance, fille de Guillaume I.
,r de Provence, et selon

d’autres, de Guillaume Taille-Fer III, de Toulouse (vers

1000). La reine aurait emmené à sa suite des trouba-

dours et des jongleurs; mais le chroniqueur ne parle que

de gens de cour, tonsurés à la manière des jongleurs et

nullement de poètes de cour. Ces derniers n’apparurent

que cent et quelques années plus tard. Un événe-

ment qui peut être considéré comme faisant époque, c’est

l'union d'Eléonore de Poitou et d’Aquitaine avec Louis

VII, dit le jeune, et ce qui fut bien autrement fécond en

résultats, en secondes noces avec Henri duc de Normandie,

1152. Elle aimait la poésie et protégeait les troubadours.

Bernard de Ventadour vivait à sa cour, et sous ses aus-

pices la forme de la chanson provençale dut pénétrer

en Angleterre, et s’offrir aux inspirations de Chrétien

de Troyes. L’influence des croisades fut plus décisive

mettant en contact incessant Français et Provençaux

,

imprimant un plus noble essor à la poésie, elle doubla

l'intensité de la propagande littéraire.

La guerre des Albigeois lui fut d'un faible secours al-

(1) Voici ce passage tant invoque: • Circa millcsimum incarnait verbi annura, cura rex

Robertus accepisset sibi reginam Constantiam a partibus Aquitanis in ronjiigium, ccrperunt

ronfltiere gratia ejtiadem regins in Franciam alque B irgumliam, ab Arvemia et Aquitania

hommes omni levitate vanissimi, moribus et veste dislorti, armis et equorotn phaleris incom-

positi, a raciiio cnpitis nmiaii, historionum more barbis tonsi, caltgis, et ocreis turpissimi,

fldei et pacis lœdere omnino vacui
;
quorum itaqne nefando, exemplaria, heu prob dolor, tota

gens Francomm, nnper omnium honestiasiraa ac Burgundionum sitibunda rapuil. Uucbesne.

1 IV. p. 38. corap Uift. du Languedoc U. 132. G02. Goiijet, bibl. franç. t. VOL p. 29'-

Kaynonard choix H. p. LXXXIV et LXXX1X. Ebert dans Thermes, IV. 1821.
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tendu l'animosité qu elle suscita entre les deux nations;

mais n’en amena pas moins un fait important. Thibaut

de Champagne se portant médiateur entre les comtes

de Toulouse et de Montfort , séjourna quelque temps

dans le midi et dès-lors se trouvait à même d'étudier l’art

à sa source, pour en doter ensuite sa patrie (1). Enfin il faut

encore tenir compte du mariage des deux frères de saint

Louis, avec les deux princesses de Toulouse et de Pro-

vence, Jeanne et Béalrix; célébrés au milieu du XHI.'siècle,

alors que le chant des troubadours jouissait encore d’une

certaine considération. A la vérité les deux princes rési-

daient rarement dans leurs états du midi, mais sous le

régime féodal, leurs cours n’en restaient pas moins le

point de réunion des seigneurs du nord et du midi, et

le commerce linguistique et poétique des deux nations

devait nécessairement activer la transmission.

Les trouvères rappellent souvent leurs voyages en Pro-

vence; l’amour de l’art n’élait-il pas le but de ces excur-

sions? C’est l’opinion de quelquescritiques. Toujours est-il

qu’ilsdurent rapporter dans le nord maintes réminiscences

des chants de leurs maîtres et confrères en poésie (21.

D’ailleurs Gibert de Montreuil, intercale textuellement

dans son roman deux chansons de Bernard de Ventadour,

(I) Va;, but. du Languedoc, III. 320. 580. SOI. la llavall 1. 219, d'après une obserration con-

cluante de Raynouard (Journal des Savants, juin, 1828;. Thibaut ne séjourna en Provence que

*0 jours, au siège d'Avignon. Ce même philologue pense que nous aurions pu mentionner, qu'a

dater de 1231, ce prince résida en Navanre. Nous nous en sommes abstenu a dessein, parce

que rien ne nous indique que la poésie des troubadours fût répandue en Navarre, et que

d'autre port, Thibaut n'étant encore que comte de Champagne, poétisait dans la manière

provençale.

VJ, La Ravall rapporte deux textes :

Quant parti sui de Provence

Et du icms félon,
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preuve que les productions occitaniennes étaient célèbres

ou fort répandues en France.

La lyrique française se rapporte-t-elle à la provençale

comme la copie à l’original? Il ne faudra pas s’étonner

qu’ellen’aitsualteindre'àlahauteurdu modèle, qu’elle n’en

soit qu’un reflet décoloré, une répétition affaiblie sans

la moindre individualité. Ce jugement ne s'applique

qu'à la haute poésie , c'est-à-dire à la chanson et au

servenlois; car les trouvères ont cultivé avec succès

une autre spécialité, genre apparenté sans nul doute à

la chanson populaire, ordinairement pourvu du refrain,

accusant l’empreinte nationale, et il faut le dire, attrayant

de grâces et de naïveté. Nous voulons parler des romances,

des pastourelles et autres compositions énarrant d’amou-

reuses aventures. Les troubadours n’ont pas connu la

romance et sembleraient au surplusavoir estiméà leur faux

réel le mérite individuel des deux poésies. Au moins Rai-

mon Vidal nous dit-il que le français convient mieux au

roman et à la pastourelle, et que le limousin est préféra-

ble pour le vers, le tenson, et le sirventes (1).

Du parallèle des deux poésiesrésultent, quant à la fran-

çaise, les distinctions suivantes : En ce qui tient à l’ordre

des rimes, il était pour ainsi dire passé en règle, chez les

troubadours, que la même rime se reproduisît dans toutes

les strophes; cette disposition est moins fréquente chez

les trouvères (La Rav. II. 9. 20. 24. 33. 35. 38.); d’or-

Ai voloir, i)tin recommence

NoTcle chanson

Au ropairïer, que jo Os do Provence

S'csmut mon cuer un polit de chanter.

(t) üuosaard Grammaires romanes.
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dinaire elle enchaîne deux strophes (laRav.II. 57. GO. 62.

67. 69.), et ce qui est anti-provençal, quelquefois trois

(De la Borde 166. 270. 284. 288.). Très-rarement se res-

treint-elle à une seule (LaRav.II. 11. de la B. 163. 171.

279.); elle rattache plus souvent entre eux certains vers

de chaque strophes (La Rav. IL 64. 45 de la B. 306 etc).

Il arrive aussi que Tune des rimes de la strophe soit re-

nouvelée dans chacune des suivantes (de la B. 220. 263.

296). Ce sont autant de dispositions provençales. Il en

est de même de l'accouplement des strophes (la Rav. II.

16. Roy. 370) et des vers (dans le canson : « Chanter me
fait bons vins » Ms.) par la répétition du mot final, ou

encore des jeux de rimes sur les différentes formes du

mot, par ex : Merveille, merveillier
,
conseiller, con-

seille (dans la chanson : « Amour est une merveille. Ms).

Le refrain est plus en faveur que chez les troubadours.

L’envoi prend à partie le canson même et l’invite à se

rendre auprès de la dame
,
quelquefois il s’adresse à

cette dernière, mais dans aucun cas il ne se risque à pro-

férer, même sous le voile de la métaphore, le nom de la

bien-aimée, reste à savoirsi le biaux doux rubi (.Fauehet,

577a) fait exception ? cette réserve serait donc un trait

particulier à la chanson française.

La terminologie offre quelque divergence. Le vers

se dit mot comme en provençal (comparez ce subst. dans

La Rav. I. 241. II. 38. et Fauehet, 552 a). Son et sonet

comportent le même sens que dans le vocabulaire techni-

que des troubadours; le premier répond à mélodie, air (La

Rav. I. 20. 292. Barbazan. I. 107. 189.), l’autre se con-

fond avec chanson. (La Rav. I. 148 ). Chanson parait

tomber dans l’acception ordinaire de chanson à strophes.
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Celle d'un genre plus léger , et composée de petites

strophes et de vers raccourcis correspond au vers ou

cansonetie des troubadours et porte le même nom. (La

Rav.11.26. 29. 42.) Chant, ch/msonette sont des expres-

sions équivalentes. Canson comporte un sens si élasti-

que qu’on l’applique même au sirventes servenlois (La

Rav.lI. 134, et la chanson: «Au temps plain de félonie.»

Ms.) Le servenlois doit être fort ancien nous n’oserions

décider s’il appartient au sud ou au nord de la France.

Le mot vers semblerait comprendre une acception

plus étendue que chez les troubadours, et maintes fois

celle de nos jours (maint vers de chanson. Ms. bibl. 166.

chan, sons, airs, M?rsjFauchet 551. a.) Le descort proven-

çal répond, quanta la forme, au lai lyrique, mais ascétique

de contenu (ex. La Rav. IL 156).

La tenson connue ici sous le nom de jeu-parti, jeu, ou

parturc, est identiquement provençale. On y retrouve le

référéà l’arbitraged’un jugehommo ou femme. (La Rav. IL

116.122. Fauchet, 575. b. 585. b. 586. b.)— On pour-

rait encore citerdes terminologies désignant desvariétés de

genre, dont le fond ou la forme était emprunté aux trou-

badours; certaines spécialités provençales demeurent étran-

gères à la poétique des trouvères. Tels sont la sixline, le

demi-canson et la charmante chanson de danse. Il est sur-

prenant que cette dernière leur ait échappé et cependant,

dans une volumineuse collection d’anciennes chansons, il

ne s’en rencontre aucune (2). Le rondeau (rondel) leur

était connu.

Nous ne sommes pas complètement éclairés sur la

(1) Ms. 7613. bibl. du roi, dont nofls nous sommes servi pour ce travail.
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condition sociale des poètes chansonniers. Le nom trou-

veur forme français du provençal trobaire, ne leur était

pas exclusivement affecté et s'appliquait à tout poète.

L’opposition n’est pas aussi tranchée entre les poètes

épiques et les lyriques que chez les troubadours. On voit

cependant un trouvère narrateur tourner en ridicule les

exagérations de la poésie chansonnière (Barbazan. IL

205), et certaines rubriques de la poésie épique n’ont

jamais pris racine dans la lyrique. Ainsi la rime léo-

nienne (livre : délivre), et la rime équivoquée (main-

tien : main tien). De même qu’en Provence, les trouvères

se divisent en poètes indépendants et en poètes servants;

mais le genre épique semble l’emporter dans les cours

sur son rival. Celte solidarité si étroite entre le trouba-

dour et le jongleur n’est pas sensible chez les français;

preuve qu’elle n’y avait pas la même extension. Jamais

dans l’envoi, le poète ne charge un jongleur du débit oral

de son oeuvre (1).

Eu égard au contenu, il y a peu d’exemples de tra-

ductions flagrantes. Nous possédons la célèbre chan-

son de Richard-Cœur-de-Lion , dans les deux idiomes,

l’original pourrait être tout aussi bien français que pro-

vençal. Mais le texte français de la complainte sur la

mort de de ce prince, par Gaucelm Faillit, est incontesta-

blement traduit du provençal.

La Ravallière (IL 259) rapporte deux vers d’une pièce

intitulée : « les souhaits, » que nous retrouvons dans uoe

chanson d’Elias Cairel, qui pourrait porter le même litre et

(I) Dans Fauche!
; (574 a) Colors i [familier adresse »a chanson k Philippot Verdier, qu'il

prie de fa chanter. • Mais ce dernier était-il un jongleur? C’etl ce qui resterait A prouver.

Ibidem (470 a) Une dame est priée de te laisser chanter la chanson par son chanteur.
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permet de conclure à l'identité (t), d’autant plus que le

texte français émane d’un anonyme. S’agil-il maintenant

de pensées isolées, nous l’avons fait comprendre; on n a

droit de les taxer de plagiat que lorsqu’elles joignent à

une certaine finesse de conception l’analogie de l’expres-

sion. Ainsi le ravissement de Peyroll au sujet d’un baiser,

à été reproduit avec une quasi-similitude de termes par

un trouvère inconnu (2). Mais si ce genre d’emprunt est

rare, les réminiscences des chansons d’amour provençales,

reproduisant une pensée entière ou un membre de phrase,

sont des plus fréquentes, et comme elles reviennent à

chaque page, nous pouvons nous dispenser de l’énumé-

ration.

Reste à examiner si les Provençaux à leur tour ne

seraient pas comptables de quelque importation française.

Dans le domaine lyrique, nous ne saisissons rien d’impor-

tant; tout au plus l’adoption de certaines chansons de

société, sous espèces du genre et à refrain. Quant à l’in-

fluence de la poésie narrative des trouvères, on ne saurait

la nier. L’ancienne source bretonne, grâce aux chanteurs

(!) Le trouvère : £ je souhait autretant de bon sens,

Et do mesure, como et en Salotnon. —
Elias Laurel El iou aguos aire tan de bon sen

E de mesura, cum ac Salamos.

(2) Le trouvère dit ; D'une chose ait grant désir,

Quo vos puisse tolir

Ou cmblier un doux fraisier.

Par si que si corroder

Vos en cuidoie.

Volentiers le vos reodroic.

Peuol) V. ‘28-* Gran talon ai qu’un baisar

Li pogues tolr’o etnblar,

El si pueys s'en iraissia,

Vu huiliers lo li rendria.
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bretons versés dans la langue d'oïl et aux jongleurs nor-

mands, traversa la France et pénétra en Italie et en

Provence. Le troubadour Pierre de Mula se plaint déjà

de leur affluence importune (1). Folquet de Marseille

fait mention de lais de bretanha (2) et l’on serait tenté

de songer aux célèbres lais bretons ou fabliaux , ce qui

rendrait le passage important. Mais dans l’idiome des

troubadours, le mot comporte plusieurs acceptions dont la

primitive et l'essentielle avait trait au débit musical (3),

comme dans le texte précité, et le met en affinité avec

d'autres désignations équivalentes. Le chant des Bretons

était en renom; car Guiraut de Cabreira invite les jon-

gleurs à terminer leur chant par une modulation (tempra-

dura) bretonne (4). Lai signifie encore, chez les Pro-

vençaux, un genre de poésie que le manque absolu de

spécimen ne nous permet pas de caractériser : Aussi

l’avons-nous omis dans notre traité sur la forme. Nul

doute qu’il fût adapté au chant, puisque le terme est mis

en regard de vers et canson (5).

(I) Van crtdan duj e duj :

Katz me que joglars sut,

Car es Breti o Norman*

E rey en tans

Perqu’es al» pros dompnagc». V. 3‘iO.

(2) Cella-m plau mais que cbansos

Voila ni lais de Bretanlia. III. 155.

(5) M'es bel, quant aug delà auzelbos

Hcfrims e cbans o la;» a sos. V. 215.

Far sons a lai» o routas e sonar estrumens. V. 3||.

(4) Non sabz tenir

AI miau atbir

A tempradura de Breton. V. 107.

(5; l’eire Cardinal: Etan laissai lay» rerses e cüansos. IV. 5td.

Hairnon Vidal : E d'autres vers et d'autres lais. V. 315.
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C'était peut-être cette manière de chanson, également

dénommée lai par les poètes artistiques français. Raimon

Feraut se donne pour auteur d’un semblable lai (Lex.

Uom. I. 573). Le roman de Jauffre mentionne un lai

breton connu (1), mais les imitations provençales font

complètement défaut.

(1) Fasc« a un joglar

Lo lais do Uos amena caular- L. R. Voj. Lais.
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ANCIENNE LYRIftUE ALLEMANDE.

Bien avant que les troubadours ne fussent connus

dans la langue originale, l'intérêt que l’on s’en promet-

tait avait provoqué le rapprochement entre leur poésie

et celle des minnesinger. Le premier essai fut tenté

par Bodmer , dansses lettres critiques neucn kriiischen

Brie/en, 1763. p. 78-98; plus récemment Jacob Grimm

nous a doté d’un travail riche de contenu, sur le chant

des maîtres allemands (181 1) et dont la critique aura

toujours à tenir compte en tant que la finesse de juge-

ment puisse suppléer à l’absence de documents auxiliaires.

Enfin Gôrres dans son introduction aux chansons popu-

laires et des maîtres allemands
(
altdeutschen olks

und Meisterliedern , 1817) a le premier établi le paral-

lèle sur la collation des originaux provençaux, et dé-

montré entre la poésie des troubadours et celle des minnc-

singers l'affinité intellectuelle qu’un Frédéric de Schlégel

pouvait seul dénier encore. Le livre de Grimm a projeté

une vive lumière sur l’histoire des minnesinger alle-

mands et nous permettrait de comparer les deux litté-

ratures, de mesurer le degré d'affinité avec autant de

facilité que de certitude; mais telle est de part et d'autre

la multiplicité de traits caractéristiques, qu'il faudrait
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on faire la matière d’un traité spécial ; aussi croyons-

nous devoir noos borner à quelques aperçus.

Une origine nationale et spontanée, telle est la pre-

mière individualité que nous ayons à proclamer dans la

chanson artistique allemande. Les juges compétents sont

tombés d’accord que les nouvelles formes artistiques pri-

rent naissance dans l'ancienne et simple chanson popu-

laire. Les Minncsinger eux-mêmes font honneur de

l’invention à Heinrich Von Veldeck, qui florissait à la fin

du XII.* siècle. Toujours est-il que lui et ses contempo-

rains firent les premiers emploi de ces rimes entrelacées,

l'une des exigences de la chanson artistique. Quoi qu’il

en soit, voici des considérants qui témoignent hautement

en faveur de la spontanéité de la lyrique allemande.

I. La profession poétique se désignait autrement en

Allemagne qu’en Provence. Une dénomination parlante

comme celle de troubadour, n’était point affectée aux

adeptes de la haute lyrique. Que si l’on rencontre parfois

le synonime littéral fmdcr (trouveur) c’est vraisembla-

blement allusion aux Provençaux ou aux Français. Sin-

ger (chanteur), Minncsinger (chanteur d’amour) étaient

plus usuel et Meisfer (maître;, titre que les troubadours

repoussaient avec dédain , spécifiait les poètes de con-

dition bourgeoise, quel que fût le genre de leurs produc-

tions.

IL On ne retrouve pas chez les Allemands cette soli-

darité qui existait entre le troubadour et le jongleur

chargé de produire les chansons d’un poète de haut rang

ou inhabile en musique, et de lui servir de mercure chan-

tant. Néanmoins la classe des jongleurs, escamoteurs,
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violeurs, raconteurs, etc., était répandue depuis long-

temps en Allemagne et si dissolue qu'un édit du sénat de

Worms (1220) tenta de mettre un terme au scandale.

Le message chanté n’était pas inconnu aux Minnc-

singers, le fondé de pouvoirs recevait communication orale

de la pièce et la chantait à qui de droit.

Mais que les joueurs d’instruments fussent appelés

d'office à cet emploi , ou engagés au service des poètes

de cour, que ce fut la coutume établie, c’est ce qu’on ne

saurait prétendre. La poésie allemande diffère donc ici

de la provençale en un point essentiel, et se révèle sous

un tout autre jour, si l’on remonte à la causa du contraste.

En effet, le principal caractère d’individualité de la poésie

occitanienne, réside dans cette solidarité si remarquable

entre poètes et jongleurs. Les grands du siècle firent

vibrer les premiers les cordes de la lyre, et bien que les

poètes de cour ne tardent pas à s’approprier la pléni-

tude de leur talent, la poésie n’en reste pas moins par

la suite le passe-temps des princes et des indépendants.

Leur genre de vie, leur condition sociale, ne leur per-

mettaient pas de déroger au rôle de chanteurs ambulants;

ils instituèrent, dans l'intérêt de l’art, le service des

jongleurs, et les poètes de cour profitèrent à leur tour

de l’institution. La poésie artistique allemande n’avait

que faire de recourir à cet expédient; car, tout porte à

le croire, elle émane non des grands, mais de la classe

bourgeoise et de la noblesse servante. Les procercs y
prennent part sans doute, mais comparativement en trop

petit nombre pour influer activement sur la corporation.

Somme toute, la poésie de cour allemande a cheminé de

concert avec la poésie populaire, elle lui est redevable de
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son existence, et ne dédaigne pas de se montrer bras-des-

sus bras-dessous avec sa compagne , de s’ébaudir à sa

grosse joie et de participer à ses jeux. Voyez ces nom-

breuses chansons aux formes simples, qui ne les distinguent

en rien de la chanson populaire. Voyez ces chansons de

printemps (Friihlingslieder), de moisson (Aerndtclie-

tler), de danse (Tanzlieder), images naïves des mœurs

champêtres ou mieux paysanesques, respirant surtout

dans Rilharl la vraie jo\ ialité populaire et néanmoins,

fait démontré, destinées aux menus-plaisirs de la cour.

Nombre de maîtres, notamment les derniers, cultivaient

la poésie plus en artiste, tel que Conrad de Würzburg,

le Chancelier, Frauenlop, et déjà Walter von der Vogel-

veide, Friedrich Von Sonnenburg le Meissner, fulminent

contre les gâcheurs de métier, qu'ils qualifient d'ignorants

fripons, de chanteurs mal appris. Le trait constate ces

velléités d’opposition aristocratique, naturelles à la haute

poésie à l’égard d’une sœur prolétaire: mais nullement

une rupture complète.

III. Nulle dénomination romanene s’immisce à la termi-

nologie allemande. Strophe (prov.coZ»/«)se dit //et/ (chan-

son), le pluriel lieder spécifie une poésie lyrique, c'est-à-

dire, une suite de strophes. Mélodie (pr. son) sedit fVcise

(air) ou 7 on (ton). Les noms des divers genres de chansons

sont également indigènes et n'impliquent nulle part

rigoureusement le fait de traduction. Le surventes alle-

mand ne possède pas, comme en Provence, une désigna-

tion collective, on le uomme tour à tour, eu égard à sa

tendance, à son caractère : Loblicder (chanson lauda-

tive), Rügelieder (chanson satirique), klageliedtr (chan-

son complainte), kreuzliedcr (chanson de croisade).
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IV. Certaines spécialités de la poétique des troubadours

ne se retrouvent pas dans celle des minnesinger, notam-

ment l’envoi, bien que le mercurisme chantant fût en

vogue, comme nous venons de le voir. On se complaisait

egalement à discuter et à résoudre des questions d’amour;

on employait même l’expression joc partir (ein Spiel

theilen) ; néanmoins la tenson allemande ne s’est pas

développée dans la forme provençale.

V. Une dissidence mieux caractérisée- se révèle dans la

structure de la strophe, basée chez les Allemands sur le

principe du Irilogisme. Les deux premières parties,

pourvues chacune de deux à trois vers cl plus, observent

une symétrie rigoureuse en ce qui regarde la mesure et

le nombre des vers, voire même l’ordre des rimes; mais la

troisième diffère des deux autres et par exemple, d'après le

schème suivant : abc — abc — il e d e c ou a a a b
— c c c b — d de e d. On sait que la cansoncpetrar-

cheh4 des Italiens offre une ordonnance analogue; mais

ici les vers correspondants des deux premières parties

peuvent différer l’un de l’autre quant à la mesure. Les

diverses strophes de la chanson allemande offrent une

structure uniforme. S'il en est autrement, c’est-à-dire,

s’il y a déviation arbitraire au nombre des vers, des rimes,

des syllabes, la pièce constitue un genre spécial (der

Lcichj en affinité avec le descorl provençal, principale-

ment consacré aux sujets religieux, mais élaboré avec un

soin particulier. Le principe du trilogisme, déjà recon-

naissable dans la chanson populaire, est resté étranger aux

troubadours, bien que la strophe à trois parties leur soit

familière, et n’encourût prohibition. Dans un cadre

donné, ce principe assure un libre essor à la verve du

n

H^
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poète; cl de fait, les minnesinger, sous le rapport delà

variété de structure strophique, remportent de beaucoup

sur leurs émules de Provence.

La rime enfin, limitée chez les premiers à une seule

strophe, enchaîne chez les autres deux couplets et

même la pièce entière; le vers blanc (noise) licence

permise au minnesinger, est strictement interdit au

troubadour.

Nous croyons avoir suffisamment établi, par ces dis-

tinctions déduites de la condition sociale des poètes et

des formes de la poésie, l’origine nationale de la chanson

artistique allemande. Il faut se demander maintenant si,

du côté des Allemands, il n'y a pas emprunt de l’invention

provençale. Que l’on descende aux moindres particula-

rités de forme, on reconnaît une communauté de traits

accessoires; mais si l’on passe à l’examen du contenu,

l’affinité se révèle dans les traits principaux; et elle est si

intime, que dans les annales de la littérature on ne saurait

la démontrer telle entre la poésie des deux nations, sans

constater, par le fait même, l’imitation. Elle est frap-

pante surtout dans la chanson d’amour allemande qui

réfléchit trait pour trait la provençale.

Toutefois une double dissidence nous servira de crité-

rium pour individualiser les deux littératures. Les consi-

dérations théoriques sur la nature de l’amour, abondantes

chez les troubadours, même hors des tensons, sont extrê-

mement clair-semées chez les minnesinger; et ce contraste

serait une donnée féconde, en tant qu’on en prît occasion

de reconnaître chez les uns une poésie d'esprit, chez

les autres une poésie de sentiment, lin second lieu, l’éloge
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du sexe féminin, tant et tant retourné par les Allemands,

cl que, scion l’expression de l’un d eux, mille voix ne

sauraient épuiser, est passé sous silence par les poètes

occitanicns, déduction faite de quelques lieux communs

jetés en courant; car ils ne savent que déprécier le sexe,

en masse, pour exalter Elle... l’incomparable.

Comme nous l’avons sommairement donné à entendre,

l'étroite affinité entre les deux poésies artistiques, alle-

mande et provençale, n’est pas le fait d’une transmission;

elle émane de l’esprit de l’époque et de l’essence même
de la poésie amoureuse; et nous posons en principe, dans

la lyrique des minnesinger, l’absence de tout emprunt,

consistant en ces images, ces pensées complaisamment

adombrées, dont les œuvres des troubadours fourmillent

et qui semblent solliciter l’imitation. Mais en même
temps nous accordons que quelques minnesinger étaient

plus ou moins versés dans la littérature occitanicnnc; ce

dont témoignent certains accessoires de forme, certaines

concordances, et même des imitations flagrantes.

El de fait, une concession préalable à toute discussion ,

c’est que les chansons provençales venaient de temps à

autre à la connaissance des poètes allemands. C’est tout

au plus si les territoires des deux idiomes avaient un point

de contact; le commerce des deux peuples, malgré le

lien politique entre l’Empire cl l’Arélat, était en soi peu

important; mais la réputation des troubadours débordait

en tout sens les limites de leur nationalité, et l’on peut en

induire que des spécimen détachés de la lyrique se

frayaient un chemin jusqu’en Allemagne et étaient les

bienvenus chez les quelques maîtres possédant l’idiome

étranger.
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Nous produirons d'abord les affinités de forme sans

que notre énumération implique nécessairement une

origine étrangère, bien qu’elle ne soit pas douteuse dans

quelques-unes. La transmission était-elle immédiate ou

médiate par le canal de la littérature française plus fami-

lière aux minnesinger? Peu nous importe.

Certains jeux de mots et jeux de rimes, antérieurs chez

les troubadours, ne sauraient être fortuits chez les min-

nesinger. Ainsi , dans Walter de Vogelveide et autres

(I. 125. 157. II. 181) la rime, ramenant successivement

les cinq voyelles de l'alphabet, est une variation du thème

donné par Bernard de Vcntadour (voyez plus haut p. 104).

— L’écho dans Wizlau (daz vinde ich aber aida. a. a.

Müller CCCCLXXXVII.) est imité de Jaufre lludel (Valra.

a. a. III. 97.), — L’enchaînement de chaque strophe

par la répétition du dernier mot de la précédente , fut

importé de Provence par Rudolf von Neuenburg (I. 8.),

il est également connu de Rudolf von Rotenburg. —
La rime par composition de mots dans Godfried de Rifen

et autres
(
crwinden , winden ,

überwinden. I. 23. a. etc.

durant la strophe) et la rime par inflexion de mots dans

le même poète (gruessen ,
gruos; buessen, buos; guele

,

guol; bliicie, bluol. I. 22. b.), sont jeux connus des an-

ciens troubabours [npaes, npaia
,
guais, guaia. Com-

tesse de Die.). On trouve également l'emploi exclusif de

rimes féminines (sehenl, sahent; verjehent, verjahent,

Barkart von Hohenfels. I. 86. a.).— Le jeu sur la même

lettre, comme dans maître Rumslaut [lien, ram., etc. IL

255), qui consiste en ce que chaque mot du même vers

commence par la même consonne, était pratiqué par les

troubadours, mais bien antérieurement, faisait les délices
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de la poésie claustrale ; enfin la répétition d’un mot daus

le même vers (Ilug de Werbenwag. II. 56. b.); une fois

dans chaque vers de la chanson (Henrick V
ron Veldcck.

II. 19. b.); plusieurs fois dans chaque vers de la strophe ;

(Reinmar l'ancien, I. 77. b., l'échanson de Landegge,

I. 196. a. et autres); ou bien encore cette disposition

par laquelle la strophe se trouve pour ainsi dire régie

par un mot qui s'y reproduit à chaque vers (Lietschaucr

en donne un exemple, voy. Müller CC1L), sont autant

de puérilités plus au moins en vogue dans la poésie

occitanienne.

L’aubade Ç'Tagelieder on Tageweisen), plus mellifluc,

plus tendre encore chez les Allemands, doit être indigène,

car elle diffère dans la forme et le contenu. Voici la

marche ordinaire de ce petit drame. Au début, la guette

éveille l’amante et l’invite à réveillera son tour le bicn-

aimé. Celle-ci, qui se refuse à croire le lever de l’aurore

si prochain, cherche à capituler avec la guette et linit par

avertir bien à contre-cœur son bien-aimé ; vient le baiser

d’adieu et l’on se sépare. Cette disposition ne sc retrouve

dans aucune des aubades provençales qui nous sont par-

venues (J). Le refrain, presque de rigueur chez les trouba-

dours, est peu fréquent dans l’aubade allemande. Cepen-

dant
, il semblerait y avoir réminiscence de l’aubade

provençale là où le minnesinger fait emploi du refrain

(I. 56. b. 151. b.), et termine chaque strophe par le mot

t/ig pr. alha (jour) ou bien par da tagte es : il se fait

jour.

(1) A moins «|ue l’on ne compte pour exception 1 aubade manuscrite de Bernard Martin.

• Dieux aidalx. • Durant les deux premières strophe*, la guette scruione l'amante; cette

dernière s'oppose durant la troUicuie à la séparation, et la pièce finit
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Quant à la reproduction de certaines pensées choisies,

de tours heureux qu'on sc rappelle avoir lus dans les

troubadours, faute de preuves nous ne pouvons insister

sur leur origine étrangère et nous nous bornons à les

recommander à l’attention de la critique. Nous lisons

dans un minnesinger (I. 144. a.) : « Veut-elle que j’ab-

dique mon amour et lui reprenne mon cœur; qu'elle

fasse donc abandon de sa beauté et de son mérite. » Mais

un troubadour avait dit avant lui : « Désirez-vous que

je m’éloigne de vous, éloignez donc celte beauté et ce

doux sourire (III. 143). » De même l’ingénieux com-

promis de Peyroll : « J’ai bien envie de lui dérober un

baiser; qu’elle s’en irrite, je le lui rendrai de grand cœur, »

sc retrouve en allemand : « Veuille mon bonheur que je

réussisse à dérober uu baiser à celte bouche qui parle si

bien. Si vous regardez ce larcin comme une grave offense;

si vous me faites prisonnier à cause de mon méfait, in-

fortuné! que me restera-t-il à faire? Je vous saisirai à

mon tour et restituerai le baiser là où je l’ai pris (1.64. b.).»

Comparez encore. Provençal, « J’ai trouvé un heureux

expédient contre la malignité des médisants. Je ferme les

yeux, contemple ma dame dans mon propre cœur et

dérobe ainsi mon bonheur aux profanes (III. 347). »

Allemand : « Je ne renoncerai pas à elle à cause des

Argus; si mes regards la fuient je ne l’aime pas moins en

secret (I. 94. b.. » Maintes fois on est surpris du costume

divers qu’a revêtu la même pensée. « Que les médisants

et les hypocrites n’ont-ils une corne implantée au front,

s’écrie Bernard de Venladour (III. 4. b.).»—« Je voudrais,

dit Le Meissner (Müil. DXVIII), je voudrais que les Argus

eussent une sonnette pendue au bout du nez. »
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Nous ne trouvons qu’un seul exemple de plagiat in-

contestable. Les chansons du comte de Ncunburg (en

Suisse) sont en bonne partie calquées sur celles de Folquet

de Marseille, troubadour très-célèbre en son temps.

Le fait est d'autant plus curieux qu’il nous révèle com-
ment on procédait à dérober le bien d’autrui. Rudolf

en effet ne traduit pas chansons par chansons, mais il fait

un pastiche de différentes pièces. Une contrefaçon rigou-

reuse , une artistique traduction n’était pas du tout

,

comme nous l’avons remarqué, dans l’esprit du temps.

On prenait ad libitum ce qui était à la convenance. Ru-

dolf ne s’astreint pas davantage à l’ordonnance slro-

phique de son modèle; sa mauière trahit en général

quelque chose d’étranger, et quelques-unes le flagrant

délit d'imitation. On en jugera parle parallèle suivant :

Folquet (R. 111.157): « S’il fut un temps ou j’étais

joyeux et amoureux , maintenant joies et espérances

d’amour me sont également inconnues.... Mais je vous

dirai la vérité. L’amour ne me retient pas et je ne puis

me délivrer de ses chaînes. Je n’avance pas et je ne sau-

rais rester stationnaire. Comme celui qui parvenu à moitié

d’un arbre, se trouve si haut perché qu’il n’ose des-

cendre), ni grimper encore, tant cela lui semble témé-

raire. »

(1) La structure atrophique do lu première dtaii-ou est pi es*|UÏ«lentique j un canton «le

folquet. (1U. 153. «Sitôt. >) Comparez l’ordre des nmcà :

Folquet. Aporccubutz Rudolf. Gcwin.

Jura Midcn

Aventura Luieu

Cognoguu Um

Fazia Vcrtriben

Fadta Libo

Deucor Mere.

l'avaria Vertrlbo.
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Iludolf : « Autant j'étais riche en espérance, autant

me voilà dénué de consolation et de confiance; car je

ne sais ce qui m'en adviendra. Je ne puis la quitter, ni

la posséder. Je ressemble à celui qui
, monté sur un

arbre, en est à ne pins avancer et à rester où il est,

parce qu’il n’ose descendre et passe de cruels moments. »

Folquct (III. 153) : « Je ne me suis aperçu de mon

malbeur que bien tard; tel que le joueur qui jure de

ne plus s’y laisser prendre, mais après avoir tout perdu.

Cependant je dois me féliciter de ma mésaventure, car

j'ai compris l’engin qu’amour employait à mon égard;

lui qui par ses beaux semblants a su me retenir dans ma

démence plus de dix ans, comme le mauvais joueur qui

promet toujours et ne songe jamais à payer. »

Rudolf (5. 8.) : « Je ressemble au joueur qui met tout

son esprit à son jeu, maudit son guignon, mais ne s’arrête

que trop tard. J’ai reconnu, quand il n’était plus temps,

la malice profonde dont amour avait usé à mon égard; lu*

qui m’attirait par de beaux semblants et me circonvenait

comme le fait un mauvais débiteur qui promet beaucoup

et ne pense jamais à s'acquitter. »

Folquet (III. 159.): « Il arrive que mes chants me

remettent en mémoire ce que je voulais oublier en chan-

tant. Car je chante pour oublier les douleurs et le mal

d’amour; mais plus je chante et plus il m’en souvient....

depuis qu’amour m’a honoré au point de placer votre

réel.e image dans mon cœur. »

Rudolf (9. a.) : « Je croyais que mes chants adouci-

raient mes soucis, je chantais donc pour les oublier. Mais

plus je le fais et plus j’y pense; elle chant est, hélas! inhabile
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à les éloigner.... Amour m’a fait cet honneur que je vous

porte dans mon cœur. »

Folquet : (lll. 153.) « Ces beaux semblants qu'amour

trompeur lui donne, séduisent l’amant insensé et l’atti-

rent vers elle. Ainsi le fol instinct du papillon l'entraine

dans la ilamme dont la clarté scintille. »

Rudolf (9. a.) : « Je l’ai reconnu ; votre beauté est pour

moi la flamme autour de laquelle voltige la chauve-souris

jusqu’à ce qu’elle vienne à s’y brûler.

Folquet (Ms.) : « Je m'aperçois que l’amour jouit de

mes souffrances, car il fait en sorte que je prise médio-

crement ce qui est en mon pouvoir, et convoite ardem-

ment ce qui m’est interdit. Celle qui s’attache à moi je

l’évite ; celle qui me fuit je cours après elle. Aussi j’ignore

comment parvenir à me guérir; car il faut tout à la fois

m'esquiver et poursuivre. »

Rudolf (9. b.) : « J’ai fait de plein gré l’insigne folie

de m’attacher à celle qui n'a pour moi que des refus.

Celle dont le joug me serait si léger, je la fuis, car elle

ne saurait me plaire; j’aime celle qui ne peut me souffrir;

je suis aimé de celle que mon cœur repousse. Il me faut

donc tout à la fois fuir et poursuivre. »

Tels sont les exemples les plus frappants.

On peut repousser sans examen la possibilité d’une

réaction allemande sur la lyrique provençale. Quelle

sympathie pouvaient accorder, aux productions des min-

nesiuger, ces troubadours dont il est si facile de consta-

ter l’orgueil littéraire exclusivement national et qui ne

se font pas faute de prodiguer les superbes dédains à la

langue allemande. Écoutons Pierre Vidal : « Les Aile—
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mnnds sont grossiers et communs. Quand l'un d’eux se

met en tète de faire le courtois, c’est d’un ennui mor-

tel. Leur parler semble un aboiement de chiens. Aussi

ne voudrais-je pas être seigneur de Frise ; car il me

faudrait entendre perpétuellement leur fastidieux gla-

pissement. »

(1) Alamans trop dcscbauzU e vilans,

E quan neguns so feing d'essor cortes,

ha mortels o dois enoh os.

K lor parlas sembla lairar de cans,

l’or qui’ieu no voiUesser soigner de Frisa,

C’nuzis lut jorn lo glai dois citoios.

• Don* aventura. » Afs.

l’ierre do la Caravaru (IV. 107.) n*cst guère plus indulgent.

La getit d'Alaniaigna.

Ab lor sargotar...

Lairan, quant sc sembla

C’uns cous enrabiau.
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ANCIENNE LYRIQUE ITALIENNE.

D'après les témoignages maintes fois invoqués du Dante

(Vulg. eloq. I. 12.), de Pétrarque (Trionfo d’am. c. 4.

Epist. famil. praef. f. 3.), la poésie artistique italienne

se révéla d'abord en Sicile. En d’autres termes : les

Siciliens réussirent les premiers à doter la langue et la

poésie d’une forme nationale, à débarrasser celle litté-

rature naissante des nuisibles entraves du dialeclisme;

hypothèse d'autant plus plausible que jusqu’au temps

du Dante, la poésie italienne était improprement appelée

sicilienne. Durant cette première période elle est émi-_

nomment lyrique; et, comme l'atteste également le grand

poète, elle se produit universellement comme poésie de

cour, et notamment de celle cour brillante que tenait à

Naples et à Palerme Frédéric 11, en sa qualité de roi de

Sicile.

A dater des XVI.® et XVII.® siècles, nous rencontrons

déjà des recueils d’anciennes chansons (Giunta 1527,

(1) lia quoi] ooruiii lemporc quicquid excellente^ laimoruiu iiiicbaniur, piiuiilti* m tanio-

rtim coronatorum (Frédéric et Manfred) aula prodibnt, et quia régalé solium crat Stcilta,

factum est quicquid nostri prxdeccssores vulgarité» protulerunt , Sicüianuiri vocatur
; quod

quidem rriuiciuus et nos, ncc posteri nostri permutai «.vaiobunt. Ldii. Vouez. Zaua. H. t, V,

P. 317.
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Appendice au bella mano 1595. Allacci 1661). Récem-

ment on nous a donué une édition plus complète et plus

soignée, de sorte qu’il y a abondance de documents pour

juger cette ancienne littérature.

Et de fait, cette lyrique constitue réellement et dès le

principe une poésie de cour, analogue à la provençale,

élevée chez les grands et n'ayant d’existence possible que

dans cette atmosphère. Tel est son caractère durant la pre-

mière période en Sicile.

La position était moins favorable dans le nord de l’Ita-

lie, car il lui aurait fallu supplanter une rivale haute en

faveur, l’occitanienne, qui mettait obstacleà son dévelop-

pement; il n’est pas même question de se demander si

Azzo d’Est, de glorieuse mémoire, l'ami des troubadours,

daigna prendre souci de ses destinées. Enfin , vers 1300,

alors que les troubadours durent céder le terrain, le bon

temps pour la poésie de cour était passé ; et de là vient

que les derniers accords de l’ancienne lyrique italienne

émanent de poètes qui, pour la plupart, vivaient indé-

pendants. Néanmoins ce n’est pas sans raison que mémo

duraut cette dernière période on la nomme corligiana;

née à la cour, elle reste en relation avec la haute société.

Tels sont les traits essentiels qui la distinguent de la pro-

vençale ; à cette môme époque on ne peut méconnaître

l’influence de la littérature classique et celle de la philo-

sophie scolastique; et il est intéressant de voir poindre à

l’horizon de cette poésie artistique l’aurore d’une ère

nouvelle, qui laisse présager le lever de l’astre radieux,

(1) Pocii (ici primo socolo üella lin (rua iultana in U volmui raccolU. Fironie. 18

citations soûl empruntée* a tet ouvrage.

i
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le Dante, créateur de la poésie romantique ultérieure.

Les poètes n'apparleuaicnt pas à la classe des chanteurs

errants et ne convertissaient pas leur art en profession

lucrative; ceci n’est vrai qu’en thèse générale; témoins

les allusions qui portent sur l'avarice ou la libéralité des

grands (1).

On se demandera maintenant si cette poésie avait subi

une influence étrangère. Dès le XIII.® siècle, deux langues

soeurs se partageaient l’Italie; la romane d’oïl avait pré-

valu dans le genre épique, au dire même de Dante et de

Boccaec (2), et la romane d’oc s’était arrogé le domaine

lyrique.

Les troubadours avaient trouvé dans le nord de {‘Italie

une seconde et plantureuse patrie; et qu’un indigène

voulût participer à leur renommée, il lui fallait nécessai-

rement s’adonner à cette langue provençale formée pour

la poésie et qui tenait le premier rang dans le genre lyri-

que. Aussi rencontrons-nous bon nombre de trouhabours

italiens d’origine. Les plus connus sont Bartholomé

Zorgi, Bonifaci Calvo, Lanfranc Cigala, Sordel; et parmi

les grands le marquis deMalaspine. On voyait également

dans les cours et dans les fêtes publiques ces jongleurs

colporteurs attitrés des chansons des troubadours (3).

(1) Folgorc de san GemiAano dit : (11. 186.) de son protecteur :

Ma «pende pin, chol marcheso lombardo —
Ce qui doit s’entendre d'Azzo d*Est. Le même poète dit ailleurs

Avnrizia le genti ha prose all’amo....

Di voi posent»* a l)eo me ne riclamo.

(2) Allcgat orgo pro sc lingua oi), etc. voyez la note p. 21)0. voy. encore Doccocio Fiam-

mena, lib. VU. p. 253. cd. Venez. 1506. L'auteur fait dire à Fiameita : Nicordami alctmn

voila aver letti i Froncctchi rouuwzî, a quali sc fedo nlcuna si puote atlribuire, Tristano et

Isotta oltre ad ogni altro amante ««serai aman.

(3) fSaonensca) nurabilem cunam tenuerunt (1227) in q<*a innumei abdia induinentorum paria
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Dans cet état de choses, fancienne poésie italienne se

trouva en contact des plus immédiats avec la provençale.

La supériorité de cette dernière garantissait une influence

assez notable. Toutefois nous n’irons pas jusqu’à la pro-

clamer un rejeton de la lige occitaniennc, car elle possède

dans ses formes constitutives une individualité trop mar-

quée. Nous ne serions pas mieux fondés à lui prêter une

filiation normande, bien que la coïncidence de la prépon-

dérance normande en Sicile et de l’extradition de la

poésie de Sicile en Italie semble militer pour celte

opinion.

Les Normands français, les seuls dont il puisse être

ici question, ne connurent la forme artistique de la chan-

son qu’après s'être frotté des troubadours ; et postérieu-

rement, alors que Frédéric II régnait en Sicile, les

relations avec la Normandie française étaient sans impor-

tance. Dans la lyrique italienne nous croyons saisir une

formation d'éléments indigènes, émanés eux-mêmes de la

poésie et du chant populaire.

Les deux genres par excellence, le canson clic sonnet,

n’ont de provençal ou de français que le nom. Dans le

premier se révèle clairement, comme principe constitutif,

la triple division de la strophe, et tel il se dessine dans

le nébuleux historique de la littérature italienne.

Mais il n’en faut pas moins admettre l'alliage étranger

cl notamment provençal. Poétiser se disait également

trovarc (I. 54. 132. 170. etc.); poète trovnlore
,

plus

ordinairement dicitarc. (I. 420. Dante, Vita nuova p. 43.

Ven. Zalta.) En ce qui regarde la forme, l’identité des

a Polcstale . , . . Fncriml jorutalorilni*, qui *lc Lumbardia, l*rotnncia Tmcia cl aliis pnrlibtis

a«l tpsam cumin coiiTcucrani, l.audaliiliutr crognta Muratori AniiquiM. Il K45.
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dénominations techniques est de quelque poids dans la

balance; néanmoins elles pourraient être indigènes en

majeure partie. Canson signifie comme chez les trouba-

dours une chanson de forme relevée; l'envoi se retrouve

dans quelques anciens cansons; néanmoins, nous le

taxerons d'imitation, car il est tenu de reprendre l’ordre

des rimes de la dernière partie de la strophe; et celte règle

toute provençale ne pouvait être retrouvée par hasard.

Sonetto (I. 124) ou son (I. 528) signifiait d’abord essen-

tiellement une chanson, partant s’appliquait au canson

(H. 210.) et ne se restreignit que plus tard à une forme

particulière. Le nom servcnlese ne se reproduit guère

(I. 221. voy. Dante, Vit. n. p. 10.) et simplement, sem-

blerait-il, dans l’ancienne acception de poésie servante.

A cela près, on trouve de ces pièces traitées k la manière

provençale (I. 123. 144. 356. 390. etc.). La ballala (IL

90. 109. 1 18.) et la dansa (II. 423.) diffèrent quant k la

forme de leurs homonymes ; le refrain manque; en revan-

che la rime assujettit dans la première le dernier vers et

dans l’autre les deux derniers vers de chaque strophe. La
,

prs/orr/Z^se rencontre rarement (II. 283). La chanson sans '^
divisionstrophiqueesten usage. (1. 58. 75. 150. etc.) Nous ‘

avons donc k constater l'absence de plusieursgenresesscn-

tiels à la poétique des troubadours cl notamment l’aubade

et la tenson; cette dernière est en quelque sorte rempla-

cée par le sonnet par demande et réponse, laquelle est

tenue de maintenir les rimes de la demande, règle impo-

sée k la tenson. Les vers et les strophes offrent maint

trait d’individualité. Les premiers sont restreints k un

petit nombre de rhythmes presque tous iambiques. Le

vers brisé doul les occilaniens ne nous fournissent qu’un
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exemple, est fort ancien et fréquent chez les Italiens (p. 1.

44. 78.); aussi pourrait-on le considérer comme indigène.

La rime n'assujettit ni une partie, ni la totalité des stro-

phes, à l'exception peu importante de la dansa et de la

hallata. Là où elle rattache les vers qui se correspondent

dans les diverses strophes (I. 183. 253. 443.) disposition

peu ordinaire, l’influence provençale n’est pas douteuse.

L’enchaînement des strophes par la répétition d’un mot

(I. 44. 47. 51. 7 8.), comme aussi le retour du mot dans

le même vers, dans plusieurs, dans tous ceux de la pièce

(IL 158. I. 526. 292. 519. IL 346.) sont des combinai-

sons qui reviennent très-souvent. Citons encore la rime

divisée et conjointe
(
Giavi-di II. 144. — oruTè coruîe.

I. 142.). Il est digne de remarquer que la poésie obscure

joue son rôle chez les italiens sous le même nom que chez

les troubadours (chiuso parlare I. 143. Scura rima

1. 141.),

Quant au contenu, on peut produire des exemples de

plagiat manifeste; un sonnet de messire Polo est calqué

en entier sur un canson de Perdigon.

Pcrdigon (B. III. 348) : « L’amour agit bien à mon

égard comme un véritable larron
,

qui rencontrant un

étranger lui témoigne tant de bienveillance que celui-ci

finit par lui dire : « Bel ami, soyez mon guide; » bien des

gens ont été victimes de semblables trahisons, car notre

homme mène la sienne en un lieu où il puisse la garotlcr

et s’en emparer. Et moi je suivais amour à sa guise, et

lui finit par me charger de liens et me confiner dans une

prison , où je n’ai d’antre espoir de délivrance que la

mort. »

Polo (poet. O.d. pr. sec. 1. 128) : « L’amour me semble

Digitized by Google



\

(
273

)

tin brigand, car il agit comme un brigand cruel qui, ren-

contrant un étranger, lui persuade qu'il s’est fourvoyé,

s’ofire à lui servir de guide et, tout en jurant de sa loyauté,

trame la perte de l’infortuné qui s’est commis à sa garde ; I

il le mène dans un lieu où il n’y a pas de secours à

espérer, s’empare de sa personne et le maltraite sans

pitié. Ainsi m’en est-il advenu avec l'amour; je le sui-

vais en toute confiance, il me garolte, m’entraîne à l’écart

et sa cruauté triomphe enfin de mon courage. Aussi n’csl-

iî plus de consolation pour moi, et mieux vaudrait la

mort. »

L’emprunt de chansons en leur entier n’est toutefois

qu’un cas exceptionnel; on se contentait d’ordinaire de

s’approprier un passage. Nous citerons des comparaisons

modelées par deux troubadours , et imitées par deux

italiens.

Aimcric de Péguilain: « L’arbre trop surchargé se

rompt cl c’en est fait de scs fruits et de lui-même. Ainsi

me suis-je perdu moi et mon amie (I). »

Amorozzo (IL 77.) : « L’arbre trop surchargé se rompt

et c’en est fait de ses fruits et de lui-même, et moi, amour,

ma perle n’est pas moins certaine. »

Aimerie de Péguilain Ms. (2) : « Certes; je suis vôtre,

(I) Si cura l’albrcs, que per sobrccargar

Fraing si mezeis c péri son fruig c sc eic. Ms.

Hemarqut’Z liuiitnlion littorale des mois dans ritnlicn

Com ’albore, cb’e troppo caricato

Che (rature e perde senc c lo suo frutio.

(2; Car me ils m’oretz scs doptansa

tju'cls viols l’anscssiua gen,

Que vaun neis, s*eron pari Fransa,

Tan 1i son obedien,

Àusir s»» sruorrors rnorlals.

« 1\h dvscubrir. »

ir
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plus encore que le peuple des assassins n’est esclave du

vieux (de la Montagne), eux qui vont frapper son ennemi

mortel jusqu’en France, tant ils lui sont dévoués. »

Amorozzo (ibidem) : « Je vous servirai en fidèle serviteur,

comme l'assassin qui plutôt que de manquer à l'obéissance

de son seigneur s’expatrie, et souffre la mort sans en

prendre souci. »

Folquet de Marseille (III. 153.) : « Tel que le papillon

qui est de nature si folle qu’il donne dans la flamme. (1) «

Jacopo de Lenlino (I. 297.) : a Tel que le papillon qui

est de telle nature qu’il se jette dans la flamme. »

Folquet de Marseille : « Qu’ils endurent leurs tour-

ments ceux qui sont assez fous pour faire pénitence avant

le péché. (2) »

Jacopo de Lentino (I. 454.) : « Je n’ai pas besoin de

verser des larmes de repentir, car l’innocent n’est pas

tenu au repentir. »

Ou voit qu’on s’est rencontré plus d’une fois à point

nommé.

En dépit de cette connaissance de la littérature pro-

vençale qu’on est en droit de supposer aux poètes Italiens,

(!) Voici encore l'imitation littérale des roots:

Col parpnillos, qu’a tan folia «attira.

Que-s fer el foc.

Italien ;

Si comol parpaglinn, cb' ha tal nnttira,

Non si rancura di ferire al foco.

(2) E cill sofran lo tormen.

Que Tan per folia entendensa

Ani delpethat penedenssa

• Cren foira nuils. »

i

Digitized by Google



( 275 )

à l’exception d'un seul qui vante le chant et la danse des

troubadours (1), nul n’en rend témoignage antérieurement

au Dante. Que des motsoccitanicns se soient immiscés dans

l’élocution poétique italienne, c’est encore une de ces

concessions qu’il faut accorder sans examen. Qu’on se

figure en efTet une langue fermement constituée dans ses

formes grammaticales, illustrée par des productions poé-

tiques, connue et honorée dans les contrées voisines

comme le parler des hautes classes; il serait miraculeux

qu’elle n'eûtpas réagi sur un idiome encore mal assuré et
j

apparenté. Bembo a voulu démontrer celte influence et

il en a exagéré l’effet; d'autres savants Italiens, jadis

Castelvetro et plus récemment Perticari.sc sont retranchés

dans une dénégation absolue. Aveuglés par le sentiment

national, ils prétendaient que ces mots provençaux, re-

paraissant en italien, dérivaient soit des racines latines,

souches primitives de toutes les langues romanes, soit

peut-être de dialectes italiques, et étaient par conséquent

essentiellement indigènes (2). Ce système est tout à fait

erronné; on ne saurait révoquer en doute la descendance

latine de tous les idiomes romans, et tels mots relevant

chez l’un de la langue écrite, se reproduira chez l’autre

dans le langage du peuple. — Mais, demandera-t-on, la

haute élocution italienne avait-elle emprunté ces expres-

sions au plat pays de l’Italie ou aux recueils de chansons
j

des troubadours? Une circonstance parle en faveur de la

dernière hypothèse. Les mots qui, grâce à la propagation

(1) Folgore de S.Mommiano dit: II. 173.

Cantar, danznr alla provcnzalcsca.

(2) Voy. Le prose di P. Bembo con le giunte di. Castelvetro. Nip. 1714. p. 50. Req, —
Itell'amor patrio di Dante e del suo libro intorno il volgare oloquio. Apologia composta

dal conte Perlirari. Dans les Correzioni cd aggiunte al vocabulario délia crusca. vol. U. p 2.
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de la poésie provençale, s’étaient faufilés dans la langue

poéliqued ont l'Italie était en travail, devinrent surannés

et disparurent après la retraite forcée de leur patrone. On

peut citer comme exemple, ciausire, choisir, purement

provençal (chausir), qui se maintint quelque temps dans

celte acception, et dût céder la place a sccgtiere. Au

XIV.® siècle on connaissait et on appréciait encore, en

Italie, l’ancienne lyrique provençale. Les Cento novelle

antiche, destinées à servir de délassement de société, nous

ont conservé un canson d’un troubadour dans la langue

originale, preuve qu’elle pénétrait encore à cette époque en

Italie. Dante fulmine un anathème contre scs compatriotes

qui prisaient encore le provençal au-dessus de leur propre

langue (1). Dante, au surplus, était connaisseur ; ami de

l’ancienne poésie provençale, il la jugeait sainement,

imita plusieurs de scs formes artistiques, composa même

dans cet idiome et éleva à quelques troubadours d’impéris-

sables monuments. Pétrarque, icicomme ailleurs, se réglait

'/ sur son noble modèle, et son recueil de chansons témoigne

* qu’il avait étudié l’ancienne lyrique du moyen-âge. Le

service que ces deux grands maîtres rendirent aux trou-

badours est plus réel qu’on ne l’imagine. Car on pourrait

se demander si, faute de la recommandation de Dante

et de Pétrarque, ils auraient été jugés dignes d’attention;

et s’ils auraient échappé à l’oubli.

(1,1 A perpeuiale informa e depressionc délit ma! ragi uommi d’italia, clic corninendano !o

volgare altrui c lo propio dispregtano. ... Ouest» fonno vile lo pat lare italico e prc«o*o

quelle» di i*romiza. Convùo. p. 93. 5. —
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SIXIÈME PARTIE.

SUR LA LANGUE PROVENÇALE.
I)

FILIATION DES DIALECTES ROMANS.

Il est généralement reçu que les divers idiomes néo-

latins ou romans, prirent successivement naissance dans

une confusion de langage, résultat du mélange des peu-

ples romanisés et germaniques
,

postérieurement aux

grandes migrations.

Celle opinion se fonde sur l’existence d'actes et de

diplômes latins, écrits tant en France qu’en Italie et en

Allemagne, et dans lesquels, à dater du VI.® siècle et

même antérieurement, outre certaines locutions alleman-

des, on découvre en partie les éléments et les formes dia-

lectiques, accusant au surplus un pêle-mêle linguistique.

Gardons-nous toutefois d’étendre aux dialectes romans

l’anarchie grammaticale qui règne dans les monuments

barbares de siècles ignorants.
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Nous prolestons dès à présent contre l’influence créa-

trice attribuée à cette confusion, attendu que dans tous

les pays romanisés, comme les nouveaux dialectes romans

en font foi , la formation s’opéra d’après des principes

analogues qui nous reportent à un type commun, ancien

roman, trop bien caractérisé lui-même pour être l’œuvre

d’un chaos.

Nous persistons d’autant plus dans celte manière de

voir, que ces documents, qui devraient nous révéler

l'anarchie grammaticale, soumis à un examen approfondi,

nous mettent heureusement à même de démêler les pre-

miers éléments, l’accroissement progressif de la lingua

romana rustica
,
comme l’appellent les écrivains dès le

commencement du moyen-âge, et nous font retrouver

dans le labyrinthe d’un informe jargon de chartes le fil

d’or de la formation. Aussi loin que nous puissions re-

monter en arriére, nous reconnaissons dans les docu-

ments, preuves du roman, les traces d’une grammaire

fortement constituée ; et nous acquerrons celte convic-

tion : Le mélange des peuples ne fut en aucune manière

la souche qui donna naissance aux diverses tiges romanes;

elles avaient germé dès longtemps sur la racine latine,

qui leur dispensait une sève suffisante à l’action continue

de leur croissance.

Comparez les destinées des langues allemandes. Quelle

influence sensible le mélange des peuples pouvait-il

opérer sur leur système grammatical? On ne saurait

disconvenir que là, comme ailleurs, le génie des langues

a marché dans les mêmes errements.

11 est certain, toutefois, que les migrations des peuples
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accéléraient le développement des idiomes romans. Mais

qu’imposaient les vainqueurs? ce n’était pas une gram-

maire, elle a laissé trop peu de traces dans la langue des

vaincus; c'était une nouvelle condition politique, consé-

quence de la conquête.

Le latin classique s'était maintenu jusqu'alors langue

de l’état et de la classe lettrée; mais après l’invasion,

attendu la préférence que l’étranger accorde à son propre

idiome, on la néglige et bientôt libre carrière est ouverte

à cette basse latinité, qui, sans autre impulsion, marchera

désormais d’un pas plus rapide.

Un fait ressort de l’histoire des langues, quelle que soit

leur nationalité. Partout subsistent contemporaines : une

élocution relevée, une élocution vulgaire; l’une rigide et

recherchant les formes, l’autre facile et relâchée. Ce

contraste est inhérent aux premiers temps de toute littéra-

ture; et de sa tendance, et de maintes autres circonstances

fortuites dépend le plus ou moins de dissemblance entre

les deux sœurs.

Le phénomène se réalisa, sans nul doute, dans le do-

maine territorial de la langue latine, et semblerait même
avoir devancé le cycle littéraire; car le passage à la con-

dition d’état romain, comportait des catégories hiérar-

chiques tranchées, et la classe au pouvoir s'étudiant à

apporter au moins dans les affaires publiques une diction

plus solennelle et qui sût se garder de la flasque brièveté

du méplat plébéien, alla même jusqu’à proscrire certaines

locutions comme incorrectes. Au lever de la littérature

et par suite de sa tendance oratoire, le contraste augmenta

sensiblement et les écrivains ne le laissent passer inaperçu
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Oh retrouve en effet vestige du parler populaire, notam-

ment dans les écrits dont le sujet est emprunté à la vie

privée et qui s’adressent à elle.

Il y a plus d'un siècle, et ce fut d’abord en Italie, on

voulut prétendre, que pendant l’âge d’or de la littérature

romaine, à l’ombre du latin classique, se parlait un dia-

lecte particulier, faisant emploi de l’article, du verbe

auxiliaire voire même d'autres agents des langues moder-

nes,et qui aurait, entre autres, engendré l’italien. Ce serait

attribuer à ce dernier une existence grammaticale au

temps de Cicéron, prétention exorbitante, qui ne saurait

s’étayer du témoignage des anciens (1). Nous pourrions,

tout au plus, admettre avec sûreté que, dans le Latium

comme ailleurs, indépendamment de la langue des hau-

tes classes, co-exislail un jargon populaire, qui dénotait

une propension à une nouvelle grammaire, grâce à la-

quelle, et en dehors de toute influence immédiate des

langues germaniques, ce dialecte serait devenu ce qu’on

appelle le roman.

Le latin est du nombre des langues communément

nommées d'inflexion; attendu qu’elles expriment les

différentes faces d’une idée au moyen de l’inflexion,

procédé qui assure l’énergie et la souplesse. Mais ces

sortes de langues ne sauraient se soustraire au sort com-

mun des choses humaines, aux ravages du temps. Une

partie des syllabes d’inflexion, usées par le frottement,

(1) Celle hypothèse, soulevée dés le XV.* siècle par Leonardo Bruni d’Arczxo, fut repro-

duite fort au long par Cclso Cittadini. dans son Tratlulo Alla rcra origine e Ai proceuo e

nome drlla nosira Imgua. Yenetia lfî(l| ; trouva de notables partisans (Quadrio, Malin) et dû

non moins notables antagonistes (Ikrnbo, Castelvefro, M tir.no n). Postérieurement Botumy.

dans un travail digne d’étre lu. l'a renouvelée tuais avec mesure. Voyez Mémoires de l'Aca-

demie des inscriptions. t. XXIV.
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s’amoindrissent, se confondent et finissent par être sup-

primées comme superflues. Le génie de la langue cherche

à s'aider alors d'un autre moyen, introduit certains mots

auxiliaires pour compenser la perte de l’inflexion et se

forge une nouvelle méthode dont le progrès tend de plus

en plus h dépouiller l'ancienne de son efficacité. On les a

judicieusement caractérisées toutes deux par les noms de

synthétique et d'analytique, celte dernière est à la vérité

un peu prolyxe, mais commode en ce qu’elle tolère une

articulation moins rigoureuse et de plus significative,

double propriété qui doit lui faciliter l’admission dans

l'élocution privée, alors même que la méthode synthé-

tique est destinée à régner longtemps encore sur le style

relevé. En ce qui regarde les pays latins, le langage

populaire débuta par décliner irrégulièrement et avec

le secours des prépositions, se servit fréquemment des

verbes esse et habere comme désignations de temps,

attribuant une grande puissance à la syncope, prononça

monosyllabes novus, ncuis, meus, deus, ce qui se

renouvela bien plus tard dans le provençal , finalement

il employa certains mots que ne reconnaissait pas la

langue écrite. Dès-lors, le latin classique avait fait un

grand pas vers les voies de syncope , de contraction et

de composition : c’est ce qui saute aux yeux.

Pour mieux nous expliquer le phénomène, tournons-

nous vers les langues actuelles , soit l'allemand : nous

voyons d’une part des dialectes populaires qui ont poussé

bien avant dans la méthode analytique, de l’autre une

langue écrite qui s'est renfermée généralement dans la

synthèse, bien que par la suite des temps elle ait em-

prunté bon nombre de principes analytiques aux dia-
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lecles infimes. Les lettres d'inflexion du ras (excepté

dans les mots composés) se perdent dans la prononcia-

tion du peuple. Tous les cas unisonnent au nominatif ;

l'inflexion ne porte que sur le nombre; la désignation

du cas s’opère uniquement par l’article; mais un fait

surprenant, c’est que le génitif tombe pour ainsi dire

en désuétude et se remplace par le datif, soit avec le

pronom possessif
(
dem .... sein....) ou la préposition

von. Une langue, sœur de l’allemand, a fait un pas

de plus dans la voie analytique, le bas-hollandais abdi-

quant le génitif et le datif déterminés par l’inflexion ou

l’article, spécifie les deux cas, à l'instar des idiomes

romans, par des prépositions (van de, aan comme de la,

à la) et notez qu’ici, même dans l’élocution du monde

élégant, il y aurait affectation à se servir de la pre-

mière méthode. Toutefois, le haut allemand écrit est

resté assez fidèle au génitif correct; et la prononciation

n’admet pas l’absorption des lettres d’inflexion, tandis

que le hollandais écrit comporte simultanément les deux

procédés. La même remarque s’étend au conjonctif des

verbes auquel le langage populaire, en opposition avec

la langue écrite, affecte l’auxiliaire.

Il est naturel après cela que la haute élocution, quand

elle ne passe pas à l’état de surannée, soit indulgente

jusqu’à un certain point envers sa rivale. Le latin s’en

défendit , et ne voulant pas déroger aux types de la

période classique, devint étranger à la nation ,
et fina-

lement une langue morte, destinée inévitable en pareille

occurrence.
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PRINCIPE CONSTITUTIF DE L’iDIOME PROVENÇAL.

Le principe fondamental de la langue des troubadours

consiste dans un raccourcissement ou contraction de mot

par syncope ou apocope, au-delà de la syllabe accentuée,

de sorte que les syllabes dérivées ou d'inflexion se con-

centrent dans la syllabes tonique.

On doit s’étonner de la rigoureuse observance de l'ac-

cent latin; aussi a-t-elle exercé une influence prépondé-

rante sur la formation du provençal.

Le latin était régi par une double loi de prononciation,

à savoir l’accentuation et la quantité. La première con-

siste dans une élévation de la voix, la seconde simplement

dans la durée du son.

Sans accent on ne peut idéer une langue. Les synthé-

tiques seules emploient conjontement la quantité
,

qui

leur est indispensable pour faire apprécier à l'oreille

certaines syllabes d’inflexion. Mais plus tard, la quantité

et l’inflexion disparaissent, la voix ne repose plus que sur

la syllabe accentuée, dût celle-ci augmenter en forme

et en étendue. De fait, il en résulte souvent une extension

ou une diphtongation plus ou moins inhérente aux dia-

lectes romans.

Cette prépondérance de l’accent provient de la méthode
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de contraction, et néanmoins ii est hors de doute que

1 accent a réagi à son tour sur la contraction *,
notam-

ment il devait allraire à lui par syncope ou apocope les

diverses syllabes provençales d’inflexion. Que l’on com-

pare les mots latins dôminus et hôminem, d’après le

principe du provençal, ils devaient se contracter en dam-

nes, hômne , Mais la syllabe accentuée, en vertu de sa

prépondérance, absorbe peu à peu la faible quantité de la

syllabe finale, et les deux mots se réduisent aux formes

dons et horn. Cet effort à englober les syllabes dans

celle qui est accentuée, autrement à les syncoper, a pour

effet que l'intonation dans la plupart des mots, ne porte

que sur la dernière syllabe, sauf quelques féminins et

quelques temps de verbe accentués sur la pénultième.

Si l’on réfléchit au rôle important de l’accent, si l'on

accorde qu’il constitue le point central, l’âme du mot,

qu’il en détermine la signification, il faudra admettre que

les grandes révolutions grammaticales d’une langue n’a-

mènent que difficilement son déplacement. Le provençal

justifie cette assertion d 'une manière surprenante. Jus-

qu’à quel point cette théorie de l’accent, celle absorption

de quantité a-t-elle trouvé son application dans le grec

et l'allemand modernes; c’est ce dont nous n’avons point

à nous occuper ici.

En ce qui regarde la place qu’occupe l’accent dans le

latin, les Romains eux-mémes nous affirment qu’il adhé-

rait à la pénultième ou à l'antépénultième, évidem-

ment à la racine ou à la syllabe dérivée la plus impor-
i

tante (1). Quand on veut déterminer l’accent d’un mot

(I) La liicorio de l'acicnt a été de nos jours traitée maintes fois. Un passade cht traité de
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latin, il fautdonc partir de ce principe, confirmé par l'usage

des poètes dramatiques qui n’observaient pas les règles

de quantité de la même manière que les poètes épiques ;

il se présente néanmoins des cas douteux ; car l'influence

du principe métrique, sur la pose de l'accent, est incon-

testable. Nous hasarderons l’hypothèse que l'accent des

langues romanes peut alors fournir induction.

Bentley De metris Terenlianis, p. XVIII, placé en tête de ion édition de Terencc Lips. 1701,

mérite d'étre cite.

« IUud sane in Hngua lalina notabile, ne unum quidem rerbura, prætnr monosyllabe, tonuni

in ulünut habuissc. Déiun igitur, verura, méu/n, tùiun priore icel lires
i
pronuntiabam, nun-

quam niai in verso dci'un, virùrn, meum, tuùtn. Quintilianus inslil. 1.5.» Est nuUm »n nnvu

voce utiquc acuta sytlaba, nec uifimo uniquant : idtoque in dtsyllabts prier. Priscian. p. 1*2S7

A eu(us accentus ajmd Lan nos duo loca habit. pcnultimum et antepcnuitimum, apud C.rœcos

autem et ullimum. El Paulo post. : Apud Latinos in uilinui syltaba. mai discrrtioms causa,

pont non solct acccntus. etc. > El ainsi de suite , le mode d'accentuation est expliqué

parle dialecte eolien, • Acolenscs enim, ut notum est BcCpÜTOVOl erant Si'oÇ, &vnp
pronuotiabant cuui alii Seoi, ctVtl p. «
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On demandera, maintenant, comment le provençal a

concilié le principe de la contraction avec la stricte obser-

vance de l’accent?

Etudions d’abord la déclinaison. En premier lieu, le

provençal, comme l’ancien roman français, a maintenu

autant que le lui permettait son caractère, l'accusatif et le

nominatif latin, se réservant ainsi en quelque sorte les

trois premières déclinaisons latines. Nul doute que les

idiomes apparentés n'aient possédé ces mômes cas dont la

propriété est de distinguer le sujet de l’objet. L’italien,

dans scs efforts vers la voyelle finale douce, recherche de

préférence les formes les plus douces, tempérant à cette fin

la rudesse et avant tout rejetant l’m de l'accusatif. Le root

sperne (de spem) est un exemple caractéristique de la

manière dont les noms italiens opéraient sur ce cas, et que

l'on ne s'ima*, ie pas que l'ablatif latin lui ait servi de

modèle; colore , nave unissonnent sans doute avec l’abla-

tif latin, mais ce ne sont de fait que des accusatifs apoco-

pes (colore-m , nave-m). Là ou l’ablatif diffère plus

sensiblement de l’accusatif comme dans corpus, tempus,

laïus, pcclus, la formation de l'ablatif italien repousse

évidemment toute idée d'imitation : corpo, tempo, lato,
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petto, et non corpore
, tempore ,

latere, pettore. Le mot

ge.ne.re. fait exception, mais fut introduit plus tard. La

déclinaison espagnole adopte en quelque sorte un terme

moyen entre la déclinaison italienne et provençale.

Toutefois, la forme latine ne pouvait se maintenir

intacte dans ces dernières; car la prépondérance de l’ac-

cent réduisait l’extension de la syllabe d’inflexion , et s’il

épargnait l’s final, c’est parce que cette lettre pouvait

s’adjoindre à toute consonne. Cette observation a particu-

lièrement trait à la seconde déclinaison; amicusetamicos

donnent pour forme nouvelle amic-s ; amici donne

(nom. pl.) : amie. Cette contraction est déjà importante.

Que si dans le mot latin, l’accent porte sur la pénul-

tième, la syncope sera plus forte encore : clercs, dons

de clericus, dorninus. Mais le procédé devient-il impra-

ticable par la nature des consonnes? on intercalle un e

adoucissant ainsi: Articulus , monachus, male aptus

donneront au nom. sing. et à l’acc. plur. articles,

monges, malaptes au lieu A'arlicls, etc. De même au

nom. plur. article, monge , malapte au lieu d ’articl,

etc. Quant à l'acc. sing. il faudra que l'm final qui s’unir

difficilement à d’autres consonnes disparaisse radicale-

ment. La forme latine esi arnicum,l& romane sera amie

(au lieu A’amic-rn). En résumé la seconde déclinaison

présentera les formes suivantes :

Amical, amicum; amici, amicoj,

Devienent :

Amies, amie ; amie, amies.

L’m de l’accusatif pourra être conservé là où il ne

déroge pas au système d’accentuation. C’est le cas de

l'accusatif monosyllabique; seulement l’m soumis à une
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légère altération devient une n : partant la langue ro-

mane déclinera nom : rrs are. ren. pareillement de meus,

(uns, suus, acc. meurn, fiuirn , suurn

,

elle fera rnos, (os,

sos, ace. mon, (on, son. — Les autres terminaisons de

la seconde déclinaison sont tenues de sc plier à la règle

que nous avons posée. Ainsi seculum
,
malum ,

liber

n’oflrent plus que segles, mais, libres. Ainsi arrive-t-il

dans la formation d'une langue; des cas non analogues

subissent le principe prédominant.

La troisième déclinaison en fournit exemple. La plu-

part des mots sont traités conformément à la seconde; car

ils ajoutent un s à la racine au nom. et à l’acc. sing. Ainsi

mars, noms, cors, flors,albres au lieu de mare, nomen,

cor, Jlos, arbor, et suppriment l’s dans les autres cas. Le

hasard a fait que bon nombre ont retenu leur forme latine

au nominatif ex. : mons gens

,

qu’il faut écrire : monts,

genls ; d’autres ont rejeté l’s qui ne leur convenait pas;

nommément paire, maire, fraire, hom, de pater,

mater,frater , homo, et néanmoius on rencontre les

formes paires, maires, etc.

La troisième déclinaison soulève un problème remar-

quable . Comment procéder avec les noms qui subissent

dans la déclinaison un déplacement de l’accent, (f^irtns

virtütis . imperAtor , imperatàris ?) La langue pro-

vençale témoigne d’une manière frappante combien elle

est restée fidèle à l'accentuation latine. Le nomin. sera

formé d’après la seconde déclinaison en ajoutant un s à

la racine (cirtût-s

)

ce qui ne porte aucune infraction à

l’accent.— Ou bien il se réglera sur la troisième et main-

tiendra dans le nom. sing. aussi bien que dans les autres

cas l’accent originaire. Les Romains disaient imperâlor,
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nmâlor , scTj'//or(t) par transposition d'acccnt, iinpcra-

ibrern, amatbrem, servilorcm. Los Provençaux dirent

à leur exemple cmperaîre , anintre, scrvîre (au lieu

(Ycrnpcradre etc.) Aec. cmperadôr , arnadbr, servidôr.

Cette méthode s'applique à presque tous les mots en aire

cire, ire et encore à quelques autres tels que lâirc .

lairô; sur, scrbr
;
pâstre, pastôr, d’après lalro, la-

troncnr.soror
, sororem: pastor

,
pastorem: voire même

à des mots non latins : bar (homme) acc. bar6, Uc, acc.

Ugô et autres surnoms qui présupposent les formes latines

bâro, barônem; hugo , hugonem.

Voici encore un cas particulier. Certains mots dont le

nominatifse termineencr, forment l'accusatifen orcomme
scigner, mei/lcr, maier : scignor , mrillor

,
rnaior,

circonstance faite pour étonner le linguiste. La gram-

maire provençale n'a pas pris la peine de nous l’expliquer ;

mais un examen plus appronfondi fait également recon-

naître ici un déplacement d’accent, lequel pose au no-

minatif sur la pénultième , à l’accusatif sur la finale , de

sorte que le latin senior senibrem a produit le roman

scigner
,
scignor (2).

Enfin il faut remarquer dans la troisième déclinaison

l'invariable formation en s. La présence de cette lettre

est imminente toutes les foisqu’une sibilante préexiste dans

la rime ou dans la syllabe dérivée immédiatement avant la

1) Ce mol a du être en usage, témoin senfiln>.

Ci) Osl ce qui so démontre par la rime. La forme on or se rencontre dans les masculines

celle en rr jamais
;
attendu qu’elle appartient aux féminines. Scnher nous servira d’exemple

puisqu’il rime avec destrinher. On peut en dire autant de ménre (de vtinor acc.menôr de

nunorem} rimant avec prénre. Mêdler, mater ne se rencontrent pas en rime parce qu’ils n’ont

pas de terminaison analogue, ils fournissent une preuve négative , car s’ils étaient accentués

tuilier, muur , ils prendraient rang parmi les rimes masculines.

IU

Digitized by Google



(
290

)

flexion; ainsi vers (au lieu de vers-s et vers-m) glorios,

prciz, sola/z , dons de versus, gloriosus, preiiurn, so-

latiwn, dulcis. Certains neutres de la troisième ont con-

servé l’a à l’accusatif, même dans les langues actuelles.

Temps, cors, latz, peiiz, solaiz de tcrnpus, corpus,

lattis, pectus, et s'ils maintiennent également cette ter-

minaison au pluriel alors que l’italien emploie tempora

corpora, c’est par suite de l'effort vers la concision.

On s’cst comporté tout différemment à l'égard de la

première déclinaison latine. Le singulier provençal est

toujours en a, le pluriel en as, sans distinction de cas.

Mais le singulier ne contrevenait pas à la règle; iljcst

même vrai de dire qu'il l’observait en reproduisant le

nominatif primitif et en absorbant comme de coutume la

lettre m à l’accusatif; de sorte que domna remplace do-

mina et doininam. Mais au pluriel l’accusatif a envah 1

le nominatif; ce qui s’étendit plus tard à toutes les décli-

naisons lors du déclin simultané de la langue et de la lit-

térature (1).

A quelque distance de la déclinaison latine que soit

reléguée la déclinaison provençale, elle n’en reproduit pas

moins assez fidèlement l’esprit de sa langue maternelle. En

effet, lorsqu’elle cherche à suppléerà la perte de la flexion

des premiers et secondscas, par les prépositions de et a,I’ex-

(1) Voici lo tableau ries déclinaisons :

I. II.

Sing. Nom. Doiniw. Amies.

Acc. Domna. Amie.

Plur. Nom. Domnat. Amie.

Aoc. Domnas. Amies.

• Il Tant compter dans la troisième les indéclinables dont non*

m.

Soigner.

Scigndr.

Soignôr (s).

Scigndrs.

avons parlé.
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pédient pourra toujours être considéré comme une exten-

sion de l’emploi des prépositions latines. Néanmoins le

substantif roman nous présente un procédé qu’on cher-

cherait en vain dans Je latin. Nous voulons parler de

l’article emprunté au pronom ille, sans rapport aucun

avec la déclinaison, qui ne spécifie nullement le cas, et

n'était pas même nécessaire pour désigner le nombre,

puisqu’on y avait pourvu. Il faudrait plutôt attribuer son

existence à un effort vers la clarté, tendance naturelle

lors d’un mélange de peuples. On voulait préciser l’ob-

jet, le montrer au doigt, et quel indicateur plus convena-

ble qu’un pronom démonstratif tel qu 'il/e? Ce soin de

circonslancier, qui caractérise les nouveaux idiomes et

trahit l'inquiétude d'être mal compris, s’est formulé dans

un merveilleux renforcement de formes. L’exemple le

plus frappant c’est la forme provençale mcism.es; le po-

sitif ipse parut insuffisant, et mcismes fut emprunté au

superlatif semelipsissimus.

Un trait caractéristique du provençal c’est de s'être

approprié les trois genres de l’adjectif. Toutefois le neulre

n’est employé que substantivement et est formé d'après

le (ype primitif latin.

De bonus, bona, bonum; melior, melius

Est résulté : bons(bos),bona,bon(bo).méiller,meills.

Ce faible incident assure à l’idiome des troubadours

une nouvelle supériorité sur les autres langues romanes,

supériorité à laquelle s’associe jusqu'à un certain point

l’espagnol. Le neutre est également pris adverbiale-

ment; mais sa forme témoigne qu’il dérive non de l’ad-

verbe, mais bien de l’adjectif. (Leu, breu, de levé, brève.
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et non de leviter
,
breviter). lîonum et bene ont pro-

duit simultanément bon ci ben, l'un'exclsivemenleraployé

comme neutre, l'autre comme adverbe.

Les degrés de comparaison se forment par l'adjonction

des mots nuiis ou plus et mens (moins) antéposés à l’ad-

jectif, au comparatif et munis eux-mémes de l’article au

superlatif. Le type de celte méthode préexistait déjà dans

la grammaire latine (mugis plus), la romane n’a faitque

lui donner plus d’extension. On retrouve toutefois les tra-

ces des degrés de comparaison synthétiques, commearnsor

du positif uutz (al/us), gensor de gens , sordeior (sor-

didior); même dans les mots non latinscomme
:frnncjuor

(de franc:v). Un exemple singulier c’est bellairc acc.

bellazor bel, laior de lag (laid) ; viennent ensuite les

comparatifs latins dits par anomalie, que le provençal a

imité en masse : (rneillcr, prier, rnâier, meure); plu-

res a été supprimé et à l’aide de plus on a produit une

forme nouvelle et sonore plusâr (fr.) plusieurs.

Le pronom est étonnamment riche en formes. La plu-

part du temps, il est vrai, il a fallu seles procurer par com-

position, mais ces termes étant susceptibles de reproduire

Jesplus fines nuancesde la perception, l’innovation assurait

réellement à la langue un avantage essentiel. Le ro-

man, par une propension marquée à faire des composés

rejeta plusieurs pronoms monosyllabiques, hic et is.

Les plus importants à ses yeux furent ille, iste, sous la

forme de ell et est, lesquels combinés avec l’ancien ecce

et les nouveaux aisi et aqui (ici), ont engendré une

foule de pronoms démonstratifs (1). La déclinaison du

(1) Ecce ille dormirent: cd ; — ecce tste : ce*t — «ia» ille : aied , — aiti itle : aicat: —
fiijui ille: aqurl; — aqui ùlc : aqurst.
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simple pronom cl offre une singulière variété, nous dirons

une surabondance de formes, qui s’explique au surplus

par le multiple emploi du pronom. On ne se servit

pas seulement de la racine, mais encore de la syllabe

finale détachée A'Me; on faussa la déclinaison, on recou-

rut même, contrairement à l’usage des néolatines, au

génitif latin.

Certains pronoms sont traités comme de vrais affixes,

en ce que, privés de leur voyelle ils se trouvent adhérer

à un mol quelconque du membre de phrase, sans ajouter

parle fait au nombre des syllabes. Aussi arrive-t-il que

deux ou trois mots soient englobés dans un monosyllabe.

Oueompendra l'avantage qu’en pouvait retircrl’éloculion,

et surtout l’élocution poétique (1).

La prédilection du parler populaire pour les syllabes

d’intlexions éminemment caractéristiques mais difficiles

â prononcer nettement, jointe au procédé commode de la

contraction , devaient étendre aux conjugaisons l'in—

(1) Les a fil xes produits par aphéréie (ex : en. ail. gubt ’s au lieu de gU bt es) sont communs

â la pluspart de?» langues et n’ofïrent rien d'étrange puisqu'ils opèrent par la voie connue «le

la contraction. Mais le provençal s’en procure par apocope, procédé plus rare en ce qu’il est

plus hardi, nommément : m, t, «. pour me, le, » •. et deux syncopés »*, m, pour nos. ce*. On

les rattache ordinairement à des pronoms, des verbes ou des particules Le raccourcissement

qu’on peut obtenir se révéle clairement dans l’exemple t infts (il convient). Trois monosyllabes

peuvent ainsi être englobés dans un seul, ex. : «ter* décomposé s’ic-rs, au heu de si ieu vo*t

prononcez : «jor.

Dans les manuscrits les aCUxes sont postposés et adhérent au mot précédent, auquel la pro-

nonciation les rattache. Ainsi no* pour no se; c’est ce qu’il ne faut pas imiter dans l'impression,

parce qu’il en résulterait ambiguité comme dans nos. Koyuouard les sépare et écrit : no n,

mais celte consonne isolée donne un singulier aspect au texte et entrave la prononciation.

Il convient donc de les séparer et de les rattacher tout â la fois; ce qui s'effectue à souhait

par le trait d’union, méthode employée pour la première fois dans les • observations » de

M. de Scblrgcl, où l'on trouve écrit : no-s’. — Nous l’avons adoptée en rejetant toutefois

l’apostrophe
;
parce qu’il n’est pas d’usage do l’employer devant une consonne ; et encora

parce qu'il n'indique pas quelle voyelle a été supprimée.
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fluence exercée sur la déclinaison. La conséquence rigou-

reuse était pour le verbe la perte de plusieurs temps. —
Comment distinguer en effet arnabo d’amabam ; ama-

vero à'arnaveram, alors que la sourde intonation de la

voyelle d’inflexion rendait l’ambiguité fréquente? Compa-

rez aman,union, amen, substituts divers du latin amant.

Ainsi furentsupprimés le futur, l’imparfait et le parfait du

conjonctif , à la vérité l’imparfait se trouva remplacé

par le plusque-parfait du conjonctif (âmes j’aimais

d'amavissern), tandis que le plusque-parfait de l’indi-

catif reçut un sens conditionel
(
arnêra

,
j’aurais aimé

d'arnaveram); mais si l’on comblait des lacunes, il s’en

formait d’autres. Pour y remédier, on chercha à exprimer

lesdifférents degrés du temps passé en employant le verbe

possessif habere (aver) conjointement avec le participe

arnatus (amat). Le procédé n’était rien moins que neuf;

la haute élocution latine ne l’avait pas dédaigné, le popu-

laire en avait certainement fait usage; d’ailleurs il s’of-

frait tout naturellement , indiqué par l’exemple des

autres langues. Parcelle même méthode simple et ratio-

nelte, le futur se trouva évincé par le présent ou impar-

fait d'aver joint à l'infinitif, et ces deux éléments finirent

par s’identifier à tel point qu'on peut les considérer

comme une formation synthétique, amarai pour arnar

ai et arnaria pour atnar acta (1). L’impératif éprouva

également une forte altération; le gérondif se maintint,

et le supin disparut (2).

Les conjugaisons régulières sont au nombre de l rois et les

(1) Castelrelro os t le premier, à notre connaissante, qui oit fuit cette observation dans scs

remarques b la prose de Ucmbo. L. 11. 201.

(2) Le tableau suivant fera saisir clairement les transforma lions grammaticales. Il offre en

plus l’accentuation négligée par Ray nouai d.
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voyelles caractéristiques de l'infinitif a, e, i, servent d’ordi-

naire à lesdislinguer. Les infinitifs se terminent en ur,êr,

îr, (ire)\ toutefois le provençal a conservé la forme de la

troisième conjugaison dans laquelle \'e bref persiste ou

retrait d’après les lois de l’euphonie, comme c’est le cas

dans pldnher et mordre de plmigere et mordere.

Cette tendance si particulière au provençal, cet effort

constant à concentrer le mot sur la voyelle accentuée

,

lui enleva plusieurs temps actifs et tout le passif, à l'ex-

ception d’une forme du participe. Le déchet ne pouvait

se compenser que par la voie de la composition, dont la

langue latine avait pris l'initiative à tel point qu'elle

s’était dotée par ce moyen de la moitié d’un passif. Aussi

Indic. pr- Latin. donne «n prov. I*lii5q. donne en prov,

Atno dm A maram amera

amas amas amaxas umeras

atnal ama atuaral amera

amamus amâm arnaram u amrrâm

ama lis amnt; amaratis ornerais

amant. âman atnaram. ameron.

lmp. Cj. pr.

Amabant amâra Amoin âme

amabas aniatos arnes amet

arnabat nmuta omet ame

aiuabnums amavdm aiucrnu» ament

amabatis arnoiat : ametis ametz

aniabant. amâran ament. amen

Perf. Pluit).

Amavi anni Amassent âmes

amasti urnes t amasses amisset

amavit omet amasse* amê*

amavimua amem aniassemus amestim

amasti août: auiassdis aînesset:

amonint. ameron

.

amassent. améssen.

S’v joignent encore les formes : ama. atnar. aman et amans provenant tïannt, amure,

amandum et amant. Telle est la partie latine de la conjugaison. I.a partie romane comprend

!<*s temps composés avec acer.

Digitized by Google



(
29G )

les langues romanes n’avaicnt-ellcs fail qu'une applica-

tion plus large de la méthode analytique. Les verbes

auxiliaires pour le passif sont principalement esser (être)

estar (se trouver). Le premier offre dans sa conjugaison

quelques particularités remarquables; du latin es s’est

formé le roman esi. Et vice versa est latin s’est réduit à

es. Les deux personnes du futur ero et eril se sont

conservées sous la forme er, conjointement avec deux

innovations serai, sera. Le conjonctif sia ne dérive en

aucune manière de sim, mais bien du populaire siem

employé par les poètes tragiques.

Parmi les effets de la contraction du verbe, il faut citer

l’apparition d'une foule d’homonymes auxquels force

était d'appliquer la méthode analytique. On se servait du

pronom personnel, insuffisant toutefois à leur prêter

secours dans tous les cas.

Lesdéviations à la conjugaison régulière sont sans nom-

bre. Le laliu à la vérité était déjà abondamment pourvu

de formes anomales; mais on posait aisément reconnaître,

même sous ces formes, le temps du verbe; au lieu que

dans le roman, la contraction annihile souvent l'indice

essentiel. Aussi n’est-ce pas sans peine que l’on parvient

à distinguer le présent et le parfait de l’indicatif «à la

troisième personne du singulier. Qui devinerait en effet

que plai est dérivé de placet mais plais de plaçait ? Que

beu représente le présent bibil et bec le parfait? 11

est digne de remarque que la troisième personne du

parfait irrégulier a fait abandon de la syllabe romane

en ci, si favorable à la clarté. Est-ce ici absence de prin-

cipe? nullement; en y regardant de plus près , c’est l’ap-

plicaliond’une règle des mieux entendues. De telles anonu-
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lies n’atteignent guère que la seconde et la troisième

conjugaison latine. La troisième personne du parfait

n'émet pas l’accent sur la syllabe dérivée (comme dans

arnavi, aiulivi) mais sur la syllabe racine (comme dans

pldcuil, bîbit). Or, si la langue avait conservé la syllabe

Anale (Lat. il, uit rom et, i), elle aurait enfreint la loi de

l’accent , la syllabe finale se serait trouvée accentuée au

préjudice de la racine; on aurait dit pour pldis depldcuil :

placél ou piaquél. L’on reconnaît de nouveau le rôle

important de l’accent dans la formation de la langue.

Maintenant le parfait rejetant la syllabe et, il fallait

pourvoir par uu moyen quelconque à ce qu’il ne put

être confondu avec le présent. L’incomparable procédé

de la langue ancienne, modifiant le sens par la modifi-

cation de la voyelle racine (le'gii : legit, fncil : fccil.)

était inapplicable; car l’ouïe avait perdu depuis longtemps

la perception des éléments constitutifs qui avaient pré-

sidé à la construction de la langue; et si la langue fran-

çaise contient vestige de ees intenses flexions (présent :

peut, sait, lient

;

parfait put, sut, tint), c'est en partie un

jeu du hasard, en partie l'effet de la propension à la

diphtongation. On s’en tint à la forme extensive et voluit,

üebuit, habuit, potuit, fut rendu au moyen d’un c par

vole, ilec, ac, poc. Alors que le parfait était déjà carac-

térisé dans la racine (comme mes de misil) on pouvait

et l’on devait même écarter le procédé; néanmoins on

forma la première personne, pour la distinguer delà troi-

sième, d’après le modèle des verbes réguliers; la prédilec-

tion pour cette conjugaison est très-marquée. Elle s’est

emparée de nombre de verbes dont plusieurs ont conservé

une forme latine; d'autres suivent une conjugaison qui ne
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leur appartenait pas; enfin l'on rencontre de nouvelles

formations; aiusi, certains temps que la grammaire romane

a rejetés reviennent sous la forme du fréquentatif; ex. :

usar d’usus: oblidar àobliius\ cobeitar de cupilus.

En ce qui regarde les particules , le provençal en pos-

sède en surabondance , il n’a gardé toutefois qu’un petit

nombre des formes simples, et s’en est créé de nouvelles

par composition, à l’exemple du latin qui s’était effica-

cement servi de ce moyen. On rencontre pourtant quel-

ques particules simples , nouvelles (1). De ce nombre

il en est une de consonnance et déstructuré toul-à-fait alle-

mande: blos signifiant ail. blos ou baar (seulement). Une

autre préposition, apud, a subi de singulières vicissitudes,

les Français l’ont remplacée par chez, de casa (maison);

les Italiens emploient d’ordinaire pressas de presso

(auprès) ; les Provençaux seuls l’ont maintenue daus la

forme ap ou nb et l’emploient également pour cum qu’ils

ont perdu mais qui s’était conservé en espagnol et en

italien. Aujourd’hui, conjointement avec tei/ue (ab hoc :

avec), elle sert encore en français à remplacer cum (2).

(1) Les propositions «onaervées sont :

Ai) a. Inter entre. Sub sots.

Apud ab. Juitn JOStO. Super sus.

Ante an*. Per per. Supra sobre.

Contra contra. Post post. Traiu iras.

De de. Propc prop. Ultra. ultra.

E*frj extra. Secondum segon. Versus vers.

lu en. Sine senes.

Parmi les nouvelles il s en trouve de très-appropriées à leur but, comme tnosi parmi, part

par-delà. Les renforcements de formes ont étonnamment réagi sur le* particules dont fini

par amplifier singulièrement lo mol primitif. Comparât : oui, cnnnt, (tenant. adenant. D’autres

présentent le nec plus ultra de la contraction. Ainsi : coin do quomodo, deslor de de tpsa

ilia hora ; deterenan de de iftsa hora in attira, dérivations irrécusables.

t2) Nous forons suivre quelques remarques • lymologiques qui se lu ruent toutefois an*

patlicules tient lUy nouant ne nous semble pas avoir saisi la véritable dérivation daus
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C'est dans l'adverbe surtout que se (il sentir le besoin

de nouvelles formations ; bon nombre de l’ancienne

langue ne voulant pas se plier au système d'accentuation

de la nouvelle, llurniliter se reconstitue avec l’aide de

mente (hmnilmén d’hwnili mente). El ce fut par

suite de cet effort vers la clarté, signalé plus haut, que

l’on accompagna la négation non de certains substantifs

qui sembleraient corroborer sa signification, ex. non

mica
, non une miette, non pas (non un pas) non

ges, etc.

Nous n'offrons qu’un aperçu fugitif de la grammaire

provençale, mais qui suffit néanmoins à en faire ressor-

tir les traits saillants. Il faut placer en première ligne la

déclinaison synthétique , ou mieux ce qui s’en est con-

servé, et la richesse deformes. La première ne favorise

pas seulement la clarté grammaticale, en distinguant

avec le plus grand soin le sujet de l’objet, mais alors

qu'elle rejette comme inutile la terminaison distincte

e

grammaire, sous d'autres rapports, gramu airo modèle. Elles feront comprendre combien le

système d'accentuation, également négligé par Ruynouard, est important pour les recherches

étymologiques. Ab ne dérive pas dTwiwre, c'est-à-dire du participe avent. car ce dernier a l'ac-

cent sur la cv Ihibe dérivée, niais provient plutôt dVipud, comme cap de raput- D'ordinaire,

sans doute, la prépos. répond nu ewn latin, mais elle comporte égn ’ entent l'acception d'opud, ex . :

Gaucclin Faidit : • Dow hom trolar inerce ab las meillors. • Les ils. eut veut indiipTcnmieutap.

Sovcn ne vient p is de a<rpc mais de tubinde eu égard à l'accent. Alqnrs nullement d’o/i-

qvnlicx, car la vo elle accentuée o ne pouvait pas être absorbée, mais bien (taliquid. gros

ou Qcs qui s’adjoint à non (ex. ; no-m inogut gr» jo ne me meut pas), ne saurait déri or

de gens (peuple) parce qu'il est indéclinable (comparez d’autre part rcs acc. rai) : nous le

ferons dériver de tjmua qui unis>onno à l’acc. et au nom., et dont 1 acception comporte éga-

lement colle de quelque chose, liemanc* (tout à coup) dériverait difilcilemeiit de demAne lusU

vraisemblablement do de manu ip*d — donc non de lune, le d est essentiel (iial. duftquc)

tnaii plutôt iVunqurim— mest évidemment non de medium mais de uiixius. L etvtuologie de

Çiiire (franc guéret) est difticilc. qu’in le fasse venir de grau re9 il faudrait alors l'accen-

tuer gairê? Quant à le dériver de l’allemand gar, c’csl encore monts admissible, attendu

qu'eu vieux français, ou le construit sou veut arec le génitif.
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des cas, elle offre «ne concision (|»i rappelle la langue

latine; enfin elle permet un emploi bien autrement large

de l'inversion que les autres idiomes romans; avantage

inappréciable, puisque l’inversion fournit le moyen leplus

intense, le plus ingénieux de relever l’élocution oratoire

et de rendre l’énergie de la pensée (1). La richesse presque

surabondante de formes vient en aide à la diction en ce

que, par une diversité démodulations, elle provoque

l’euphonie et assure au poète de grandes ressources

métriques; c’est ce qui est particulièrement vrai de l'ar-

ticle, cet éternel compagnon de la déclinaison, donnant

pour le genre masculin les formes cl, lo, pour le féminin

ht, i/l, dont le poète pouvait à son gré supprimer ou

éliJcr la voyelle.

En comparant sous ce rapport le provençal et les autres

dialectes romans, on verra qu’il réunit à lui seul presque

toutes leurs formes grammaticales, notamment dans le

pronom, le verbe irrégulier et les particules. Qu’on en

juge par la triplejorme affectée au latin sur/i. Le proven-

çal possède sui, soi, son, qui ne se retrouvent qu’isolé-

ment dans le français, l'espagnol et l'italien.

Toutefois la langue occitanienne pèche par un défaut

(I) Exemples T;- Eu égard à la clarté, Bayn. cite l'exemple suivant : lo vers de Corneille:

t Le crime Tait la honte et non pas l'échafaud, • ne serait pas amphibologique, si la langue

française employait fs, comme désignation du nominatif : < Le crime* fait la honte et

non pas l'échafaud. •

(II) Eu égard à la concision : per arnor (de) Dieu, l’enaps (de) Tristan, los usaiges (de

J

Karlo:

(a) mon Aziman m'anaras, porta'l chan (a) N’Agout. (III} Eu égard à l’inversion : nmor (acc)

Non rens menassa ni hohans; • Inverlion otnplnvable dans les an res langues romanes et

m**ii ic en allemand

.

« E'I rei Daire ferle de mort sel, qu'ci noiric; • mot à mot en français: « Et le roi Daims

frappa de mort relui qu’il nourrit. » La phrase se comprend à laide do l'histoire, mai» la

langue no peut rendre ces expositions si simples. De telles tournure» que • Del chan

essenhadors • sont ordinaires.
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inévitable à toute langue inclinant à la contraction : la

multiple synonimie d'un grand nombre de mots. Plus

que toute autre langue modtfrne de l’Europe, le français

a, par la même raison, contracté ce défaut, bien autre-

ment préjudiciable à une langue morte qui a cessé de

parler à l’oreille; car nul doute que, de son vivant, cer-

taines fines nuances de prononciation suffisaient en beau-

coup de cas à spécifier l'acception de l’homonyme. 11 est

rare toutefois qu’on ne puisse s’y retrouver à l’aide de la

grammaire et de la construction ; mais le retour trop

fréquent de l’amphibologie nuit à l’intelligence immé-

diate et concentre trop l’attention sur les parties acces-

soires du discours (1).

(I ) Nous citerons ici «les passages où Rarnouard, **i profondément versé dans la longue

provençale, s’est mépris sur le vrai sens de certains homonymes ; ainsi : III.

Qu’entre lur guaps passa segurs mos ter» ;

11 traduit leJ dernier mot par vers; il signifie ici vérité ou sérieux. « Mon sérieux, dit

le poète, sc fait jour à travers leurs plaisanteries. »Et il poursuit : • Personne ne le comprend,

personno ne m’en blâme, car ils croient que je plaisante comme eux. »

Quar tôt quant es es las outras devis

Ve; qu’es en vos — Hl. 340.

Rnynouard ; III. «Tout ce qui n’existe pour les autres dames que dans les louanges de leurs

amants.... je le trouve réuni en vous. » Devis peut également signifier divisé, réparti, et

telle est ici son acception attendu que tôt quant se rapporte plus convenablement à un ad-

jectif. Traduise* donc : « Vous posséder tout ce qui est reparti entre les autres femmes. »

Parfois l'interprétation est embarrassante. Ainsi le passage AK do Folquet de Marseille:

Chanta rolgra mon lin cor descobrir

Lai on m’agr’obs que fus sniihuU oms vert.

« En chantant je voudrais révéler mon cœur Adèle là où il me serait avantageux que ma

poésie —ou que mes véritables intentions (?) fut connue a Cette dernière inlerprét lion nous

semble In plus correcte.

Digitized by Google



(
302

)

EUPHONIE ET PRONONCIATION.

F.n caractérisant une langue, si l’on veut faire la part

de ses avantages et de ses défauts, il est deux choses à

considérer : la matière première et son application à la

structure grammaticale. Nous avons esquissé les traits

principaux de cette dernière et n’avons point à nous

occuper de la première. H est reconnu que les mots des

langues romanes sont en majeure partie empruntés à la

langue latine; qu’un nombre comparativement très-

minime dérive de l’allemand, et quelques-uns de langues

fort éloignées.

L'euphonie offre une troisième élude, mais ne doit

eu aucune manière être regardée comme point capital;

car elle n'est pas essentielle au but de la langue; néces-

sairement elle donne lieu à des appréciations fortdiverses;

ce qui nous empêche d’en déterminer les lois d'uac

manière absolue.

Il est néanmoins évident que par la forte oontraction

de la voyelle, le provençal reste en-dessous de sa langue

maternelle sous le double rapport euphonique et gram-

matical. D’autre part, il évite également la mollesse de
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l’italien et le mutisme final du dialecte français , mais il

le cède à l’espagnol qui, se gardant de ces deux écueils et

même de la dureté, l’emporte h cet égard sur tous les

idiomes néolatins.

La dureté est effectivement un reproche que l'on peut

infliger au provençal
, et qui résulte de l'entassement des

consonnes. Mais il serait difficile d’aborder la question de

près, attendu qu’on ne saurait reproduire la prononcia-

tion avec la fidélité voulue. Nous possédons, néanmoins,

deux guides excellents pour la retrouver; les indices que

contiennent les trailcsgrammaticaux du temps, et lacom-

paraison des retours analogues et des modifications de

certains sons. Il faut encore tenir compte de la pronon,

cialion actuelle du provençal, du catalan et autres dia-

lectes en affinité, parce qu’elle a dû nécessairement subir,

même sous le point de vue orthographique, l’influence

du provençal, arrivé de si bonne heure à l’état de langue

écrite.

Mais le grand nombre de variantes orthographiques à

propos du même mot élève une nouvelle difficulté. On
trouve cant/ir et chnnlnr ;

planh, plan" et planch;

bel,bcll et belh, jutjarncn etjufgarnen ; frug, jruch ,

fruig, fruich; fuelha et fueilla; corage , coratge

,

cornje. Proviennent-elles de différences orthographi-

ques ou euphoniques? Prononçait-on c comme ch ; ou

la forme cantar était-elle admise coucurramment avec

celle de chantar ?

Pour délier autant qu’il estpossible ce nœud gordien, le

plus sûr est de partir de ce principe qu’avec la haute

élocution ou langue écrite prévalut de bonne heure une
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orthographe assez uniforme, principe que rien ne con-

tredit en ce qui regarde la France méridionale, qui lui

est même plus appliquable qu’à toute autre contrée, puis-

que la langue mise sur l’enclume y était élaborée par

une poésie mettant un si haut prix à la forme artistique.

Le développement théorique ne se fit pas attendre, à en

juger par deux grammaires parvenues jusqu'à nous. Le

donn/us provincialis écrit en provençal par un auteur

inconnu, suivi d’un vocabulaire de rimes. Im dreita, ma-

neira de Irobar
,
par Ramon Vidal , troubadour bien

connu de la première moitié du XIIL C siècle. La gram-

maire faisait une partie importante du noviciat du poète ,

qui l’apprenait par enseignement oral ou écrit, delà vient

que Ramon nomme la sienne un art de trouver— On re-

connaît clairement le soin qu’on apportait à l’art d'é-

crire, dans l’emploi bien entendu des lettres comme signes

représentatifs du son et dans lequel le provençal suit des

principes fort analogues à ceux du haut Allemand (1).

On peut admettre à bon droit que les auteurs, les

copistes et les grammairiens s’attachèrent à rendre chaque

son d’une manière tout à la fois simple et caractéristique

puisqu’ils assignèrent à chaque lettre de l’alphabet une

valeur individuelle. Les variantes d’écriture, indiquent

donc dans la plupart des cas une différence de pronon-

ciation ; ce qui s’explique suffisamment par la grande

(1) Ainsi la media interne «e transforme en tenu» Anale , reeebre : rrcmp — saber : top —
trobar: trop— segre : $ec— ügorlV— pregar: prcc— gardar : gart— ordre ; art nmada rownL

11 est rare de voir une media Anale et il faut tenir compte d’autres modifications comme

lag pour loi. renaisse trouve en general devant tennis etcA, ainsi Hrptur (HrbilorJ, sapchn. Le

V interne devient souvent f quand il est Anal ••rrir, serf, lie malappris copistes pèchent sou-

vent contre cette règle mais les Mn. anciens et corrects l'observent soigneusement"
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richesse de formes, apanage du provençal. Qu’elles aient

appartenu en propre au dialecte principal, ou, ce qui est

plus probable, qu’elles résultent du contact des différents

dialectes, peu nous importe. Toujours est-il que les poètes

employaient à leur convenance, et souvent pour satisfaire

aux exigences de la rime, des formes diverses (I).

Dans certains cas, toutefois, la difficulté de représenter

le son par des lettres occasionnait des déviations de forme

purement orthographiques et dans lesquelles il ne faut pas

chercher une forme particulière. Nous rangerons dans cette

catégoriel'/ et 1'm \ le procédé naturel était défigurer ceson

en écrivant/dans racccplion duj italien.Mais on aurait pu

confondre 17 consonne et 17 voyelle, surtout lorsqu’il

était final, de sorte qu’on aurait prononcé beli,iarii comme
formant deux syllabes, et d'ailleurs 1'/ consonne possédait

peut-être une valeur absolument différente. On le remplaça

donc par une lettre essentiellement superflue, Yh, cl l’on

écrivit belh.tanh

,

qui se prononçaient comme beil, lunjn.

D’autres cherchaient à figurer cette prononciation en

plaçant 17' devant / et », ou en redoublant/; on trouve

donc bcil, heill, bcll, loin, également tainh et antres.

Mais les meilleurs manuscrits s’en tiennent à la première

leçon. La différence entre ne ou no diphtongue (fuelha

,

fuoilln) devait être purement orthographique; car tous

deux se retrouvent en rime; c'était sans doute un

acheminement vers le français eu [feuille].

L'orthographe latine exerça également une notable

influence sur le système chirographique de la nouvelle

(I) Hüinon Vidal dit déjà ; lYr av«r mais d’errtendetiieii, vos viioil dir qe parmi.» s i a,

«Ion liorn pot firdoos rimr.s, com Leni, lalen, tilan, canton, fin ; qe poi boni bon dir si roi

luiu. talan, vila. cnnsu. fi. aiso trototn, qe o an menât li ir.zbador, mas les prHier*, es

Ical, etc. sou li pim dre:/. Crus* a pmvenzale.

30
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langue. Delà vinrent la double valeur de quelques lettres,

et le double signe représentatif de certains sons. Nous

citerons le c et le #dont la prononciation est déterminée

par la voyelle suivante; et 17 consonne, synonyme du g
devant c et i. Lcsmediae interpolées devaient s'articuler

très mollement , car elles s’élident devant la voyelle ou

sont complètement absorbées; b résonne à peu près com-

me v. Il est fâcheux que les Mss. n’aient pas spécifié

la différence de 17 et du j; car on se demande si dans

aiuflar, cambiar
,
17’ est voyelle ou consonne? Raynouard

écrit njuiinr
,
peut-être parce que di

(
c'est un dérivé

(Vndiu/nre) devient ordinairement / (comp .jnrn de diur-

nuin); cependant la forme contemporaine a'idar méri-

terait considération.

lîaslero adonué un traité de la prononciation d’une très-

mince valeur; d'une part il confond l’idiome des trouba-

dours avec le catalan postérieur, de l’autre il cherche à

figurer la prononciation sans la comparer constamment à

celles des langues vivantes, et ne lient nul compte de plu-

sieurs cas particuliers(J).On parlerait assez correctement

en se réglant sur la prononciation castillane, bien entendu

suppression faite dcsgulluralcsclcn prononçant leg devant

c cl i îi la manière des Italiens et*/ comme g; nh Ih

comme les Portugais; il ne saurait être question de nasa-

les ou de lettres absorbées.

L’accentuation n’offre pas moins de difficultés. La

langue possède l’accentuation aiguë et traînante; et bien

qu’il soit facile de déterminer la place de l’accent, le

choix u’en est pas moins parfois très-embarrassant; il faut

toujours consulter la nature des voyelles, la rime, l’usage

des autres dialectes romans.

(l;Cru&ta Provenu U. p. 110.
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L'histoire des temps reculés de la langue provençale

gît encore tant soit peu dans les ténèbres cta suscité des opi-

nions passableincutconlradicloires. Ainsi quelques philolo-

gues lui accordent l'ancienneté delà monarchie française;

mais les traces certaines de son existence ne sont sensibles

dans l’Europe romane qu a dater du VIII.* siècle. Dès-lors,

et à part le témoignage de l'histoire, on reconnaît dans

la latinité de l’époque diverses empreintes d’un langage

populaire, membres épars qui nous révèlent une langue se

formant de bonne hçtirc au sein même de cette latinité et

devant procréer àsoniour les divers dialectes de l’Europe

latine. Celte vraie langue romane s’est maintenue long-

temps dans le midi, c’est l’idiome des troubadours, appelé

par d’autres Provençal. Seul , il a droit à l’antique nom
de roman ; et tous les dialectes néo-latins se laissent

ramener à ce type ancien roman. Telle est en somme la

première hypothèse. D'autres rejettent l’unité première

des dialectes néo-latins, et n'admettent tout au plus quo

celle du provençal et de l’ancien français. Nous n’entre-
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rons pas dans celte docte polémique; ce n’est ici le lieu

ni de la développer, ni de l’apprécier. Bornons-nous à

quelques observations qui se rattachent à la question.

Les diverses langues romanes récèlent un type com-

mun; toutes emploient le pronon illc comme article; les

prépositions de, a, comme désignation de cas, déterminent

les degrés de comparaison par plus ou magis; con*

juguent à l'aide du même auxiliaire; spécifient la person-

ne du temps des verbes par le pronom personnel; possè-

dent un futur composé d’une manière particulière; enfin

l’adverbe formé de mente.

En outre, elles font emploi de certains mots étrangers

au latin , de syllabes dérivées dont la formation leur est

propre, et sont nanties d’un vaste fonds commun de locu-

tions et de tournures. Plus on se reporte en arrière et plus

l'affinité des langues devient étroite, comme l’a démon-

tré Raynouard dans un savant parallèle des langues du

midi. Tout cela dénote une langue première, nationale

et romane, dont les idiomes se sont progressivement éloi-

gnés; mais prétendre trouver sur des sols divers une iden-

tité extrinsèque, ce serait demander un miracle. Dans

ffi/
cette vaste étendue de territoire, qj^i composait l’empire

romain, le climat, la condition politique devaient influer

diversement sur un idiome qui n’avait pas la sauve-gardc

de l’écriture; et cependant, malgré celte variété de teintes,

partout même caractère fondamental, mêmes traits essen-

tiels; cela devait être. Partout ce n’était qu’une même

modification d’un type latin provoquée par les mêmes

causes , reclamée par les mêmes besoins ,
devant par

conséquent amener une grande similitude d’effet. Partout,

l’on n’en saurait douter, la grammaire resta la même,
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Les formations de mots nécessitées par la migration

des peuples, à travers des déviations peu essentielles,

résultant des divergences de prononciation, accusent un

même esprit et à part l'empreinte du dialeclisme, l'uni-

formité de méthode dans leur structure. Mais trois

causes devaient principalement multiplier les nouvelles

formations.

1 .°Et d'abord ce renforcement de formes, cet effort, tant

de fois signalé, qui tendait à la clarté de l’expression et fit

rejeter des mots simples comme spes , auris , remplacés

par esperensa et aurelha , l’un formé de sperarc sur le

modèle d’abundaniia

,

l’autre à'auricula. 2.° On cher-

chait à suppléer par une nouvelle expression aux mots qui

se pliaient avec peine au système roman. Ainsi iler fut

supplanté par via/ge de vi/xticum; le môme procédé donna

corai
i

ge , omenaige. 3.° Enfin de nouveaux rapports so-

ciaux, de nouvelles idées réclamaient leur formule; l'on

forma : cavallicrs , corlesia *, companhia de caballe-

rus,chors, et compains, et l’on emprunta môme au vo-

cabulaire allemand. Nous le répétons, une nécessité d'ur-

gence fut la cause déterminante de ces nouvelles créations,

et devait les propager. S’en suit-il une identité de forme

dans tout le domaine romain? S’en suit-il que les Italiens

elles Espagnols n’aient pu dire dès le principe orecchio

cioreja; mais à l'instar des provençaux, aurelha? Nous

le dirons, la question de savoir si cette vaste étendue de

territoires relevait d’une seule langue, ou était le par-

tage de plusieurs, roule au fond sur un jeu de mots. Que
l’on se borne donc à poser un principe irréfragable : ces

langues homogènes d’origine
, une fois le fait de la

migration des peuples accompli, sc nationalisèrent d’une
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manière plus tranchée; circonstance qui peut coïncider

avec le commencement du VII.* siècle, alors que les

nations du midi de l'Europe s’étaient individualisées.

Rapprochons en effet les plus anciennes formes de mots

ou locutions romanes, grains d’or glanés dans le désert

des chartes latines; nous saisirons dans ces précieux

fragments de dialectes divers, le caractère d’individualité

de chacun d’eux. Aussi croyons-nous admettre avec raison

pour cette époque, et voir antérieurement l’existence de

trois dialectes : l’italique, le gallique français qui régnait

aussi dans le nord-ouest de l’Espagne , et l’espagnol,

L’italien témoignant déjà de cette mollesse de forme qui

lui est particulière, n’admet que des finales voyelles (1),

et forme opposition directe avec le gallique qui absorbe

ou supprime toute voyelle qui n’est pas essentielle. L’es-

pagnol tenait vraisemblablement le milieu, à en juger

par le castillan tel qu’il s’est révélé plus tard ; car dans

les premiers temps il n’offre aucun monument écrit, pas

même dans la latinité des titres et des chroniques.

Maintenant, qu’on ait parlé primitivement dans toute

ta Gaule, un seul dialecte qui se serait maintenu dans le

midi, sauf quelques modifications légères, sous le nom de

provençal ou limousin , et qui aurait dans le nord pro-

(I) Les exemples suivants du VIII.* au XI.® siècle sont extraits de documents latins

lluratori III. p. 1014 Antiq. De nnno 753 : una lorre de auro falrit». 750! ubi est domo

(dtiomo) episcoporum. 7G5 : ego Rixolfu presbitero. 777 : da une» lato. Signum manus

Gcrbu ldi f flJio quondain f’iacilo. 8(44; Do la Ve^ioU usquo Caslellioni. 81G :
quatordice,

dece, nove, cinque. 884 ; fossatuin de la Vite. 900 : in loco ubi didtiir lo Citvo, tulto lo

su» circulo. 930 : in loco ubi dicitur Cacotcllodi 1» Plebajo di Ampogiano. 994 : Saucia Mari#

do li l’iuppi 1015 : in Ûnilms porto l'i»ano prope rivomajorc. 1052 ; in Ciugnano usqnool l’echano

fine al cap» de) munie. 1078: in loc» et iluibus Sciano ubi dicitur Camp» de Pero. ubi d ci

*ur Cztirpo del Amo. Ces mois, ces locutions, notamment les noms propres, nous offre! I un

vrai vpecimen de 1 état de la lingue populaire.

I
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(luit le français , c’est uu fait hors de discussion
,

ce

semble ,
eu égard à la nature des deux langues. On

ne saurait méconnaître, dans le français, la contraction au

delà de la syllabe d’accentuation; et il serait difficile de

croire que cette innovation ne datai que du X.* siècle,

par suite du mélange normand, lorsque tout porte à croire

qu'elle est antérieure. Le plus ancien monument des lan-

gues romanes dans les Gaules, ou même de tout dialecte

roman quelconque, c’est la célèbre formule de serment

prononcée près de Strasbourg, en 842, par Louis-le-Ger-

manique et Charles roi des Francs. Il faut noter que le

texte doit être le roman parlé dans le nord de la France,

attendu que l'armée de Charles-le-Chauve se composait

en grande partie de populations du nord. Dans les pre-

miers monuments linguistiques français, ou remarque

entre autres la substitution fréquente de l’a à l’o et le t

maintenu à la troisième personne du verbe. Nous lisons

en elfel dans la formule de serment : umur , dunat

,

cum
, faccl, sit, nun, returnar, etc. Comparez les plus

anciennes preuves du provençal, dispersées dans les char-

tes latines, et remontant jusqu’à l’année 960 ; malgré

cette haute ancienneté, elles produisent la langue des

troubadours dans toute sa pureté
,
puisqu’elles conservent

l’o primitif et suppriment le t final dans le verbe. 11

appert donc clairement que le texte du serment s’éloigne du

type provençal, et se rapproche décidément du français.

Ce dernier cherchait donc à s’isoler dès le IX. e siècle; et

la séparation politique des deux contrées devait activer

la scission des deux idiomes. Mais dans le document de

842, le français est une langue grossière et mal assurée,

tandis que le diplôme de 960 mêle une langue fine
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et caractérisée, telle, en un mol qu’on l'a parlée et écrite

dès cette époque jusqu'à l’année 1300.

Et quelle impulsion était encore nécessaire au français

pour qu’il lui fut donné d’atteindre à sa forme actuelle !

L’idiome des troubadours fermement constitué de si bonne

heure, a des droits incontestables à la priorité ; et l’on

ne devrait pas appliquer son nom au texte du serment?

car si l’on y retrouve le caractère grammatical proven-

çal ou ancien roman, les mots n’en trahissent pas moins

un dialecte dégénéré, le français. 11 faut également rejeter

l’hypothèse qu’une langue uniforme ait primitivement

prédominé dans toute l’étendue de la France. On peut

avancer tout au plus que sous les premiers Carlovingiens,

le dialecte du nord de la France s’était approprié non-

seulement la grammaire ,
— car il la conserva encore

longtemps,— mais les finales sonores du provençal. C’est

ce que prouvent en tout et pour tout la formule du ser-

ment et les quelques mots romans épars dans les titres

latins du nord de la France (1). Nous sommes loin

de prétendre ici que la branche française de l’ancienne

souche romane n’ait eu certains mots et certaines expres-

sions dissidentes. Ainsi, lisons-nous tout d’abord dans

le serment, la préposition pro, étrangère dans cette ac-

ception au dialecte méridional; il en est de même de per.

(!) Raynouard en cile un grand nombre (VI. p. XII. IT. ) et entre antres un passage

d llux mar, archevêque de Reims (mort , 842/ : BeUntorum acies, quas vulgan seruione

tcaras vocamus. On poul en produire d'autres. Ainsi dans une charte de Louls-lc-Débun-

naire, il est dit; Viara regiam quant stratam sivc caUiatam dicunt. — Incolis, qui rusticc

All>ani appellantur. — Y iliam Trcscwsa* (trois maisons). Bouquet scriptores. VI. p. 5(6.'6Si»

8fl5. Vestituin lineum, quod camisium vulgo vocalur. Bouquet VII, 79. On aura donc dit en

ce temps-là scara, calao ta ou calzado. Mbms. *imi«a , et non pas : eschiérc, chaussée »

Anbain, chemise.
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Toutes deux se sont conservées dans le français d’au-

jourd’hui après avoir subi la transformation de letlre

ordinaire pro : pour ;
per : par.

Mais selon toute apparence, la formation de la langue

méridionale s’opéra d'une manière plus libre et plus

soignée. L’histoire nous porte à le croire. Le midi était

plus particulièrement romanisé,les vainqueurs avaient fait

de cette plantureuse contrée une seconde patrie, et nom-

bre d'importations romaines s’y étaient naturalisées.

Le nord au contraire restait soumis à l’influence germa-

nique.

Au surplus, les trois langues romanes, l’italien, le

provençal et même l'espagnol ou castillan, possédaient

les qualités requises pour devenir langue écrite, bien

avant d’élre employées comme telles; et c’est à tort que

l’opinion accréditée voudrait, antérieurement à leur appa-

rition dans les titres, les qualifierde patois paysanesque qui

se dépêtre à grand peine d’un jargon latino-germanique.

Qui eût songé
,
avant que Raynouard eût édité le poème

surBoèce, qu’il existât antérieurement à l'année 1000

une langue romane bien supérieure sous le point de vue

grammatical, aux nouveaux dialectes italiens, espagnols ,

portuguais et français? Quant au reproche de rudesse gros-

sière , ces langues ne l'auraient encouru que par l'absence

de caractère , de formes déterminées. Elles les révélent

au contraire de très-bonne heure , et vraisemblablement

dès avant l’invasion des peuples germaniques; et certes,

la faute n’en était pas à ces derniers, si le provençal

et l’italien obéissaient dans leur marche progressive

à des principes phonétiques diamétralement opposés. Lo

mélange de peuples comportait toutefois une réaction. La
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conséquence fut cet effort vers la clarté , si remarqua-

ble dans les langues romanes, et dont nous avons ex-

posé la marche et les résultats.

Que si les Germains avaient eu une part immédiate à la

formation de la langue , elle eût fourmillé de germanis-

mes, et l’accent primitif ne se serait maintenu dans

cette même intégrité. Il est donc plus rationel de consi-

dérer les langues romanes comme des dialectes latins qui,

dans la direction voulue par leur condition natale et par

celles du climat, s’éloignaient non pas en aveugles, mais

à pas mesurés et avec principe de leur langue mater-

nelle.

Des circonstances prépondérantes assignent une époque

reculée à leur formation. La langue italienne est regardée

comme la cadette d’entre les sœurs, attendu qu’elle se

produit la dernière comme langue écrite; et néanmoins

quelques mots, quelques courtes locutions disséminées

dans les titres latins du Vlll.' siècle, prouvent que dcs-

lors cet idiome avait posé les bases de sa grammaire ,

commencé l’œuvre de son développement, en un mot,

que son existence était un fait acompli. Au dire des té-

moignages historiques, le bienheureux Adhalard (né vers

*7 50), parlait l’idiome populaire avec élégance; parlant

ce dernier était propre à servir d’instrument ora-

toire. Un de ses biographes, Paschasius Ralbcrt, son

élève , s’exprime en ces termes : « Quem si vulgo

audisses , dulcifluus emanabat ; si vero idem harbara ,

quam tcutiscam dicunt, lingua loqueretur
,
præemine-

bat caritalis eloquio. » Un autre, Gérard de Corbie ,
dit

de même : « Qui si vulgari id est romana lingua loque-

retur , omnium aliarum pularctur inscius ; uec miruin
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erat cnim in omnibus liheraliter educatus; si vero theu-

tonica, enitebat pcrfectius. « L'épitaphe de Grégoire V

(mort, 999,) rémémore l’éloquence de ce Pape, en trois

langues, de ce nombre la romane :

U sus fraucisca
,
xufyari et voce latina

Institut! populos eloquio triplici.

Les dialectes populaires auraient été employés et cul-

tivés bien plus tôt comme langues écrites, si deux autres

langues d’un rang plus élevé n'y eussent mis obstacle;

le latin comme langue de l’état, de l’église et des sciences,

et l'allemand comme idiome usuel des vainqueurs

,

cent ans même après la conquête. C’est en France que ce

dernier s'est maintenu le plus longtemps, et tout au moins

comme langage de la cour et des grands du royaume,

peut-être jusqu’à la fin du IX.* siècle. Mais les droits

acquis de la langue romane ne lui furent pas contestés

plus longtemps; car déjà, sous Charlemagne, il fut dé-

crété dans le concile de Tours (813) que l'enseignement

religieux se ferait dans les deux idiomes populaires :

l’allemand et le roman. « lit easdem humilias quisque

aperte transferre studeatin rusticam ronumarn lingunrn

aut theotiscam, quo facilius cuncti possent intciligcrc

quæ dicunlur. » Injonction maintes fois renouvelée dans

la suite. Enfin dans le traité de Strasbourg (842) et dans

celui de Coblentz (860), c’est-à-dire, après le démembre-

ment de l’empire carlovingien , le roman apparaît comme
langue de la nation française, prérogative qu’il ne devait

plus abdiquer.
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SEPTIÈME PARTIE.

BIOGRAPHIE

DES PRINCIPAUX TROUBADOURS, APPRÉCIATION DE

LEUR MÉRITE LITTÉRAIRE.

GUILLEM IX, comte de Poitiers. (Reg. 1087-1127.)

Diez. 3-17.

Ce prince tronbadour, le plus ancien poète que puisse

revendiquer la muse occitanicnne, est également célèbre

par son esprit , ses talents, sa bravoure et une légèreté

de mœurs dont l’écrivain anglais, Guillaume de Mal-

mesbury, a plus que tout autre fait les honneurs. Au
milieu d'une carrière où il y avait déjà beaucoup à expier,

on le voit, à la tète de 300,000 hommes, prendre parta la

malheureuse croisade de 1101, et revenir presque seul en

Aquitaine, sans que ses infortunes amènent d’autre résul-

Nous rappelons que cette partie de notre publication n’est pas une traduction mais un

résumé anautique de l'outrage de Diez ; Lebon und NVerko der Troubadours (1820) in-8.°

de il) feuilles. (
Trad.j
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Ml que «le fournir un thème de plus à son insouciante

gaieté.

Les poésies de Guillem sont gracieuses, faciles, mais

sans profondeur. La simplicité de forme n’exclut pas

chez lui une élaboration consciencieuse, car ce prince

visait à la renommée de bon poète. Sur les neufs chansons

qui nous sont parvenues, les unes sont désœuvrés de sen-

timent; et de même que le bouton recèle la fleur, elles

contiennent en germe les traits caractéristiques de la chan-

son d’amour provençale ; les autres sont des productions

spirituelles,humoristiques,mais procédant avecune nudité

d’expression rare chez les troubadours. Guillem, au

surplus, se proclame lui-même poète transcendant (1),

et semble avoir été un de ces hommes privilégiés dont

on chérit même les travers. En fin finale, il revient à ré-

cipisccnce et nous lègue une chanson, poignante expres-

sion d’un amer repentir, dont on ne peut mettre en «

doute la sincérité.

Tous les critiques, depuis Altcserra jusqu’à Raynouard,

font coïncider celle pièce avec le départ de Guillem pour

la Terre-Sainte; nous pensons différemment. Ce n’est pas

là le langage du noble preux, qui, fort de sa confiance en

Dieu et de sa bonne épée, s’apprête à passer la mer.

« Ma carrière marche à sa fin, » s’écrie Guillaume, puis

il parle d’abdiquer sa chevalerie, de renoncer au fier

jeu chevalcrcsffue. II ne fait pas même un appel à ses

compagnons d’armes, cela seul ébranlerait notre convic-

tion; mais voici qui est péremptoire : le comte parle de

son fils, comme d’un jenne homme qui devra rassembler

(I) V. p U et 30 t)v m outragé.
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lonte sa prudence pour résister à l'effort de scs ennemis, et

le met sous la sauvegarde du comte d’Anjou. Or, le fils

aîné de Guillaume (plus tard Guill. X.), n’avait qu’un an,

lors du départ de son père et fut confié à sa mère, in-

vestie de la régence. Eu égard au comte Folco d’Anjou,

il ne s’agit pas de Folco mort en 1109, mais bien de

Folco ou Foulqucs-lc-Jeune , son fils, de sept ans plus

âgé que l’héritier de Guillaume, et qui pouvait lui servir

de protecteur.

BERNARD DE VENTADOUR (environ 1140-1 195)

.

Diez. 17 - 42.

Fils de l'homme qui chauffait le four au château du

comte Ebles II de Ventadour, Bernard révéla dès son

enfance de si heureuses dispositions que son noble maître

le fit élever avec soin et l’initia lui-même à la poésie.

La femme du comte était cette belle Agnès de Monlluç-on,

« plus blanche que neige de nuit de Noël.» L’enfant l’iama

en silence. Le poète adolescent exprima les tourments de

son âme, l’ivresse délirante de ses rêves; mais sa timidité

craintive laissait écouler les mois, les années d'une vainc

et disrrète attente. Un jour enfin il s’enhardit jusqu'à sol-

liciter le don d’un baiser.Tclle audacieuse requête lui valut

un arrêt d'exil, disgrâce qui, sans ébranler sa constance,

donnalibrecoursaux éloquentes plaintes d’un amour quand

même. Rappelé bientôt et dédommagé d’une rigueur pas-

sagère, notre poète augurait bien, ce semble, en espérant,

comme il le dit : « A bon commencement bonne fin. »

Mais le comte, ouvrant les yeux, traita son protégé avec

une froideur significative, et qui pis est, séquestra rigou-

reusement la comtesse. Il fallut s’éloigner de ces lieux si
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chers. Bernard se tint aux environs du manoir, cherchant

à soutenir son amante par de poétiques consolations; la

sévérité du comte s’en accrut d’autant, et Agnès dut

imposer à son servant un éternel silence.

Le troubadour passa en Normandie (1152-1154), où

l’attendait la faveur de la trop célébré Eléonore de

Poitiers; peut-être la suivit-il en Angleterre; de près ou

de loin son langage fut toujours celui du plus humble

adorateur. Le royal époux néanmoins en prit ombrage.

Bernard sc retira dans le nord de la France, puis à

Toulouse, chez le comte Raimon V, dont il partageait

les opinions gibelines. Là nous le voyons chanter tour

à tour une Jeanne d’Est, une dame de Narbonne (Ermcn-

garde?) deux autres déités dont il surnomme l’une Co-

nort( consolation) cl l’autre Tristan ; mais c’était dans

sa destinée d’être incessamment victime de la jalousie et

des méchants propos ; il prononça l’adieu sans retour

au sexe enchantear, et, à la mort du comte Raimon

(1194), entra dans le monastère de Dalon où il trépassa

dans un âge avancé.

Bernard de Ventadour est, sans contredit, l'un des

meilleurs chansonniers qu’ait produits le moyen-âge.

Dans ses poésies règne un tendre abandon, une suave

délicatesse de sentiment jointe à la naïveté de l’expres-

sion. Sa strophe est tout à la fois simple et harmonieuse.

On ne s’étonnera pas que sa mémoire ail été en grand

honneur, voire chez les derniers troubadours qui s’étayent

à tout propos de sou autorité et sc complaisent à l'imiter.

50 chansons
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MARCABRUN (iliO- 1185). Diez. 42-52.

Les courtes biographies manuscrites ne s'accordent pas

absolument à l’égard de ce troubadour remarquablement

original. On ledéposa enfant à la ported’un homme riche,

Aldric de Villar (I), qui le fit élever. Plus tard il habita

chez le troubadour Ccrcamon, jusqu'à ce que lui-même

eût commencé à poétiser; ou l’appelait Punperdut. Il

adopta le nom de Marcabru». Sa célébrité fut grande et

l’on redoutait sa mauvaise langue. Mal lui en prit, car

le châtelain de Guian se vengea en lui donnant la mort.

L’autre notice semble une rectification : il était Gascon

et fils d’une pauvre femme, Maria Bruna. La critique a,

quanta présent, placé Marcabrun dans la seconde moitié du

XIII.C siècle. Il prend rang au contraire parmi les plus

anciens troubadours. L’une des biographies le dit positi-

vement (2) et l’autre affirme que de son temps on ne

connaissait pas encore le canson et que toute poésie

chantée était dénommée vers (3). Joignez à cela les té-

moignages d’autres troubadours. P. d'Auvergne, l’un

des aînés, cite Marcabrun comme un contemporain, et

Raimon Jordan, qui florissait vers 1200, en parle comme

d’un ancien maître. Somme toute et en tirant induction

de ses propres chansons, sa carrière poétique nous pa-

raît comprise entre 1140 et 1185. La pièce la plus

importante est un sirventes sur l’expédition d’un empe-

reur d'Espagne contre les Almoravides, dans lequel on a

cru reconnaître AlphonseX. Mais il s’agit d’Alphonse VIII,

(I) La famille Yillar habitait aux «n rirons •!«$ CaramonM. Aldrir «** i vraisemblablement

(Tdalger, lequel apparaît dan* une charte «le 11*25. Ilist. U«* Lang. t. Il, preuves, p- 431%

V. page 111 de cet ouvrage.

l3; Ibidcui.

5t
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roi de Castille et Léon, qui se déclara (1135) empereur

d’Espagne et Gt plusieurs levées de boucliers contre les

mécréants, La plus mémorable eut lieu de concert
(
1 1 4-7

)

avec le roi de Navarre et le comte de Barcelonne, régent

d’Aragon; c'est elle que notre poète avait en vue; l’on

sait au surplus que la dynastie des Almoravides fut ren-

versée parcelle des Alraoades, en 1149. Un autre sirven-

tes a trait à uu roi Louis faisant un appel à la croisade ;

ce roi est Louis VH et non pas Louis IX.

Marcabrun est l'un de ces poètes qui faisaient con-

sister le grand mérite de la haute poésie dans l’élocution

obscure; aussi sommes-nous littéralement hors d’état de

bien comprendre le quartde ses chansons. Quelques-unes

toutefois sont exemptes de ce travers (1). Ennemi juré du

beau-sexe (2) qu’il attaque incessamment et sans rime ni

raison, mais non sans recevoir en retour de rudes coups

de lance, il moralise sur un Ion à blesser les oreilles les

moins délicates et professe, quant à lui, un cynisme

effronté et notamment un insoutenable amour-propre.

L'ensemble de ses productions ne nous apprend pas

grand chose sur ses destinées ultérieures. Dans un sir-

ventes, il parle du comte de Poitiers (Richard-Cœur-de-

Lion) et d’un Alphonse qui possède Avignon, la Provence

et Beaucaire (Alphonse 11 d’Aragon); mais un vers nous

ferait supposer qu’il atteignit à une certaine vieillesse :

quart per mer es un garlz emperaire. IV. 304. « Un

» gars est devenu empereur à cause de sa richesse ,
»

cela ne peut guère s'entendre que du bysantin Alexis H
qui monta sur le trône (1180) à l’âge de trente ans.

(!) V. p. 1<*.

(2; Y. p. 127. noie 1.

Digitized by Google



( 323 )

JAUFFRE RUDEL, prince de Blave
(
1140- 1170).

Diez. 52 -62.

L’histoire de ce prince troubadour est connue. Il en-

tendit vanter les attraits de la comtesse de Tripoli et

s'enflamma soudain du plus violent amour : non content

de faire des chansons sur sa belle inconnue, il prit la

mer, mais l'infortuné tomba malade durant la traversée

et fut débarqué mourant. La comtesse, instruite de l’é-

trange pèlerinage, accourut au chevet du troubadour;

Jauffre la reconnut et expira, rendant grâces à Dieu

et à sa dame. Il ne restait à cette dernière qu’à lui

élever un splendide monument; elle fit mieux, elle prit le

voile.

Nous sommes très-éloignés de rejeter ce romanesque

récit, l’incident est tout-à-fail dans l'esprit de l’époque,

les poésies de Jauffre en confirment la réalité; d’ailleurs,

à part l’allusion de Pétrarque : « Rudel cingla vers

l’autre vie à l’aide de rames et de voiles , » nous aurions

maint témoignage à produire. Mais quel était ce Jauffre

Rudel?

Jauffre, comte d’Angouléme (} 1048), laissa cinq fils

parmi lesquels un Jauffre Rudclli, prince de Blayes en

Sainlonge, aux bords de la Garonne. Mais le comté de

Tripoli ne fut érigé qu’en 1109, et l’ordre du temple

(dont une commanderie fut le théâtre de l’aventure) en

1118; ce n’est donc pas notre héros. Plus tard nous

trouvons un Gérard de Blayes, également père d’un Jauf-

fre Rudelli, signataire d’un document de 1231. Mais à

dater de 1200 le comté de Tripoli avait été réuni à An-
tioche. Nous fondant sur les biographies provençales,
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nous admettrons un troisième Jauffre Rudel. Que l'his-

toire ait passé sous silence un prince de Blayes, rien

d'étonnant; nous voyons d’ailleurs que Marcabrun l’avait

connu.

Eu égard à la comtesse, il doit s'agir de Mélisende, fille

de Raitnon I, recherchée en mariage puis dédaignée par

l’empereur Emmanuel Comnène, affront que l’indignation

fraternelle tenta de venger par la voie des armes (1162).

Déçue de hautes espérances, élairée sur les vanités de ce

bas monde, la comtesse, on peut le supposer du moins,

aura borné son ambition à une de ces vies de bonnes

œuvres, qui suffisent à l’âme aimante et généreuse. Sa

beauté, scs vertus , l’outrage intenté par la fourberie

grecque, tels pouvaient être les éléments d’une renom-

mée qui avait retentissement jusqu’en Europe. Cela posé,

l’incident se serait passé vers 1170.

Cinq chansons de Jauffre Rudel out trait à des amours

antérieurs, mais une autre corde pouvait vibrer sur sa

lyre. Electrisé par la grande voix de saint Bernard, il a

résolu de suivre la croisade de Louis VII (1147); nous

l’entendons prendre congé des amours pour passser au

service du Rédempteur, la véritable école : segur escolu.

Deux chansons (h. III. 97 et 101) ont évidemment trait à

cette passion transcendante, inspirée par la comtesse de

Tripoli.

RAMBAUT III, comte d’ORAXGE (reg. 1150 - 1173).

Diez. 62-68.

Le comté d’Orange, qui a donné le nom à une illustre

branche de la maison de Nassau, était situé dans le

marquisat de Provence, sur la rive gauche du Rhône;
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les comtes de Toulouse, en leur qualité de marquis de

Provence, et l’empereur d’Allemagne, comme roi d’Arles,

y exerçaient nnc double suzeraineté. L’origine du comté

remonterait à ce Guillaume-Ie-saint, mieux connu de

la poésie que de l'histoire; quoi qu’il en soit, le comte

Rambaut II suivit le célèbre Raimon de Saint-Gilles en

Palestine et y mourut. Sa fille Tiburge, unique héritière,

épousa Guillaume, seigneur d’Omelas, de la maison de

Montpellier, et en eut deux fils, Guillaume II et Ram-
baut III, qui se partagèrent le comté en 1150. Le cadet,

notre troubadour, échangea son nom d’Omelas contre

celui d’Orange et fixa sa résidence àCourteson, ville si-

tuée à une lieue d’Orange.

L’histoire n'assigne pas à ce prince un rûle important;

et faute de ne dépasser la sphère des amours et de la

galanterie, les chansons du troubadour ne sauraient sup-

pléer à ce silence. A l’instar de Marcabrun, il fait effort

vers la manière raffinée et quintessenciée, bien loin

toutefois d’égaler sous ce point de vue ses successeurs, et

il se montre fort engoué de son savoir-faire. En réalité ses

productions ne sont autre chose que jeu d'esprit sans la

moindre réalité de sentiment. L’afféterie de pensée n’y

est pas rare; ainsi : « Le sourire de mon amie me rend plus

joyeux que ne le sauraient faire quatre cents anges qui

me souriraient pour me donner béatitude; j’éprouve

telle joie que je pourrais en enrichir mille cœurs navrés

et que mes parents pourraient vivre de ma joie sans

autre nourriture (III. 16). » Et néanmoins, Rambaut

n’est pas sans talent; son grand tort est de ne pas écou-

ter son bon génie et de se laisser prendre à un genre que

le bon goût condamne. Joie ou douleur selon qu'ou
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1 ’ccoutc ou le dédaigne, plus un peu de rancune contre

les médisans, voilà le fond de scs poésies amoureuses.

Comme tant d'autres, il cbanle sa dame sous un nom

d'emprunt. Certaine inhumaine est qualifiée : Mon diable

(III. 19). En revanche il sut inspirer un amour hors ligne

à une femme-poète, Béatrice comtesse de Die, mariée

à un comte Guillaume, de la maison de Poitiers. Elle

aimait Rambaut « plus que chose au monde » et lui

adresse des poésies qui mettent à découvert les replis se-

crets d’un cœur tendre et passionné autant que fidèle.

Le comte la payait de retour, mais il y allait modérément,

et ce par crainte des médisans, comme il l’affirmait en

vers dûment rimés. « Merci de tant de prudence, réplique

» naïvement la comtesse, mais prendre plus souci de ma
v réputation que moi-même, c’est être, en vérité, plus

» consciencieux qu’un hospitalier. » De belles paroles suf-

fisaient à prolonger l'illusion de l’amante délaissée; enfin

elle nous dit avoir perdu son chevalier, mais l’aimer tou-

jours.

Rambaut d’Orangc mourut en 1173, sans postérité; il

nous a légué trente chansons; de ce nombre une pièce

didactique où il donne des préceptes d’amour diamétrale-

ment opposés à ceux du romantisme.

PEIRE D’AUVERGNE (1155-1215;. Diez. 69-77.

Les manuscrits ledisentfilsd’un hourgeoisdu diocèse Je

Clermont, et le désignent comme le premier troubadour

de mérite. « En son temps, ajoutent-ils, la chanson por-

tait encore le nom de vers; puis vint Guiraut de Bor-

neil, qui composa le premier cnnson. » Ailleurs ils nous

apprennent que le dauphin d’Auvergne (regn. 1 169)
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naquit du temps de Poire, assertion sur laquelle s’est

fondé le Dante pour ranger notre troubadour parmi

les plus anciens. Pétrarque d'autre part le surnomme

poète chargé d'années. Nous accédons d’autant plus

aux dires de ces deux grandes autorités que le legs poéti-

que de Peire nous fournit une induction concluante. Eu ef-

fet, dans un sirventes où il parle de ses progrès dans l’art

,

preuve que ce n’était pas son coup d'essai, il exprime

l'espoir d’étre gratifié d’un riche présent par le comte de

Barcclonne. Dans ce dernier nous reconnaissons sans

peine Raimond Béranger IV, lequel, du chef de sa femme

Pétronille, avait hérité de la couronne d'Aragon, bien

qu’il ne prit pas le titre de roi, et qu’il séjournât souvent

en Provence, comme tuteur du jeune comte son neveu. 11

appert donc que la carrière poétique du troubadour com-

mença dès 1155. Eu égard à sa haute vieillesse, un autre

sirventes (IV. 115) interpellant Philippe de France, Jean

d’Angleterre et l’empereur Otbon.et cela posterieurement

à la bataille de Bouvines, établit qu’il poétisait encore en

1211. Millot croit à l’identité entre Pcirc d’Auvergne et

Petrus de Alvcrnia, écrivain ecclésiastique du XIII .°

siècle; mais il y eut deux écrivains de ce nom, l’un rec-

teur de l’université de Paris, en 1275, l’autre florissant

vers 1300.

Le talent de Peire était fort prisé dans les cours, au

dire des manuscrits. Ses chansons d’amour accusent en

effet de l'habileté dans l’exposition et dans la forme; mais

il n’y faut chercher ni sentiment ni verve. L’une pourtant

fait exception. Contrairement à l’usage, le rossignol y

tient l'emploi do mercure galant, rôle dévolu au ramier,

en plus au perroquet et à l’étourneau, en vertu du don de
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Ja parole. Le dialogue, d'une naïveté charmante, est con-

duit avec une rare délicatesse. Nous citerions encore un

sirventes (IV. 295) où les maris sont accusés de séduire

la femme d’autrui et de séquestrer la leur: mais la pièce

capitale c’est sans contredit la satire contre les trouba-

dours contemporains.

Notez qu’il s’estimait lui -même le maître des trouba-

dours, dictature qu'il fondait sans doute sur son habileté

réelle à manier la forme.

L’attaque est dirigée contre douze de ses confrères

dont la moitié nous est complètement inconnue; et comme

en fait de célébrités, le manifeste n’atteint que Peire

Rogier, Guiraut de Borneil et Bernard de Ventadour, il

a dû être élaboré entre 1170 et 1180. Mais il faut voir

comme il les arrange : « Peire Rogier chante l’amour;

mieux lui conviendrait de conduire à l’église la psal-

modie, ou de porter le luminaire avec le grand cierge.

Guiraut Riquier, avec son chant maigre et fastidieux,

ressemble à un mouchoir, roussi par le soleil , bon tout

au plus pour une lavandière. S’il se voyait au miroir^

il ne s’estimerait la valeur d’une haquebulte. »

Il continue sur ce ton cl termine par son propre pané-

gyrique : « Peire d’Auvergne a une voix basse et haute

à volonté. Ses airs sont doux et agréables. C’est le

maître entre tous; seulement devrait-il faire des vers

un peu plus clairs, car c’est tout au plus si on peut les

comprendre. »

Celte strophe ne se trouve que dans les biographies,

les textes manuscrits offrent une variante, interpolation

étrangère et peu flatteuse: « P. d’Auvergne possède une
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voix comme celle d’une grenouille de marais el se prise

néanmoins au-dessus de tous , etc. » Nous possédons

vingt -cinq chansons de ce troubadour. Comme tant

d’autres il voulut abriter ses vieux jours dans le cloître;

une chanson ascétique (IV. 423) en fait foi.

GUILLEM DE CABESTAING
( f entre 1181 et 1196).

Diez. 77.

Fils d’un pauvre chevalier du château de Cabestaing,

diocèse de Narbonne, Guillem fut admis en qualité de

page à la cour de Raimon de Roussillon. Sa bonne mine,

scs gentes manières le firent aimer de tous et notamment

de la châtelaine Marguerite, en ce temps la belle des

belles. Bref, les choses se passèrent comme entre Jehan

de Saintré et la dame des belles cousines. Mais les cau-

sons du jeune imprudent , les malins propos donnèrent

l’éveil à la jalousie du comte, preux chevalier dénaturé

peu endurante. Le page eut à subir un sévère interroga-

toire, et s'en tira en avouant timidement qu'il aimait la

sœur de la comtesse, Agnès de Tarascon. Raimon, rassuré,

alla jusqu’à lui promettre son intervention, et s’en fut

à cet effet au château de Liet; heureusement qu'Agnès,

autorisée par son époux, daigna se prêtera la supercherie.

Tout allait donc pour le mieux, mais l’ombrageuse Mar-

guerite s'imagine que la passion simulée est réelle, et fait

une scène en règle à son adorateur. Guillem jure ses

grands dieux, l’amante égarée veut des explications caté-

goriques, exige enfin qu’un canson, expression de ses

vrais sentiments, rende le doute impossible. Guillem

obéit et, trop bien éclairé désormais pour prendre le

change, Raimon conjure la perte du couple infortuné et

leur sort devient celui du sire de Coucy et de la dame de
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Fayel. Le bruit de celte tragédie conjugale souleva l’in-

dignation de toute la Catalogne. La parenté des intéres-

santes victimes déclara guerre à outrance au farouche

Raimon. Traqué de toute part, il finit par tomber entre

les mains du roi d’Aragon et mourut en prison. Guillem

et Marguerite furent déposés dans le même tombeau.

Longues années durant, on célébra l’anniversaire de leur

trépas; tous les vrais amants priaient pour le repos do

leurs âmes.

Tel est en substance le récit du manuscrit de la biblio-

thèque Laurentine; d’autres offrent quelques variantes. Les

érudits diffèrent d’opinion, eu égard au nom des acteurs

de ce drame sanglant et au lieu de la scène. L'explication

de Ste.-Palaie nous semble la plus plausible, car elle

s’accorde avec les manuscrits. Il existerait encore en

Roussillon une four de Castel-Rossello
, naguère le siège

d’une antique famille dite Castel-Roussillon. Le comté

du même nom était la patrie du troubadour; c’est ce que

l’on peut conclure de la chanson ou Ï1 proclame sa dame

la plus belle du Puy, à Lerida (III. 112) (1). Un Gauceran

de Cabestaing apparaît dans les chartes de 1150-1171

et encore de 1 l89.Notre Guillem, dont la mort doit tom-

bersous le règne de Raimon II (de 1181 à 1 196), pouvait

être un cadet de famille obligé de chercher fortune. Ou

le voit; l’histoire et la géographie nous viennent également

en aide et nous serions disposés à accepter l’anecdote,

n'était le pendant du sire de Coucy, coïncidence qui dé-

note quelque ancienne tradition de cœur mangé. C’était

le fait de ce monde d'amants de se complaire à répandre

(1) Gmiccreridus de Ojuic — Stagui ou CabesLigno. Ilist. gcu. do Lang- l. Il- prouves

|jü, etc.
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l’odieux sur la jalousie maritale, à atténuer les faiblesses

des coupables, à effeuiller myrtes et roses sur leur tombe.

GuillemdeCabestaing est, plus que maint autre trouba-

dour, poète de sentiment. Peu d’entre eux éprouvent au

même degré cette ivresse qui puise à la coupe des délices

comme l’abeille pompe le miel au calice de la fleur em-

poisonnée. Il faut surtout admirer le canson qui causa sa

mort (III. 113); la flamme de l’amoureux délire y brille

d'un éclat qui ne reluit que sous un ciel méridional.

Gomment ce chant du cygne trahissait-il son bonheur?

C’est ce qu’il est néanmoins difficile de comprendre. Peut-

être y a-t-il méprise du biographe; car dans un autre

canson Guillem dit : « Voulez-vous que je vous dise son

nom? il n’est aile de colombe qui ne le porte littéralement

écrit (V. 195). »

PEIRE ROG1ER (1160-1180). Diez. 91-97.

Natif d’Auvergne, ce troubadour s’était d’abord destiné

à l’église et avait même obtenu un canonicat, mais l’uni-

formité de ce genre de vie lui devint fastidieuse. Jeune et

dispos, l’esprit développé, possédant des connaissances,

ayant même préludé à la poésie par quelques essais , il

pressentit des succès et une heureuse existence dans la

condition de poète de cour, résigna sa dignité et se rendit

directement à Narbonne. C’était bien avisé, car là régnait

la célèbre Ermengarde, fille du vicomte Aimeric II, tué

à la bataille près Fraga (1131). Bien que jeune lors de

son avènement (1143), la comtesse gouverna avec gloire

et sagessel’hérilage paternel jusqu’à son abdication (1192);

réunissant à un rare degré les qualités apanages divers

des deux sexes. Spirituelle et judicieuse au point qu'on
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lui déférait la présidence de ces entretiens de société

appelés cours d'amour; prudente au conseil, intrépide

à la guerre, car elle marchait à la tête de ses vassaux;

deux fois engagée sous les lois de l’hy menée et conservant

une réputation sans tache, elle aurait eu droit à la devise

de Bayard. On conçoit que notre troubadour fut instinc-

tivement attiré vers elle, et que, devenu son poète-lige,

il en ait fait l’idole de ses chants. Mais le rôle exigeait

mesure et convenance parfaites. Ermengarde bienveillante

et gracieuse pour son servant, savait à propos électriser

sa verve poétique et la maintenir dans les bornes conve-

nables. A la lecture des chansons de P. Rogier, on recon-

naît sans peine l’influence d’une femme supérieure et l’on

se dit qu’elle eût sévèrement puni la moindre témérité.

Le long séjour du poète à Narbonne (entre 1168-1177)

finit par donner jeu aux mauvaises langues; il eut à

s'éloigner et se rendit chez le comte Rambaul d'Orange.

Les chansons n’autorisent point ici le dire des biogra-

phies, le troubadour donnant simplement à entendre qu’il

se rend à Orange pour connaître la maniéré de vivre du

comte (IV. I). Ultérieurement il aurait visité l’Espagne

et résidé chez Alphonse III de Castille et Alphonse II

d’Aragon , enfin chez le comte Raimon de Toulouse et

terminé ses jours à l’abbaye de Grammont.

ALPHONSE II, roi d'AeaGos (regn. 1162- 1196).

Diez. 97-100.

L’un de ces princes moins avides de se faire une renom-

mée comme poète que de protéger de tout leur pouvoir

le culte de ce bel art, issu de la maison de Barcelonne

où ce noble patronage était héréditaire, Alphonse ceignit

f --
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à son avènement la double couronne de Barcelonnc et

d’Aragon, et sut y adjoindre la plantureuse Provence

et le Uoussillon. Il possédait dès- lors en Espagne la

totalité, en France la majeure partie du territoire de la

langue occitanienne. Quel gouvernant était mieux appelé

au rôle de Mécène? Alphonse le comprit et sa muniGque

générosité ne connut pas de bornes. Le corps des poètes

de cour sut la mettre à contribution ; nombre d’entre-

eux vivaient à sa solde; le reste faisait effort à conquérir

ses bonnes grâces. Aussi que pouvaient contre lui les

virulentes sorties de Bertrand de Born ? Le concert una-

nime d’éloges devait étouffer ces impuissantes récrimina-

tions.

RICHARD I, comte de Poitiers et roi d’AsGi-ETERRE

(reg. 1169-1109). Diez. 100-107.

Un roi d’Angleterre troubadour! cela pourrait surpren-

dre si les romanciers, les historiens, les critiques litté-

raires ne s’étaient chargés à l’en vi de populariserCœur-de-

Lion, si l’on ne réfléchissait que la cour d’Angleterre était

alors toute française, que le père de Richard, Henri II, avait

ceint la couronne commeduc d’Anjou, que sa mère Eléonore

était protectrice née de la poésie méridionale, que son aïeul

(Guillem IX) avait ouvert la carrière aux troubadours. Il

y avait là prédestination au protectorat comme au culte de

l’art. Richard d’ailleurs en s’entourant de poètes, de jon-

gleurs, en leur faisant largesse, n’écoulait pas seulement

ses inclinations; il connaissait le côté utile de la louange,

il la provoquait , et son ancien biographe Roger de Ho-

veden le dit non sans humeur : « il la mendiait. » Au
surplus, il n’est pas démontré que les deux chansons qui

Digitized by Google



( 334
)

noussonl parvenues, la plainte du prisonnier (l),cn quel-

que sorte devenue célébré, et le sirvenles contre le dau-

phin d’Auvergne (2), aient été originairement composées

en langue provençale. Le texte de la première est in-

complet, car l'envoi (3) prouve qu’il y manque deux

strophes; en tous cas Richard fut trouvère, ce qu’indi-

querait l'épisode touchant et rien moins qu’inadmissible

de Blondel (4); en second lieu l’échange de chansons peu

courtoises entre Richard et Henri de Bourgogne (5).

ROBERT I, dauphin d'AüVERGNE (reg. 1169- 1234),

Diez. 107-113.

Bien que ses possessions fussent limitées au territoire

de Belley et à une partie de l'Auvergne , Robert n'en

tenait pas moins une cour brillante, point de réunion des

poètes et que Ramon Vidal, décrit con arnorc (V 344).

Cette munificence lui coûta cher, la moitié de son avoir.

Ses productions n’étaient pas sans mérite, mais il se bor-

nait à manier l'arme de la raillerie ou à rompre des

lances avec ses adversaires politiques.

Par le traité de Louviers (1196) , Richard-Cœur-de-

Lion, ayant cédé l'Auvergne à Philippe-Auguste, et reçu

en retour le Quercy, Robert, qui bien contre son gré,

faisait partie de l'échange, se trouva passer sous la suze-

raineté du roi de Frauce, lequel ne tarda pas à lui enlever

sa bonne ville d’Yssoire. Fort de l'appui que lui pro-

mettait secrètement son ex-suzerain , Robert prit les

(1) Voir lft‘préfac« du livre des rois, par M. l.eroux île Lency. que nous it’otons citer de

mémoire. (Trad.j

(2) Voyez ri-apr<*s la vie du Dauphin.

(3) Vo
:
c*p. 118 de cct ouvrage, b ràg'c concernant Ica rime* de l’envoi.

(4) Voir (tourner licsehiehle der 11* liortsUtnlcn. T. 111. p. 33.

C5) Voir tiaufr. Ri» hardi ilin. lib. 6 aqud gale p. 4U9.
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armes, mais Richard avait conclu un nouveau traité et le

Dauphin supporta seul un courroux dont l'explosion ne

se lit pas attendre. L’Anglais riait dans sa barbe et faisait

sourde oreille aux supplications, et Robert dut faire sa

paix à ses risques et dépens. Mais voici que Philippe ap-

paraît armé sur le territoire anglais. Richard accourt et

n’a pas honte de solliciter à une nouvelle révolte celui

qu’il avait déloyalement abandonné. Mais, experto crede

Roberlo, Robert refusa et fit bien, car en 1199 Philippe

le réintégra dans ses domaines.

Le dépit de Richard s’était formulé dans un sirvenles

(P. O. 13.) bien et dûment rétorqué (IV. 256.) par

l’inculpé.

Le Dauphin était juge éclairé en matière de poésie;

maintes fois les troubadours en déférèrentàsonarbitrage; il

rendit des soins h Comptore, fille du vicomte (Raimon II?)

de Turenne. (V. 321).

PEIRE RAMON DE TOULOUSE (1170 - 1200). Diez.

113-120.

Toulouse, antique résidence d’une famille de comtes

qui régnait de la Garonne aux Alpes, principale cité de

la plus belle partie de l’Occitanie , initiée dés longtemps

aux arts delà paix, devait l’iine des premières, appeler

à elle la jeune muse provençale et devenir un jour le

sanctuaire de la littérature nationale. Son plus ancien

troubadour fut Guiraudet-le-Roux;Pcire Ramon était un

poète d’une toute autre importance et néanmoins sa vie

nous reste en quelque sorte un mystère. Les manuscrits

le surnomment le vieux ; à quelle occasion? Nous ne

saurions le dire.
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Fils d'un bourgeois toulousain, il étudia les préceptes

de l’art et embrassa la condition de poète de cour. La

terre étrangère assurait au chanteur le contact avec les

maîtres de l’art, et lui offrait eu prespective ces honneurs,

ces récompenses
,
que la cité natale déniait au novice. 11

fallait entreprendre, accomplir un long pèlerinage afin

que le poète lauréat put revenir demander à la mère-

patrie d’applaudir à son tour aux légitimes succès d'un

de ses enfants. Tel était pour le grand nombre le cycle à

parcourir; P. Ramon se mit en route le cœur léger, la

bourse aussi , mais confiant en son étoile.

Nous le voyons à la cour d’Alphonse II, ce zélé pro-

tecteur de la poésie
; nous le devinons en Catalogne

,

nous le retrouvons enfin mûri par les années et les voyages

au service de son seigneur, Raimon V, de Toulouse.

Maintes damesfurenl l'objet de ses adorations; cela va sans

dire, leur nombre, leur identité nous échappent égale-

ment; l’une habite Bareelonne, cette autre Toulouse, mais

il en dit long sur leurs dédains
, sur sa fidélité ,

son

humble soumission, sa prudence et son habileté à filer

le parfait amour. En somme, ses chansons, au nombre

de vingt, ne manquent pas d’originalité. Jehan de Nostrc-

Dame, en reproduit un passage que redit à son tour la

lyre qui rendit si souvent l’écho de la muse provençale ,

celle de Pétrarque.

ARNAUT DE MARUEIL (entre 1170 et 1200). Diez.

120-129.

Né de parents pauvres, à Marueil, diocèse de Péri -

gueux , et l’étal de scribe ou notaire ne suffisant pas à le

mettre à l’abri du besoin, obéissant d’ailleurs à un ins-
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tiuct secret. Il embrassa la condition de poète de cour,

et sa bonDe étoile le conduisit à la cour d'Adalasie, fille

de Raimon V, de Toulouse, et femme deRoger H, Taille-

Fer, vicomte de Béziers. Doué d’un extérieur avan-

tageux, possédant le triple talent de poétiser, de chanter

et de bien lire, il y reçut l'accueil le plus bienveillant et

ne tarda pas à jouir de la plus haute faveur. Une recon-

naissance bien légitime sans doute, dégénéra en véritable

passion, finalement payée de retour, si l’on en croit cer-

tains indices et le surnom gent conquis . Advint pourtant

le jour de la disgrâce; le troubadour avait péché à l'en-

droit de la discrétion. On lui eut pardonné, mais un

redoutable rival s’était mis sur les rangs; ce n’était rien

moins qu’Alphonse II d’Aragon. Le poète eut beau faire

humble soumission dans un canson; le prince ne voulut

pas tolérer, même à distance, ce prétendant démission-

naire, et Adalasie lui signifia l’exil et le silence. Arnaut

s'en fut exhaler sa plainte amère à Montpellier, heureux

d’y retrouver un protecteur, en la personne de Guillaume

VIII (vers 1199 ou 1200); bientôt l’inhumaine passa de

vie à trépas ; et comme le poète ne sonne mot de la

catastrophe, on en conclut qu’il ne lui a pas survécu.

Arnaut ne brille pas par l’originalité, car il se répète

trop souvent; mais sa mise en œuvre, notamment dans

les lettres, est des plus agréables. Peu de troubadours ont

loué le sexe féminin avec un accent plus vrai et mieux

senti. Pétrarque le désigne : Il men farnoso Arnoldo

c’est-à-dire, qu’il l’estime inférieur en mérite au fameux

Arnaut Daniel. Qu'on en jugeât ainsi au temps de Pé-

trarque , soit, mais les troubadours citent Arnaut de

Marueil de préférence à son émule. Son legs comprend

Si
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vingt chansons, nombre de lettres et un ensenhumcn où

les éloges complaisamment prodigués à la classe bour-

geoise, donneraient lieu de penser que, contrairement au

dire de Nostradamus, Arnaud en faisait partie.

GU1KAUT DE BORNEIL (1175 environ 1220). liiez

129-149.

Ce troubadour, de basse extraction, était originaire

d’un hameau des environs d'Exideuil et relevant de

la vicomté de Limoges. Les biographies ont omis de nous

cnarrer sa vie ; en revanche elles le déclarent le premier

des poètes passés, présents et futurs, aussi l’avail-on sur-

nommé : « Là' maître, des troubadours. » Il manque à

celte dictature la sanction de ses confrères, lesquels , au

surplus, se jalousaient à qui mieux mieux; mais il reste

hors de doute, eu égard à un mérite réel et que nous

sommes à même d’apprécier, que Guiraut n’ait joui de

son vivant d’une haute considération. Et quant aux pom-

peux éloges décernés par un biographe de la tin du

XIII. c siècle, ou en conviendra, h une époque où l'on pri-

sait par-dessus tout la poésie artistique riche d’enseigne-

ments, les cansonsmoraliseurs de notre poète devaient être

estimés fine fieur de genre lyrique.

, Guiraut était troubadour dans lame. Nul n’exerçe la

profession avec plus de zèle; uul, à l’exception de Guiraut

Riquicr, n’entretient plus volontiers son auditoire des

destinées de la poésie. Cette naïveté, commune à tant

d’autres poètes, ne lui est pas départie; mais il y a compen-

sation, c’est un esprit mâle et que le Dante surnomme

le chantre de la rectitude. L'art , selon lui ,
noble

vocation, n’est pas un jeu de toutes les heures. 11 y a quatre
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conditions requises pour une bonne pièce : l’amour, un

lieu, une saison favorable et la faveur des grands. Il

s'adonna quelque temps, sans doute dans sa jeunesse, à

l’obscurantisme poétique, mais lui-même fitjustice de cette

erreur.

Nous ignorons en quelque sorte ses destinées; à peine

pouvons-nous fixer l'époque où il entra en scène, le laps

de temps qu’il lui fut donné d'y briller; car ses chansons,

même sur les sujets moraux, ne sortent pas des considéra-

tions générales, comme si le poète avait eu vergogne de

spécifier les événements et les individualités. Le témoi-

gnage de I’eire d’Auvergne prouve que Guiraut établit

sa célébrité dès 1180. Evidemment il séjourna en Espa-

gne (1). L'une de ses chansons (2) est dédiée aux rois

Ferdinand et Alphonse; ce doivent être Alphonse IX de

Léon (1188-1230) et Ferdinand III du vivant de son

père (1217), roi de Castille. La pièce aurait donc été

composée entre 1217 et 1230. Une autre chanson

(P. O. 133) s’adresse au roi de Navarre, évidemment

Sanche-le-Fort (1194-1234). Ailleurs (3) il célèbre le

triomphe du roi d’Aragon. Peire II ne réussissait guère

en ses entreprises; il s’agit donc d’Alphonse II ou de

Jacques I. Les manuscrits se bornent à consigner que

Guiraut Riquier vécut célibataire, et légua son patri-

moine à St.-Gervais, église du bourg natal, et aux

pauvres.

(1) • Si cor* non tuer. * ils.

(‘J) • fies tic Kobrcvolor. * Ms.

(ô; • Al s.-unblnu mi fui, » Ms.
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PEIRE VIDAL (1175 ,n». 1215). Din 1*9-179.

En fait de troubadours Vidal est par excellence un

merveilleux personnage, à dose égale d’esprit et de folie,

ce qui ne l’empêche d’être haut placé dans l’histoire de

la poésie provençale. Les ébouriffantes assertions des

biographies auraient quelque peine à triompher de l’in-

crédulité moderne, si les dires, les assertions du poète

et de ses contemporains ne venaient les conûrmer précisé-

ment en ce qu'elles offrent de plus extraordinaire. Vidal

fut le favori des illustrations masculines et féminines de

l’époque, qui appréciaient son mérite, non sans s’égayer

de cette inimaginable présomption qui lui faisait jouer

le double rôle de fou et de poète de cour. Il y avait néan-

moins dissidence d’opinions à son égard. Les uns le dé-

claraient insensé en toutes lettres; d’autres, plus clair-

voyants, distinguaient sous l’alliage le riche métal. Mais

finalement il u’y eut qu’une voix à le proclamer l’un

des maîtres en poésie comme en érotique. A qui

veut raconter sa vie la matière ne fait faute, car ses

chansons sont d'autant plus surchargées d’allusions his-

toriques que l’artiste aimait à entremêler les couleurs

dans la trame. Mais, on le devine, mettre tout cela en

ordre et lumière , ce n’est médiocre labeur.

Fils d'un pelletier de Toulouse, la nature l’avait créé

poète, l’élude fit le reste et, se trouvant en mesure, il

s'adonna tolo corde etanirno au culte de l’art et notam-

ment à la vie nomade. Peu d’années lui suffirent en effet,

pour parcourir l’Espagne, le midi de la France et la

Haute-Italie. Littéralement il ne tenait pas en place;

aussi perdons-nous la trace de ses marches et contre-

marches.
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Le voici toul d’abord l’aspirant d'une dame de Mon-

tesquieu (château dans le pays de Toulouse), mais qu’il

nomme sa nouvelle dame. Cet amour lui fait voir

roses par la gelée , et ciel serein par un temps nuageux ;

et néanmoins dans la même chanson (P. O. 182) il offre

ses hommages à une jeune demoiselle de Castille : « La-

» quelle a pour lui plus de valeur que cent chameaux

» chargés d'or, en plus le royaume d’Emanuel (régna

» jusqu’en 1180). » Le refrain adjure saint Jacques de

Compostelle, et fait allusion à Miguel de Luzia, noble

Espagnol de la cour d'Alphonse II; nous en concluons

qu’à celte époque Vidal avait déjà visité la Catalogne et

l'Aragon. Bientôt il se nomme le chevalier du roi de

Castille; c’est chevalerie tant soi peu apocryphe, car le

moine de Monlaudon déclare qu’il se l’est conférée lui-

même. A dater de 1180, nous le trouvons au service de

Barrai, vicomte de Marseille, qui le tenait tellement en

estime, que, pour complaire à son époux, Adalasie de

Roquemartinc crut elle-même devoir se mettre en frais

pour le poète, ce qui lui monta singulièrement les idées.

Mais comme le tout se réduisait à de belles paroles, Vidal

finit par maudire l'inhumaine dans un canson(l), se com-

parant « à un berger qui jouerait des airs de flûte à une

colline. » La chanson est dédiée à la reine d'Aragon

,

évidemment Sancha, fille d'Alphonse VIII de Castille,

unie en 1174 à Alphonse II d’Aragon. C’est en l’hon-

neur de ce prince que le troubadour fait feu roulant

de sirventes, et Dieu sait s’il s’y montre matamore

(P. O. 187): « Oh! si j’avais un bon cheval de bataille,

(I t y»«'u foi en fort. • Ms,
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» comme je chasserais l'ennemi. Mon nom seul le terrifie

» plus que I'épervier n'épouvante la caille.... Quand j'ai

* ma cuirasse et mon épée, la terre tremble sous mes
» pas, car en audace je suis un Roland et un Olivier. »

Aous avons vu que les maris le redoutaient comme le

feu et 1 épée (1); mais à force de se targuer à tort ou à

raison, il arriva que le discourtois époux d’une dame de

Sl.-Gilles lui fit percer la langue.

Nous plaçons ici une suite d’excursions dans l’Albi-
geois et dans le pays de Carcassonne, au château de
Saillae, de Saissac, Fanjau vrai paradis, Montrial impé-
riale demeure; autant de châtelaines visitées, autant de

conquises, autant de chants d’amour et de victoire. Puis
il s en revient à Marseille reprendre le fil de ses tendres

mais vaines supplications auprès d'Adalasie.

L envoi d un canson prouve qne les choses se passaient
immédiatement après 1187, alors que Richard, encore
comte de Poitiers, avait pris la croix sans pourtant sc

mettre en route (2)

.

Or un jour, disent les biographies. Vidal réussit à

surprendre la vicomtesse durant son sommeil , lui ravit

un baiser et môme deux. Adalasie, réveillée en sursaut,
jeta feu et fiamme, manda son époux, lequel trouvant que
c était grand bruit pour peu de choses, intercéda, mais
inutilement pour le délinquant. Vidal, de son côté, avait
pris le large sur un vaisseau en partance pour Gênes.
L incident est vrai (V . 336), la fuite seulement est un
embellissement, car un canson (III. 319) ,

autre dépréca-

(1) V. p. 148 de cel ouvrage.

(‘2; Ane no mon /ht anu>r • Ms.
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lion adressée à l’inexorable, prouve que Vidal resta à

Marseille. Notez que, fidèle à sa manière, il termine sa

chanson d’amour par des considérations politiques sur

l’Espagne. On l’exila néanmoins et il se rendit effective-

ment à Gènes (V. 336) pour y soupirer de plus belle

(1JÏ. 318).

L 'absence fut courte, bien que les biographies le fassent

partir d’Italie pour la Terre-Sainte, en compagnie de

Richard, et revenir longtemps après sur l’invitation de

Barrai, sans réfléchir que l’expédition s’ouvrit ca 1190

et que le vicomte de Marseille mourut en 1192. Nous

assignons son retour à l’année 1189 eu égard à une

chanson, où il dit que l’amour est venu l'atteindre

au-delà des mers, qu’il revient pour obtenir pardon ou

trépas et félicite dans l’envoi Richard de s’ètrc élevé au

plus haut degré, ce qui ne peut s’entendre que de l’avé-

nement de Cœur-de-Lion (l). Barrai ne pouvant se pas-

ser du troubadour, avait triomphé sans doute des répu-

gnances de sa moitié, Vidal en était dans le ravissement,

ce qu’il exprime en très-bons vers (III. 32 I). A vrai dire,

cette fois, la chance lui fut bonne. Adalasic pardonna

l’usurpation du baiser, aussi le poète sonne-t-il en cette

occasion à toute volée (2). Ses relations personnelles

avec le roi d'Angleterre sont hors de doute, que, s’il le

suivit à la croisade, il n’alla pas plus loin que Chypre

et s’y maria à une Grecque. Mais voilà qu’on lui met

en tète qu’elle est fille de l’empereur de Constantinople,

et lui donne des droits à l’empire. Notre héros goûte

fort l’argument, fait des épargnes pour équiper une

(I) • Ami» hum nu^s /tut ifatnor. • Ms.

(51; V. lu piècr, |». !I0I.
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flotte, en attendant prend les armes, le titre d'empereur

et siège sur un trône. On se récria. L’excentricité n’en

est pas moins authentique, car elle sert de point de mire

au sirventes du marquis de Lenza, un italien (V. 248).

Barrai décédé (1192), Vidal rompit avec Adalasie et

passa à Carcassonne. Ce fut là que lui vint la belle idée

de s’affubler en loup en l’honneur de Louve (Loba

)

de

Pcnautier, travestissement qui lui valut d’être fort mal

mené par chiens et bergers (1).

IV’allez pas croire qu’au sein de ses extravagances

P. Vidal cessât d'être, quand il le voulait bien, poète de

bon sens et capable d’exprimer de mâles çt nobles pensées.

Maintes chansons satyriques témoignent le contraire;

l’une d’elles (IV. 105) composée (1 1 13 ou 1 1 14) au temps

de la captivité de Richard, s'attaque aux potentats de

France, d’Espagne et d’Allemagne et leur dit énergique-

ment leur fait.

Mais il change encore de théâtre, et séjourne à la

cour du marquis Boniface de Montferrat. L’Italie occupe

sa muse (P. O. 198) des sanglants démêlés de Gênes et

de Pise (1195); il apprend à y connaître les Allemands

dont le parler lui semble un aboiement de cbieDS et se

porte en toute occasion leur antagoniste politique. Une

année de plus (1 196) il est parvenu en Hongrie et se loue

beaucoup du bon roi Emmerich. Nous le perdons de vue,

mais en 1202, alors que Boniface de Montferrat s’arme

pour la croisade, c’est Vidal qui fait résonner le boute-

selle (IV. 118).

Une pièce postérieure (P. O. 191) est datée d’un lieu

(1. v. p. 151.
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Je bains, Aix on Avignon. Le poète mène une vie paisible

et vante l'hospitalité du con te Henri, étoile des Génois

(ce comte de Malte, amiral de Gènes, qui enleva en 1205

Syracuse aux Génois), et d’un comte Armand (Alemanni,

l’un des premiers hommes d’état de Gènes). Bonne so-

ciété, on le voit, et pour laquelle Vidal devait êtreunample

sujet de divertissement, car c’était toujours le même
homme. « Quand je suis armé et à cheval, j’écrase et

» pourfends tout ce qui me barre passage. J’ai pris à moi

» seul cent chevaliers, j’ai fait pleurer cent femmes et

» rire cent autres. » L’âge n’y changeait rien, rêvant

toujours conquêtes, il maintenait à tel point sa double

nature que Blacatz lui demanda un jour la clef de

l’énigme et comment il se pouvait faire qu'il eut tant et

si peu de jugement. Vidal décline la réponse à telle in-

convenante question, mais ne s’en promet pas moins

beaux succès en amour. Zorgi au surplus se chargea de le

justifier, déclarant que la plus grande folie de toutes était

de traiter de fou P. Vidal, car sans jugement réel, nul ne

saurait produire des vers tels qne les siens (P. O. 214).

P. Vidal compte parmi les poètes les plus féconds. Son

legs comprend environ soixante chansons, seulement il

en est (P. O. 90. — V. 340. IV. 186) qu’il faut renoncer

à lui attribuer, à moins qu’on n’admette qu’il n’ait vécu

cent ans et chanté jusqu'à la fin. Il montre également du

talent dans le genre narratif, mais l’une des trois nou-

velles semblerait du fait de Raimon Vidal

BERTRAND DE BORN
,
(florissail entre 1180-1195),

Diez, 179-234.

L’Histoire daigne à peine mentionner ce troubadour,
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et cependant c'est l'une des physionomies les plus caracté-

ristiques du uioyen-àge; chevalier doué de celte intrépi-

dité aveugle qui ignore le danger ou l’affronte; poète

guerrier qui s’inspire à la clarté de l'incendie, au grin-

cement de l’épée sur la cuirasse , à la grande voix du car-

nage; agitateur politique, infatigable à attiser les haines

et les rivalités, à secouer le fouet sanglant de Bellone.

Bertrand de Boni est un type , une formule vivante de

son époque, des plus curieuses à étudier. L’amour ne

devait figurer dans une telle vie, que comme épisode,

mais c’était un fleuron de rigueur à la couronne dn poète.

Célébrant Mathilde de Turenne ou la femme d’Henri-le-

Lion, Bertrand mérite encore nos suffrages. Occupons-

nous d’abord du rôle politique qu'il joua dans les démêlés

d’Henri II d'Angleterre et de ses fils.

Dante inflige un rude châtiment à celui qui avait animé

le fils contre le père, et reproduit en quelque sorte tex-

tuellement le dire des biographies; néanmoins il ne doit

s’agir que de la seconde révolte des princes anglais; car

la première fut l’œuvre de leur mère Éléonore, et les

chansons du troubadour n’y font aucune allusion. La vé-

ritable arène de ses exploits poétiques et guerriers , devait

être la lutte entre les seigneurs d’Aquitaine et Richard

leur suzerain. Deux tentatives infructueuses (1169-1175)

étaient loin d'avoir découragé celte noblesse remuante,

bien qu’elle portât les profondes cicatrices de sa double

défaite; mais le bras du vainqueur pesait de tout son

poids, et l’exaspération des esprits amena une troisième

levée de boucliers. Bertrand, plus que tout autre, aspirait

à la vengeance ; il possédait en communauté avec son

frère Constantin, le chateau de Hautcfort, véritable
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pomme de discorde. Une fois Constantin s'en était rendu

mailre, mais Bertrand avait pris sa revanche et prétendait

dès-lors à la possession exclusive. Constantin avait eu

recours à Richard, au vicomte Adémar de Limoges, et

bientôt le territoire de llautcfort fut mis à feu et à sang,

le château fut cerné, mais il n’était pas facile de forcer

le Lion dans sa tanière. Bertrand les repoussait vigoureu-

sement et trouvait le temps de rimer à leurs dépens un

sirventes (IV 141), lequel nous semble toutefois donner

à entendre qu'il était parvenu à détacher plusieurs con-

fédérés de la cause de Richard. On comprend qu’il devait

être l’âme de la conjuration. Le désaccord entre les

princes anglais était un coup de fortune , les Ligueurs

aquitains avaient gagné Henri-le-Jeune et Geoffroy ; bref

,

la tempête grondait sourdement ; Bertrand se chargea

d’en signaler l’approche (IV 148), mais la réconciliation

des princes à la voix de leur père, l’engagement qu’ils

prenaient d’aider Richard contre les revoilés changeaient

la face des choses. Bertrand rongeait son frein, et comme
le jeune Henri avait fait bon marché de sa soumission

,

il ne manque pas de l’en railler amèrement (IV 148). Les

conjurés à leur tour perdirent courage ; Richard , sans

grand effort, les réduisait l’un après l’autre; nouvelle ex-

plosion du troubadour indigné (IV 147). Mais voici que

GeofTrey, envoyé comme pacificateur, se fait suivre d’une

armée de Bretons et de ces colteraux brabançons si re-

doutés, se rallie à ses ex-confédérés, ravage le Poitou,

et met en quelque sorte Richard au pied du mur.

Ceci ne faisait pas le compte du vieux roi; il avait vu

sans trop de mécontentement Geoffroy susciter des embar-

ras à Richard
,
mais ce dernier semblant à deux doigts de
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sa perle, il fit alliance avec Alphonse 11 d'Aragon, et

se prépara à se rendre de sa personne sur le théâtre

des événements. Le jeune Henri de son côté se coalisa

avec Raimon , vicomte de Toulouse, ennemi juré d'Al-

phonse, Philippe-Auguste et Hugues de Bourgogne.

11 y avait donc chance à sanglante mêlée
;
grande joie

pour Bertrand de Born (IV 149). Henri II accueilli de-

vant Limoges par une volée de flèches , dût se retirer,

mais il ne tarda à se représenter accompagné de Richard*

et à peine avait-il investi la place qu'un messager lui

apporta la nouvelle que son fils Henri était à toute ex-

trémité. Il succomba, et cette mort prématurée ruinant

les espérances de son parti , inspira à Bertrand des

regrets d'autant plus légitimes, que le courroux du mo-

narque anglais devait nécessairement tomber sur lui.

En effet
, Henri II ayant châtié Limoges vint camper

à Hautefort, qui fut enlevé d'assaut après sept jours de

résistance. Amené captif devant son ennemi: « Bertrand,

» lui dit Henri II, vous qui prétendiez n’avoir en aucun

» temps besoin de la moitié de votre sens, sachez que

» voici une occasion où le tout ne vous ferait pas faute.

» — Il est vrai que j’ai dit cela, répondit Bertrand, et

» j’ai dit la vérité. — Et moi, je crois que votre sens

» vous a failli!— Oui, seigneur, reprit Bertrand avec

» gravité, il m’a failli le jour ou le vaillant jeune roi

» votre fils est mort; ce jour-là, j’ai perdu le sens et

» la raison. » À cette allusion inattendue, le roi fondit

ep larmes et perdit connaissance. Revenu à lui, ses

projets de vengeance étaient oubliés, il ne voyait plus

que l’ami de son fils, et il rendit au vaincu son avoir et

son château. Mais un sirventes nous apprend (IV 153)
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que Bertrand ne fut pas réintégré de sitôt , bien que

réconcilié avec Richard. Constantin de Born aurait bien

voulu supplanter son frère à Haulefort, Henri II lui avait

fait de belles promesses, faute de mieux, il se ligua avec

quelques seigneurs du pays et menaça Bertrand d'une

attaque en règle, ce à quoi le troubadour répoudit par

un sirventes aussi remarquable par la concision de l’ex-

pression que par l'audace de la pensée (IV 15 ). Et de

fait, ce ne fut qu’après sa mort que ses fils s’accordèrent

avec leur oncle. Voici enfin qu’un rayon de soleil vient

récréer cette existence tumultueuse. Ilenri-le-Lion avait

épousé Mathilde (1), sœur de Richard; et l’empereur

Frédéric I lui ayant intimé l’ordre de s’éloigner de

l’Allemagne, pour trois ans (nov. 1181), il vint passer

le temps de son exil en Normandie. Ce fut là, que Ber-

trand eût l’occasion de connaître la duchesse , circons-

tance qui nous a valu deux cansons (III 135) , dont l’un

est sans contredit (III 137; le meilleur entre tous, bien

qu’il ait été en quelque sorte improvisé. C'était en effetau

camp de Richard, par un dimanche; l'heure de dincr

avait sonné et faute de victuailles on restait à jeun. Mais

le troubadour avait vu la duchesse le matin même, elle

lui avait été gracieuse et bienveillante , et Bertrand vou-

lut donner le change à l’abstinence forcée de ses com-

pagnons par un poétique repas.

Ce n’étaient pas au surplus ses premières amours; une

autre Mathilde, femme de Talairand, seigneur de Mon-

tignac, avait obtenu les prémices de sa lyre. Chez Ber-

trand de Born, la chanson d’amour est exclusivement le

produit de la galanterie chevaleresque
,
dénote une con-

(1; Les Ms. l'appelleui Hélène.
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naissance approfondie du grand monde, u’affccie, on le

pense bien , aucune tendance vers ce sentimentalisme

,

tant recherché par d’autres poètes et se distingue plutôt

par son originalité. Mathilde était fille d'un comte de

Turenne et sœur d’Élise de Montfort et de Marie de Yen-

ladour (1) triade célébrée tant et plus par la muse occi-

lanicnnc. Rois et princes entouraient Mathilde de leurs

hommages, car les manuscrits citent Richard , Geoffrey ,

Alphonse II d’Aragon , Raimon V de Toulouse. Ber-

trand de Born l’emporta; c’est ce que lui-même donne à

entendre (V. 82. ), mais l’envie exploita un épilhalamc

composé par le troubadour , lors du mariage du vicomte

de Comborne son ami , avec Guiscarda , dame Bourgui-

gnone de la maison de Beaujeu, et Bertrand fut disgracié.

Facit , indignaiio versuni « Qu'au premier vol je perde

» mon épervier
,
qu’un couard Loinier me le tue sur

a le poing , s’en empare et tire de l’aile à mes yeux si

a je n’ai prisé mon amour pour la dame en qui ha-

a bilent mes pensées
,
plus haut que l’amour cl les fa-

» veurs de toute autre. — L’écu au col
, casque ou mo-

a rion retourné , les rênes raccourcies , les étriers

a pendants
,
je galopperai dans la tempête

,
que mon

a coursier ne soit qu’un vil artrave, etc. (V. III. 142). »

Ces adjurations restèrent impuissantes, mais le troubadour

ayant conscience de son talent , ne se tient pour battu

et évoque une idée neuve , de nature à faire sensation.

Il passe en revue les beautés contemporaines en les dé-

signant par des noms fictifs ou réels; à chacune il em-

prunte l'attrait qui la distingue et ce pastiche devient le

portrait fidèle de l'incomparable (111. 139). Mathilde

(I) V. la vie de üauc*?lni
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li’cn persistait pas moins dans ses rigueurs, et Bertrand

exaspéré voulait passer au service de Tiburge , vicomtesse

de Chalais eu Saintonge. Avant d’agréer l'illustre sou-

pirant
, Tiburge voulut se porter médiatrice et réussit

,

encore fallut-il que le troubadour désavouât hautement

(
III. 144.

)
ses velléités de vengeance et quittât la Sain-

tonge.

Nous ne suivrons pas Bertrand de Born dans scs

agressions virulentes et peu fondées, ce semble, contre

Alphonse V d’Aragon , les contestations sans fin entre

Henri II , Richard et Philippe-Auguste , lui donnèrent

autre matière à sirventes. >

A la vérité, depuis la reddition de Ilautefort
, il avait

dû endurer la mortification d’une paix de trois années

,

mais en 1187 les forces françaises et anglaises se trou-

vaient en présence
,

et l’on en serait venu aux mains

sans l’intervention des légats du pape, et Bertrand donna

sa malédiction aux deux partis (IV. 170). En 1188,

nouveau conflit , Raimon V de Toulouse auquel Richard

avait enlevé dix-sept châteaux, avait invoqué le secours

de la France, mais ce ne fut encore qu’une guerre d’es-

carmouches, de châteaux assiégés, de pillage sans bataille

décisive ; aussi Bertrand éperonne-t-il à coups redoublés

Philippe-Auguste (IV. 174, -IV 177 ). « Qu'il lâche ses

» faucons, sur moineaux et menus oiseaux alors que Ri-

» chard prend des lions et des lièvres
, et pense capturer

» désormais l’aigle royal avec un tierceletet l’autour avec

» une buse ».

Durant les préliminaires de la troisième croisade,

notre troubadour ne fut pas le dernier à se faire enlcn-
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dre , mais ne considérant l’entreprise que sous le poiut

de vue temporel , comme une occasion à prouesses che-

valeresques, il tombe dans le prosaïsme (IV. 100). Ailleurs
'

(
IV. 93 ); il recommande les croisés à Notre-Seigneur :

« Il y a plus d'un an que je serais parti , mais ducs ,

» comtes
,
princes et rois y mettent par trop de lenteur,

» et ma belle blonde et mon cœur seraient marris de

» mon départ ». Au fait, il avait quelque raison de

rester en Europe , car l’absence de Richard pouvait ren-

dre cœur aux mécontents d’Aquitaine et le patrimoine du

partisan avoué d’un maître odieux ne serait pas méuagé.

Ils relevèrent effectivement leur bannière et enhardis par

la captivité du prince, se portèrent aux derniers excès

,

mais le lion déchaîné reparut, et Berlrandjae négligea

rien pour attiser sa colère
(
IV. 179).

C’est vers cette époque que semble se terminer la car-

rière poétique du troubadour
(
1180-1 194 ) ; les manus-

crits se bornent à nous apprendre qu’il atteignit à une

haute vieillesse et finit même par entrer dans l’ordre de

Cîteaux. Eu égard à la première assertion , nous possé-

dons une pièce nécessairement composée vers 1230,

puisqu’il y est question de la vicomté de Milhaud , recon-

quise par Raimond ( VIII ) de Toulouse ( 1229
) ; et à ce

compte la pièce serait l’œuvre d’un octogénaire, repre-

nant intérêt aux événements politiques après un silence

de quatorze ans. Nous croyons que l’on a confondu le

père et le fils , Bertrand de Born le jeune étant égalemeut

connu comme troubadour.
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FOLQUET DE MARSEILLE (poétisa de 1180-1 195f
1231). Diez 234-252.

Ce troubadour
,
qui devait porter un jour la mîlre épis-

copale , était le fils d’un marchand de Gènes établi à

Marseille (Dante, Pflr. IX. 88). Héritier d'un riche avoir,

Folquet semble avoir continué quelque temps le négoce

paternel; mais le contact du grand monde, celte vie de

château si féconde en aventures avaient pour lui un

irrésistible attrait. Heureusement doté d’ailleurs au

physique et au moral, il était fait pour se produire en

cour.

Honoré de la faveur des comtes Richard de Poitiers et

Rainton V, de Toulouse, Folquet se concilia plus particuliè-

rement les bonnes grâces de Barrai, vicomte de Marseille;

et la vicomtesse Adalasie devint sa muse inspiratrice. Il la

célébrait sous le nom de Magnet, joint par fois à celui de

iolz, temps; mais ses chansons, bien que respirant le plus

ardent amour, ne sauraient projeter l’ombre la plus légère

sur la vertu de sa dame. Ce n’étaient pourtant pas ses

premières amours. Car une pièce (III, 159) fait allusion

à une passion antérieure, et nous révèle déjà la nature

d’un talent riche en fines tournures, en images frappantes,

en allégories habilement développées, entaché néanmoins

de subtilités et d’exagérations.

A la cour de Barrai habitaient deux sœurs, Mabile de

Pontevez et Laure de Sainl-Jorlan. toutes deux dans les

meilleurs termes avec notre troubadour. II en advint

qu'AJalasie, croyant surprendre un amour partagé entre

Laure et Folquet, expulsa ce dernier de sa présence.

C’était méprise, et l'amant déclara pour sa justification

S3
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n'avoir affecté semblant d’amour que pour mieux donner

le change à la jalousie et à la médisance (1). Mais

si vive était sa douleur qu'il dit adieu à la poésie

et se retira à Montpellier (1187) auprès de cette fille

d’Alexis Comnène, de celte Eudoxie (femme de Guillaume

VIII.), prédestinée aux tribulations et au cloître, re-

fuge des longues douleurs. L’impératrice le consolait

de son mieux, l’exhortait même à reprendre la lyre ; il

céda, mais les vers qu’il lui adresse (P. O. 62), trahissent

l’espoir secret d’être rappelé par Adalasie : L’heure for-

tunée sonna, Folquet s'en alla à Marseille reprendre une

chaîne que la moindre faveur illicite ne venait alléger.

Barrai ayant répudié sa femme (1192), le poète sut con-

cilier son inaltérable fidélité pour sa dame, et sa recon-

naissance pour son protecteur, et déplora la mort du

comte (1192) par une complainte dont peu de trouba-

dours étaient capables (IV, 51.). Sa douleur n’était pas

feinte; il y revient dans d’autres pièces : « L’amour

» et la poésie n’exeitent plus en lui qu’indifférence, car

» il lui souvient de Barrai. Il voudrait s’abstenir de

» chanter , mais ses amis l’y convient; il saisit le fer

» brûlant du sirventes pour stigmatiser l’égoïsme du

» monde. (2) »

Sur ces entrefaites, la nouvelle de la victoire d'Alarcos

(1195) remportée par le Mirumolin d’Afrique, vint

mettre la chrétienté en émoi ; belle occasion de faire

montre de zèle et de talent ! Nos troubadours pouvaient

compter sur des sympathies acquises. Folquet, comblé des

(1) • Meratil me Cûm pod. Ms.

(S) Voyez les ver» à Richard copüf, p. 172 de cei ouvrage.

Digitized by Google



( 355 )

faveurs du roi d’Aragon, plus menacé que tout autre,

embouche le clairon avec ardeur; mais esthétiquement

parlant, cet appel n’est au fond qu’une reprise des prédi-

cations et des chansons de croisade. 11 fit effet cependant

tout au moins sur le poète, car soudain nous le voyons

dépouiller le vieil homme, rompre ce servage hors duquel

il ne semblait pouvoir vivre, ouvrir en un mot les yeux aux

vaines illusions de l’amour terrestre; et voici que la mort

lui enlève celle qu’il avait tant aimée, et ses chers pro-

tecteurs Raimon V, de Toulouse, Alphonse II, d’Aragon,

et Richard d’Angleterre. C’en était trop; Folquet prit la

robe de Cîteaux; quelques années après il était abbé de

Torronet (diocèse de Toulon), en 1205 évêque de Tou-

louse , évêque célèbre par son zèle fougueux contre les

Albigeois.

Nous avons de lui 25 pièces qui appartiennent à la

période mondaine de sa carrière, l'une portant (IV,

391), en quelque sorte le cri d'angoisse d’un cœur agité

des craintes de l'éternité, semble se réclamer de sa vie

claustrale.

PONS DE CAPDUEIL (1180-1190). Diez, 252-263.

Les chansons de ce troubadour, révélant tout à-la-fois

un poète habile, plein de sentiment et surtout de conve-

nance , roulent toutes sur une intrigue amoureuse assez

bizarre, dont les manuscrits ont soigneusement transmis

les détails.

Issu d’une famille noble du diocèse de Puy-Sainte-

Marie en Velay, chevalier et troubadour accompli, Pons

de Capdueil s’était attaché au char d’Adalasie, fille de

Bernard d’Anduse, un comte provençal, et femme d'Odilo
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de Mcrcœur.dont la seigneurie était située aux frontières

du Gévaudan.Elle répondait à son amour, en tout bien tout

honneur, et soit aux fêtes de cour ou aux tournois , lui

prodiguait les marques de distinction les plus flatteuses. Si

bien que notre amant enflé d'un si beau succès, eut la

malheureuse inspiration de mettre sa dame à l’épreuve.

Il s’en fut donc à Marseille papillonner autour de la

comtesse de céans (Audiart), et bientôt célébra ses

attraits (V. 355), sans garder le motndre ménagement à

l'égard de celle qu’il croyait victimer. Mais la vicomtesse

parut se soucier médiocrement du rôle que Pons lui as-

signait dans son roman. Il eut beau s’y prendre avec

toute l'adresse imaginable (III, 182), se prévaloir du

sacrifice qu'il avait fait à ses charmes (III, 171); rien n’y

fit. Il songea alors à revenir sur ses pas ; mais justement

indignée de ses procédés, Adalasie se refusa à tout accom-

modement. Muette dès qu’on lui parlait de son infidèle,

elle s’abstenait de prononcer son nom et parut enfin

l’avoir rayé de son cœur et de sa mémoire. Fort peineux,

le troubadour s’en revint dans sa patrie, élaborer les

plus humbles causons (III, 183, 185, 187), mais en

pure perte. Restait à employer les grands moyens; il sol-

licita donc la médiation de trois nobles dames, Marie de

Ventadour, la comtesse de Montferrant et la vicomtesse

d’Aubusson; celle fois le pardon fut octroyé, et nous lais-

sons à penser si cet acte de merci donna matière à

chansons. Hélas ! trop courte félicité. La comtesse de

Mercœur mourut; et, il faut le dire, la complainte du

poète exprima la plus sincère et la plus profonde douleur

(III, 189).

Acette époque, la cause des chrétiens périclitait enOrient;
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Saladin (1187) avait reconquis Tiberias, Ptolémaïs, Asca-

lon. Nazareth; la ville sainte même avait dû lui ouvrir

ses portes. En Europe, les deux grands potentats, Henri H
et Philippe-Auguste, absorbés par les intérêts temporels

et fermant l’oreille aux exhortations pressantes de Gré-

goire VHIet de Clément III, neutralisaient par leurs dissen-

sions le bon vouloir des vrais croyants. Pons de Cap-

dueil, embrasé soudain du zèle le plus ardent, se crut

appeléà être l’organe de la volonté céleste et à proclamer le

Dieu le veut ! De poète langoureux, il devint éloquent et

chaleureux prédicateur. Nous possédons trois chansons de

croisade (1) qui l'emportent incontestablement sur ses

chansons d’amour, car elles sont le langage de l’aime

chrétienne et respirent l'enthousiasme le plus vrai. Il ne

fut pas le dernier h donner l’exemple, et les manuscrits

assurent qu’il cueillit en terre sainte la palme du cheva-

lier martyr.

RAMBAUT DE VAQUEIRAS (1180-1207). Diez,

263-506.

Nous avons abondance de renseignements sur cet émi-

nent troubadour; la notice provençale, à l’ordinaire, passe

légèrement sur ce qui nous intéresserait le plus et insiste

sur les accessoires romanesques; heureusement vingt-huit

lettres ou chansons nous viennent en aide et d’autant plus,

que nul troubadour ne s’entend mieux à discourir longue-

ment sur sa propre personne.

Rambaut, né au château de Vaqueiras dans le comté

d'Orange, était fils d'un chevalier qui perdit la raison.

Il entra en qualité de poète de cour au service du prince

(I) V. j». 185 *1*» rr»i mivrné# •

Digitized by Google



( 358
)

Guillaume IV d'ürange, ce qui lui donna l’occasion de se

former et de se frotter au grand monde. Ses rapports avec

son seigneur étaient ceux d’un ami; ils échangeaient des

tensons où le prince était désigné sous le nom d’Engles.

La maison de Baux, naguère assez puissante pour re-

vendiquer les armes à la main , des comtes de Barce-

lonue, une partie de la Provence, était alors dans un

état fort précaire. Hugues, le chef de la famille, dans

une nouvelle guerre contre Barcelonne (1159-1160),

ayant perdu son domaine patrimonial et trente châteaux,

se résigna à subir sa destinée, et lorsqu’ Alphonse II, son

ennemi , eut levé l'étendard contre le comte de Toulouse,

il alla même jusqu’à se joindre à lui. Cette démarche

inconsidérée mit ses affaires au pis, car Alphonse ou son

frère Sancho retenaient encore ses châteaux; et d’autre

part ses possessions dans le territoire de Toulouse se

trouvèrent dans le plus grand danger. Rambaut, dévoué

de cœur à la maison de Baux, se porta en maintes

occasions champion de ses intérêts (V 422, IV 186); et

nous voyons par un tenson qu’il séjourna à Orange,

jusqu'en 1189. Un canson , où il menace une dédaigneuse

beauté de quitter le Gapençois et de chercher fortune

à Torlona, prouve qu’il avait des relations ailleurs qu’à

Orange, et marque une nouvelle époque dans sa carrière.

La joyeuse vie que menaient les chanteurs errant

dans la haute Italie , où l'on prisait également l’art et la

langue des troubadours , lui souriait, et bientôt le voyons-

nous monté sur un roussin, l’instrument sur le dos, che-

miner en vrai jongleur à travers la Lombardie. Ce genre

de pérégrinations était nécessairement fécond en aven-

tures ; et il lui arriva de rencontrer sur le territoire de
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Gènes, une belle marchande génoise à laquelle il fit de

prime-abord une déclaration , fort mal reçue à ce qu’il

parait. L’épisode nous est énarré sous forme de dialogue

( P. O. 75 )
et d’une manière fort humoristique; le trou-

badour laisse jargonner et maugréer la dame en prose ,

dans un patois natal des plus barbare , sème au contraire

ses répliques de toutes les fleurs et perles de la poésie.

Rambaut atteignit enfin au port désiré, la cour de l’il-

lustre prince italien , Boniface , marquis de Monlferrat

,

dont il devint le chevalier, l’ami et le frère d’armes (1).

Un troubadour non amoureux , c'était une anoma-

lie; et comme il l’avait dit, ce fut à Torlona que le

poète chercha fortune; mais cette belle
,
qui nous reste

inconnue , se laissa chanter fort à l’aise sans s’inquiéter

de rémunérer les chansons. Rambaut poussé à bout et

s’estimant à sa propre valeur, lui mit le marché à la

main (2); et cependant il hésitait, mais larupturedevint un

devoir , la perfide le trompait au profit du marquis Albert

de Malespinc, pour le dire en passant, l’une des têtes

chaudes de l’époque , toujours en guerre avec les villes

de Lombardie , sioon courant prêter main-forte là où il

y avait horions à donner et à recevoir; car il était cadet

de famille et devait s’aider de son épée. Ce dernier, non

content de son triomphe, eut l’inhumanité de railler le

vaincu dans une tenson ; il s’attaquait à forte partie ; le

troubadour sut tout à-la-fois parer et loucher son anta-

goniste
(
IV, 9. ).

Jusqu’à présent nous avons reconstruit la biographie de

Rambaut à l’aide de ses chansons ; elles ne confirment ni

(1) V. p. 5i de col ouvrage.

(2) V. p. iOG de cal ouvrage al l'appendi* t.
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ne contredisent positivement une autre intrigue rapportée

par les biographies et que nous donnons par conséquent

comme un incident vrai quant au fond , mais énarré en

forme de nouvelles, avec embellissements de rigueurs.

Rambaul se passionna pour la sœur de son protecteur,

Béatrix, femme de Henri de Carret. Craignant qu’un aveu

ne fût traité d’offense , l'idée lui vint de s’ouvrir à sa

dame, bien entendu sans spécifier l'objet aimé. 11 dépei-

gnit donc fort pathétiquement et l'état de son cœur et ses

appréhensions. Béatrix, comprenant à demi-mot, encou-

ragea le soupirant trop timide (III. 297); il n’y avait

plus qu’à tomber à genoux, prêter serment et composer

le canson de circonstance. Là comme ailleurs il désigue

sa dame par le nom de Belhs cavaliers. C’est qu’un

jour le marquis avait oublié son épée dans la chambre de

sa sœur, et Béatrix de se débarrasser de sa mante, de bou-

cler le ceinturon et de faire des passes
, velléités d’ama-

zone que le troubadour contemplait à travers les fentes

de la porte. On s’entendait donc à merveille, mais les

officieux brodant sur le thème du qu’en dira-l-oo,

Béatrix intima l’ordre du départ. Le marquis que cet ar-

rangement allait priver de chansons qu’il goûtait fort,

s’entremit, la paix fut conclue et, semblerait-il, le trou-

badour obtint mieux que compensation. Un jour, est-

il dit, les coupables se trouvèrent à leur réveil recouverts

du manteau fraternel; Ilamhaut éperdu courut se jeter

aux pieds de son seigneur; et celui-ci, eu égard à l’audi-

toire présent, se contenta de lui dire : « Je vous pardonne

d’avoir pris mon manteau au lieu du vôtre , mais que

cela n’arrive plus; » et voilà comme finit l’histoire.

Nous n’analyserons point les nombreuses chansons adres-
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sées à Beatrix , en elle môme digne de notre atten-

tion
;

elles prouvent tout au moins que la noble dame

compatissait à ses soupirs.

PEIROL (1180-1225). Diez, 306-321.

Ainsi nommé parce qu’il naquit au bourg de ce nom ,

situé dans les états du dauphin d’Auvergne, Peirol , (ils

d’un chevalier sans fortune, ne vit rien de mieux que

d’entrer au service de son seigneur Robert , dont ses émi-

nentes qualités lui assuraient la faveur. Pour dame de ses

pensées, il fit choix de la sœur du Dauphin, Assalide de

Claustra, femme de Bérant de Mercœur; mais il évitait

soigneusement de la nommer dans les cansons qu’il lui

adressait et nous aurions quelque peine à les reconnaître

si plusieurs n'étaient dédiés au Dauphin. Dès le début de

leurs relations
,
Assalide lui témoigna une amitié sans

bornes; c’était tout à-la-fois pour Peirol un sujet de béati-

tude et d’angoisse, car il avait la certitude qu’un aveu lui

ravirait les bonnes grâces de sa dame, et comme il le dit,

son chant était celui du cygne qui entrevoit le trépas (III,

271-273). A la vérité, le temps pouvait amener l’heure

propice où l’aveu serait entendu sans colère. En tout cas,

la durée du noviciat dépendait du bon plaisir de l’objet

aimé, et bien que l’épreuve eût été des plus longues, le

troubadour n’osait se déclarer. Pourtant il laissa échapper

une plainte. On lui répondit par une raillerie. Dans son

dépit, Peirol jura de rompre scs fers; le tout était de s’y

résoudre, et réellement il avait quelque raison de se com-

parer au tournesol incessamment tourné vers le soleil (....)

à l’insensé Narcisse, épris de son ombre ; mais tout vient

à pointa qui sait attendre; voici qu’il chante son bonheur
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dans un canson (III. 275). Le Dauphin avait plaidé sa

cause et réussi, ce semble, plus qu’il ne voulait , car au

dire des manuscrits, l'intimité du couple lui donna de

l’ombrage , mais entre le triomphe et l’exil , le trouba-

dour assuma un rôle important que les biographies ont

eu le tort de passer sous silence.

L’idée de reconquérir le Saint - Sépulcre enflamma

Peirol plus que tout autre , il brûlait de tirer l’épée et

l’on conçoit que les lenteurs de Philippe-Auguste et de

Henri II excitassent l'indignation de celui qui sacrifiait

son bonheur en quittant AssaliJc (III. 379). À la vérité

aucune de ses chansons ne fournit la preuve qu’il ait lui-

méme accompli sa généreuse résolution. Dans une pièce

composée ultérieurement, il se félicite d’avoir contemplé

Jérusalem ; mais il faut se rappeler que les pèlerins de

cette croisade séjournèrent en Syrie jusqu’à la trêve

(1192) qui leur ouvrit l’accès du tombeau du Christ, et

Peirol pouvait être du nombre. Quoi qu’il en soit, nous

voyons qu’à son retour il était au mieux avec Assalide,

que le Dauphin s’en formalisa ; ses indiscrétions firent le

reste. Bref il ne lui resta d’autre alternative que de repren-

dre la vie nomade où tout ne lui fit pas bonne aubaine;

car lemoinedeMonlaudon lui reproche d’avoir porté trente

ans le même habit et d’être devenu plus sec que bois à

brûler. Longtemps il se flatta du retour (1); enfin il rompit

définitivement et pour tout dire il avait trouvé conso-

lation.

Peirol dut séjourner à Monlferrat
,

car il déplore

(V. 289) ce que lui a fait perdre le départ de la Marquise,

(I) V. p. l&fj tic cel ouvrage, noie 2.
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c’est-à-dirc de Beatrix , fille du marquis Guillaume IV ,

mariée (1210) à Guiyo VI, Dauphin du Viennois.

GUILLEM DE SAINT-DIDIER (1180-1200). Diez ,

321-322.

L'histoire du Languedoc cite un Guillemde Saint-Didier,

vassal de l’église du Puy-Notre-Dame, qui pourrait bien

ne faire qu'un avec notre troubadour; plusieurs localités

du midi portent le nom de Saint-Didier (aussi Saint-Lei-

dier). Nous croyons que le berceau de la famille de Guil—

lem est un bourg de Velay, au nord du Puy. Les biogra-

phies le disent vaillant et généreux chevalier , expert en

amour et notamment grand amateur de ce genre d’aven-

tures où il s’agissait de duper les maris jaloux.

Nous avons vu comment Assalide de Claustra , sœur du

Dauphin d’Auvergne , déclara ne pouvoir agréer ses hom-

mages qu’autant que son époux l’y engagerait lui-méme,

et comment le troubadour parvint à satisfaire à cette

exigence (I). Ce commerce dura long-temps à l’ombre

d’un incognito qui, pour beaucoup de gens, était le secret

de la comédie; mais nul n'y trouvait à redire, parce qu’il

en résultait de beaux et bons vers.

A celte époque résidait en Viennois une comtesse de

Roussillon (bourg à deux lieues de Vienne), qui n’appar-

tenait qu’à la noblesse secondaire, mais que les chevaliers

s'époumonaient à exalter. Guillem, qui ne perdait jamais

les bonnes occasions, était des pluf assidus; et sans être

positivement refroidi à l’égard de sa dame, il la négligea.

La vengeance ne se fit pas attendre; Assalide, soi-disant

en pèlerinage
, s’en fut loger à St. -Didier en l’absence du

(1) V. p. IM de rei ouvrage.

Digitized by Google



(
36V )

troubadour
,
accompagnée d’un certain Hugo Marsehal

,

jusque là simple confident, et désormais, nanti de- droits

irrécusables au titre d'amant. Au retour de Guillem, le

couple s’était éclipsé .'grande fut la mortification, mais

il eut la sagesse de faire bonne mine à mauvais jeu, et

se consacra sans partage à la comtesse de Roussillon.

Les chansons de Guillem, au nombre de 17, ne nous

fournissent pas le moindre indice sur ses destinées, elles

ont trait à ses amours, mais sans en spécifier l’objet au-

trement que par des noms d'emprunt et sans relater

d’incident particulier
;
quelques-unes sont plus qu’insi-

gnifiantes, d'autres nous attachent par l’animation de

sentiment. Somme toute , elles n’abondent pas en traits

saillants , mais savent se garder de ces efforts vers l’ori-

ginalité, qui déparent les productions d’autres poètes.

On lui attribue un sirventes qui se rapporterait à la

seconde moitié du XIII.® siècle ; mais Guillem , contem-

porain d’Héraclius de Polignac et de Peirc Raimon de

Toulouse, appartient évidemment aux dernières décades

du XII.® siècle. Il y a confusion (te'm)ffTi'et le véritable

auteur doit être Gauceran de St. -Didier , fils ou petit-fils

du poète.

LE MOINE DE MONTAUDON (1180-1200), 333-

33 V.

Nous ignorons le véritable nom de ce singulier person-

nage, aussi remarquable par son humeur excentrique

que par son cynisme ; nous savons seulement qu’il na-

quit de parents nobles, à Vie en Auvergne. Ayant pris

l’habit monastique dans l’abbaye d’Orlac, il devint prieur

de Montaudon; et somme tel sa grande occupation était de
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poétiser, de brocher sur la chronique scandaleuse de la

banlieue ; et ses satiriques chansons avaient un tel re-

tentissement que les barons de la contrée cherchaient à

l’attirer dans leurs cercles et le pressaient de quitter son

prieuré. Le moine se prit donc à mener la joyeuse vie

nomade; recueillant ample moisson dont il gratifiait au

surplus son monastère. Celà durait depuis quelquetemps,

lorsqu'il s’en vint trouver l’abbé d'Orlac, sollicitant l’au-

torisation de se rendre à la cour d’Alphonse d’Aragon

,

et d’y vivre selon le bon plaisir de ce prince, ce qui lui

fut accordé. Les prescriptions royales furent de poétiser

et déjouer l'amoureux. Nous avons vu que le moine pré-

sida , jusqu’à sa dissolution , le Puy-Sainte-Marie (1). On
le nomma, par la suite, au prieuré de Yillefranche, en

Espagne, qu’il sut améliorer et enrichir par ses moyens

ortlinaires, c’est-à-dire par ses chansons, et il y termina

sa carrière. Telle fut, selon les biographies, cette existence

peu ordinaire et dont le récit soulèverait plus d’un doute,

s’il n’était en tout point confirmé par les dires mêmes du

poète. Eu égard à l’époque qu’il convient de lui assigner,

nous avons, croyons-nous, rectiGé l’erreur de nos de-

vanciers (2).

Le sarcasme, la saillie, étaient le vrai domaine du

moine; son tribut à la beauté, ses causons traités avec art

sont marqués à l’empreinte d’un adorateur exclusivement

spirituel. La comparaison est son trope favori et lui sert

à entrer en matière. Ses compositions satyriques sont

originales, mais fortement entachées de cynisme. Il faut

citer en tête la satire contre les troubadours contempo-

(1 ) V. p. 31 de co» oiivr.ige.

<2/ V. p. 51.

Digitized by Google



( 366 )

rains qui comptait un précèdent dans celle de l’eirc ,

d’Auvergne. La date serait importante à fixer; et comme

à propos de Folquet de Marseille, il n’est question ni de

son entrée au couvent ni de sa carrière politique, nous

pensons qu'elle a dû être écrite entre 1140 et 1200.

On doit s’y attendre, il s’agit beaucoup moins ici d’ap-

préciations esthétiques, que d’odieuses personnalités.

Ailleurs le troubadour nous énumère (V, 264-266) ce qui

dans ce bas monde n’a pas l’heur de lui plaire, c’est à

savoir : un moine barbu , un mari qui aime trop sa femme,

un petit morceau de viande dans un grand plat, beaucoup

d’eau dans un peu de vin. Que si vous lui demandez

ce qu'il aime, il répond (III, 451) : joyeux déduits, fine

plaisanterie, sommeil durant la tempête, une place en été

au bord de la fontaine , la verdure des prés . le chant

des oiseaux, gentc compagne au bras et autres passe-

temps peu cénobitiques. Deux tensons s’attaquent au

rouge des femmes; la cause est portée au tribunal de

Notre Seigneur. Les moines demandeurs accusent le sexe

de s’être approprié la peinture , invention monacale ,
et

de faire pâlir les ex-voto, par l’enluminure pourprée de

leurs joues. Les femmes défenderesses soutiennent être en

possession de la peinture bien antérieurement aux ex-voto,

et l’une d’elles dit qu elle ne voit pas ce que perdraient les

moines, si elle a réussi à dissimuler les rides au-dessous

des yeux. Notre Seigneur intervient et somme les moines

d’accorder aux femmes qui n'ont passé le quart de siècle,

trente ans pour se farder. Les moines résistent et finissent

par concéder dix ans , à condition qu’on les laissera en

paix. Saint Laurent et saint Pierre présentent un amende-

ment, chaque partie sc désiste de cinq ans, et l’on con-
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vient de quinze. Mais, remarque le poêle, la convention

ne larda pas à être transgressée. Les dames, s'empâtant de

rouge et de blanc, emploient à cet effet un mélange de

mercure, de couleurs, de lait de jument et d'une sorte de

fèves qui sert de nourriture aux moines valétudinaires;

à rassembler tous leurs onguents, on en aurait bien trois

cents boîtes. Certes, saint Pierre et saint Laurent n’en-

tendaient comprendre les vieilles qui ont dents plus lon-

gues que celles de verrat. Le safran est tellement enchéri

qu’on s’en plaint en Terre-Sainte. Qu’elles prennent

donc lts armes et passent la mer, pour reconquérir ce

produit. Dans l’autre pièce : Dieu somme les femmes

de renoncer au fard. Impossible, objecte le moine, car

c’est dans leur nature; le seul moyen serait de leur con-

server leur beauté jusqu'à trépas ; le reste est intradui-

sible.

Une pièce où saint Julien, patron des voyageurs, se

plaint à Dieu de la décadence de l'hospitalité , est assez

curieuse, parce qu’elle indique le plus ou moins d’ac-

cueil que recevaient les troubadours dans les différentes

parties du domaine territorial de la langue occitanienne.

ARNAUT DANIEL (env. 1180-1200). Diez, 344-361.

Gentilhomme de Riberac en Périgord , Arnaut s’était

d’abord enrôlé dans les savants, ce qui n’était mauvais

noviciat; aussi ses productions sont-elles semées de fleurs

mythologiques qui n’étaient pas le faire de tout poète occi-

tanien. Doué d’une constance à l’épreuve, il soupira plu-

sieurs années pour une noble gasconne , femme de Guil-

laume deBourvillc; mais, comme dit Ramon Vidal de

Bézaudun : « un hdèle serviteur de l’amour finit toujours
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par obtenir sa récompense, que si l’une la lui dénie,

l’autre l’cn dédommage (1) ». Dame Audierna de Mont-

rer réalisa l’axiome en faveur d’Arnaut. Au dire de

Benvenulo d’Imola
,
(contemporain de Bouccoue), la

vieillesse trouva notre troubadour dans une position né-

cessiteuse; par uj dernier effort, il fit appel par un

canson à la générosité des rois de France , d’Angleterre

et autres princes d’Occident. Le messager étant revenu

avec une copieuse recette: « Je vois à présent, s'écria Ar-

naut
,
que Dieu ne veut pas m’abandonner; «aussitôt

dit , il entra dans un monastère , endossa l’habit et mena

la vie la plus édifiante.

Arnaut Daniel s’était lancé à corps perdu dans les sub-

tilités de la diction obscure. Locutions énigmatiques

,

néologismes, jeux de mots torturés, constructions si-

nueuses, allitérations outrées, rimes ardues ,
vers mo-

nosyllabiques , tels étaient les finesses et les arcanes d'un

genre cultivé déjà parMarcabruu et Rambaut d’Orange,

mais qui encourait à juste litre le veto de la majorité des

poètes. El voici que le Dante (Purg. XVI
)
proclame notre

troubadour un forgeron linguiste accompli et taxe de folie

ceux qui le pensent vaincu par le Limousin ,
c'est-à-dire

par Guiraul de Borneil, réputé le maître des troubadours.

L’accent passionné du panégyriste prouverait déjà que

l'opinion contemporaine n’était pas de son avis. Mais

Pétrarque, à sou tour, surnomme Arnaut : il grande

maestro (Yamorc et lui emprunte des allusions et des

comparaisons. A la vérité, les chansons d’Arnaut offrent

des maximes dénotant jusqu’à un certain point une con-

naissance approfondie de l’érotique, mais tout celan’cx-

(I) Vnje* l'appendice des cours dVimour.
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plique pas l’enthousiasme des deux poètes italiens , il

faut chercher ailleurs.

Arnaut semblerait avoir professé l'opinion que la

nature du sujet doit déterminer la nature de la diction

poétique. « Il composerait, dit-il, maintes chansons

simples et légères, si sa dame lui était secourable. »

Celte manière de voir ferait augurer favorablement de

ses compositions narratives , car la simplicité métrique ,

inhérente au genre , écartait nécessairement le faire am-

phigourique et quintessencié habituel à notre poète. Le

temps ne nous a pas conservé les romans de ce trouba-

dour ; mais là ,
croyons-nous

,
gft le secret d’une répu-

tation qui a prévalu jusqu'au temps du Tasse.

GAUCELM FA1DIT,
(
1190-1240). Diez 361-378.

Cet éminent chansonnier était né de simples bourgeois, à

Urzeche , bourg du Limousin. Le tableau de ses premières

années, à le supposer véridique , ne lui ferait pas grand

honneur. Adonné aux plaisirs de la table, dissolu, joueur,

ne possédant, grâce aux dés, ni sou ni maille, il eut

recours à la jonglerie ; mais chanteur terrible et barbare ,

il végéta vingt années durant, sans réussir à faire sensation

dans le monde littéraire de l’époque. A la vérité, il voya-

geait de conserve avec sa moitié, Guillelma Monja , ave-

nante et spirituelle patronne ,
mais dont la réputation

équivoque servait de but aux quolibets des poètes con-

temporains. Telle compagnie était par trop mauvaise re-

commandation; notre Gaucelm finit par le comprendre et

avisa à porter ses regards plus haut.

La comtesse Marie de Ventadour, de la maison de Tu-

renne, fille de Boson II et femme d’Ebles IV, beauté cé-

Si
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lèbre , échangeant des tensons avec les troubadours
, et

souvent choisie pour arbitre dans les questions amou-

reuses, tel fut le choix de Gaucelm; et l’hommage

rarement dédaigné par les nobles châtelaines, fut agréé

aux conditions ordinaires d'inviolable respect et de mo-

destes prétentions. De fait, le pauvre amant tour-â-tour

encouragé
,
rebuté , semble décrire autour de son astre

un orbite elliptique à l’instar des comètes qui ne fuient

le soleil que pour s’en rapprocher davantage. Nombre de

cansons aussi délicatement pensés qu’habilement tournés,

nous dépeignent les charmes ravissants de Marie
,
l’ivresse

qu’en éprouve le poète, l’ineflabililé de ce doux regard

dont il a soif insatiable ; néanmoins, la première période

de ce servage d’abnégation dura tant et tant que Gaucelm,

h bout de constance , déclara un beau jour qu’il fallait

opter entre rémunérer son servant ou le perdre.

La comtesse redoutant en cas de rupture la représaille

des ëpigrammes
,
prit conseil d’une sienne amie, Audiart

de Malamort
,
qui se chargea de la tirer d’embarras.

Gaucelm reçut donc un message ainsi conçu : « Petit oi-

seau dans la main vaut mieux qu’une grue dans la nue »•

La conséquence de l'aphorisme fut une entrevue durant

laquelle Audiart, gente dame et bien emportée, fascina

tellement son interlocuteurqu’il jura de renoncer à Marie,

et de ne soupirer désormais que pour sa belle consolatrice;

cil foi de quoi il lança un manifeste rimé , interprète de

ses nouveaux sentiments. Tout alla bien d’abord , mais à

des sollicitations par trop pressantes, Audiart répondit

tranquillement que l’amour était resté étranger à sa dé-

marche
,
qu’elle n’avait eu d’autre but que de le guérir

d’un vain espoir, d’une déception de dix-sept années. Les
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déprécalions , les reproches n’y faisant rien, Gaucelm

comprit qu’on l’avait joué, et le cœur ulcéré, s’en fut im-

plorer à merci sa première dame.

A quelque temps delà, mourut son protecteur Richard-

Cœur-de-Lion
,
paya un poétique tribut à sa mémoire

(IV. 5i) et sous la double impression des rigueurs de sa

dame et de la perte de son royal ami, se retira en Italie

auprès du marquis Boniface de Monlferrat. Mais qu’é-

taient les bontés de ce prince
,
qu’étaient les délices de

ce séjour auprès de l’absence de Marie ? L’astre de Vcn-

tadour projetait ses rayons jusqu’aux lointaines vallées de

la Lombardie. Gaucelm, irrésistiblement entraîné, pro-

met un prompt retour à Monlferrat et vole se jeter aux

pieds de la comtesse , mais elle demeure inflexible.

Sur ces entrefaites
(
1201 ), le marquis de Monlferrat

prend le commandement de la croisade ; Gaucelm mar-

chera sous sa bannière et n’y met qu’une condition : le

pardon de Marie. Comment résister (IV, 96.)? Aussi dans

un sirvenlcs plein de feu qui n’épargne pas les vérités à

Philippe-Auguste, proclame-t-il la résolution decombatlre

en l’honneur de Dieu. Il ne se presse pas, on en com-

prend le motif ; il écrit au marquis qu'il le rejoindra

bientôt, mais que de douces chaînes le retiennent trop

étroitement; il fait appel aux autres (IV, 50.), enfin le

voilà parti. Ses causons d’outre-mer respirent la même
inextinguible passion (III, 282-287.). Nous savons qu’il

revint en France et sans doute aux pieds de son idole.

Au surplus , tout constant qu’il était, Gaucelm noua une

autre intrigue, ou plutôt se laissa prendreà un autre leurre.

Marguerite, comtesse d’Aubusson, l'attacha à son char
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dans l'unique Lut d'obtenir des éloges , car elle entrete-

nait de tendres relations avec Hugo de la Sygne
,

plus

tard (1208) comte de la Marche. Ayant à déjouer la ja-

lousie maritale , elle entreprit un soi-disant pèlerinage à

Roquemadour ets’en alla passer deux jours dans la maison

de Gaucelm en son absence. Qui fut pétrifié au retour?

ce fut le poète. Pour toute consolation, il put rimer un

sirventes (111,292.) contre Ja perfide et s’écrier : « Qu’il

y a loin d’elle à Marie ! » Nous avons de Gaucelm Faidit

plus de soixante chansons.

RAIMON DE MIRAYAL(env.t 190-1220),Dicz, 379-396.

La vie de ce chevalier-poète
,
profondément versé

dans l'érotique et néanmoins incessamment viclimé par

le beau-sexe ,
compterait parmi les contes faits à plaisir,

si l'authenticité ne résultait d irrécusables témoignages.

Pauvre chevalier des environs de Carcassonne, il pos-

sédait, lui, quatrième, le château de Miraval; mais un

autre trésor , son talent , assurait son existence et lui

valut notamment les bonnes grâces du comte Raimon VI,

de Toulouse. L’héroïne de ses premières amours fut la

dame de Cabaret, celte Loba de Penautier qui fit jouer à

Peire Vidal, le rôle de messirc loup. Elle était en pos-

session de captiver les illustrations contemporaines ;
car

on comptait simultanément : Raimon Roger , comte de

Fois; le baron Olivier de Scissac ; Aimeric, seigneur de

Montrial, Peire Rogier de Mirepoix : Miraval ne pouvait

entrer en ligne avec de tels rivaux. Mais aux yeux de

Loba.il avaitle mérite deservir de porte-voixà sa renom-

mée; aussi lui prodiguait-on caresses et belles paroles,

coquetterie d’autant plus damnabie que le comte de
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Foix était le seul prétendant aimé et favorisé. Raimon

triomphait , et grande fut sa déconvenue lorsque l’intrigue

vint à se découvrir; soit dit en passant, c'était un coup

mortel à la réputation de Loha, car disent les manuscrits:

« Femme qui s'oublie en de sérieuses amours avec un

grand seigneur, est femme morte. » Peire Vidal, autre

aspirant désarçonné, ne perdit pas l’occasion d’exercer sa

méchante langue. Raimon , mieux avisé, se porta en toute

occasion le champion de la dame , et cette dernière, ravie

de trouver un défenseur, se rendit à discrétion; le trou-

badour tira parti de cette bonne fortune, puis rompit

publiquement et passa au service de la vicomtesse de Mi-

nerve (diocèse de Narbonne), à laquelle il avait fait des

avances. Tel est le récit des manuscrits ,
non confirmé

toutefois par les chansons du poète.

Bientôt après, nous le voyons soupirer pour Adalasie,

la jeune et belle épouse de Bernarlde Boisseson, seigneur

du château de Lombers, en Albigeois. Cette autre déesse

n’aspirait également qu'à l’encens poétique, et Raimon,

trop oublieux du passé (P. O. 233), crut avoir trouvé une

perle de fidélité dont il ne pouvait faire sonner trop haut

le mérite. Ce concert incessant d’éloges stimula maints

nobles seigneurs à tenter si précieuse conquête. Levicomte

de Béziers, le comte de Toulouse, se mirent sur les

rangs. Peire II d’Aragon
,
prince des plus chevaleresques,

se laissa même entraîner (P. O. 227) par l’inconsidéré

Miraval, à visiter Adalasie. Ses beaux yeux firent leur

effet coutumier, et vingt-quatre heures suffirent pour

amener le triomphe du royal prétendant
,
Miraval, cou-

vert de confusion et la rage au cœur, dut battre en re-

traite.
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Mais l’oisiveté en autour n’était pas son fait. Erm en-

garde de Castres , communément appelée la belle albi-

geoise, lui fit faire des propositions de dédommagement.

Leurrer notre homme était chose facile , il se laissa dire,

accomplit son noviciat puis sollicita rémunération. Er-

mengardc, qui aimait en secret Olivier de Seissac, déclara

ne pouvoir se résigner au rôle de maîtresse, mais être

prêle à devenir sa femme; ainsi il n’avait qu'à répu-

dier la sienne. Rairaon ne se sent plus de joie, gagne en

toute hâte Miraval , et signifie à sa moitié , laquelle s’en-

tendait également à poétiser, de retourner chez ses pa-

rents: « parce que, disait-il, c’est assez d’un troubadour

sous un même toit, et qu'il n’a que faire d’une femme

poète. » Gaudairenca , d’un air fort contrit , demande la

permission d’avertir sa famille, fait dire à son amant,

Peire Brémon, de venir la chercher et qu’elle l'épousera;

Brémon arrive avec toute une suite de chevaliers : Hélons-

nous, dit l'épouse, voici que mes amis me viennent

quérir. » L’époux par politesse, la conduit jusqu'au

perron , mais au moment de mettre le pied à l’étrier, un

court exposé lui révèle toute la vérité : « Quittons-nous

bons amis,— soit, dit Miraval; » il serre la main de Bré-

mon , lequel glisse l’anneau au doigt de sa fiancée;

puis au galop. Miraval galoppc de son côté vers Ermen-

garde , « voilà qui est au mieux, retournez chez vous et

préparez la noce. » Le même soir elle se fiançait à Oli-

vier de Seissac, dans son propre château. Celte fois, Mira-

val pensa devenir fou ; le transport au cerveau lui dura

deux ans, il était la fable de la contrée. Les poètes et

notamment Uc de Mataplan et Peire Duran (P. O. 288),

lui couraient sus. Croirait-on que le troubadour se décida
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à cingler encore sur l’océan perfide. L’invitation vint

de Brunessinde, femme de Peire Rogier, châtelain de

Cabaret (P. O. 231), mais nous ignorons l'issue de cette

nouvelle campagne, qui dut être la dernière, car le beau

ciel de Carcassonne vint tout-à-coup à s’obscurcir, pré-

sage de celle tempête albigeoise qui devait y étouffer pour

longtemps les ris et les amours. Simon de Montfort

enleva le château de Miraval , et Raimon se relira auprès

de son protecteur, le comte de Toulouse, que la tourmente

atteignit à son tour (1211). A la vérité, Peire d'Aragon

lui porta secours; le parti du comte reprit courage; le

poète rêvait (P. O. 229) le recouvrement de son manoir

et de nouvelles aventures; mais la bataille de Muret (1213)

ruina ses espérances. Que devint-il? Les biographes le

font mourir à Lérida; une tenson rerait supposer qu’il

vivait encore entre 1216 et 1213, car il y est question

du siège de Beaucaire (1216) , mais nullement du trépas

de Simon de Montfort (1218.)

Nous possédons environs 48 chansons et une lettre qui

diffère de la forme ordinaire ; toutes les productions de

Raimon de Miraval sont inévitablement marquées au ca-

chet d'une poésie d’esprit; elles sont intuitives, elles sont

analytiques, mais pauvres d'inspirations; le poète ne s’é-

meut guère, néglige même l’ornementation si facile

des tournures et images nouvelles. Ce qu’il entend mieux,

c’est l’enchaînement des parties; aussi, chaque pièce

forme-t-elle un tout assez complet.

BLACATZ (1200-1236), 306-402.

L’un de ces barons du midi, dont le talent poétique

était assez ordinaire, mais dont la munificence faisait

Digitized by Google



(
376

)

résonner toutes les lyres contemporaines. Aussi, sa mort

mil-etle les troubadours en grand émoi. Sordel entonna

l’hymne funèbre, c’en était fait des vertus sur la terre,

elles avaient rendu le dernier soupir avec Blacatz , il fal-

lait couper ce cœur en menus morceaux et le partager

entre les puissants de la chrétienté , afin de les régénérer

par cette vivifiante nourriture (1). Exagération à part,

Blacatz devait être véritable fleur de prouesses et de ga-

lanterie, et l’on ne saurait s’étonner assez, que l'histoire

l’ait pour ainsi dire passé sous silence. Ses poésies d'a-

mour comprennent des chansons et des tensons; dans

ces dernières, il se porte toujours défenseur de l’opinion,

qui, sans assurer autre avantage, promet honneur ou

renommée.

SAVARIC DE MAULEON (1200-1230), Diez, 402-

412.

Illustre baron français
,
seigneur de Mauléon , Fon-

teuai et autres lieux dans le nord du Poitou , Savaric se

trouvait placé sur le thédtre des démêlés entre la France

et l’Angleterre, et devait y jouer un rôle important.

Ennemi de Jean-Sans-Terre, il devint son prisonnier à

Mirebeau (1202), mais Jean sut le gagner à sa cause et

le nomma grand sénéchal d’Aquitaiue. En cette qualité

Savaric aida le comte de Toulouse contre Simon de Mont-

fort (1211). Plus tard, il tira l’épée eu faveur d’Henri III

d’Angleterre (1224) , défendit contre Louis VII, Niort et

La Rochelle, et ne rendit ces deux places que faute de

(I) Bertran d'Alamon dit que c‘esl fulie que d’ofTrir tel met à des chevaliers auxquels 500

cœur? pareils n'inspireraient courage. Mieux vaut répartir les reliques entre les dames qui

honorèrent Blacatz de leur alTectlon,
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subsistance. Gomme il n’espérait grande rémunération de

ces bons services
,
et que d’ailleurs le Poitou lui semblait

à tout jamais perdu pour les Anglais , il se jeta dans les

bras de Louis, qui le réintégra dans ses possessions et le

traita avec la plus haute distinction. Sous les drapeaux de

ce prince, il fit la guerre aux Albigeois (1225) dont il

avait jadis embrassé la défense; mais ses sympathies pour

la France n’étaient que beaux semblants ; car à la mort de

Louis , nous le voyons de nouveau prendre à cœur les

intérêts de l’Angleterre , sans néanmoins aboutir à rien

(1227). Ici nous perdons trace de sa carrière politique

et sa fin nous reste également un mystère.

Les manuscrits s’étendent fort au long sur les émi-

nentes qualités de Savaric , et les énumèrent avec une

complaisance marquée. A part un fragment de chansons

d’amour, son contingent poétique se résume en sa parti-

cipation à deux tensons qui nous ont été conservées avec

une introduction dont voici la substance :

Savaric en compagnie d’Elias Rudel , seigneur de Ber- ,

gerac , et de Jaufre Rudel, prince de Blayes, s’en fut un

jour visiter Guillelma de Benagues, dont tous trois étaient

épris. Le trio prit place, k savoir : Jaufre Rudel en face

de la dame , les deux autres à droite et à gauche, et l’on

rivalisa de galanterie. Guillelma, experte coquette, tout

en écoutant les doux propos, lançait des œillades à son

vis-à-vis, pressait la mains d’Elias Rudel, et agaçait du

pied Savaric de Mauléon. Ce manège ne fut découvert

qu’à l’issue de la conférence, et notre troubadour pro-

posa une tenson à Gaucelm Faidit et à Hugues de la

Bachelerie, en leur demandant lequel de trois rivaux
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avait été le mieux favorisé (II. 199). Mais il n’en continua

pas moins à faire sa cour. A tout moment la malicieuse

dame le faisait venir par terre et par eau de Poitiers en

Gascogne et il en était pour scs frais de voyage. Ses amis

eurent grand’peine à lui dessiller les yeux ; et pour

faire diversion, ils lui vantaient incessamment la comtesse

de Mancliac. Savaric consentit enfin à la voir, s’enflamma

soudain, si bien que les conventions furent réglées et jour

fut pris pour un rendez-vous. A cette nouvelle, Guillelma

sérieusement alarmée , envoie message sur message , et

l’invite finalement à se rendre à Benaguez, le jour même

assigné par sa rivale. Le cas devenait embarrassant;

notre troubadour en fit le sujet d’une seconde tenson où

il prononce en faveur de la dame première en date.

UC DE SAINT-CYR (env. 1200-1240).

Arman
,
gentilhomme peu fortuné du Quercy et pos-

sesseur du château de St-Cyr , au pied de Roquemadour,

fut contraint , après le sac de son manoir
,
de se retirer k

Tegra ,
bourg des environs. Là naquit son fils Uc.

Après la mort du père , le frère aîné destina son cadet à

l’état ecclésiastique et l’envoya à l’école de Montpellier ,

dès-lors en renom. Le candidat goûtait fort peu la voca-

tion et tandis qu’on le croyait plongé dans la théologie ,

il s’occupait, comme le disent les manuscrits, de causons,

vers, sirventes et tensons, étudiait les faits et gestes des

hommes et femmes illustres. Bref, il devint poète de

cour ; et son talent lui procura d’honorables relations et

de puissants protecteurs tant en France et en Espagne

qu'en Italie.

Mais un poète ne faisait pas fortune de prime-abord.
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Les exigences de l’époque, période culminante de l’art,

l’abondance numérique de poètes exercés , taillaient de

la besogne au débutant ; c’est ce que le troubadour eut

tout loisir de vérifier. Chétivement équipé , tantôt à

cheval
,
plus souvent à pied , il parcourut la Gascogne et

les pays circonvoisins , sans trouver où planter définiti-

vement sa tente. Enfin il réussit à gagner les bonnes

grâces de Guillelma de Benaguez et partant celles de Sa-

varic de Mauléon ;
aussi séjourna-t-il longtemps près

d’elle ; Savaric le prit avec lui en Poitou et le combla de

bienfaits. Un comte de Rhodez, vraisemblablement Hugo

IV (1227?- 1 274), poète lui-même, le traita fort géné-

reusement ; ce que nous apprenons par une tenson , la-

quelle prouve que Uc de St.-Cyr, devenu riche et

considéré
,
pratiquait fort mal la reconnaissance. L’al-

tercation dégénéra en guerre ouverte. La même chose

lui arriva avec un vicomte de Turenne (Rairnon IV).

^ Un bienfait reproché tint toujours lieu d’offense.

En ce temps-là vivait Clara d’Anduse, la plus belle cl la

plus spirituelle entre toutes. Insaliabledcrcnommée et peu

satisfaite de sagloire poétique, elle sut inspirer une véhé-

mente passion à messirc Uc et le traita de manière à

lui donner occasion de célébrer tout- à-la-fois son mérite

et ses rigueurs. Le poète l'encensait humblement sous le

voile de l’anonyme , mais ses chansons faisaient bruit

,

car une noble dame du nom de Pansa , résolut de damer

le pion à la belle Clara , et de lui ravir son chanteur. Elle

y réussit d’abord , mais Uc ne tarda pas à démêler le

motif de sa conduite et retourna à sa dame que son re-

pentir trouva compatissante. On se lasse de tout, même du
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bonheur , le troubadour s'eu fui eu Italie, cl séjourna

dans la marche de Trévise. Ses chansons satiriques

prouvent que ses sympathies furent acquises au parti

Guelf. Gibellinisme et impiété sont pour lui synonymes.

Environ trente-six pièces portent le nom d’Uc de St.-Cyr,

qui avait le mérite d'être versé dans la connaissance des

hommes et des choses passées cl contemporaines.

ALMERIC DEPEGU1LAJN (t205-1270).Diez,423-446.

Fils d’un marchand de drap, nul troubadour ne s’éleva

plus haut dans la faveur des grands ; nul n’eut à s’enor-

gueillir de plus illustres protecteurs : Guillaume IV, mar-

quis de Montferrat (rég. fin du XII S.-I230); Guillaume ,

marquis de Malespine et Massa ; Azzo VI, d’Est et autres

,

(1196-1212). Bref, sa vie est le type de celte existence

heureuse ,
considérée, opulente, couronne des poètes de

cour. Eléonore , femme de Raimon VI de Toulouse ,
aura

pris soin de son enfance; car il lui prodigue les éloges

,

et se montre constamment dévoué de cœur aux intérêts

de l’infortuné comte : « dont le mérite suffirait à un em-

pereur. » Ses louanges s’étendent aux membres de cette

maison comme à ses alliés. Peire II
,

frère d’Éléonore :

«fleur de courtoisie, feuille de joie, fruit de nobles ac-

tions » ; le comte de Comminge (Bernard IV); Gaston VI,

vicomte de Béarn : « qui préserve la Gascogne de cor-

ruption comme le sel préserve le poisson. »

L’amour fut son initiateur en l’art de trouver. Jeune

encore il s’était épris d 'une femme de sa condition ;
et ce

sentiment lui avait révélé la poésie. Plus tard , un coup

d’épée appliqué sur le chef du mari
, l'avait contraint de
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passer en Catalogne , où il vivait comblé de bienfaits par

Guillaume de Berguédan et Alphonse III de Castille. Mais

le mari félé ayant entrepris un pèlerinage à St-Jacques

de Coinpostelle, il résolut de mettre l’occasion à profit.

Soi-disant pèlerin, soi-disant cousin du roi de Castille et

soi-disant malade, il vint de nuit solliciter l’hospitalité

de sa belle bourgeoise et uuc fois entré céans
,
n'eu sortit

de huit jours.

Ce n’était toutefois que réminiscence des premières

amours ; car selon l’us invariable de nos poètes , Aimeric

avait encensé et courtisé maintes dames , tel que la châ-

telaine de Soubeiras (dioc. de Montpellier), Beatrix d’Est.

Il avait blanchi sous le harnais et cela de bonne heure;

cardans une chanson, dont nous pouvons apprécier l’é-

poque , attendu qu'il y est question de l’infant de Castille,

il conjure les dédains que pourraient lui attirer ses che-

veux gris , en observant qu’il a « le corps frais et le cœur

jeune ». Telle précoce caducité était selon l’érotique du

temps
, un des effets délétères de l’amour.

Le legs poétique comprend cinquante chansons où l’on

remarque l’emploi fréquent mais non abusif de la compa-

raison, choisie avec tact et appliquée avec justesse. Il faut

distinguer un canson dialogué vers par vers (III, 425.),

d’une naïveté charmante. Une remarquable lenson ou

Élias d’Uisel, consulté sur la question de savoir si l’on doit

tenir une promesse jurée, conseille d’y manquer, attendu

que parjure se rachète par un pèlerinage. Nombre de com-

plaintes historiques , dont la dernière se rapporte à l’année

1269; enfin un chaleureux sirventes (IV, 102) qui

prouve que notre poète s’était ému tout de bon
,

alors
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qu'innocent III prêchait la croisade (I) au concile de La-

tran ; et néanmoins, au dire des manuscrits, il serait mort

hérétique en Italie.

PEIRE CARDINAL (1210 cnv. 1230). Dicz, iifi-

4G5.

Fils d’un chevalier considéré de Puy Notre-Dame en

Velay ,Pcire fut dès son enfance destiné à un canonicat

et on lui apprit à lire et à chanter; mais en grandissant

il se laissa gagner aux vanités mondaines, s’adonna à la

poésie, et en compagnie d’un jongleur se mit à errer de

cour en cour. Jacques I d’Aragon fut plus que tout au-

tre son protecteur. Il mourut presque centenaire. Voilà

ce que nous apprend un biographe, lequel appuie ses

dires de sa signature.

Peire Cardinal est le maîtredu sirventes moral ,
comme

Bertrand de Born du sirventes politique. Le zèle, l'indé-

pendance avec lesquels il stigmatisa la décadence des

moeurs, l’originalité de sa manière, l’énergie de son ex-

pression sont autant de fleurons à sa couronne, mais ses

peintures pèchent toutes par un même défaut. Il traite

constamment son sujet d'un point de vue général et abs-

traction faite des individualités, ce qui réduit à peu de

chose l’intérêt historique de scs compositions. Ses chan-

sons satiriques sont principalement dirigées contre deux

classes de la société , le clergé et la haute noblesse ; et

l'on peut dire qu’il s’attaque aux vices de l’orgueil et de

la corruption avec un courage véritablement infatigable. ,

Alors même qu'il sort de cette arène, il finit presque tou-

jours par ramener son thème favori.

(I) Popon dit Innocent IV
,
qui pr*Vliail en 1 1 £V Mais la mention du inarqun de tfulcspiitl»

qui ne mirvtVtU pat à c«tio annéf, démontre ton erreur.
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Un petit nombre de chansons se rattachent aux événe-

ments contemporains, mais à vrai dire, elles ne font que

fournir un texte à ses mercuriales sur l’état gangréné de

l’ordre social. Dans l’une, il parle d’un grand traître

sans le désigner ; ce ne peut être que Baudouin de Tou-

louse, qui passa à Simon de Monlfort, fit une guerre achar-

née à son propre frère , le comte Raimon , mais tomba

en son pouvoir et reçut de la main des barons
( 1214)

le châtiment qu'il méritait. Nous possédons encore

quelques sirventes personnels. Un noble, Eslève de Bel-

mont, avait assassiné dans uu festin son parrain et le

jeune fils de ce dernier. Le coupable pouvait espérer

l’impunité, mais non se soustraire à la flétrissure dont le

poète marquait ses pareils : « S’il existe une lignée de

» Caïn , ce sang maudit coule dans les veines d’Estève
,

» plus traître que Judas et Ganelon. Qu’il aille h confesse,

» mais qu’il récite au chapelain le sirventes du poète
,

» cela lui servira peut-être d’expiation ».

P. Vidal nous a laissé une fable, autre manifeste contre

la société et qui strictement parlant est l’unique spécimen

du genre dans la littérature occitanienne. On comprend

qu’entre lui et l’amour, il n’y avait rien de commun. Ses

quelques causons rompent en visière avec le petit dieu :

« Il a retiré son dé du jeu de l’amour et s’est créé d’autres

passe-temps ». Ce qui doit s’entendre sans doute de ce

genre satirique et moraliseur, sa véritable vocation.

SORDEL
(
1229-1250) Diez, 405-482.

Nous possédons sur ce troubadour deux notices bio-

graphiques qui ne s'accordent pas en tout point. L’une

nous apprend qu'il était né au château de Goito
, à deux
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milles au nord de Mantoue; qu’il rima Cunizza. femme du

comte de San Bonifacio et sœur d’Ezzelin et d'Alberico

de Komano , si connus comme chefs et boule-feux du

parti Gibelin; enfin qu’il enleva la belle sur la proposi-

tion d’Ezzelin. Peu de temps après, il épousa en secret

leur autre sœur Otla; craignant la vengeance fraternelle

et conjugale . il ne sortait que bien accompagné et parait

même avoir fini par se retirer chez le comte de Provenre.

L’autre notice, qui le fait naître d’un pauvre chevalier, à

Sirier (?) dans le pays de Manloue , rapporte l’enlèvement

de Cunizza , mais ne «lit mot de son mariage avec Olta ;

lors de son séjour rn Provence , le comte et la comtesse

l'auraient comblé de faveurs et notamment pourvu d’un

château et d’une femme charmante.

L'aventure est également rapporlée par Rolandin
{
né

en 1200), chroniqueur digne de foi, mais selon lui,

Ezzclin, le père f Ezzelin II, seigneur d’Onara), aurait été

l'instigateur de l’enlèvement, puis s’apercevant de l’in-

telligence trop intime entre sa fille et le poète ,
il l’ex-

pulsa de son palais.

Lorsque le Dante , dans sa visite en purgatoire ,
s'ap-

proche des âmes de ceux qui ont péri de mort violente ,

mais dont le dernier souffle aspirait au repentir, Virgile

lui fait remarquer l’âme de Sordel qui se tient à l'écart

(ch. VL). Cet isolement silencieux, ce maintien fier et

sérieux , la comparaison avec le lion , la manière dont

Virgile se fait reconnaître , tout cela donne beaucoup à

penser à qui connaît les allures du poète. Certes , il ne

s’agit point ici d’un frivole chanteur, d’un séducteur de

femmes , mais bien d'un homme recommandable. Nous

ne saurions comment résoudre l’énigme, si Dante ne di-
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» sait dans son livre de vulgari cloquio : * UlSordellus do

» Mantua sua ostendit..,. qui tantus eloquenliæ vir exis-

» tens non solum in poetandosed quomodolibet loquendo

» patrium vulgare deseruit. » (
lib. 1. cap. 15). Nui

doute après cela que Sordel n’ait produit autre chose que

des cansons. En effet, Bcnvenuto d’Imola, qui vivait dans

la seconde moitié du XIV e siècle, lui attribue, mais sans

le garantir, un Thésaurus lhesaurorum; el postérieu-

rement Landino confirme le fait. Y a-t-il identité entre le

docte écrivain et le troubadour? c’est ce qui n'est pas plei-

nement démontré, mais néanmoins fort probable, attendu

que Benvenuto reconnaît dans le Sordel du Dante, l’amant

de Cunizza. Nous pourrions citer à ce propos une anecdote

dans le goût d'Eginhard et d’Emma; mais eu égard aux

prouesses guerrières du troubadour el «à son union avec

Beatrix, sœur de Cunizza, nous ne prendrons pas la peine

de relever l'absurdité du conte produit parle chroniqueur

Aliprand, et Platina son imitateur.

Sordel, à en jug^r par ses chansons, était un véritable

Joconde; il fut entr’aulres l’amant de la comtesse de Rho

dez (évidemment Guida, fille de Henri I, cette beauté

pour laquelle les chevaliers se faisaient tondre ). Hors de

là, il tait le nom des victimes, d’autant plus nom-
breuses que ses amoureuses supplications sont « suaves et

séduisantes.» Ceci est assez vrai de quelques chansons, bien

que leur individualité soit à-peu-près nulle. Son talent

consiste à tourner agréablement ce qui est connu el ar-

chi-connu, non sans tomber dans les niaiseries. Et quand

il dit que sa dame « possède,en un jeunecorpsjejugement

de la vieillesse ,
» c’est peut-être dans toutes ses chansons

la seule pensée qui n'ait pas été employée ailleurs.

85
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Blacatz, rival du poète à l’endroit de la comtesse de Rho-

dez, était son protecteur et son ami ; ce dont témoigne l’é-

trange complainte consacrée à sa mémoire. Nous possé-

dons également plusieurs sirventes personnels, impré-

gnés de celte acrimonie inhérente au genre. Il eut une

querelle en règle avec Peire Brémont. Après avoir échangé

des injures à trois ou quatre reprises (V.299P. O. 216 ),

l'argumentation de Sordel se résume à dire : «Ne m'ap-

prochez pas
,
je vous couperai les oreilles. » Brémont se

gausse de la menace (V. 300); et de fait
,
la valeur du

troubadour paraît un peu sujette à caution
,
alors qu'on

l’entend supplier le comte de Provence de le dispenser

d'aller à la croisade, méthode de gagner le ciel par trop

expéditive et dangereuse. Il ne peut s’agir ici que de

Charles d’Anjou ; et nous en concluerons qu’en 1248,

Sordel résidait encore en Provence. Les biographies

disent en effet qu’il y mourut.

BONIFACI 0CALVO (1250-1270), Diez, 482-483.

Gènes, incessamment agitée par des factions et en-

traînée à des guerres de rivalité maritime , n’était pas

un théâtre favorable aux poètes; Bonifaci Calvo, de noble

extraction, chercha fortune ailleurs. L’amour de l’art poé-

tique s’était considérablement refroidi chez les grands,

mais Alphonse X de Castille, tradition vivante de l’antique

libéralité, accueillit notre troubadour. Voulant faire valoir

ses droits sur la Gascogne, ce monarque prépara une expé-

dition cnNavarre, alors gouvernée par Marguerite, veuve

de Théobald I (f 1253) Bonifaci se chargea de lancer la

déclaration de guerre (IV, 228), mais la prudente Mar-

guerite avait conjuré l’orage par une alliance avec l'Ara-
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gon. A peine entré en campagne, il fallut sonner la re-*

traite.

Bien qu'ayant à sc louer de son séjour en Castille, le

poète ne se jugeait pas rémunéré au taux de ses mérites;

maintes fois, d’ailleurs, les généreuses intentionsdumonar-

que avaient été déjouées par les intrigues rourtisancsqncs.

Calvo s’en explique dans une chanson satirique (IV, 380)

avec d’autant moins de ménagements que les travers do

la noblesse trouvaient en lui un redresseur qui n’hésitait,

pas à frapper en visière (IV , 376). Enfin , il lui souvint

de la patrie. Gênes et Venise accomplissaient alors le

drame sanglant de Sancia-Saba

:

la balance penchait

pour la reine des lagunes, et le troubadour reprocha

amèrement (IV, 226) à ses compatriotes la discorde qui

avait amassé tant «le calamités sur leurs têtes.

Bonifaci Calvo eut des succès divers auprès du beau

sexe; ses poésies d’amour «l'offrent rien de bien saillant

et ne sc distinguent que par un effort visible vers les

id«*cs nouvelles. Dix-scnt chansons.

ûwCo /eî-'.-t-r' Za
neimtefcéw^zoRGi (1200-1270). Dicz, *92-505.

Ce troubadour, noble Vénitien
,
eut le malheur, durant

une traversée, de tomber entre les mains des Génois,

alors en guerre avec ses compatriotes, ce qui lui valut

une longue captivité. Ayant eu connaissance du sirventes

que Bonifaci Calvo avait adressé aux Génois, le généreux

captif prit la défense des siens (IV, 232), et cette lutte eut

pour rcsult.it peu ordinaire de lier intimement les deux

troubadours. L’exécution sanguinaire de Conradin et de

Frédéric de Badcn (1208) inspira une profonde indigna-
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lion à notre Zorgi ; son éloquente voix plaignit ces noble*

infortunées, appela les Allemands à la vengeance et som-

ma le roi de Castille de délivrer son frère Henri.

Sur ces entrefaites , saint Louis organisait sa seconde

croisade et voulant s’assurer des vaisseaux de Gènes et

de Venise, se portait médiateur entre les deux rivales.

Croyant saluer l’aurore de sa délivrance
, le poète applau-

dit (V, 59) au saint enthousiasme des rois de France et de

Navarre , et raille la nonchalance du roi d’Angleterre.

Mais l’échange des prisonniers n’avait pas été stipulé;

nouveau désappointement, nouveau sirventes (IV, 251),

s'élevant avec énergie contre la cruauté mutuelle des

belligérants. Philippe-le-Hardi parvint à amener une

nouvelle trêve entre les deux républiques; et le trouba-

dour, après sept années de détention
,
put enfin rentrer

dans sa patrie. Il fut nommé châtelain de Coron en

Morée et y termina sa carrière.

Berthoieme Zorgi nous a laissé une vingtaine de chan-

sons d’amour, de ce nombre une romance (1 )
et une sixtine.

Il avait la plus haute idée de son mérite; les contempo-

rains pensaient différemment; à vrai dire, l’époque sem-

blait peu soucieuse de poésie, double sujet de méconten-

tement pour notre poète
,
qui s’en exprime dans un sir-

ventes.

GUIRAUT R1QUIER (1250-1294), Diez 505-524.

Ce troubadour naquit à Narbonne, nous ignorons dans

quelle condition; le début de sa carrière poétique semble-

rait remonter à 1254, puisque la pièce la plus ancienne

(1 j
Y. Vaj>p«ndk« tl«« cour* d'amour.
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porte cette date; la dernière répond à 1294. Bien que

haut en faveur auprès des vicomtes de Narbonne , Amal-

ric IV et Amalric V, du roi Alphonse X, de Castille et de

maint autre potentat, il ne fut pas toujours à l'abri du

besoin. Les rigueurs d’une belle qui ne nous est connue

que par l'allégorique surnom de bel déport, le rangent

parmi les amants malheureux, mais sa constance lui fit sup-

porter et chérir ce servage longues années durant. Il mou-

rut vers la fin du XIII8 siècle. Guiraut Riquier estd'autant

plus digne de notre attention qu’il vient clore ce cortège

de poètes qui pendant l'espace de deux siècles exploitèrent

le dilettantisme des grands et influèrent puissamment

sur le développement social. Ses nombreuses produc-

tions démontrent à l’évidence quetout ses efforts tendaient

à conjurer le naufrage qui menaçait la littérature occila-

nienne, alors que le nombre des adeptes et des apprécia-

leursde l'art allait diminuant de jour en jour, commeà fon-

der pour son culte une ère nouvelle. Il croyait en saisir le

moyen dans une poésie savante et riche d’enseignements ;

en d’autres termes, le troubadour, poète dans la haute

acception du mot, devait cumuler le savant, revêtir de

la forme poétique les préceptes de la philosophie et de

la morale, et mériter enfin , dans l’exercice de cette

noble vocation, le titre de docteur. Prêchant d’exemple

par ses lettres et scs poésies didactiques; il était loin

toutefois de dédaigner le genre lyrique , comme le

témoignent ses heureux essais dans le sirventes

et ses naïves pastourelles (P. O. 369, R. III. 462),

notamment remarquables en ce qu’elles forment nn en-

semble et tiennent l’une à l'autre par le fil d’une amou-

rette. Conformément à l’esprit du genre, il emploie do
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pci ils vers qu’il enchaiue eu longues strophes, en repre-
nant fréquemment la même forme de rimes. Une fois

seulement il se sert du vers dyssillabique. Ce sont vrai-
ment de délicieuses bagatelles et qu’il nous coûte beaucoup
de ne pas traduire. Une retroensa est consacrée à l'éloge
des Catalans, nation réputée fine Oeur de galante
courtoisie. Ne réussissant point à gagner les bonnes
grâces de sa dame

, le poète veut se remettre à l’école , et

compléter par un voyage en Catalogne
,
son apprentissage

en amour (III, 466).

Eu égard à ses plus chers intérêts, à celte régénération
de 1 art poétique qu’il rêvait sans cesse, nous avons fait

connaître ses chaleureuses manifestations (1). Nous le

répétons, Guiraul Riquier voyait dans le poète l’apôtre
de la morale et des bonnes mœurs, exerçant un saint
ministère, dispensant le blâme et l’éloge avec une rigide
impartialité. Personne ne révérait plus Alphonse de Cas-
tille, ne le célébrait avec plus d’enthousiasme; mais il lui
sembla que ce prince se laissait humilier par ses enne-
mis : « Quiconque m’eût dit, s’écrie-t-il (IV, 387), il y a
» moins de deux ans, que l’éloge du plus illustre dùroina-
» teur aurait à modérer son élan, m’eût profondément
» affligé. II est maintenant si déprécié

, si honni que je
» n’oserais le justifier, et me sens prêt de renoncer au
” c

.

1 Jamais je ne ferai effort à relever dans l 'opi-
nion le roi de Castille ou tout autre, alors que leur

» renommée vient à s’obscurcir; ce serait ma propre
» honte. »

tU Vuif la requiic au roi de UisUlte. I*,
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NOTICES SCR QUELQUES TROUBADOURS

SECONDAIRES.

GUIRAUT DE CALANSON.

Né gascon, disent les manuscrits, il eut peu de suc-

cès en dépit de son savoir faire et du fini de ses

œuvres. A tout prendre, son canson allégorique sur

l’amour devait être en réputation
,
puisque Guiraut Ri-

quier prit la peine de le commenter. Le poète suppose

une trinité d’amour céleste , naturel et sensuel, mais

ne s’occupe que de la troisième personne qu’il fémi-

nise et proclame toute puissante. A sa cour, le bon plaisir

règne au lieu de l’équité. L’aérienne déité se dérobe au

regard , sa poursuite est inévitable , ses blessures incu-

rables, ses armes sont un épieu d’acier contre lequel ne

peuvent maille ni haubert, et des flèches d’or. Cinq portes

livrent accès dans son palais; qui parvient à ouvrir les

deux premières, franchit aisément les trois autres , mais

revient difficilement sur ses pas. Quatre degrés restent

à gravir. Arrière les grossiers amants; il leur faudra tenir

compagnie aux infidèles dans cette première cour où se

pressent la moitié et plus des enfants de la terre. Sur le

lit de repos de la déesse se trouve un damier qui compte
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mille pions et n'est pas fait pour les joueurs maladroits,

rar les pions sont de verre; qui eu brise un perd la partie.

— Tout cela est fort peu clair, mais G. Riquier nous

vient en aide. Discrétion, supplications, servages, bai-

sers, amoureuses étreintes, voila les cinq portes; honorer,

se taire, servir et patienter, voilà les quatre degrés. Le

lit de repos, c’est l'accord de deux cœurs; le damier, les

faveurs; les pions, les douces causeries, les gentes ma-

nières, etc.

Nous possédons encore une complainte sur la mort

(1211) du fils d'Alphonse III, de Castille (IV, 65).

RICHARD DE BARBEZIEUX. Diez, 531-536.

Chevalier de Barbezieux en Saintonge, peu fortuné, mais

vaillant dans les armes; beau jeune homme, mais peu

habile à se produire et surtout à parler en société. Plus*

l'auditoire était imposant et plus il bredouillait, d’or-

dinaire , il s’enferrait complètement et force était que

l’on parlât pour lui.

La soixante et unième nouvelle des Cent. Nov. Anliche.

le fait héros d’une merveilleuse aventure; à en juger par

le style, on concluerait à un original provençal; et il est

présumable que l'imitateur italien avait par devers lui

une de ces introductions dont s’accompagnent souvent les

chansons énigmatiques des troubadours. On se sert ici du

nom d'Alamanno, mais un canson du fait de Richard,

intercallé dans le récit, dévoile la substitution.

GUILLEMDE BALAUN. Diez, 536-540.

Gentilhomme des environs de Montpellier, chevalier ac-

compli et bon poète, Guillem était le servant favorisé d’une

noble dame du Gévaudan, Guillelminc, femme de Peire,
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seigneur de Javiac; un sien ami, Peire de Barjac, se trou-

vaitdans les mêmes terniesavec Bcrnelta, dame dudit lieu.

Or, entre cel autre couple survint unebrouillerie sérieuse;

et notre troubadour dut s'entremettre pour rétablir la paix;

ce qui lui réussit à souhait. Aussi Peire affirmait-il être

maintenant plus heureux qu’au début même de son bon-

heur. Ceci fit réfléchir Guillem et lui suggéra finalement

l’idée bizarre de se brouiller avec sa dame, pour goûter

les douceurs du raccommodement. Aussitôt dit, aussitôt

fait. Stupéfaction de la dame, envoi d’un discret parle-

mentaire fort mal éconduit. La dame se lient sur la défen-

sive et s’abstient de toute démarche, ce qui ramène à

Javiac le chevalier un peu soucieux. Toutefois il se

garde bien de paraître à la cour, se donne pour un pèlé-

rin et s’héberge chez un bourgeois. Instruite de son arri-

vée, Guillelmine, accompagnée d’une suivante, vient solli-

citer de nuit, le pardon d’un méfait qu’elle proteste

ignorer. Guillem l'écoute à peine et la repousse en la

rudoyant; si bien que la dame se retire toute éplorée et

juraut de ne plus le revoir. Réflexion faite, l’autre mau-

dit sa sottise et court dès le point du jour au palais; mais

porte close. Instances, messages suppliants, rien n’y fait.

L’amant pleure, fait des vers; l’amante pleure de

son côté, mais tient bon. Cela dura toute une année, et il

ne fallut rien moins que l’intervention de Bernard d’An-

duze, le plus illustre baron de la contrée. Après bien des

pourparlers, la dame se rendit, mais à condition que le

coupable se ferait extraire l’ongle du petit doigt et lui

dédierait une chanson oü lui-même ferait les honneurs de

sa folie. La proposition fut acceptée avec joie. Un escu-

iape exécuta l’opération, non sans douleurs, puis notre
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troubadour vola près de sa dame, échangea contre an

baiser l’ongle exigé, produisit sa chanson, et l’on s’aima

du plus belle. Le manuscrit qui relate celle aventure

donne également la chanson.

GUI D’UISEL. Diez, 540-541.

Il était au pays de Limoges, trois frères et un cousin,

seigneurs d’Uisel et de maint autres lieux , et tous quatre

poètes. Elias faisait les tensons débonnaires; Ebles

les tensons satiriques et Peirc chantait le tout. Le

frère Gui
,
chanoine de Brioude

,
papillonna longtemps

autour de Marguerite d’Aubusson et de la comtesse

de Montferrand
,

qui lui inspirèrent de beaux can-

sons ; il produisit également de charmantes pastourelles,

mais le légat du Pape vint interposer son vélo et notre cha-

noine dut prêter serment de s’abstenir à tout jamais de

poésie. Quant au cousin Elias , il était seigneur du château

de Caslulz , mal approvisionné en vins et victuailles , ce

qu’il compensait par un bon accueil et des chansons.

Daudes de Prades, néanmoins, vante la cour de Gaslutz.

Elias de barjols. Diez, 541 -542 .

Natif du bourg de Pérol en Agénois, et fils d’un mar-

chand, Elias fut un des meilleurs chanteurs de son temps.

Associé à un confrère en jonglerie du nom d'Olivier ,
il

mena la vie nomade et joyeuse jusqu’à ce que le comte

Alphonse II de Provence eût fixé nos deux pèlerins à

Barjols , en leur donnant à chacun une femme et une

dot, ce pourquoi on les appelait Elias et Olivier de

Barjols. A la mort de son protecteur (1209), Elias s’éprit

de l'auguste veuve Garscudc de Sabran, cl tant qu'elle
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vécut ne cessa de rimer en son honneur, niais avec con-

venance et retenue, de tendres cansons. Enfin sonna

l'heure du repentir et des pieuses méditations , Elias se

retira à l’hôpital des Bénédictins, à Avignon, et y termina

ses jours.

CADENET. Diez, 542-545.

Il n’était encore qu’un enfant lorsque le manoir paternel,

situé aux bords de la Durance, et qui relevait du comté de

Forcalquier, fut mis à sac par les troupes du comte de

Toulouse. Mais un chevalier, Guillem de Lantar , sauva

l’orphelin et le fit élever avec soin à Toulouse. Cadenet ado-

lescent était brave et gentil compagnon ,
expert en l’art

de poétiser, de chanter et de raconter. Il quitta son bien-

faiteur et sous le nom de Baguas voyagea pédeslremcnt de

cour en cour. Après mille vicissitudes, il revint en Pro-

vence où personne ne le reconnut, reprit son nom de

Cadenet, composa des cansons, et grâce à de nobles

protecteurs, mena une existence paisible et honorée qui

se termina dans l’ordre des Hospitaliers.

Cadenet semblerait avoir eu le don de plaire au dames;

Use loue en maint endroit de la reine Eléonore, femme de

Ilaimon VI, de Toulouse, dame patronesse de maint autre

poète. La plupart de ses chansons sont adressées à Mathilde,

comtesse d’Angoulôme, également en possession du comté

de la Marche (f 1208) et à une comtesse d’Auvergne.

En dernier lieu il fait ses adieux au monde dans une

sorte d’amende honorable (IV, 418), et exhorte Blacatz

(V, III.) à suivre son exemple en vue d’échapper aux

peines de l’enfer.
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PERDIGON. Dioz, 543-548.

Fils d’un pêcheur d’Espéron eu Gévaudan
,
grâce à

ses chansons et à saboiuie conduite, il obtint successivement

la faveur du Dauphin d’Auvergne, de Pcire II d’Aragon,

de Guillaume IV d’Orange, de Hugues de Baux
,
gendre

* du célèbre Barrai de Marseille. Lorsqu’éclata la guerre

contre les Albigeois, il embrassa avec ardeur la cause des

ennemis du comte de Toulouse, suivit avec le prince

d’Orange le fougueux évêque de Marseille, lors de son

ambassade à Rome
,
puis revint attiser par ses chants le

fanatisme des croisés et prendre une part active à toutes les

péripéties du drame. Après la bataille de Muret, où suc-

comba Peire d’Aragon , le troubadour salue le trépas de

son bienfaiteur par un chant de victoire. Cette noire

ingratitude souleva l'indignation de ses contemporains; à

l’exception de Simon de Monfort et de Guill de Baux,

ses protecteurs le renièrent, mais la mort ne tarda pas à

frapper les deux champions. Privé de tout appui, il ne

lui restait plus qu’à dérober sa honte à tous les regards;

il se retira à Silvebelle, maison de Citeaux, où il trépassa.

Ses chansons politiques ne nous sont pas parvenues;

celles que nous possédons ont exclusivement trait à

l’amour; lui-même les mettait en musique. Un contem-

porain prise leur exécution ardue (V, 220), d’autres les

voudraient plus faciles et plus agréables ; ce à quoi il

répond que l’air doit s’accorder avec le contenu (V, 273).

BERNART-ARNAUT DE MONCUC. Diez, 548-559.

Vraisemblablement chevalier du manoir de Montcuc

(Quercy), il nous a laissé unsirventes de combinaison nou-
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velle, la première moitiéde chaque slrophe exhale l'ardeur

guerrière du chevalier, la seconde célèbre la dame

de ses pensées en sollicitant ses bonnes grâces (II, 216).

Cette pièce se rapportant à la croisade contre les Albi-

geois, a pu être composée vers le printemps de 1213.

GUY DE CAVAILLON. Dicz, 550-553.

Gentilhomme provençal , seigneur de Cavaillon
,

est

désigné comme l’adorateur de cette comtesse de Garsendes

fêtée par Elias de Barjols. C'était au surplus un fidèle vas-

sal du comte Raimon VI de Toulouse
,
qui lui confia plu-

sieurs missionsdiplomatiques en France et à Rome (1222-

1224). Guillaume IV de Baux, prince d'Orange, et depuis

1214 roi d’Arles par la grâce de l’empereur Frédéric,

ayant fait alliance avec les Français contre les Albigeois et

le comte de Toulouse, le poète prit la défense de son suze-

rain dans nnsirventes (IV, 208), auquel le prince d'Orange

crut devoir répondre (P. 0. 272). Bloqué par les Français

dans le château de Caslelnon, il appelle à son secours son

frèred’armes, Bertrand Folco d’Avignon (IV, 20). « Tout le

» jour , dit-il, nous sommes armés et à cheval. Le soir, dés

» que nous avons soupé, nous faisons garde entre les rem-

» parts et le fossé. Nous n’avons pas encore parlementé,

» mais voilà trois mois que cela dure, et Bertrand Folco

» repose mollement depuis qu’il nous a quittés, sans

» congé. » Bertrand dans sa réplique, met en doute les

prouesses de Guy, se fondant sur certaines aventures

antérieures où il n’a fait preuve de grand courage.

AIMERIC DE BELENOI (Bellinoi). Diez, 556-558.

Ce troubadour obtint l’honneur d'être cité par le

Dante. Natif du bourg de Lespare, en Bordelais, neveu
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du poète Peire de Corbian , d’abord ecclésiastique, enfin

poète, il adressa ses hommages à Gentille de Huis, dame

gasconne, résida longtemps auprès d’elle, puis se relira

en Catalogne, où il mourut. Les agressions d’Albertet,

contre le beau-sexe, trouvèrent en lui un champion dé-

terminé : « Les mérites de la mère de Dieu
,
dit-il ,

com-

» pensent bien la faute de la mère des hommes. » La

mort de son protecteur, Nugno Sanchez ( 1240 ou 1241 ),

lui inspira une louchante complainte. L’appel à la croi-

sade trouva également écho dans ses vers. Mais prêcha-t-

il d’exemple ? ou l'ignore.

GUILLEM FIGUEIRA. Diez ,
563-568.

Fils d'un tailleur toulousain, Guillcm continua à ma-

nier l’aiguille paternelle , et les Français s’étant empa-

rés desa ville natale , il se retira en Lombardie. Bon poète

cl bon chanteur
,
jamais il ne lui arriva de se produire en

cour; les tavernes, les compagnons mal famés étaient

son fait. S’agissait-il de héhourilcr avec telle accointance,

il ne se faisait prier. Survenait-il un noble, on le voyait

mécontent, soucieux et ses efforts ne tendaient qu’à l'hu-

milier. Partisan déclaré de l’empereur Frédéric et ennemi

juré du pape
, il nous a laissé une diatribe furibonde

contre Rome (IV, 309) cl un manifeste contre le clergé

qui ne le lui cède guère (IV, 307).

BONIFACI DE CASTELLANE. Diez ,
573-575.

Possesseur de la seigneurie de Caslellaoe en Provence,

Bonifaci figure parmi ces nobles fiers et turbulents qui

supportaient impatiemment la domination de Charles

d’Anjou; et de fait, scs chansons respirent la haine des
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Français. Bientôt noos le voyons en guerre ouverte avec

les avoués de son suzerain (V, 109) ;
plus tard il déploie

à Marseille l’étendard de la révolte et se porte chef des

mécontents , mais à l'approche du redouté Charles d’An-

jou, tout rentra dans l’ordre et le fauteur de ces désordres

n’eut que la consolation de reprocher à scs complices

leur couardise et leur félonie. On a prétendu que le baron

de Caslellane fut décapité , d’autres parlent d'exil , de

confiscation de biens; mais plusieurs années après, il

poétisait encore et faisait montre de son savoir. Au sur-

plus, c’est toujours le môme pêcheur en eau trouble ; rail-

lant Asti de la paix qu’elle a dû accepter , raillant les Pro-

vençaux de leur abjecte servitude , raillant Cônes d’avoir

abandonné le comté de Vintimille : « Car moi, dit-il, j’ai-

merais mieux porter le sac que de ne pas venir en aide

aux miens avec mes chevaliers et mes varlets (IV, 214).

Nous citerons encore : Gavauoan dit le vieux , non à

cause de son âge, mais parce que la perle de sa bien-aimée

avait blanchi ses cheveux. Il florissait vers 1195 et nous
%

a laissé un appel à la croisade contre le Marocain Alman-

sor, qni avait envahi l’Espagne, 1195 (IV, 85).— Albert

bf. Sisteron, aussi Albertet, fils d’un jongleur , résida

longtemps à Orange
,
puis à Sisteron où il mourut , et

semblerait aussi avoir habité l’Italie. Amant rebuté , il

crut se venger par un sirventes , dirigé contre d’illustres

contemporaines
, dont trois du nom de Béalrix , c’est-à-

dire la comtesse de Provence, unie au dernier Bérenger,

1220, celle de Viennois , chantée par Pcirol, celle de Ca-

ret, aimée par R. de Vaqueiras. Une tenson avec un

moine, traite de la prééminence de mérite entre Français

et Catalans (IV, 38).
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Folqdet de Romans , du Viennois , résida en Italie. Il

invective contre la parcimonie de Frédéric II et le marquis

de Montferrat dont il n’est guère mieux satisfait. — Lan-

franc Cigai.a , noble Génois , exerçait les fonctions de

juge dans sa ville natale ; les annales de Gènes citent un

juge de ce nom (1243-1248), élevé au consulat. Un sir-

ventes reproche à lîonifacc III de Montferrat ,
naguère

partisan de Frédéric II , de s’étre vendu à Milan (1242).

D’autres pièces ont trait aux croisades, à la poésie obs-

cure , l’une fait l’éloge de Louis IX.— Bernard de Rove-

nac, du pays de Toulouse, a laissé trois sirventes satiri-

ques dont l'un se rapporte à des événements advenus de

1250 h 1254. — Guillem de Montagnagoot, ou de Mon-

taxhagol, de Toulouse , nous a légué quatre sirventes ,

sur la levée de boucliers que fit Raimon VH (1242), dans

le but de reconquérir les possessions que lui avait enlevées

la France; sur l'inquisition établie en 1229 (IV,335);

sur le mariage deBéatrix, asservissent la Provence au joug

français, enfin sur les progrès menaçants des Mongoles.

(IV,333)

—

Bertran d'Alamon, baron provençal, seigneur

du fief d’Alamanon (la Manon), vivait sous Raimon Bé-

renger IV et Charles I. Ses sirveDtes s'attaquent au comte

d’Anjou et à Innocent IV. Reste à mentionner Granrt ,

Paclet de Marseille, Bertrand Carbonel, le Templier,

Folquet de Lunel
,
que leurs quelques productions rat-

tachent à la seconde moiléduXIIP siècle; enfin Peire III,

d'Aragon, que mettaient en émoi les lys de France.

FIN.
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Aiso es suplicalio, quefesGr. Itiquier, alrey de Caslela, pev lo nom delsjoglars,
l anLXXUl (I).

J

(Ms. 2701. Voyez p. 79-8G.)

Pus die» m’a dat saber
kl entendemen ver
1,0 trobar sertamens
A d 'g «lels entendons

,

Kn ben lo deg despendre
fjan donan (donam) ad entendre
«azon ab veritatz :

^ar degrans falsetalz
Pot bom far semblar ver.
Mas dieos m’a dat saber
Que segon mon semblan’
* rac 1° ver adenan

,

Declaran so que die.
Sabers fa borne rie

l>’amicx e de poder,
Qu’el sap jent ab dever
Menar adrechamen
Pt a una valen
Serta proprietat
Ab singularitat

,

Que despenden aereis
;

Assatz vertat apreis
Per totz sabers que son.
K car m’a facli’aon
Mos sabers tan onrat

,

Que de! mieibs del mon grat
a
,‘

.

(Naz) en soi mentauguiz,
Vu et noms es en tendu tz
I-uenlt de Gr. Riquier
Perque n’ai alegrier

’

Pc mans pros conogutz,
Que no fora saubutz
Sol foras de Narbon (a),Am ne mai ma person (a)
P soi pus temeros

J-

n totz faitz vergonhos
,Per que n’ai mens d’aver;

-Mais n’ai per mon saber
Gazanhat d’onramen

,

Que per lo rcy valen.

sms- Æïkbsï=ï5sss
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Suil l'éloge du toi Alphonse: Wra^r«o

E vuelh n’ab luy parlar

,

Pus ne soy aizinatz ,

Pero car me dcsplatz

Cant lug li trobador

Non an facba clamor.

E comens supplican,

Humilmen merceyan

Vos rcy scnber onratz

,

Car sofrir m’o denhatz ,

Francs reis, nobl’En Amfos

Castelas, cui Leos

Es lauzablcs c prctz.

Scnber, carcntendetz

E conoisetz razon

,

Vos prec, qu’us sapcba bon
r

. . .tu il'oniPlU

Gantara per las plassas

Vilmen et en gens bassas

Mctr’a querre sa ponha

E totas ses vergontaa

Privadas et estranbas(2),

Pucys ira-s n’en tavernas

Ab sol qu’en puesc’aver ;

E non auzan parer

En neguna cort boa»

Car nom aquels mens soa

Ses autre nom joglars ;

Ni sels que trasgitars

Es lor us scs als far ;

Ni cels que fan jogar

Cimis ni bavastcls -,

Vos prec ,
qu’us

J.

>P
?Cnteîdie ,

Ni d’autres ,
que capdels

So qu us vuelh d
, Bos non lur es donalz.

E, si-s pot, scs reprendre

Far, que s’acap per nos.

Senber adreit e bos

,

Vos sabetz ,
que las gens

Vivon divisamens (l)

Perqu’icu ai albirat

,

Que fora covinen

De noms entre joglar»

,

Que non es bencslars

,

Car entr’els li mcltaor

Non an de nom onor

Atrcssi cum de facb ,

Qu'ieu ne tenc a maltrag,

C'us homs senes saber

Ab sot il captener,

Si de calqu’estrumen

Sab un pauc a prezen

,

Se n'ira el tocan

Bos non lur es donatz.

Car per bornes senatz

,

Sertz décalqué saber,

Fo trobada per ver

De prunier joglaria

,

Per metr'els bos en via

D’alegrier e d’onor.

L’estrumen an sabor

D'auzoi d’aquel que sap

Tocan issir a cap

E donan alegrier.

Perque’l pros de primicr

Volgron joglar aver

Et enquar per dever

N’an tug li gran scnlior ;

Pucis foron trobador

,

Per bos faitz recgntar

Cbantan c per lauzar

l.os pros et enardir

En bos faitz: car cliauzu
U'- l,Ob IJ1U» v*

Per carrieiras sercan
En bos faitz : car cliauzir

E querra (»««• ^^ J(.„„ „•*»

( 1 1 Dtsifrn»,Son ne» <"T <

,1 umm pourme. 4* abomination» cooremtbte.

nimo WecWW**» pout-otre f u.lr.n-1 ‘> r« o.nr...».
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Los sap tal, que no’ls fa

,

Ni jes (lever non a

Del far , tal los ensenha :

Perqu’ieu
,
que que n'avenha ,

No-m puesc tener del dlr.

Âisi a mon albir

Comenset joglaria

,

E cadaus vivia

Ab plazer entr’els pros.

Mas er es tel sazos

Et es lonc temps avuda

,

C’una a gens s’es moguda
Ses sen e ses saber,

De far de dir plazer,

E senes conoisensa

,

Que prendo captenensa

De cantar ,
de trobar

O d’esturmens tocar

O d’als ses tôt dever,

Ab que puesca querer

Per enveia dels bos.

E son tantost gilos

Can vezon los (los bos) onrar

Als pros, e ven afar

Mantenen del mal dir

,

E no-s degra sofrir

Per ren a mon semblan

,

E vey que hom los blan

E’is tem mai quel senatz

E pueis, cant es baisatz

Lo noms de joglaria

D’onor, que no y solia

Caber aquela gens

,

Es me greu dels sabeus

Trobador, car clamat

Non an el teins passât

So, qu'er m’aven a dir

—

Mas a mi es parvens

,

Que vos ,
senher reys bos

,

Es ben tan poderos

De pretz e de poder

De sen e de saber

,

Qu’o podretz acabar,

E c’a vos tanb a far

Si tanb a rei que sia :

Car tostemps joglaria

E sabers an trobat

En Castela ab grat

Captenh e noirimen

Do et emendamen
Mais, e cosselb cabal

Qu’en lunba cort rial

Ni en autraque sia.

E vos huey en est dia

,

Senher, o mantenetz:

Perque lauzor n’avetz

,

Co us avetz de totz bes,

Cars senbers, pus que us n’es

Per ver (lo) poder datz,

Es tan jent batejatz

Per l’obs grans
,
que y auria,

Car hom pueis entendria

De cascu so saber

Ab qu’us vengu’a plazer

E us paresca de far :

Qu’er no pot hom triar

Per lo nom ni chauzir

De joglars ses als dir,

Quesabon far, breumen.

Car tug generalmen

Son joglar apelat—
Prec vos propriamens

De sels, que an saber,

De trobar sert e ver,

E fan vers e cansos

E d’autres trobars bos.

Per profeitz e per sens,

E per ensenhamens

,

Durables per tostemps,

Que no sia (n) essemps

Ab los joglars nomnatz.

Datz lur nom per verlatz,
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Que us semble de dever :

Car bc podetz saber,

Nobles reys eastelas.

Que lurs faitz es sérias

Pus que dels autres tolz

,

Que no val uua nolz,

Si be us o cociratz
;

I-urs faitz ni lur solatz

De cels dels estunuens
Dels conlrafazemens
Ni d'autr'es de gran re,
Mas tant cant hom los ve
E’Is au tan solamen.
Mas dels sabens ab sen

,

Que fan los bos trohars,

Ilote hom lurs cantars
E als de be, que fan

;

E val pueis atretan

Per solatz e per sen,
Cossi (co sei) eran prezen
Ab tôt que sian mort.
Donc aquilh prenon tort.

Car au Ire nom non au,
E car cabalmcn van
Ab joglars d’on ramens
Entre las bonas gens,
Que no-s dcuria far.

Car dieus los vol onrar
El mon de tal saber,

C’om no’l poiri’aver

Per ren d’omen carnal.
.

,

Vers es ben
,
que pus a

En si l’entendemen

,

Que pot melhuramen
Hom ensanban donar

;

Mas per ren comensar
Per home no-s poiria.

E si gardetz clersia

De totz autres sabers,

Ad homes n’es poders
Datz, de tôt ensenhar,

E ls vezens comensar
Totz hom

, e’is aprendens
Per los homes sabens
Dels sabens essenhar.

Donc avantatjc gran
N’a sabers de trobar

,

Perc’om degra onrar
Cels, que l’an fermamen.
Vas que captenemen
Sauhran en cortz aver.

Qu’i en vey ab gran saber

,

C’an vil captenemen,
Et a n’i, que an sen
Ab petit de saber,
E per bon captener
Sin grazit et amat.
Mas silh

, c’an acabat
Saber e bon captcuh
E vivort ses mal genb ,

Degra hom pus onrar.

Pero re non vey far.

Ans qui pus es arditz,

De querre pus formitz

,

Vieu ara cortz seguen
,

C’om non a chauzimen
Sol d’ome vergonhos.

Perqu’ieu vos prec , reys bos

,

C’aiso deveziatz

,

Si qu’en siatz onratz

,

Sabers a son dever

,

Car per aquest saber
Deu horo aver bonor
Cilb que l’an e maior,
Que mielhs (io) sap uzar.
Perque vulliatz triar

Al mielhs nom per razo

,

Car mant trobador so

De diverses trohars
,

A qui non tanh onrars,
Car lur fag no so sert :

Que l’un tenon apert
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Lurs sabers en dir mal

,

L'antre fan senas al

Coblas, sirventes, dansas,

Ab cui anan (an) honransas
Penre per lur trobar.

E no us devetz pessar

A lunli for, reys onratz,

Que-m sia esforsatz

Per lor. De so, c'auzetz,

Solamen entendetz

,

Qu’uso die dels sabens.

On (un) sabers es e sens

,

E vers e canzos fan

Ab razo
, e rirnan

Fan bels ensenhamens :

Car d’aquels solarneus

Que an saber onrat,

E fan d'acturitat

Lurs trobars lis e bos

,

Vos prcc, rais autoros,

De so, qu’us ai preguat

E s’ie us ai enuiat

Car tantoaitengut,

Ben avez entendut

,

Que forsat m’a razos.

407 )

Donc perdonatz m'en vos «

Est enueg per mcrce

,

E si aiso-s cove

De far a vos e us platz

,

Ane no fon tan onratz

Lo meus pars per senbor.

E dieus don vos honor
E vida ab plazer,

E us cresca de poder,

De sen ede bon grat,

E us donc voluntat

De so que dig vos ai.

Car si no-s fai, jamai
No eug esser joglars,

Tan m es lo mon amars,
Car i cap aitals gens

,

Que lunlis avansamens
Lor es datz a saber

,

De trobar sert e ver,

De nom
,
don ai pezansa

E-n sofri malenansa

,

Tal que d’onor m’esquiva
;

Donc pessarai, co viva

Esticrs en calque guiza.

Dcclaratio
,

qiiel senher rey’N. Amfos
de Castela fe per la suplicatio, que
Gr. Riquier fe per lo nom de joglar.

Van M. CC. LXXV.

Sitôt s’es grans afans

Als homes maianans
D’autrus afarsparlar.

Qui honor len en car,

Et a sen e saber

Ab esforsat poder,
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Deu les sieus enantir,

F.'-s dev penre albir

Dels autrus per sazos

E mielbs del pus euros.

E qui lor. te maior.

Si vol aver honor

,

Es ne de mais tengut

,

Car non deu esperdut

Estar per grans afars.

E nos, a qui pesars

l)e motz afars es datz,

Avem voler assatz,

Que al nostre dever

Fassaiu nostre poder.

LA MAIOR RAZO.

El nom del ver dieu paire

E del fil
,
que de maire

Verge nasc ses oblit

,

E del sant esperit

,

Qu’es vers en unitat ;

L’an de nativitat

De Crist M. e CC.

L. XX. V. corrcns

El mes de junb issen,

Per bon entendemen

,

Car non forsa razos

,

Requist di/e ni Amfos
Per gracia de dieu

E per lo plazer sieu

Reys regnans de Castel ,

E reys
,
per que-s capdela

Toleta c Leos

,

Gallicia e’1 bos

Régné de Cibilia

De Cordoa ,
de Murcia

D’Algarbi, de Geian ;

Per so, que soplican

Nos mesdenan l’autrier

(I) Reprise de la requête.

Temens Gr. Riquier

Per lo noms de joglars.

Proan per mot afars

Ben son entendemen

Contra’l defalhimen . . .
.
(l)

E si trobam ,
que fo

Autra vetz déclarât

Segon proprietat

De lati
,
qui l’enten

,

Car tug li esturinen

Instrumenta dig so :

Edonc, qui’l nom espo

De joglars d’esturmens,

D’aqui es dissendens

E son istriones

E son inventores

Dig tug li trobador;

E tug li tumbador.

En las cordas tirans

,

O en peiras sautans

Son joculatores.

D’aquest nom es l’engres

Noms vengutz de joglars

A sels, cui plai anars

Per cortz e per lo mon.

Mas ailan ben ne son

L’un con l’autre nomnat,

Et es mal costumât

,

Qui la vertat enten.

D’autres noms a prezen

N’i a segon romans

,

Qu’els bornes paucs e grans

Los sabon dreg nomnar

,

Ab tôt son dig joglar ;

So son tragitador

E contrafazedor

E d'autres atressi.

E car o an aissi
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Las gens uzat de dir,

Segon de notsr’(albir)

Er mot greu revocar.

Pero adbordenat

Es pro ben en Espanha
E no videra que-s franha

,

Mas diga-s cura se ditz:

C'assatz es ben partitz

Per cognoms lurs afars.

Hom apela joglar»

Totz sels dels esturmcns ;

Et als contrafazons

Ditz hom rcmendadort

;

E ditz als trobadors

Segriers per totas cortz

,

Et homes secx e sortz,

Endreg de captenb bo,

Que dizon ses razo

O fan lur vil saber

Vilmcn ses tôt dever

Per vias e per plassas

,

El que menon vils rassas

A dcsbonor viven

,

Ditz hom per vilziraen

Cazuros ab vcrtat.

Aisi es acordat

Per Espanha de dir,

Perque pot hom cbauzir

Als noms, que sabon far.

Pero tug son joglar

Apelat en Proensa,

E sembla nos falhensa

Gratis de tôt lo lenguatje
,

Cliansos ab bos trobars ;

Mot es grans malestars

,

Car vils gens de vil vida

Non es del nom partida,

Perc’om apela’ls bos.

Perque cocelham nos

E dizem per razon ,

Que tug sabcnt o non

409 )

Aunit vilmen viven

,

Qu’en lunha cort valen

No’s devon prezentar,

Co sels, que fan sautar

Simis o bocx o cas

,

O que fan lurs jocx vas

,

Si com de bavastels

,

Ni contrafan aucels,

O tocan esturmens

,

O cantan entre gens

Bassas per pauc d’aver,

Que non devon caber

El nom de joglaria
;

Ni cels
,
que de folia

Fan cortz seguen semblât!

,

Quevergonha non an

De lunha deshonor,

Ni non lur asabor

Lunhs faitz plazens ni bos

,

Hom los apel bufos ,

Co fa en Lombardia
;

E silh, c'ab cortezia

Et ab azaut saber

Se sabon captener

Entre las ricas gens

Per tocar esturmens

,

E per novascontar,

Autrus vers e cansos

,

O per d’autres faitz bos

E plazens per auzir

,

Podon ben possezir

Aquel nom de joglar;

Atressi pot nomnar
Qui-s vol

,
cascus per si ;

Mas car es en aisi

De dir acostumat,

Sian joglar nomnat
Aquist

,
car per dever

Devon en cort caber

Et esser benanan

,

Car mot gran mestier au
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F.n las cortz aitals jens

,

Car motz recreamens

Aportan e plazers

,

E sels
, on es sabers

De trobar motz e sos

,

D'aquels mostra razos

Com los deu hom nomnar:
Car qui sap dansas far

E coblas e baladas

D’azaut inaistreiadas,

Albas e sirventes,

Gent e be razos es

,

Com l’apel trobador,

E deu aver honor
Per dreg mais de joglar,

C’us autres se pot far

Joglars ab so sabcr.

Atrcssi per dcvcr

Devon aver honor
Per trobar li mellior,

Qui razo vol gardar,

Car qui sap cansos far

E vers d’aucturitat

E novas de bon grat

De bels essenhamens

,

Mostran temporalmens
0 espiritual

,

Per c’om pot ben de mal

,

Sol se vol
, elegir

,

Honor deu possczir

El mon : Car dieus lai fa

,

Si aital captenh a

,

Co s’atanh al saber,

Segon lo sieu poder
Pus (qu’) autre trobador.

Car la via d’onor

,

De grat e de dever

Mostra per bel saber

,

Gen l’cscur declaran

,

E faria son dan
1 art

, qui tôt o crezia.

Donc silh , c'an maistria

410 )

Del sobiran trobar,

Sembla saubesson far.

Tôt cant trobador fan

,

E can bon captent) an,

Par, que son acabat

Al fach
, a que son dat,

Cantvolon cortz seguir;

Donc segon nostr'albir

No i vezcrn lunh enpag

,

Que de nom e de fag

Non lur tanha onors,

E dizem
,
qu’els melhors.

Que sabon essenbar,

Com se deu capdelar

Cortz c faitz cabales

,

En vers et en cansos

Et en autres dictatz,

C’avem de sus nomnatz,

Deu bom per dreg dever

Nomnar e per saber

Don doctor de trobar

Doctors, cardoctrinar

Sabon ben
,
qui’ls enten

,

Los trobadors ab sen

Per aver captenh bo ;

Et aisi per razo

Poirian los apelar

Cilb, c’o volran servar,

E crczem
, c’o faran

Li cert, que saber an.

Ni lur es d’agradatje.

Al mens per lo lengatje,

Que val mais a trobar.

E tug cilb, que joglar

Eran lai apelat

En generalitat

,

Son aizi devezit

Par cognoms e partit.

Et enquar o podem
Per nos, com dig avem

,

Autra vetz excplicar—
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il.

Aimencs de Peguilhan.

( Ms. 7798 — 7225. — Voyez p. 96. )

Qui la ve e’n ditz
,

Pos dieus tans hi mes
Bes

En Na Biatritz

Non hi a merces
Jes :

Quar tan gen noiritz

Sos gais cors cortcs

Es,

Que cera faillitz

(aug
: que non l'agues

Res;

Eo sieus dous csgars

Clars,

Corals dels gensors

Flors,

Rendri’el parlars

Quars
Gaug, tant es dousors,
Pueis l’onratz onrars

Pars

Qu’es autz plus c’onors

Sors

Platz, e’1 coindeiars

l)ars

No-m val tan d’aillors;

Tan diria,

Si-n crezia

Mon cor de lieis clian

Tan,

Qu’enemia

M'en ceria

La bêla, c’aman

Blan

Que ill valria,

Si-m perdia

I.eis, qu’am ses enjan

Tan,

Qui en penria

E m'amia
Destric e’1 mieu dan

Cran.

Ane de nuilla gen
No fo hom trobatz

Natz,

Que tan finamen
Ames desamatz;

Fatz

Soi, pos non aten

Joi, ni no-m n’es datz

Gratz,

Segon faillimen

Sai que soi senatz.

Patz

En volgr’ez acort

Fert :
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Tan so! constres

Bios

E ses tôt déport ;

Tort

N’an gran sas faissos :

Qu'en loc de confort

Port

El cor ambedos

Sos

llueils, vous lo conort;

Mort

M'aun li bel respos,

Que d'amansa

Fes semblansa,

Quan son gai cors fi

Vi,

E ses lansa,

Que no-m lansa,

Sos hueils, ni no m ri,

Ni

Vol m'onransa,

Ni m'enansa,

Ans lonha de si

Mi;

Ses doptansa

N’a mermansa
Sos pretz, quarm’auci

Cli.

Pos m’a tôt conquis;

Qu’en re no-m biais •

Vais

Lici, cui soi aclis.

Ni d’als no m’apais

Mais,

E car sos pretz fis

Es dels plus verais

Rais,

Volgues e sufris,

( 412
)

Qu'ar fora als savais

Fais,

C’ab lo sien voler

Per

So, que lur pezes,

Des

Me luec e lezer

Ver,

Sol qu’ieu la pregues,

Non volgra aver

Er
D’autra, que-m colgues

De si, ni jazer

Ser-

Tan, ni que-m baizes

S’ieu amaire

Ses estraire

Li soi, ni leials

Tais,

Non puesc faire

Pauc nigaire,

Tan li soi ses als

Aïs (?)

Quar camjaire

Ni tricbaire

No ill soi ni venais

Fais,

Mes veiaire

Per mon paire,

Que-m n’es plus corals

Mais.

La bel a ire

De sotz l’aire

Es als bons et als

Mais,

Perqu’es maire

Del maltraire

L’onors e’ 1 captais

Sais.
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IIÏ.

Guillems de

(Ms. 7225-2701.

Bel m’es oimais, qu’eu retraia

Ab leugieira razon plana

Tal chanson, que cil entenda

Vas totz, cui moscors s'aclina;

Que la soa desmezura

Mi part d’elle» e-m desloigna,

Tant es de merce estraigna
,

Que no’l platz, que jois m’en

[ veigna

Non sai s’ieu muero viu oveing

O vau, c’a mal seigner estraing

Serv, e no i met neis (
neus )

[
terme loing,

Que ja jorn vas mi s'amezur
, ;

Et eu on plus l’estau col clin,

Negun de mos precs non enten,

Anzcre, que m'ausira de pla

Lo bes, c’om d'cllei mi retrai.

Trop si feing vas mi vcraia,

Car una promessa vana

No-m dis tal, don ren non

prcnda ;

Non volgra, que fos tan fiua

,

Coitos fa-m e lonc’ endura
Ai per lei, on met ma poigna;

Entro que vas mi sufraigna,

Non er jois, queja-m reveigna.

Pero per un respieg reveing

,

Can pes, que gentils corss’afraing,

Qu’il quer morcc, pcrquicu i poing

Etaten lo joi, donendur.

Mans jon tas li-m ren ab cor fi.

San Didier.

— Voyez p. 96.)

E sapcha ben aitan, si-m pren,

Qu’anc mieller amies ses cor van
Non ac domna, ni plus verai.

Sol aitant de merce n'aia

,

Car es de prelz sobeirana.

Qu’il eug, qu’ieu eugiei, mi

[ renda ;

E car il non o devina,

Métrai m’en en aventura,

Egartm’en dieus de vergoigna

Qu cn cor ai, que li-m com-

[ plaigna

Can pe’l sieu lige mi teigna.

Dieus voilla, pois aillors non
[teing,

Ni vas nuill’ autra no-mcomplaing,

Se ill que merce, que no-m ver-

[ going,

E que tan de joi m’aventur,

C’als enveios, que-s fan devin,

Fassa cuiar, qu’ella mi ren

Lo rie joi valen sobeiran ,

Don ren mas lo désir non ai.

Mortz vauc vius, si no-m meiilura,

Si c’al liaijoi mi joigna ;

Que non ai poder romaigna

Ab autra, sitôt no-m deigna.

Bertrans
,
ges per aisso no-m-

[deing

Nuill autra, c’ab mi dons romaing,

On rie pretze bentat si joing,

E non es jorns, que no i meillur.
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Guiraut de Calanson.

{Ms. 7698.

Bel sembla»

M’auran
Lonjamen
Bonat dan
Pensan

,

Que îll turmen
M’ausiran

Pensan (?)

,

Donx valen

('.ors prezan

No man
Tan volven

Vostre clar vis

E la fresea colors

E’1 bel dous ris

Perque m’auci amors

,

Que paradis

No volgr’aver meillor.
Sol que m’aizis

Ab vos sotz eobertor

.

Ar die folia,

Quar tan m'enans
;

Donx
, si us plazia

Qu'ieu fos amans

,

C-omplitz auria
Totz mos talans

;

Donx dous’amia
No-m sia dans

,

S ieu ai dig outracuidamen

,

Quar languit
Ai tan malamon

,

Perque us crit
• Merce bumilmen

— Voyez p. U 7.)

Cum petit

De bel chauzimen
Acsetz de mi,
Que pos anc vi

' oslre bel cors dons e plazen

,

No m’en parti,

Ans vos servi
De bon coratge leialmen.

Donx si m’auci
Amors aisi

l’er vos, ja no us estara gen :

C’anc non parti

Ni non gurpi

,

De far vostre comandamen.
Servida

E grazida
Us ai tolas sazos

,

Complida
E cbauzida

Ea genser
, c’anc fos.

Ma vida

Es fenida.
Si no-m faitzjoios

Delida

,

E perida
E no per razos.

Ans er pecatz
Si m’aucisetz;

Qu’eu crei blasmatz
N’er vostre pretz

,

E donx veiatz,

Com destrenhetz,
I^ona, si us platz,
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Ni com tenetz

Près

E conques

,

Qu'ieu no’m puesc aillor rendre;
Ges

Gran merces
No vol en vos deiscndre

;

Fes

Mi valgues

,

Que per dar ni per vendre

S’es

Mos cors mes
En far et en atendre

Tôt so que us plaia,

Ni us cr bo,

Sitôt m’esglaia

I.a greus preizo,

Volontatz gaia

M'en somo

,

Que que-m n’eschaia

C’a vos me do,

E si-m fauc ieu totz volontos

Ab fin cor gai

Et amoros

,

Car trop vueill mai
Moris per vos

,

Que de nuill'autra poderos.

Al bon rei Castela ’N Anfos

Coman mon cors
,
don, apres vos.

V.

Bedran et Grand.

(Voyez p . 1^>.)

Pos anc no us val amors, senh’ En Bertran,

Porc’ amas pus leis, que no us ama senlia,

Que pus no us a valgut ja derenan,

No us cal aver respieg, que jois non venha :

Que outra mar aug dir, que Antecrist renha,

C’ap los seus ve, que totz sels ausiran,

Que nos volran covertir prezican;

Perqu’ic us cosselh, que de l’arma us sovenha,

E partes vos de leis, c’amar no us denha.

Amicx Granet, quie-m tenc per riex, solc’ay

so s’endevenba,

Car Antecrist sai c'a de poder tan,

Que hen potfar, si-s vol, aur fin de lenlia :

Doncx segurs soi, que ma dona-m destrenha,

Si’J vnelh croire ni far tôt son coman,

E de may re non ai tan gran talan ,

Mas que el fos passatz de lai sardenba,

C'ab luy sui sertz, que totz mos mais revenba;.'»'
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Ben c'om fassa per son estorsamen

De mort, tort* es per cert, qui'l n’ochaizona,

Etyeu era-n vengut al fenimen
Per leys, que a de valen preU corona

;

Cal tortz er doncx, si mos cors s’abandona

Ad Antecrist, pos far me pot jauzen ?

E si pequi ni pert de! tôt mon sen

Persabeutat, tan play qui la-m fayssona.

Mal fara dieus, s’aquest tort no m perdona.

VI.

Ramhaut de Vaqueiras.

(Diez. Leben. 275. Voyez p. 160.)

x t
I.cu pot hom pretz e gau g avcr

ft
Ses amor, qui be i sapiponbar,

^ Ab que-s gart de toUmalcstar

E fassa de be son poder,

Per qu’eu, sitôt amors me faill

,

Fauc tan de be, com puesc e vaill ;

E s’ieu pert ma doua et amor

,

No vucill perdre pretz ni valor :

Qu’estiers puesc Tiure onratz e pros

Perquc no-m cal far d’un dan dos. . .

.

Ja sa beutat ni son saber

Son bel ris ni son gen parlar

No-m cug ma dona vendre quar

,

Que be-m puesc de s’amor tener.

Mas sol quar ve dins son miraill

Color de robis ab cristaill,

E quar la lauzon li meillor.

Me cuid’aver per servidor

,

Cais que m’es onors e non pros

,

Mas no s cug, qu’ieu l’am en pcrdos.
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Ah cor fait vau mi dons vczer

,

C ara-m pot pordr’o guazanhar

,

F- si vol mos precx escoutar,
Aura-m sempr’a tôt son voler

;

R si-n autra razon m’assaill

,

No-s tanh, que tenso ni baraill
Ah leis

,
mas pens d'autr’amador,

F.t ane Fions de Blanchaflor
Non près camjat tan doloiros

Corn ieu
, dona , si-m part de vos.

ERRATA.

fautes ,c «mm glissé,* clans Wmw; elles nVchapperont pas 4 iVWI
phdelogtie ; nous relevons les suivantes Page 2. note 2, vers a K me tort r met _ |- ) H
K. I V. 3 . Tu ir.ba.la Imf, in.ba.la, - P. 20, N. 3, V. 3

;
que grand ihesns ciisenlia tort
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OUVRAGES

qui w trouvent cbcx les mêmes Libraires.

Brur-Lava(!«re. R01S1N. Franchises
,
lois et coutumes (le la t«

I

le de Lille,

ancien manuscrit ù l'usage du siège cchevinal de cette ville ; contenant un grand

nombre de chartes et de titres historiques concernant la Flandre Arec des notes

et nn glossaire. Lille 1842, in- 4° cart. (Tin! à 300 cxcmplairctj. 15 fr.

Le même ouvrage sur papier raisin blanc, tiré à quatre exemplaires. 40 fr.

— sur papier raisin rose, tiré à Iroit exemplaires. 40 fr.

— sur papier raisin chamois , tiré à trois exemplaires. 40 fr.

Dacn-Lavtiirna. Atlas topographique et historique de la ville de Lille , de sa

banlieue et de scs environs, depuis l’an mil jusqu'à nos jours , dressé sur les do-

cuments les plus authentiques. In-folio comprenant 13 feuilles de teste, Il plans

et 30 planches représentant des vues de monuments
,
sites

,
costumes

,
armoiries

,

sceaux, etc. rrl. 100 fr.

—- Le Palais de Rihonr. Lille 1835, in-8° fig. 1 fr. 25 c.

Brur-Lavauthe cl ElieBnuH. Les Sept Sièges de Lille, contenant les relations

de ces sièges, appuyées des chartes, traités, capitulations et de tous les documents

historiques qui s'y rattachent. Lille 1838, un vol gr. in-8° orné de trois plans.

7 fr.

Brureei, et Ed Le Gliv. Scènes historiques flamandes:

Bouchard d'Aresnes. Lille 1841, I vol. grand in-18. 1 fr. 50 c.

Schild-en-Vriond, 1302-1303. Charles -le-Mau vais, 1350-1380. Lille 1841 ,

1 vol. gr. in 18. 1 fr. 60 c.

Catalogue de la bibliothèque de Lille. Sciences et Aits Lille 1 839. in 8°. C fr.

— Belles-Lettres- Lille 1841, in-8®. . 6 fr.

Cleuert (P.) Histoire de la Flandre depuis l’invasion romaine jusqu'au XIX°
siècle. Lille 1830, in-18. 50 c.

Us Cotticrxes dit Brui.e-Maisor, Etrennes lourquenuoises et lilloises
,
ou

recueil de chansons plaisantes et facétieuses en patois de Lille, 2 vol. m-32. rcl.

2 fr,

Demephyrce et Devaux. Annuaire statistique du département du Nord, Lille,

Dancl

,

1829-1845, 17 vol. in-8° , cartes. Prix de chaque volume. 5 fr.

De Smyttsre. Topographie his orique, physique, statistique et médicale de la

ville et des environs de Cassel. Un vol. in-8° orné de cartes et vues. 5 fr.

DuTHie.Liei i. (H. R.) Bibliographie Douaisienne , ou catalogne historique et

raisonné des livres imprimés à Douai
,
depuis l'année 1563 jusqu’à nos jours,

avec des notes bibliographiques et littéraires. Nouvelle édition. Douai, Adam,
1842 ,

gr. in-8®. 7 fr. 50 c.

Bécart (G. A. J.) Dictionnaire rouchi-français ,
3* édition, Valenciennes

1834, in-8®. 6 fr.

Lebor, Mémoires sur la bataille de Bouvines en 1214. Lille 1835, gr. in-8°

,

carte. 2 fr.

LiGlat. Mémoire sur les bibliothèques publiques et les principales particulières

dn département du Nord. Lille 1841, grand in-8 0
.

10 fr.

— Notice sur les archives delà chambre des comptes de Lille, 1835, broch.

in .8°. 75 c.

— Nouveau programme d’études historiques et archéologiques sur le départe-

ment dn Nord. Lille I83C, grand in-18. 2 fr.
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Li Glay (Ed.) Chroniqnc rimée des (roubles de Flandres
, à la fin du XtV^

siècle, suivie de documents relatifs à ces troubles, publiée d'après un manuscrit

inédit. Lille 1842, iu-8°. Tirée à 125 exemplaires. 7 fr.

— Fragments d'Fpopécs romanes du XII e siècle. LiVe 1838, un vol, in-8

,

pap. fort. 5 fr.

— Histoire de Jeanne de Constantinople, comtesse de Flandre et de Usinant,

Lille 1841, in-8°. 4 fr.

— Histoire des Comtes de Flandres, 2 beaux et forts sol. in-8°. 15 fr.

Drsmazièrf.s (J. R, H. J.). Àgrostographie des départements du nord de la

France, ou analyse et description de toutes les gramiuées qui croissent naturelle'

menton que l'on cultive généralement dans ces dépaitem. Lille 1812, in 8°, Sfr.

Devereux. Dictionnaire français anglais des idiotismes les plus usités, contenant

les principales difficultés et règles de syntaxe de la longue anglaise, suivi de thèmes

destinés à en rendre l’application familière, in*16 cart, 2 fr.

Legrand (P.). Etudes sur la législation militaire et sur la jurisprudence des

conseils de guerre et de révision, avec les principaux arrêts de cassation sur la

matière, suivies du projet de loi sur le code pénd militaire amendé par la chambre

des pairs, in-8°. 5 fr.

Lfnclet. Histoire de l'Europe et des colonies européennes, depuis la guerre de

sept ans jusqu'à la révolution de 1830. Douai 1837— 1840, 6 vol. in-8°. 30 fr.

Lestiboudots
(
F. J ). Botanograpbie universelle, ou tableaux des végéaux,

2 vol. in 8°. |0 fr.

Lestibouoois (Th.) Botanographie élémentaire, ou principe de botanique,

d'anatomie et de physiologie végétale, in- 8°. 7 fr.

— llolanogrnphie Belgique, ou Flore du nord de la France et de la Belgique

proprement dite, ouvrage disposé selon la méthode naturelle, contenant les tableaux

analytiques de F. J. Lestiboudois, la description des plantes qui croissent sponta-

nément uo qu'on cultive généralement dans l’ancienne province Belgique, leurs

localités, leurs propriétés, l'indication des temps de leur floraison , la relation de

leurs figures, 2 vol. in-fi°. 14 fr.

— Etudes sur l'anatomie et la physiologie des végétaux
,
în-8°, avec 235

plan clics. 6 fr.

Mabqcet- Vasseï.ot. Ecole des condamnés, conférences sur la moralité des lois

pénales, 2 vol. in-8°. 15 fr.

— Examen historique et critique des diverses théories pénitentiaires ramenées

à une unité de système applicable n la France, 3 vol. in-8®. 18 fr.

Martin (N.). Fragments du livre des harmonies de la famille et de l'humanité
,

in-8° gr. raisin. G fr.

Mulu à. Fastes de la France, ou tableaux chronologiques, synchroniques et

géographiques de l'histoire de France, depuis l'établissement des Francs dans les

Gaules jusqu'à nos jours , indiquant les événements politiques, les progrès de la

civilisation et les hommes célèbres de chaque règne, 4e édition, un vol. in-folio,

papier raisin
,
orné de 8 cartes lithographiées

,
d’un frontispice et d'un titre gra-

vé
;

rel. 25 fr.

— Manuel mythologique , ou théogonie des Grecs comparée à l'histoire,

in- *2. 5 fr-

Paradis. Tableaux synoptiques et chronologiques de géographie, in-folio, pa-

pier raisin, ornés d’un beau frontispice dessiné par ballon et gravé sur pierre par

louvcnel fils, cari. 7 fr.
k»0 c.

lmp. «le V.» vvckEnr, a bille.
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